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PRÉFACE

C'est pour obéir à la volonté de M. Fiistel de Cou-

langes que j'ai accepté la nnission de publier ses divers

manuscrits et de compléter son Hisloire des Institulions

politiques de ^ancienne France. Il désirait vivement

que la lâche commencée par lui fùl conlinuée par un

de ses élèves, et il avait bien voulu me désigner au choix

de sa Aimillc. La pieuse affection que j'avais pour lui,

l'admii-ation que m'inspirent ses travaux, l'amour de la

recherchi; hisl()ri([ue, (|u'il faisait j)ar(ager à tous ses

(lisci[)l('s, m'ont rendu ce devoir facile et [)i'(''ei(ni\. Je

suis heureux aujouid'liui, en publiant ce volume, d'ac-

corder un pi'emier et reconnaissaul hommage à celui

(jui fut mon maître et me fit l'houneui' de ura[t[teler

son ami.

Le volume qui pai'aît aujourd'hui a élc' coiupo^r à

peu près enlièremtMit par M. Fusiel de (',oulaiiue>. I.'iu-

li(Klucliou el les (jualoize premiers clia|>ili'es oui clé

('ciils pai" lui dans les (leruièrc^s ainu'es de sa Me. (.il et

là, il y a eu seulenieul ([nel([U(^s plii-as('s à nMJu^tM-. de^

noies à couipleler, des li-ausil khis à iiis(>it>i-. j.e clia-
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pitre XV, très bref du reste, a été fait cl\après d*an-

ciens cours et deux articles donnés à la Revue des

Deux Mondes, le 15 mai 1875' et le l'"" août 1874' :

c*est sur les indications formelles de M. Fustel de Cou-

langes que je Tai ajouté. Le chapitre suivant est la

réimpression presque intégrale d'un Mémoire paru en

1883 dans la Revue histoTique'\ La conclusion a été

écrite sous l'inspiration du présent volume : un des

paragraphes est empruntée l'article du 1""" août 1874.

Les textes ont été contrôlés et transcrits d'après les

plus récentes éditions. Je n'ai pas cru devoir com-

pléter la bibliographie. M. Fustel de Coulanges avait lu

tout ce qui se rapportait à son sujet, œuvres modernes

et textes anciens : il ne tenait pas à le montrer.

Toutes les fois que j'ai dû ajouter un texte, une

phrase ou un mot, je me suis servi de crochets, pour

permettre au lecteur de reconnaître aisément les ad-

ditions.

Les quinze premiers chapitres paraissent dans l'ordre

indiqué par M. Fustel de Coulanges pour le plan de son

volume. Les tilres ont été parfois légèrement modifiés :

l'auteur ne les avait pas définitivement arrêtés.

Ces quinze chapitres concernent uniquement le béné-

fice et le patronage. L'intention de M. Fustel de Cou-

* Les origines du régime féodal. — I. La propriété foncière dans

VEmpire romain et dans la société mérovingienne.

2 Les premiers temps du régime féodal. — II. Le patronage, la fidé-

lité, le droit de sauvement.

^ Étude sur l'immunité mérovingienne.
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langes était (rétudier rimmunité dans ce môme volume.

Cela ressort notamment d'une esquisse très sommaire

de ce volume, trouvée parmi ses papiers*. Se serait-il

borné à réimprimer Farliclc de la Revue liistorifpic!

J/aurait-il lemanié com[)lètement? Je crois plutôt (ju'il

VcAil reproduit : sui' un tirage à [lait de cet article,

annoté de sa main, il n'a l'ait que d'insignifiantes

additions.

Le titre de ce livre n'est pas celui sous lequel le

public l'a attendu. M. Fuslel de Coulanges l'appelait

volontiers le Bénéfice, et c'est sous ce nom fju'il le fai-

sait annoncer. Nous avons cru cependant (pi'il fallait le

changer. I^e bénéfice n'est traité (jue daii>< un li(Ms de

l'ouvrage; le patronage y occujie assurémcnl jiliis de

place. Ce à quoi l'auteur s'attache surtout, c'est à mon-

trer l'origine des institutions d'où sortira le système

féodal. (]'est le mot de léodalité (|ue nous rclrouverons

à la fin (l(M'ha(jue cha|)itre. C'est de la féodalilc' seule-

ment qu'il est (juestion dans la doubhî iiili'oducluui.

Enfin, le tili'e ([U(^ nous doiiuous à ce livi'e est à peu

près celui sous lequel avaient paiii les deux arliele^ de

la llcrïie dm Drn.r Mondes y ébauche^ et r(''suuié du

présent ouvrage.

De tous les ouvi'ages de M. l'iisiel de ('.oulanges,

celui-ci peut-être lui a eoùti" le plu^ de temps, lui a

• (( IM:m : Du piilrona^'c ilicz I''s (îniilois, Komaiiis. (icnnaiiis; d»» l'on

gnf^rmiMil df la pcrsoimi*. rofnmcnddiio^ sous Irs Mcroviiii^icns; do ron-

ga<;»'mt'iil di* la Iimic ou du hriiôlioo ; des iiiimuuilrs «M du [Kitmnago

i"o\al. »)
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demandé le plus de soins. Il n'en est point auquel il ait

plus longuement songé. S'il ne lui a pas été donné

d\ mettre la dernière main, il Fa du moins rédigé

presque en entier ; et, dans les pages que j'ai dû

ajouter, je me suis efforcé d'être l'interprète fidèle de

sa pensée.

Camille JULLIAN.

Bordeaux, 1" mai 1890.



IMUUDUCTION

L'un (les plus cUriicilcs j)rol)lèmcs de la science historique

est de savoir comnient les populations d(! la Gaule sont j)as-

sées du ré<,nnie nionarclii(pie et adininistratif (pie Rome leur

avait (loiuié, à un r(3giine entièrement opposé», au régime

ieodal.

Il est déjà fort difficile de savoir en (piel temps ce nouveau

régime s'est formé. Voilà une très giande révolution (pii s'est

faite, une des révolutions les plus considérables «le riiistoire

des gouvernements, et nous n'en connaissons j)as même
la date.

Quel(pi(»s-uns l'ont fait dater du capitulaiic de Kiersv-sui-

Oise en 877; (piel([ues auli-es Toiil lait niiionter à un edit

donné en G 15. La simple; lecture de ces (leii\ (loeumenl>

sullit à monlrei' riiiexaelitude «les deux opinions.

On voudi'ail lionver d.nis les textes du leiii|»> l'indic alion

de celte date, ('es textes sont nomhitMix. (.Ii;i( une de ces gé-

néi'atious d'iiounnes a laissé drs «'crits «le loul«' uatui-«' où

élit' raconte ell«'-mém«' les grands évén«'ments dont ell«' a été

témoin. Aucmu' «l'elN's n«' nous signale l.i nai^^san»»' du

légiuu' r«'o«lal. Pai'ini lanl «le «In^tnitiue^, de te\le> législalilV.

«le l«'ttres [)arti«'uli«''res. de «lipldines cl de «haïtes, nous ne

lionvons jamais liiulicalion <\\i moment où les villain^ ont

c«»inmen«é à éti'e assuj«'llis aux s«Mgn«'urs «-l les Nassaux aux

suzerain^. Pes honuii's «h* tonte ia«'«' non>^ pailent «les c'ian-
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gcments qu'ils ont vus; aucun d'eux ne nous dit : « C'est de

notre temps que le régime féodal s'est établi. »

Il est encore plus difticile de dire la cause de cette révo-

lution et la manière dont elle s'est faite. Si l'on suppose que

la sujétion des villains aux seigneurs est le résultat d'une

lutte armée et d'un coup de force, on ne trouvera trace de

cela dans aucun "des écrits du moyen âge. Si l'on suppose

que les seigneurs se sont rendus indépendants des rois par

une grande insurrection, cela non plus ne se trouvera

indiqué nulle part.

Nous possédons sur cette première moitié du moyen âge

plus de documents que sur l'antiquité grecque et romaine.

Pas une ligne de ces documents ne nous dit ni quand ni

comment est née la féodalité.

Les jurisconsultes et les publi cistes n'ont pas manqué au

moyen âge. Philippe de Beaumanoir et Bouteiller en France,

Jean d'Ibelin et Philippe de Navarre en Orient, Glanville et

Littleton en Angleterre, et beaucoup d'autres, ont décrit les

institutions féodales qu'ils avaient sous les yeux. Ils n'en ont

pas déterminé l'origine historique. Aucun d'eux ne les place

à une date ni ne les attribue à une cause précise.

Les modernes ont dit : « Il y a eu, au v"* siècle, une invasion

de Germains en Gaule ; elle a tout bouleversé ; c'est elle qui

a détruit le régime romain et qui a mis à la place le régime

féodal. Ce régime a donc une origine germanique. Il a pour

cause première la conquête, et la distinction entre les classes

n'est que la suite d'une distinction entre vainqueurs et

vaincus. »

Cette théorie serait bien commode. Par elle les faits

s'expliqueraient simplement, logiquement, systématiquement.

L'histoire deviendrait claire et facile. Nous aurions un élé-

ment romain et un élément germain, et avec ces grands mots

on répondrait à tout, on rendrait compte de toutes les institu-

tions et même de toutes les révolutions du moyen âge.

Par malheur, les documents ne s'accordent pas avec cette

théorie. Prenez tout ce qui a été écrit, soit pendant les inva-
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sions, soit dans la génération (jui est venue iinrnédialenient

après elles, soit même dans les cinq siècles qui ont suivi,

vous ne trouverez pas une seule li<^iie où il soit dit que ces

invasions aient détruit le ré<,nme romain et étahli le régime

féodal. Vous n'en liouvercz j)as ime seule qui dise, soit sous

forme expresse, soit par simple voie d'allusion, (jiic le régime

féodal soit le résultat d'une conquête. Pas mi(! ligne enlin,

depuis le v*" siècle jusqu'au xii'', qui indique (pie les villains

fussent des Gaulois et (pie les seigneurs fussent des Ger-

mains.

Il faut donc cliercliei- d'aulros causi^s et ne pas se contenter

de riiypollièse cormiiode.

C'est que la formation du régime féodal est un événement

très complexe. Prétendre le faire découler d'une seule source

et le rattacher à un fait uni(pie, c'est se mettre dans le cas

de se ti'onqxM' inévitahlemeiil. 1! a l'.illu pour le produire une

longue suite de faits et la coïncidence des causes les [)lus

diverses.

On s'est demandé s'il nous était veim de raneieime Rome

ou de la Germanie, et les érudils se sont paitagés en deux

camps, celui des romanistes et celui des germanistes. La

véi'ilé n'est dans aucune de ces opinions étioites. Vous

trouvez le l'égime féodal chez dvs populations (pii nOnt rien

de germain(pie, et vous le ti'ouvez aussi chez des populations

(pii n'ont l'ien de romain. Il a existé égalemeni dans la Gaule

méridionale où le sang gallo-roiiiiiin dominait, dans la Gaule

septenti'ionale où les deii\ laees étaient méh'es, dans la l»a\ière

et dans la Saxe où la population était purement geiinaiii(>. Il

a existé chez les Slaves et les Hongrois. l)(>s documenN iilainlais

montrent cpTil s'esl iornu' en Irlande spontanément, sans

nulle con(|uéle, en dehors de toute inihienee ou loinaine ou

g(M*mani(pie'. On le icncontre elie/, heauci^up (laiilic^ peii-

' Voir Suiiiiicr M;imi', Hisloiic di-s liislilulh iis p) iinilivrs, Irad. l'ii-

riciMlc l-cyril/. 18S(),cli;ii). \. \i. \ siirtoiil, |. l'.ej l;i:,. |î»r»-ilH). 207-208

(le la Uadiulioii. — M. ilaiiiliautl ilaiis son rliidt' sur fKmpiro iiror, 1870,

a iiioiUn' (pi'il ('xi>tail l.i im rr^imc l\''oilal au \' sircli'.
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pies encore, même hors d'Europe, et à d'autres époques de

l'histoire. Il s'est produit chez toutes les races. Il n'est ni

romain ni germain ; il appartient à la nature humaine.

Il s'est formé lentement, insensiblement, et c'est pourquoi

aucune chronique n'en donne la date. Il est dérivé d'une

foule de causes obscures, et c'est pourquoi aucun écrivain

contemporain n'en dit la cause. Il a eu ses sources dans les

faits les plus divers de l'existence très complexe des hommes

durant cinq ou six siècles.

C'est cette existence tout entière, dans son détail et sa

complexité, que nous devons étudier, si nous voulons savoir

quand, comment, pourquoi le régime féodal s'est formé.

Nous ne devons partir d'aucune idée préconçue, d'aucun

parti pris qui soit ou romain ou germanique; nous devons

observer les faits de chaque siècle jusqu'à ce que nous aper-

cevions le régime féodal.

Il peut être utile, pour bien diriger notre recherche, de

définir d'abord l'objet que nous cherchons. Ce n'est pas

qu'une définition complète et exacte de la féodalité puisse

être donnée avant la fin de notre étude; nous pouvons du

moins en présenter ici une définition provisoire. Il y a trois

traits qui caractérisent le régime féodal :

1° Dans ce régime, le sol est possédé de telle sorte que le

possesseur n'en est pas véritablement propriétaire. Sa jouis-

sance peut-être presque assurée; elle peut même être héré-

ditaire; mais elle n'est jamais la pleine propriété. Quelques

attributs de la propriété lui manquent toujours, tels que le

droit de vendre ou le droit de léguer. D'ailleurs, cette jouis-

sance est conditionnelle, c'est-à-dire soumise soit à des rede-

vances, soit à des services, en un mot à des devoirs, et la né-

gligence de ces devoirs entraîne la perte de la possession.

2° Le sol est découpé en grands domaines, que l'on appelle

des seigneuries. Sur chacun d'eux un seigneur règne, et tous

les hommes du domaine lui obéissent. Ces hommes sont

jugés par lui, au lieu de l'être par le roi ou par quelque

autre autorité publique. Ils ne payent d'impôt et ne doivent
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le service militaire qu'à lui au lieu de les devoir au roi; en

sorte que chaque terre prise en elle-même semble un petit

État.

3"* Ces seigneurs dépendent, non pas tous également du

roi, mais les uns des autres; et cette dépendance vient de ce

que chacun d'eux a reçu sa seigneurie d'iiii aiilre : fait qu'il

avoue formellement à chaque génération nouvelle. Ainsi

chacun tient sa terre d'un autre et lui est assujetti pour ce

motif. De là toutes une hiérarchie de vassaux et de suzerains

qui remonte jus(ju'au roi.

En résumé, possession conditionnelle du sol à la place de

la propriété, assujettissement des hommes au seigneur à la

place de l'obéissance au roi, et hiérarchie des seigneurs entre

eux par le lien du fief et de l'hommage, voilà les trois trails

caractéristiques qui distinguent le régime féodal de tout

autre régime.

Donc l'historien (jui veut s'expli(|uer coinment la Gaule est

passée du régime romain au l'égime féodal, doit passer en

revue chaque génération d'hommes et il doit cliercher si elle

lui présente; ces ti'ois traits ou l'un des trois. Pnis(|u'il ne

sait pas à l'avance la date oi'iginelle de ce régime, il doit

commencer son étude à la dernière génération soumise au

régime romain et continuer ainsi jusfju'à ce (|ne le change-

ment apj)araisse à ses yeux. PuisipTil n'en sait p;is (ravance

la cause, il ne doit pas se contenter d'étudier tel on tel ordre

de faits; il doit observer attentivement tons les laits, foules

les institutions, toutes les règles de droit public ou piiNe.

toutes les habitudes de la vit; (loinesti(pi(% et partieulièiement

tout ce (|ui se i-apj)orte à la j)ossession du sol. 11 doit ('tudier

toutes ces choses avec une attention également seiupuK'use.

|)arc(; (ju'il ne sait pas à l'avanee de (juel n'Ar lui viendia la

lumière. Celte méthode est longue, mais e'esl l.i seule ipii

soit sûre. Ce n'est pas la méthode du doeli inaiit\ uiiis ("est

la méthode du chercheur.

N(Uls n'avons eneoi'e ('tudie la soei/'le int'idvingieime (pie
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par deux côtés. Nous avons observé [dans le précédent vo-

lume] quel régime de propriété elle pratiquait, et nous avons

vu successivement le droit de propriété qu'on appelait alleu,

l'organisme rural qu'on appelait villa, l'élément de tenure

ou manse, les divers modes de tenure et les différentes

classes d'hommes, le propriétaire, le colon, l'esclave, l'af-

franchi. Nous avions examiné [auparavant], de la même époque

et de la même société, les institutions politiques, et nous

avons passé en revue la royauté, le pouvoir législatif des rois,

les assemblées des Grands, le Palais, l'administration par les

comtes et les autres fonctionnaires, les impôts, la justice, la

situation faite à l'épiscopat.

Ces deux séries d'études nous conduisaient au régime

féodal. Bien qu'aucun des faits sociaux et politiques que

nous rencontrions n'eût par lui-même un caractère féodal, il

n'en est presque aucun qui ne dût avoir plus tard un rap-

port étroit avec la féodalité. En effet, cette organisation de la

propriété, cette villa, ce manse, le droit si incontesté et si

étendu du propriétaire, ces divers modes de tenure, ce colo-

nat et ce servage, tout cela devait se continuer sous la féo-

dalité. Il en est de môme des institutions politiques. Cette

royauté, ce principe monarchique ne devaient nullement

être atteints par le régime féodal; cet entourage des rois et

ces assemblées des grands se retrouveront dans la féodalité ;

les attributions des comtes-fonctionnaires des Mérovingiens

expliquent les pouvoirs des ducs et comtes féodaux. Les

institutions que nous avons constatées se prolongeront à

travers tous les siècles suivants. La féodalité ne les détruira

pas; à peine en amoindrira-t-elle quelques-unes; elle se les

appropriera plutôt. Rien ne se perdra donc, ou presque rien,

de ce que nous avons vu s'établir. Ces institutions sont le

terrain solide et résistant sur lequel se construira la féodalité.

C'est la féodalité que nous nous proposons d'étudier main-

tenant.

Nous ne la prendrons pas tout de suite dans sa pleine

vigueur. Nous chercherons d'abord comment elle s'est for-
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rriée. Les instilutions ont d'oidinairc une élaboration lente;

les recherches hislori(|nes sont lentes aussi, parce (jif elles

doivent retrouver et j)r(\s(jue reproduire cette hjngue élabora-

tion des faits.

Avant le liel", il y a eu le bénéfice, la précaiie, la recom-

niandalion, la truste et la fidélité. Toutes ces choses ne sont

pas préciséuieid la i'éodalilé, mais elles y mènent. I.e bénéfice

n'est i)as le fief, mais il deviendia le licC. Nous devons donc

étudier ces institutions et ces prali([ues.

Pour comprendre les choses féodales, nous en chercherons

Toiigine et nous remonterons aussi haut qu'il nous sera pos-

sible. Notre préoccupation des origines n'est pas une pure

curiosité : elle est une partie essentielle de la méthode histo-

ri(pie; elle est une des règles les plus nécessaires de l'his-

loire. Cela tient à la nature même de cette science. L'histoire

est proprement la science du devenir. Kl le étudie; moins l'être

en soi (jue la formation et les modifications de relie. Elle

est la science des origines, des enchaînements, des dcvolop-

j)ements et des transformations.

Nous connnencerons par nous deiiiaïubM' si les institutions

féodales existaient, fùl-ee en germe, avaid les invasions i^cr-

iuani(pu's ou si elles n'ont paru (ju'après elles; nous elier-

chei'ons si la première origine s'cmi trouve dans «piehjue

institution de KKinpii'e lomain ou dans (pielque ((Uiliniie de

la vieille (îernianie.
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ORIGINES DU SYSTÈMi: FÉODAL

LE BÉNÉKICK ET LE PATFlâNAr.E

I' !•: N F) A N T F,
' É F» Q U K M f': FI ( ) V F N (J I K N N K

CilAPITRE PREMIER

Qu'il n'existait pas dans l'Empire romain de bénéfices militaires.

Off Fie cF'oil |)liFs ^U(''i'o aiFJouF'd'liiiF à roi'ijji^iiie

roFnaiFie du hénélicc et diF lier. Il l'aul coiislaler ('(^pcii-

daFFl (jiie cette opinioFF a élé soiFleiiiie loiij'temps, cl paF-

des lioniFiies (oF't (MMidils. El celle ()j)iFii(»Fi incF'ite (jiron

rexainiFFc, aussi hicFF (|iFe l'opJFFFoFF ((tFilcaiF'c.

(le n'est pas (pF'ciFi ail jaiFiais j)i'éleFFdFi <|in' la IV'odalilé

('xistàt sous rEFFi[)iF'e F'cuFFaiii; il rsj ln»p xisildc (ju'elle

n'a élé eu vi«^-ueuF' (|ifc loFF^^IcFups apivs lu dispaF'ilioii de

cetcFUpiF'e. Mais off a dil (pFc s(hf^ rEFFF|)iF(' Foiiiaiii il y

avait déjà des LéFFélices FFFililaFF'cs cl niic csprc,» de lids

à l'usa*»*' des scddals. Off a ajoFFh' (pFc les (iciiiiaiii^, ajurs

IcFFFs FFFvasioFis, s'(''laieFFl cFFFpressés d'adoplci" rt'l IF^aj^lî

roiuaiFi , l'avaiciil di'veloppi' cl ('leFidn, ci en a\ai('Fil lail

iFFFe ffi^IfIffIioif i:t''FF(''Fale.

LoyseaiF, daiFs son I railrdrs Sctf/nriirirs i\[i'\\ piiMiail

CFl l()0(S, e\pli(|FFe aiFFsF l'oiiLiiiie des lids: |.,x

1 EF'aFics, s't'IaFFl cFFFpaF'(''s des leF'i-es (h« l;i (i.iulc, les liail-

1
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lèrent à titre de fiefs, c'est-à-dire à la charge d'assister

toujours le prince en guerre : invention qui avait été

commencée par les empereurs romains, lesquels, pour

assurer leurs frontières, s'étaient advisés de donner les

terres d'icelles à leurs capitaines et soldats plus signalés,

par forme de bienfaict, qu'aussi ils appelèrent bénéfice,

et à la charge de les tenir seulement pendant qu'ils

seraient soldats ^
. ))

Soixante ans plus tard, le grand romaniste Jacques

Godefroi publiait le Code Théodosien, avec son admirable

commentaire. Arrivé au livre YII, titre 15, il y rencon-

trait une loi d'Honorius ainsi conçue : « Les terres

que la bonté prévoyante de nos antiques prédécesseurs a

concédées aux soldats appelés gentiles pour la garde des

frontières de l'empire, nous avons appris qu'elles sont

quelquefois détenues par des hommes qui ne sont pas

soldats; mais il faut qu'on sache que les détenteurs

sont astreints au service de la garde des frontières; s'ils

manquent à ce devoir, ils doivent quitter ces terres et

les rendre aux gentiles ou aux vétérans \ » A cette loi

d'Honorius, Godefroi ajoute une novelle de Théodose II

1 Loyseaii, Trailé des Seigneuries, c. 1, cdit. de 1620, p. 1*2. —
Cf. Et. Pasquicr, Recherches de la France, livre II, c. 16, édit. de 1725,

t. I, p. 128 : (( Auguste commença de donner aux soldats quelques

assiettes de terres, laquelle coutume fut estroiteinent observée par ses suc-

cesseurs. De ces départements et distributions de terres nous voyons assez

fréquente mention es anciens jurisconsultes. Ces terres ne se distribuaient

qu'à des soldats; elles ne leur étaient d'abord octroyées qu'à vie, et ne

devinrent héréditaires qu'au temps de l'empereur Alexandre Sévère...

Ainsi firent les Francs. » — La même opinion est exprimée par Cbarondas,

dans ses notes sur le Grand Coutumier de Charles YI, édit. de 161)8, et

dans ses notes sur Bouteiller, édit. de 1605, p. 480. — D'aulre part,

Dumoulin avait soutenu avec une très grande énergie que les fiefs étaient

une création des Francs et n'avaient rien de commun avec le droit romain
;

voy. édit. de 1681 , t. I, p. 5-5.

- Code Théodosien, cum commcnlariis Golhofredi, Vil, 15, 1, édit.

Ritler, t. II, p. 5D8.

I
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OÙ l'on voit aussi (jue les (f(jrl liniitanci ne devaient

appartenir qu'à des sold.ils cl ne pouvaient être vendue

à des lioinmes (|ni ne ("usscni j)as soldats*. De ces deux

textes léjiislalifs il rapproche deux passa^res de l'Histoire

Auguste. L('p!'eniierestdeLani[)ri(le,(jiii dihpi'AIexandre

Sévère cr donna les terres prises sur rennemi ;iii\ chefs

et aux soldats des frontières, sous celte condili(ni que

leurs héritiers seraient soldais cl (jiie ces terresne pour-

raient appai'tenii' à (\v< hommes (jiii ne fussent pas

soldats ». Le second est de Yopiscus, (jiii raj)jH)rte que

Prohus « (h)nna aux vétérans certaines lerres de l'Isuirie,

ajoutant que leurs enfants mâles devraient être soldats à

j)artir de l'ài^c de dix-huit ans ». Sur ces (jualre textes,

(lodefi'oi fait cette réllexion : ^ C'est ici une espèce de (ief ;

car on y relrouve la condition ordinaiie, ([ui ('tait (jue le

concessionnaii'(; dut au concédani I;i li(it''lil(' el le service

militaire'. » VA un peu pins loin : <( C'était par (('Ih' sni'te

de fief et de hénélice (pie les empereur^ r('r(unpensaient

les fatij^nesde leurs soldats \ » ConijKU'ant encore ces sol-

dats aux Lètes des teric^ l(''ti(|ueset UKMue aux leude^, il

ajoul(; : (( Ils étaient une sorte de vassaux vout'^ à la

guerre'. >> Il énumèic les ((uiditions attacdiéesà ces con-

cessions inqKM'iales et il ru compte troi^ : la j)remi('M'e est

lesei'vicemililaire ; la seconde e^l riulcrdicliou dcNcuiii'e,

au UKMiisà des homme>- (|ui \\r siucnl pas soldais ; la Iroi-

sii'Uie (st rii('r(''dil«'', r(''duilc à la succj'sskui de lu.ilc eu

' NovcJi.'S tir TIh'.hIosc 11, riil. ILfiirl. \\l\, < l. p. !():)-iO(i. ou

au (IimIi» Jusliiiini, \l, liO (M'K .">,

^ (iiMJolVoi, ('(lil. Killt'i. I. M. |i. .",!IS : /.'.s/ lire sjh'cics tiuTdain fciuli.

Sanc similis Ir.r erul fuinlaruni lonslilm-ndonini, ut qui pr:iuiium acvi-

/>('j«7, (lanli (idiin cl niiliti;r ferme mumis l'.ihiht'rct.

' lliidcni, |i, r»".)'.! : Vilrninos liir iju.isi feittli /»<•// c/iVii*/m c j/tvirrc? pcn-

smi, posl cxsuddlos milili.r Uduu'cs

' lliiijcm : V(js(dlt)nim cl honnnuin iicints miUli^r u Ishictuni.
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mâle. Et il conclut : « Tout cela se rapproche beaucoup

de la nature des fiefs*. »

Cette même opinion a été reprise au siècle suivant par

l'abbé Dubos. Les empereurs romains, écrit-il, parta-

geaient les terres entre les soldats sur les frontières, « à

condition que l'État demeurerait toujours le véritable

propriétaire de ces fonds-là », et ces terres ne passaient

ce aux héritiers du gratifié )> que si ceux-ci portaient les

armes. « On regarde communément» cette distribution

des terres sous ces conditions « comme la première

origine des possessions si connues dans l'histoire sous

le nom de fiefs \ » L'auteur cite à l'appui de sa théorie

les mêmes textes qu'avait déjà indiqués Godefroi; mais

il y ajoute un passage de saint Augustin ainsi conçu :

ce II est bien connu que les soldats du siècle, lorsqu'ils

veulent recevoir de leurs seigneurs temporels un béné-

fice temporel, commencent par se lier envers eux par

un serment et s'engagent à conserver la foi envers leurs

seigneurs \ » Voilà donc, dans une phrase de saint

Augustin, la mention de c< seigneurs ?;, de ce bénéfices »,

de ce serment », et de c( fidélité ». Il semble que tout le

contrat féodal soit contenu dans cette phrase \

* Godefroi, édit. Rilter, t. II, p. 400 : Quœ pleraque ad feudorum na-

iuram proxirne accedunt. — DéjàCasaubon, dans ses notes sur Yopiscus,

1603, avait dit: Hanc esse qumndom speciem feudi, vel potius initia

quœdam ejus juris quod feudorum appellalione est desicjnalum.
'^ Dubos, Établissement de la monarchie française, S'' édit., 1742, t. I,

p. 82. — Plus loiu, t. II, p. 518, il revient sur le même sujet, et par une

confusion à peine croyable il assimile ces « bénéfices militaires » des

empereurs romains aux « terres saliques » de l'époque mérovingienne.
"" Saint Augustin, Sermo in viqilia Pentecostes : Nolum est quod

milites sœculi beineficia iemporalia a temporalibus dowlms accepturi

prius militaribus sacramentis obligantur, et domims suis fidem se serva-

iuros profitentur.

* Cf. encore l'abbé Garnier, Traité de Vorigine du gouvernement fran-

çais, \li\h, p. 104. [Il prononce nettement le mot de « bénéfices mili-
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Celte théorie ne s'est pas arrêtée à Tiiljhé DhIjos. On
la retrouve, très adoucie à la vérité, chez [)lu'^i('urséruilits

de notre siècle^ 11 y a seulement chez eux celle contra-

diction qu'après avoir reconnu une sorte (1<.' fief militaire

chez les Uomains, ils professent ensuite que la IV'od.ililé

vient d'usages germaniques.

Or l'existence de hénéfices mililaiivs cl |»res(jue de

fiels chez les Romains n'est pas un f'ail (ju'il ^uffi^c d«»

palliiM" el d'amoindi'ir. Si elle est prouvée, elle oi la

source ou au moins l'une des sources du régime féodal.

Dès que le hénélice militaire ou le fief a exislé dans

l'Empire, n'y eùt-il lenu qu'une très petite place, il peut

avoir été le germe d'où la féodalité est sortie. Il serait

possihle que, d'une institution purement locale et excep-

tionnelle, les Germains eussent fait une institution f^i'^m'^-

rale et maîtresse. 11 n'en serait pas moins iinpoiianl de

constater que la |)remière origine eu fiit dans rKinpiir,

et l'on devrait admetti'e que les empereurs romains ont

institué les hénélices militaires, des(piels son! ncihis les

hénéfices mérovingiens el les licls. Il laiil Noir ^i le lail

est vrai, cl pour cela examinei' les textes desquels on a

ciMi (jii'il se dégageait.

r* Lampi'ide, après avoir signait' (|iiel(|ii('s Lînei'iv^ en

Maui'itanie, dans rillyrieuin el en AiintMiie, dil «pie le^

terres prises sur l'ennemi Inrenl donniv^ p;ir l'eni-

pei'eni' aux g('ii(''ian\ el aux siddals de>- eoip^ (|ni L:ar-

(;iirt's )) ;i |ir()|ios ilii Icxlc di" siiiiil \ii::ii^liii ; mais M suii jltiJMts Ar tirs

prrs; cl". |i. \\\.\

* Si'iiijiiiv, Droit iHihlic cl adwiuislrtilij romain, (. I. |>. .'>»>.'i-ri7'j ;

C. i);ir«'sli' (le l:i Cliiivaniii', Hisluirr des classes (Kpiroles. |i. (iS-71 : lU'^il-

ItMil, Klwle sur le ro/o/u;/, daiiN la /^'J'»/(' historiijiie du lh<iil.\. III. !î<*>7^

p. -'!.">: M. (iaisoiincf (Muiiparc aussi ce< nnu'rssions à il«'s liofs, Hiiloirc

des locations pi rj'étnellcs, p. jh'.'t, >;aii^ dire youv cela ((Uf les licfs en

viriincnt.
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daient les frontières. 11 parle de donation, donavit\

L'empereur, à la vérité, imposa pour condition aux

donataires que leurs héritiers seraient astreints au ser-

vice. Mais nous devons remarquer que cette condition ne

changeait pas la nature de l'acte, qui était une véritable

donation.

2*" Vopiscus rapporte que, les montagnes de l'Isaurie

étant infestées par le brigandage, Probus les en purgea,

et qu'ensuite, cherchant un.moyen d'empêcher le retour

de ce fléau, il imagina d'y établir des vétérans. « Tous

les lieux d'un accès difficile, il les donna en propriété

privée aux vétérans, en ajoutant cette mesure qu'à partir

de l'âge de dix-huit ans leurs enfants, du moins leurs

enfants mfdes, seraient envoyés dans des corps de troupes,

de peur que, s'ils restaient dans leurs montagnes, ils ne

prissent l'habitude du brigandage'. » Il y a trois choses

à noter dans ce passage. D'abord l'historien parle d'une

véritable donation en propre, privata donavit. Puis il

ne parle pas d'une condition mise à cette sorte de pro-

priété: il dit seulement que l'empereur ajouta que les

fils de ces hommes seraient envoyés à l'armée ; c'était

une mesure administrative qu'il prenait et qui était

conforme à la législation militaire du temps. Enfin

l'historien ne dit nullement que ces terres ne fussent

1 Lampride, Vie d'Alexandre Sévère, 55 : Sola quœ de hostihus capta

sunt, limiianeis ducibus et mililihus donavil, ut eonim essent si

heredes eorum militarent, ncc unquam ad privatos pertinerent. — Les

mots ad privcdos s'opposent ici a milites et désignent des hommes qui ne

sont pas soldats. C'est le sens du mot privatus ou de l'expression privatœ

conditionis au Code Théodosien, VII, 1.5, 2. Cf. Godcfroi, Glossarium,

au mot privatus.

- Vopiscus, Vie de Probus, 16 : Potentissimo quodam latrone Pal-

fucrio capto Isauriam liberavit.... Hoc dixit : Facilius est ab islis locis

latrones arceri quam toUi. Veteranis omnia illa quse auguste adeunlur

loca PRIVATA DONAVIT, addcus ut eorum filii ab anno octavo decimo, mares

duntaxat, ad militiam milterentur^ ne latrocinare unquam discerent.
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licrcdilaii'cs ([iie do mnlo en maie; il iriiKlifjiic aucune

règle de succession, et laisse su[)|)()S('i' (juc ces sortes

d'Iiérilages étaient soumis aux règles ordiiiairos (pii

r('<iissaient la succession des privdtn.

Il l'allait avoir In hien superficiellement ces deux pas-

sages ])our y voii' une rcssemhlance avec les fiel^ ou les

bénéfices. Il s'a^il d'une; donalion jjlciiic et cnticre;

donavit, dit Lainpride; priv(ft(t doiuictlj dit \oj)i>cus.

C'est roj)j)osé du hénélice et du lief. (a^s concessions sont

héréditaires, ce (jue le bénéfice n'a jamais été e!i fait,

ce que le lief n'a januiis été eu droit, llicn ne monli'e

que la succession masculine en IVil une règle, comme

plus tard |)0ur le fief. Kniin, si la condition du service

mililaii'e y était allacliée, cela même, loin d'èli'e une

ressemblance avec le biMiéfice mérovingien, est ce (|ui

s'en éloigne le j)lus; cai' nous conslalei'ons bienlTM (jue

le bénéfice, origine du bel", ne lui jamais soumis à la

condilion du service militaire.

Faisons le même examen ^U!' les deux textes |<''g|N-

lalil's (|ui ont ('ti' allégués, en y ajoulanl même une

autre loi d'Ilonorius (pii est ;ni (iode .hislinicii et un

l'ragment du jnriscoiisnlte Pan! (|iii e^l au Ihgeste'.

Tous ces textes se lapporlenl à des terres située^ aux

frontières, (ii/ri liiiiilniiri . On saii (|ii(' Ic^ cmpei-ciiis^

p(Mi!' d(''léiidre ces Nasjcs IVoiil ièi"es sans a\oir liesom d»'

ti'op de soldats, les a\iiienl i:ariiies d'une Imne de petits

forts, cnslclld, et d'un loss(', (niirs\ Les soldats (|ui le>

' Cud.' Jiislim.'ii. \l, (II) (.Ml), ^2 [Cotlr Tlinniosh-ii. Ml. i:., 2]. —
P;ml. :iii Di^joslo, \\l, "j. II : Possessioncs [lians lihenum) ex pr:rccpto

prniiiptdi Vilmmis in iir;i'ini(t ti(hi(innlas.

-S|i;irlitMi, Vil' (l'Iliidriin, l'J :
/'/;• ni tcmpnra et alias fre(]uentcy in

phuimis locis, in tjnihns luirhari non (hiniinihiis sdi limilihus tlividuii-

(ur, slipitihn^ nui,,nis in viohtni ninriilis srpis fiindilus jadis alqiie

anni'.iis hinbaros srparavit. — Ammit'ii Maiiollic». WMII, 'J : \alt'nti-
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gardaient s'appelaient castellani ou limitanei\ Autour

de chaque castelhim et le long du limes, il était de règle

que la terre fût laissée à Tusage des soldats. Chaque

petit corps de troupe avait quelques prairies pour

nourrir des bêtes% et aussi quelques champs en labour.

C*était le profit des soldats, et comme le complément

de leur solde. C'était surtout leur ressource pour faire

vivre leurs familles; car les soldats de l'Empire, qu'ils

fussent barbares ou romains, avaient d'ordinaire avec

eux leurs femmes et leurs enfants'\

C'est de ces sortes de terres qu'il est question dans

les codes. Les empereurs se sont aperçus que quelques

abus ont été commis, que des particuliers ont occupé

plusieurs de ces terres ou les ont achetées. Ils font des

lois pour restituer ces terres aux soldats, en annulant

toute aliénation comme illicite\

nianus magna animo concipicns et ulilia, Rhenum omnem a Rœtiarum

exordio ad usque fretalem Oceanum magnis molihiis communiebai, cas-

tra cxtollens altius et castclla turresque assidiias per habiles locos et

opportunosqua Galliarum exlenditur longitudo, nonnunquam etiam ultra

flumen ledificiis positis subradens barbares fines. — Code Théodosien,

YII, 15, 1 : Munitionem limitts atque fossati. — Sur ce fossé du côlé de

la Germanie, voir Cohausen, der romische Grcnztvall, 1884, etc.

1 Castellanus miles, Code Tliéodosien, YII, 15, 2. — Duces et milites

liniitanei, Lainpride, Vie d'Alexandre Sévère, c. 58. — Sur les limilanei

milites opposés aux milites comitatenses, voy. une loi de 589 au Code

Théodosien, VIII, A, 17; une novelle de Théodose, XXIV, édit. Hcenel,

p. 102, et une loi du Code Justinicn, I, 27, 2, § 8 [Voir la Notitia

Dignitatum, commentaire de Bœcking, p. 515 et suiv. Un diplôme mili-

taire du \if siècle mentionne les milites castellani, Ephemeris epigraphica,

t. IV, p. 508].

2 Tacite parle déjà de cet usage, Annales, XIII, 55: Agros vacuos et

militum iistii scpositos . . . . Partent campi jacere inquampecora et armenta

militum transmitterentur.

^ Novelle de Théodose II, Uuenel, p. 105, lOG [Code Justinien, XI, GO

(50), 5] : Agros limitancos univcrsos cum pahidibus et omni jure quos,

ex priscadisposiiione, limilanei milites ab omni munere vacuos ipsi cu-

rare pro suo compendio atque arare consueverunt.
'* Ibidem : Si ab aliis possidentur, cujuslibet spatii temporis prx-
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Mais ces terres ne sont pas des fiefs. Vn peu d'atten-

tion suffit pour apcrcevoii' une différence fondamentale

entre elles et les fiefs. Ces tei'res étairnl communes à

chaque corps de troupe. Elles appartenaient indivisément

à telle lé<>ion\ à telle cohorte, à telle troupe de gentiles,

aux hommes de tel castelliun. Mais elles n'appartenaient

pas individuellement et privément à chaque soldat ou à

chaque officier. Qu'un soldat passât d'un de ces corps

dans un autre, il ne conservait aucune part de Yarjer

limitaneus. Ce caractère collectif de la possession est

précisément l'opposé de ce que nous Irouverons dans le

fief. Jamais un fief n'appartiendra collectivement à un

corps de soldats. Il sera au contraire de l'essence du fief

d'être individuel, ainsi que les services et les ohli«»alions

qui y seront attachés. 11 en sera de même du hénélice

mérovingien. Les arjri Umilanci des empereurs n'onl

donc rien de commun avec le hénéfice et le fiel.

Reste le passage de saint Augustin, où l'ahhé Duhos

trouvait la mention de seigneurs, de hénélices, cl de

serment de fidélité au seigneur. Le sermon dans le(|ii('l

se lit cette phrase n'est |)a^ de saint Augustin. Ces! un

sermon apocryphe' : il a été c()mj)os('' an iiioyen âge, cl

scriitlioiir ressanlc, (ih idiircrsis dclcnlarihii'i viiuliculos ii.sdon mililihits

sine ullo collcclionis onerc, si' ut anti(jiuliis staliihtm est, volumus assi-

gnari. Si (jiiis firtc, (juud ntiuimj (imlerc dcluiorat, emptionii titttlo

viemor(di jiiris ixtssidvt jrirdid, cnnipclcns ci aclio adtcrsiis vcnditomn

intacla acrvahiliir. - rotlc .liisliiiini. M, (III (.Ml), 'J : Quicuinijuc rnstrl-

loriun lova (luociuuquc lilido possidcnt, cédant ne dcscninl, ijitin al» liis

tdiilinn fus est possidcri (juihiis adacriptii snnt et <L' (juilnis judictnit

aidiquHaa. Quod si (jiiispidni in lus locis non cdstcllnniis niiles fucnt

M detcntdlor inventus, ctipUnli sentcnliii... plcclalnr.

' dorpiis inscriplianum latinanini, I. II. n"" i*li|l)-l".l'_MI : Terminus Au-

(jusldlis divi<Ht prata Ictiionisqunii.cct (Ujruin Jnliohritjcnsem.— llfu/fH,

^ n«»(iSl>'): l'cquarius [leifionis]. {'.{'. I.. UtMiii>r, Inscriptions de IWfrique,

n"' hj'.l cl \'-17i[Corpus inscriptinnuni Intinnrnni, t. Mil, ii" 'J
.*).'».'. *Jî<*-*'].

- On |r(Miv(«r;i ce si'rmoii /;; vi(iilin Pcntciifslc; diiiiv l'iMliliim do l.on-
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le passage cité a élé emprunté à Yves de Chartres, qui

vivait au commencement du \if siècle. Ce passage sur

le serment féodal n'a donc pas été écrit au temps des

empereurs romains; il a été écrit en pleine féodalité^

Ajoutons que le mot beneficium, terme très employé

dans la langue de l'Empire, ne s'applique jamais à une

terre. On lit souvent qu'un homme a ohtenu une terre

« par le hienfait du prince «, on ne lit jamais que la

terre soit « un hénéfice concédé par le prince^ ». Dans

toute concession par bienfait, il s'agit d'une donation

en pleine et perpétuelle propriété, non pas d'une con-

cession temporaire, conditionnelle, révocable, comme

seront plus tard les bénéfices. Le mot beneflciarius est

fréquent aussi dans la langue de l'Empire; mais il se

dit d'officiers nommés au choix du général" ou de sol-

vain, lG55,et dans l'édition des Bénédictins, 1G85. Dans la première, il est

au t. X, p. 687, panni les sermons apocryphes ou douteux. De même
dans l'édition des Bénédiclins, au t. IV, p. 278; et les savants éditeurs le

font précéder de cette note, qui aurait dii frapper l'abbé Dubos : ex Ruffino,

Cœsario, Gregorio, Yvone Carnotensi collectus. Ce sermon n'est en effet

qu'une sorte de centon.

* Celtephrasecitée comme étant de saint Augustin, on la trouve dans les

œuvres d'Yves de Chartres, édit. de l'abbé Migne, Patrologie, t. CLXIf,

col. G04. Il n'est pas possible de soutenir que la phrase ait été empruntée

par Yves a saint Augustin; la lecture et la compaiaison des deux sermons

ne permettent pas cette supposition. C'est un anonyme qui l'a empruntée à

Yves et l'a insérée maladroitement dans un sermon qu'il a mis sous le

nom de saint Augustin. Yves de Chartres est mort en 1 1 10.

- Beneficium se dit de toute sorte de bienfait ou faveur, qu'elle soit

accordée par l'État (ex : Cicéron, Pro Archia,\ ; Ad familiarcs, V, 20, 7;

Philippiques, II, 3(), 91) ou qu'elle le soit par le prince. Le Liber henefi-

ciorum dont il est parlé plusieurs fois chez les Agrùnensores, édit. Lach-

mann, p. 205, p. 295, p. 400, était un registre où l'on tenait note de

tous les dons du prince, soit en terres, soit en autres objets. [Cf. Lampride,

Vie crAlexandye,â!i).]\ est fait mention du primicerius heneficiorum chns

la Noiitia Dignitaium, d'un a commcntariis heneficionim dans une

inscription, Grsiler, 578, 1.]

3 Sur l'expression ordinem consequi heneficio [diicis] non virlulCy voir

Hirtius, De hello Africano, 54; Tacite, //«vfo/rcs, f, 25; Suétone, Tibère,

I
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dais qui ont obtenu une faveur telle qu'une \n\uiv. pave

ou rexemption des corvées ou (|ui sont attachés à des

services particuliers^; pas une seule fois on ne lui

trouve une signification qui approclie de celle qu'il a

eue au moyen Age.

Ainsi il n'y a pas un seul texte de l'Empire romain

qui nous montre des bénéfices militaires ou des iiefs.

Nous ne voyons jamais ni des terres concédées viagè-

rement sous condition de services féodaux, ni l'ien qui

ressemble au relief, à la commise, à la règle de succes-

sion masculine. L'opinion qui fait dériver le (ief d'une

création du gouvernement impérial en faveur de ses

soldats doit donc être complètement écartée. Le fief ou

le bénéfice militaire ne fut jamais une institution

romaine^

12. [Cf. Ilandbuch dt' Miirciuardl, Rœm. SlaalsverwallinHj, l. il, 'J-édil.,

p. 549
]

' Voii" les iiiscri|)li()iis, (.'orpus in.scripdnniini laliiKinim, l. III. n" ITSI.

VM\, iiioii, iiuu, 202:), r)i(ii,r)'i7o,r)'j:M, iS'jo, .v.iô:.; t. viii, n "joso.

2401,2220, i>:)()4, 271)8, 28^2î), 10717. — Cf. Spiulien, Vie (THadrien, 2:

Végc'ce, II, 7. Le mot bencficiavius se dit aussi de soldais (lt''laclh''s de

raniiéepoiirle service des magistrats; IMiiie, Lettres, \, 21 et27,édit. Keil,

etc. [Dans son livre sur les Institutions politiques et fidniinistnitives de

la France, t. I, 181)0, j). iôl, M. Viollct stMid)le coutondtt' les expressions

et les faits, lorsqu'il dit (jue les soldais appelés benefuiarii leeevaienl

des terres et (ju'il pail<; (( des droits d'un soldat sur son iHMiéllce ». Il iTv

a, je erois, rien de pareil dans les textes.]

- Nous ne faisons (jue ic'pt'ter ici ce que nous ('criviiuis dcjà en IS7.'

[Revue des deu.v mondes, l.'> mai, p. i.')2- i."»."»). Nous sonnnes surpris

que M. (iarsonnet, da;is son llistoin' des loeations perpétuelles, p. 2ii.

nous attrihue d'avoir sonlenu l'opinion que nous avoiiN au contiaiie coin

l)allue très nellemenl.
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CHAPITRE II

Le « comitatus » germanique est-il l'origine des

institutions féodales?

Ce que nous n'avons pas trouvé clans l'Empire

romain, le trouverons-nous dans l'ancienne Germanie?

Tacite décrit avec assez de netteté les institutions poli-

tiques des Germains. Il montre chez chacun de ces peu-

ples un organisme politique qu'il appelle civitas, c'est-

à-dire une cité ou un Etat\ Dans cet État, il existe une

assemblée politique de tous les hommes libres ; c'est le

vrai souverain ^ Souvent les magistrats sont élus
;
quel-

quefois il y a des rois héréditaires, rarement des rois

absolus \ Tout cela est le contraire des institutions féo-

dales. Il existe partout une classe noble ; mais cette no-

blesse n'a rien de féodal. Elle ne constitue pas une hié-

rarchie de suzerains et de vassaux. Elle ne découpe pas

le sol en seigneuries. La justice est rendue au nom de

l'Etat. Le régime qui est en vigueur en Germanie, c'est le

régime de l'Etat sous la forme républicaine ou monar-

chique ; ce n'est pas la féodalité.

Yoilà un premier point acquis. Mais il reste à cher-

* Tacite, Germanie, c. 8, 12, 15, 14, 15, 30, 57, 41, 44. De même
César, De bcllo gallico, VI, 25. César et Tacite emploient aussi, au sujet

des Germains, le mot popuU, terme qui dans la langue latine impliquait

toujours l'idée d'une organisation politique.

2 Ibidem, cil : Deminorihus rébus principes consultant , de majoribus

omnes; ila iamen ul ea quoque quorum pênes plebem arbilrium est,

apud principes perlracteniur. Coeunt... ceriis diebus.... Considunt ar-

maii; silentium per sacerdotea imperatur.... Rev vel princeps... au-

diuntur.

3 Ibidem, c. 7, 11, 25, 42, 45,44, 45.
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cher si, au milieu de celle société qui prise d'ensemble

u'est pas féodale, il ne se trouve pas ([uehjiie institution

particulière qui ressemble à la leodalité ou d'où la IVmj-

dalité ail pu sortir. 11 y avait chez ces peuples une telle

diversité et une telle complexité d'usajies et de j)i'ali(jues,

(ju'il faut regarder avec une grande attention a\ant

d'ariirmer ([u'ils n'eussent rien de féodal.

Au chapitre 51 de la Germanie, Tacite décrit une or-

ganisation militaire. « Il existe une prati(jue (|ui, che/.

les autres peuples germains, n'est adoptée (jue p;ii'

((uel(|ues braves isolément, mais (jui chez les Galles est

devenue une sorte (rinstilution publicpie'. Klle consiste

en ce que les guerriers, dès leur première jeunesse, se

laissent croître la barbe et les cheveux, et gardeni, ju^-

(ju'au jour où ils auront tué un ennemi, cet extérieur

farouche (|ui mar(|ue (ju'ils sont voués et engagés à la

Vertu guerrière', (a) n'est (jue sur le sang et les

dépouilles d'un eimenii (|ue les honnnes découvivnt

leur IVonI, el c'est alors seulement (ju'ils croient avoir

acquitté U\ |)rix de leui' naissance Les pln^ l)iave>

portent en outre un anneau de fer, ce(|ni e^l pour eux

un signe dégi'adant, et ils le porleiil iu>(|U*à ce (pTils

se soient rachetés par la uiori diin ennemi. Nombre de

Cattes se plaisent dans cet étal. Ils y vieillissciil— lU

ont le pi'ivilègede comnuMicer tous les combat^. lU ^onl

toujours au premiei* rang'. Même eu temp^ de piiix leur

extérieur reste le même. Aucun de c«'^ lioiniiies n'ii de

' Tiicili-, CcniKinic, ."I : Miis acntuiiiorum pojnilis usiirixihiin tara t'I

privata cnjus(juc nudcntia, npitil C.aUoa in ronscnsuin iwilil. — T.u ilr

représciilc les (liillos coiinuf If |Hii|tlt' le |ilii-< mn'ii iiT de l.i liiMin;uu«'.

- lliidciM : Votivinii ohUiidltiiiKiin- Virliili ons luihilum.

'• lliidcm ; Omnium pcncs lias inilid jnitinarnm, li^rr prima stmpt'v

(irics. —• ils 110 soiil pas tous los yiuM ricrs tl'iiii |»tMi|tl(', m.iis iU muiI l'oliU'

dt' SCS "iKMi'icrs.



44 ^ LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

maison ni de terre. Pour vivre ils se rendent chez qui

ils veulent et se font nourrir, gaspillant ce qu'un

autre possède et ne se souciant pas de rien pos-

séder eux-mêmes '
. »

Ce n'est certainement pas ici que nous trouvons la

féodalité. Tous ces traits en sont l'opposé. Ce guerrier

doit le service militaire toute sa vie, mais ce n'est

pas parce qu'il s'est engagé envers un suzerain ; il ne

s'est voué qu'au dieu de la guerre. Il n'obéit pas à un

chef. Il ne reçoit rien d'un seigneur. Il n'est vassal de

personne ; il vit isolé et indépendant, reçu dans toute

maison où il se présente et nourri par chacun tour à

tour. Tout cela est le contraire des coutumes féodales.

Il est digne d'attention qu'il existe en Germanie une

institution militaire qui non seulement n'est pas féo-

dale, mais est inconciliable avec toute espèce de féodalité.

Mais à côté de ces guerriers il en est d'autres qui sont

organisés suivant un autre principe. Ils s'attachent à

un chef; Tacite les appelle, à l'égard de ce chef, des

compagnons, comités, et il appelle chacun de leurs

groupes un compagnonnage, com/^f/te^ C'est ici que

beaucoup d'historiens modernes ont cru voir l'origine

des vassaux et des fiefs.

L'historien qui a exprimé cette opinion, sinon le

premier, du moins avec le plus d'énergie, est Montes-

quieu. « Chez les Germains, il y avait des vassaux j),

dit-iP; s'il n'y avait point encore de fiefs, c'était uni-

quement « parce que les princes n'avaient point de

terres à donner » ; « ou plutôt les fiefs étaient des che-

* Tacite, Germanie. 51 : Nulli domiis aut mjer..., pront ad quenique

venere, alunlur, produji alieni, contemptores sui.

2 Ibidem, 15, 14.

^ Montesquieu, Esprit des lois, XXX, 1, 2, 5.
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vaux de bataiik', des armes, des repas. 11 y avîiil des

vassaux, parce (ju'il y avait des hommes fidèles (jui

étaient liés j)ai' leur parole, (pii étaient engagés pour la

guerre et (jui taisaient à peu près le même service (pie

Ton fit depuis pour les fiefs »i.

La théorie de Montesquieu n'est plus admise tout cn-

lière. Déjà Guizol V\\ léduite à des termes plus mesurés,

quand il a dit : (c Dans ces compagnons, dans ces pré-

sents que le clief leur fîiit, Montesquieu voit les vassaux

et les fiefs; il eut du se horner à les prévoir'. )^ Mais

Guizot n'en pense; j)as moins que là est l'origine des

hénéfices et des fiels. Dans la seconde le(;on de son Cours

de IHt^l), il l'ait remonter le hénéfiee à ces usages ger-

mains, en faisant cette seule rései've (pie les dons d'oh-

jets mohiliers étaient remplacés par'des dons de terres".

Ainsi pensait encore Benjamin (luérard : ce On nejHMil

pas attrihuei' au\ hénéfices une oiigine romaine ; le

hénéfiee est donc un produit de la (iernianie. Le cIk f «le

hande gei'iiiaiii, après iivoii" dans sa j)alii(' doinu' à ses

compagnons (h's chevaux, des IVamées, des i« |»;i^, leur

distrihuii sui' le sol de lu (i.iiile les lei 1';'^ (ju'ils ;i\;ii('iil

concpiises en coinuiun '. ^^

Kn Allemagne, cetteopinion a (•l(' sonicnue eiicoi'e pur

Kichhorn. Llle n'ii ('h' condjallue (iii'eii ls'»(l |i;ii- Liiii

l^)th dans son hel ouvi'uge sui- rni^liliilKtii hciK'liciiiii'c

el p;u' M. Wailz dans son lii^loiic de l;i ('oiislidilinii

poliliipie de L AlIciiKigiic '.

' liiiixol, Essais sur riiisloin' de t'rmirc, vÀ\\. di- ' IS."V. |». l>*j iSltî.

p. s;i. .

* (iuizol, Civilisdlion m l'itincc, cilil. ilt* iNlli. I. III, |>. -40 [odil. de

187(1, t. III, |.. :.:•!.

'•
(iii(M;ir(l, Vohfptiinin' d Inniiton, l'iiiii-fioiiiriics, p. .MU».

' |V()ii- ii(i(:iiiiiMi'iil et' «in'il dit :i |l|•(>|H>^ du hencficitiiHy c. 3 du l.ll:

r'c^l siiiliMil (iiii/til iiii'il s'.ill.ulif il u'fulrr.

)
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La question dépend tout entière du passage de Tacite

qui est l'unique document. Il faut nous mettre sous les

yeux les deux chapitres qu'il a donnés à cette institu-

tion*. Il faut les traduire exactement, afin d'entrer le

plus possible dans la pensée de Tacite et de comprendre

le compagnonnage germain comme il l'a lui-même

compris.

Il commence par parler des chefs de compagnons ; il

les désigne par le mot principes^, et il montre comment

chacun d'eux acquiert ce rang de chef: « Une noblesse de

rang insigne ou les grands services rendus par les an-

cêtres assignent quelquefois à de tout jeunes gens le

rang de chef *. » Nous insistons sur le mot imicjnis. La

pensée de Tacite est qu'il ne suffit pas d'appartenir à la

classe noble pour obtenir tout de suite et dès la pre-

mière jeunesse le rang de chef sans passer par l'état de

compagnon. Ce privilège n'appartient qu'à une noblesse

1 Tacile, Germanie^ 15 et 14.

- Tacite emploie ailleurs le mot princeps dans un autre sens: princeps

civilatis, c. 10; principes qui jura reddunl, c. 12; mais dans les cha-

pitres 13 et 14 le moi princeps est employé huit fois avec la signification

bien évidente de princeps comitum. 11 est synonyme de quem scctanlur

que Tacite emploie dans la phrase suivante.

^ Insignis nobililas aut maçjna patruni mérita principis dignilaleni

(ailleurs dignaiionem) eliam adolesceniulis assignant. — Dans cette

phrase, le premier mot dont il faut bien marquer le sens est principis; il

signifie chef de comités, comme plus bas xnmlatio principum, ainsi que

dans tout le reste du chapitre et dans tout le chapitre suivant. — Digni-

tatem est dans les deux meilleurs manuscrits, le Leijdensis et le Vatica-

nus, n° 18612; du reste, le vtxoi dignatio avait dans la langue latine le

même sens que dignitas. M. Waitz traduit dignaiionem principis ^'dv « la

faveur du chef » ; mais il n'y a pas d'exemple dans la langue latine d'un

pareil emploi de dignatio. Comment Tacite aurait-il pu dire qu'il fallait

une noblesse insigne et les grands services des ancêtres pour que le chef

jugeât un jeune homme digne d'être son compagnon? A ce compte, les

compagnons eussent été bien peu nombreux. Ce qu'il a dit, c'est qu'il

fallait une noblesse éclatante pour que l'on eiàt dès la première jeunesse le

rang de chef.
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tout à fait éclatanti; et lioi's paii*. L(.'s aiili'cs iiolilus

commencent par être simples compagnons et ii';ii'i ivciil

qu'assez tard au rang (le chef; c'esl co (jue marque la

phrase suivante : « OuanI aux auli'es chefs, c'est seuk»-

ment quand ils son! [)lus âgés et (pi'ils onl l'ail h iii's

preuves, qu'on s'attache à eux', oïl existe doue, d'après

Tacite, deux catégories de chefs de compagnonnage :

quehpies-uns, en petit nomhie, doivent ce rang à leur

naissance ; tous les autres l'ac^piièrent j)lus tard par

un mérite reconnu, liemarquons que ni dan^ l'un

ni dans l'autre cas l'Elat n'intervient. Ce n'est jamais

la civilas qui désigne ces chefs. Ils sont chefs soit

parce (jue le prestige de leur grande noi)lesse a dé-

terminé les hommes à leur reconnaître loul de suile

ce rang, soit parce (pie leui* mérile, leur âge, leuis ex-

ploits guerriers ont décidé des hommes à se groupei'

autour d'eux.

Tacite [)arle ensuite des compagnons du clief. Nul

ne rougil, dil-il, de figui-er parmi les couqjaguoiiN ". »

(letle ohservalicui im|)li(jue, si je ne me Irouipe. (juc

l'élal de conq)agU(Ui n'esl jamais un .'lai nliligahurc ;

mil u'est conq)agii()U appareuiuieiil ({ue |»:ii'(-(> (|u'il ncuI

• (Iclcris robustiurihus ne Jdm inidcin probalis agijrcijanlur. — Je in'

nr«'X|)li(|ii(' pns qu'on iiil vctiilii tli;m<f('r ccieris en céleri. Ccteris est dans

tous h's mamiscrils, ri il faut le i^Midcr. On a ^(Mllu en laiiv le sujet de

o<j<jre<i(tn(ur ; mais (Kjiircganlnr, connue sctiantur ipii esl deux li^'iies

plus bas, a |Kun' sujet hotnines sons-eiileriilii. (\'tcns esl un iv^^inie. el il

s'a|)|di((iie, non aux <(»ni|iai:u()us, mais an\ cliels. Taeile vieni de |»;nler tie

«|iiel(|iies cliels peu nondireiix à (|ui leiu- mamle uoldesst' a \alu tout i\c

suite ce ranu; ; il parle maiiilenatil des juli'es cliels ii qui l<'s liounues ne

s'allaclient (|ue l()is(|nils sont devemis plus à;:es el ont fait leurs pieuxes.

Sa plnase doil s'auaivser ainsi : Intcr />/7 ;/(•//><'.<. mmniilli suiit ijuihus

î;j«/</;//.s nobilidis i^inripis tHijiKitioncm (issitintti, rclcri sitnl (luibus jam
robiisliovibiis ac jnobdhs liDiniiics nijijrciiiinlur.

^ .Vcc nibor iiilcr comitts (idsitiri. i*onr s"r\plii|iiei' » t Ile ieman|ue

de Tacile, \\ l'aiil songer (|ne, dans la langue conianle di' s,iii temps, coMif*

indi({uail un élal de sidioi'dinalion.
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rêire. Le compagnoniingc ne se recrule pas non plus

dans les classes inférieures de la société germanique.

C'est donc un état honorable.

c( Chaque groupe de compagnons a en lui-même des

rangs et des grades, et c'est le jugement du chef qui en

décide \ » Cette troupe n'est donc pas une troupe

d'égaux. L' s compagnons ne sont pas les égaux du chef.

Ils ne sont même pas égaux entre eux. Les rangs ne se

marquent d'ailleurs ni par la naissance ni par l'âge ;

ils ne dépendent pas non plus d'une élection que les

compagnons feraient entre eux : ils sont assignés par

le chef. Yoilà un trait qui nous laisse voir que le chef

a un grand pouvoir sur ses hommes.

ce II y a une grande émulation entre les compagnons à

qui aura la première place auprès de son chef; il y a

émulation entre les chefs à qui aura le plus de com-

pagnons et les plus braves ^ » Arrêtons-nous sur cette

phrase : elle contient plusieurs vérités dignes d'atten-

tion. L'émulation entre les chefs marque assez claire-

ment que, chez un même peuple germain, il y a ordinai-

rement plusieurs chefs de cette sorte et, par conséquent,

plusieurs groupes guerriers. Le compagnonnage n'est

donc pas, comme on aurait pu supposer, le groupe-

ment des guerriers d'un peuple. Les groupes sont

d'ailleurs indépendants les uns des autres, puisqu'ils se

font concurrence. Que les chefs se disputent à qui aura

le plus de compagnons, cela implique que les compa-

gnons peuvent passer d'un groupe à l'autre. Le com-

pagnon choisit donc son chef. Le lien entre le chef et

' Grachis quinetiam ipse comiUdus Jiahel, judicio ejua queui seclan-

lur.

- Magna cl comilum rcmulalio quibus priinns apud principem suum
locus, et principum ciii pluriini cl aceniini coimlcs.

I
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cliaqiK.' coin[)a^ii()ji est donc l'oi'iné par un accijid vulun-

tairc.

« A la force de sa suile se niesuicnl la diiiiiil»' cl la

force du cliel*. Kli'e enl(nii'(' lonjoiir^ (riiii liniiiitc inmi-

l)i'eu\ de jeunes gens choisis, voilà ce (jiii Jail ^oii Ikoi-

neur dans la paix, son ap()ui dans la «•uerre'. » Notons

ces mois « dans la paix ; iU soni inipoi'lanls en ce

qu'ils élablissenl une dillérence enlic rinslilulion (jue

décrit Tacite et celle que décrivait César. César avait dit,

parlant des Germains : ce Faire des incursions et des

pillages chez le peu[)le voisin leur j)araîl chose homn'le ;

en ce cas, un des gi'aiids se lève dans l'assenihlt'e pu-

bli(|ue ; il annonce (|u'il va dii-igei' une incui'sio!) de Ici

côté : ceux (jui veulent se lèvent après lui cl le ^ui-

vent\ ') César signalai! là une association inoineutanée,

tunudtuaire, formée j)oui' unhut (h'tei'uiiiu', ipii ne du-

rait (jue le temps de faire une incursion, cl (pii se dis-

snlvail au l'ctour l/iusiilulion que (h'ci'il facile e-«l tout

autre. Il s'agit ici d'une as^ocialiou durahle. perma-

nente, qui ne se l'orme pas uniquement en \iie de la

guerre, et (jui se maintien! même en temp^ depaix.

<( Le moyeu d*ac(|n(''rir renom e! gloiic, non ^iMile-

nuMit chez le |)eupie aucpu'l (01 a|i|)ai'lien!, inai^ eiici>i-(>

dans les l'itals \()isin>, c'e>! de l'emporler ^ur le>> aulres

j)ai' le nomhre et la vaillance de ^a >-nile. Ijmix qui eiil

cette supr'riorilt' l'ccoiNcnl de^ ainha^^ade^ : mi leur

envoie des |)r('senls, cl il >ullil (|iielipiel"(tis de jciii' mun

pour (h'cider du succès d'iiiic i^ncire entre deux peu-

ples '. )' Ou \(mI encel'c ICI comhieil cesclicls s,uil iiid»''-

' lire (liiinilas, h;v vires: m(ujnn srmprr olcctonimjuveftiim (jloho cir

ciiinihiri, in jxuc dcrus, in hcllo pnrsidinm.

- (ï's;ir, Ik' hcllo (jallico, M. ^ITk

"' Arc soUini in sun (jcnlr iiii<in<\ scd opwl finilinins quoquc civitales



20 LES ORIGINES DU SYSTÈME FEODAL.

pendants de l'Etat. Les peuples étrangers entretiennent

des négociations avec eux. Les présents dont parle Tacite

ne peuvent être qu'une façon d'acheter leurs services ou

d'acheter au moins leur neutralité. Entre deux peuples

qui se font la guerre, le chef de compagnons choisit le

parti qui lui convient le mieux. Car il n'est pas au

service de son Etat, et il n'est même pas hien sur qu'il

ait des devoirs envers son peuple. Il soutient au dehors

qui il veut.

Tacite va nous montrer maintenant les relations

entre le chef et ses compagnons et marquer la nature

du lien qui les unit. « Sur le champ de bataille, il est

honteux au chef d'être surpassé en courage; il est

honteux au compagnon de ne pas égaler le courage de

son chef. Même il y a infamie et flétrissure pour toute

la vie à survivre à son chef et à revenir sans lui du

combat \ » Il faut se garder de passer trop vite devant

ces expressions; on risquerait de n'en pas voir le vrai

sens. Cette « infamie » dont parle Tacite n'est pas seu-

lement une tache à l'honneur, une honte morale. L'in-

famie, chez tous les peuples anciens, était une peine, et

presque la plus grave de toutes les peines. Tacite la

définit lui-même en ce qui concerne les Germains :

id nomen, ea gloria est, si numéro ac virlule comitatus emineat. Expc-

tunlur eiiam legalionibus et muneribus oniantur, et ipsa plenmique

fama hella profligant.

* Tacilo, Germanie, 14 : Cum venium in aciem, turpe principi vir-

tute vinci, turpe comitaiui virtuiem principis non adœquare.
^ Jam vero infâme in omnem vitam ac prohromm siiperstilem prin-

cipi sua ex acie recessisse. — Celte indication de ïaeite est confirmée,

pour le iv'' siècle, par Ammien Marcellin. XVI, l!2, 00; parlant de l'Ala-

man Clionodoniar, il écrit : Ultro se dédit, solus egre.ssus, comitesque

ejus ducenti numéro et très amici junctissimi, flagitium arbitrati post

regem vivere vel pro rege non mari, tradidere se vinciendos. Notez que

ce n'est pas comme sujets, c'est comme compagnons que ces deux cents

hommes veulent et doivent partager le sort de Chonodomar.
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« L'infâme no|)('u( plus ni assister aux actes religieux ni

|)n'ri(lit' part aii\ assemhh'cs piil)li(jues; la pcim' c^t ^i

dure, (pToii v(hI des hommes y mellic lin en s'éli'an-

glant eux-mêmes^ » C'est cette soile (rinfaniic (jni

frappe le «• (îompa.gnon », non pas |)oui' avoii" fui, non

pas mèim; |)onr avoir élé vaincu, car il est peut-être

r(;venu vairHjuciii' du comhal, mais simjilement parce

(ju'il en est revenu sans son cliel', cl parce ({ue son

chef a élé tué.

Voilà nn Irai! de mœurs ])ien singulier, inai^ la

suite rex|)li(pn' : » Défendre son (dief el pi'olégei' ses

jouis, voilà la règle première de leur serment'. » Il y

a donc eu d'ahoi'd un sermenL Oi' nous de\ons com-

|)rendre (jue chez les anciens peuples le serment était

autre chose fju(^ ce f|u'il est dans nos sociétés modernes.

11 était une l'ormule leligieuse, sacramentelle, el d'effi-

cacité iriésislihle, |)ar la(|uelle l'homme d(''( larail qu'au

cas où la chose (ju'il énoncail ne sérail pas exé'cnlée et

remplie, il se vouai! à un dieu el se livi'ail à loule sa

colèi'e. (n sei'inenl élail un pacle a\ec une di\iuil(''

lei'i'ihle. Nous coinpreniUis dès loi's ce ipie 'facile di>>ail

loui à l'heure: puis(|ue le compagnon avail jun'' qu'il

sauverail les joui's du cIkT, si ce cliera\ail ('h' lut', il v

avail violaJKHi du seiineul ; le conipai^iiou t'Iail donc, à

moins (pi'il ne inoiirril lui-UK'iiie, >ous le coup de la

vengeance (riiii dieu; cl aux \eii\ des hnniiues il

(h'venail un inr;iiiie, c'esl-à-diiv un maiidil el un

lépi'ouvc'.

Le com|»aL:ii(Hi de\ail à son cliel une aluK'Lialiiin

• Tjicilc, (ù'iniaiiici): Sciilum rcliqnissc priviipnum jliujiiium^m" aut

sncris (idrssc mil iifusiliiiin inirr iiinoniinioso fns; iiitilli(jUi' siijwrstitt's

belloruin iiifinnidin hKjUiii fi lirninl.

- Iliiijnii, I i : //////// (lrfcii(lrrt\ lu'ii... /T.r«*//>MMm sarranifntum

csf.
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complète de soi-même. Non seulement il devait sa vie

pour celle du chef, mais encore, « s'il faisait lui-même

quelque exploit, c'était à la gloire de son chef qu'il

devait l'attribuer^ ». Cela aussi était dans son serment.

« Le chef combat pour la victoire, les compagnons com-

battent pour le chef ^ » C'est donc un dévouement sans

limites à la personne. Le compagnon donne sa vie, non

pour vaincre, non pour faire triompher telle ou telle

cause, mais seulement pour garantir la vie du chef.

Lui-même n'a ni nom, ni gloire, ni personnalité. Son

serment lui a ôté tout cela. Il n'existe dans tout le

groupe qu'une seule volonté, qu'un seul intérêt, qu'une

seule âme, qu'une seule vie, celle du chef.

Tacite continue en montrant que cette sorte d'asso-

ciation peut difficilement rester à l'état de paix. « Si

l'Etat où ils sont nés languit dans l'oisiveté d'une longue

paix, la plupart de ces jeunes nobles vont chercher

d'autres peuples qui soient en guerre"'. « On remar-

quera ici que c'est surtout la classe noble, et particuliè-

rement la jeunesse de cette classe, qui compose ces

groupes guerriers. On y remarquera aussi combien ces

groupes sont indépendants de l'Etat; d'une part, ils

n'influent guère sur les décisions de l'assemblée publique,

puiscjue désirant la guerre ils ne peuvent déterminer

leur Etat à renoncer à la paix; mais, d'autre part, l'État

ne leur interdit pas de faire la guerre à leur gré, où ils

veulent, contre qui ils veulent.

^ Sua qiioque fortia fada (jlorhe ejus assignarc.

2 Pri7icipes pro Victoria pugnant, comités pro principe.

^ Si civitas in qua orti sunl longa pace et otio torpeat, plerique

nobiliiim adolescentiiim petunl ullro illas nationes quœ aliquod hélium

geriint. — 11 faut entendre si... torpeat comme exprimant la pensée de

ces hommes et non celle de Tacite. On pourrait traduire : « S'ils trouvent

que l'Etat languisse dans une longue paix, »
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Mais j)oiir(|ii<)i jiimcnl-iU l;i Liiiciic? Tacilc dnime de

cela deux raisons. l)'al)or(l, - le icpos ir-pii^nic à cotte

race' ». Prenons ^arde (]uc Tacite paraîl ici se contre

dire; il vieni dédire en elTel (jiic la cirifas, c'est-à-dire

la grande majorih' du peuple, l'esle aMiulit'c ii la paix au

point d'y languir. Nous devons eiilciKJiv ipir, |(ii«^(]ii'il

ajoule que « cette race a horreur du repos », il a en vue

surtout la classe no])le et surtout les groupes guei'riers.

C'est d'eux qu'il parle encore quaml il dil (ju'ils rechei*-

client la gloire, «^ (pii ne s'acfjuieil aisénienl qu(^ dans

les dangers' ». Mais il signale une aulre raison «pii lail

que la guerre est |)oui' ces lioinnies une iK-cessili'. i/e^t

c( (pi'on ne peut conserver un eonipagnonnage nomltreux

que par la force des armes el |)ar la guerre' >>. Kl ptuii-

expli(|uei' cela, il nous fail enirer dans le eiiMii' même
de l'institution. « Les compagnons exigeni, eu rlTel,

quehpie eliose de la lihéi'alih' du cliel '. » Kl l'on ( nm-

prend (pie s'ils se S()iil voués à lui, il a éh' sou^-rnlciidu

<[u'ils recevi'aient une eomj)ensali(Hi. (Juels sont Ic^ dons

qu(î le cliel' doil leur l'aire? Tacite n'eu uoniiue que

deux, clioisissaul appai'cmmcul Ic^ plus li(tiinr;ili|cv :

a c'esl ce clievid de guérie, ipii a poiic eux liiiil de |iii\ ;

c'est celle IVaiiK'e, (pu sera sounciiI s;iiin |;iii|,> ,.| \i,|(»-

rieuse ' >>. Ou de\iiie l)ieii (pichpies aulics doiis, Ac^

V(''lemenls, de> es(da\e^, {\i'-> Ih's|i;iii\, de j nr ci de

l'argeiil s'il s'en lrou\e dans le liuliii; mais Kicilc iic

pai'le pas de terres, et reiiseiulde du p.issii^,. n,. |iernu'l

pas de supposer (|ue le cliel doiille de l;i terre ;i se»

' liKjidlit (jrnli ijiiifs.

' l'\tciliiis inli'r (intijnlia (/(lycscunt.

'' Miujnum coiiiildliim non niai vi hclloiiin' litcaic. ir.itii" - i.xi.s

|»i»iliMil Incnlnr.

' ExiijHnl cnitn prinàpis sut Hhcrulildlc

' ... Illttni bclldtoron cqHwn, ilUnn rnientani viclriccffu,! c fvamcain

.
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hommes. Eu oulre, une autre nécessité qui s'impose

au clief, c'est de donner « des repas » à ses compagnons;

et (c ces repas, tout grossiers qu'ils sont, sont abondants

et coûteux* ». Ainsi les compagnons sont nourris par

le chef, peut-être à la même table que lui. Il doit faire

tous les frais de l'entretien de sa troupe. Il la nourrit,

et, de quelque façon, la paye; car « ces repas sont une

sorte de solde >). Et il faut qu'il soit large et « libéral »
;

autrement sa troupe le quitterait. Or il est clair que

ce pour fournir à cette libéralité, il faut la guerre et le

butin ^ ».

* Epuise, et quanquam incompli, largi iamen apparatus, pro slipen-

dio cedunt.

2 Materia munificeniiœ per bella et rapius. Nous nous tromperions

beaucoup en supposant que Tacite admire cette institution. Je sais bien

qu'il y a une façon de lire Tacite qui h'û que chacune de ses phrases se

tourne en éloge ; mais cela tient seulement à ce que notre esprit met lui-

même l'éloge dans chaque phrase. Si vous lisez toute cette description de

l'historien sans avoir d'avance cette disposition d'esprit, si vous observez

chaque mot sans avoir d'autre souci que d'y chercher la pensée de l'au-

teur, vous n'y trouverez pas un seul mot qui implique l'admiration. Il

serait, en effet, bien étrange que Tacite, avec les habitudes d'esprit qu'il

avait et la haute idée que tout Romain se faisait de la puissance publique,

admirât des hommes qui se rendaient si indépendants de l'Etat et si étran-

gers à leur patrie. On ne croira certainement pas qu'il approuvât un ser-

ment militaire qui rendait ces hommes indifférents à toute espèce de

cause et ne les obligeait qu'à défendre les jours d'un autre homme. Tacite

avait d'autres idées sur le devoir militaire; il l'eût appliqué plutôt à la

patrie. Quand il nous montre, d'un côté, la civitas qui se plaît à la paix,

et de l'autre ces guerriers (jui vont chercher n'importe quel ennemi, nous

devons croire que ses préférences sont pour la civitas pacifique. Il juge

sévèrement ces expéditions, quand il montre qu'elles n'ont pour mobiles

que les intérêts les plus matériels et les plus grossiers. Tacite exprime

avec une force merveilleuse les sentiments des hommes dont il parle
;

mais ce n'est pas à dire qu'il partage ces sentiments ou les approuve. 11

termine même sa description par un blâme formel : « Vous ne pourrez

jamais apprendre à ces hommes qu'il vaut mieux labourer la terre et

attendre la moisson que de provoquer des ennemis et de chercher des

blessures; ils vont jusqu'à croire {quin immo) que c'est paresse et lâcheté

que d'acquérir par le travail ce qu'on peut prendre avec du sang. » Ceux-

là se font une étrange idée de Tacite qui croient que de telles paroles
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Telle est rinstitulion déci'ile \k\v Tacite. Esl-ellc l;i

féodalilc!? lîessemhle-l-cllc an moins à ce que sera la

féodalité /

En premier lien, il faut ol)serv('i- (pic ces i^poupes

guerriers ne sont pas nii pcnj^le, ne conslilucnt pas une

société [)olili((ue. (^ela esl si vi'ai. (\\\r le pcnjdc |)riii

rester en |)ai\ et le ^ron|)e guei'i'iei' être en «guerre.

Ainsi, à suj)p()sci- (pie ce <'ron|)e ail nn caractère féodal,

ce groupes est en dehors de la société, (l'est d('jà une

différence capitale avec la l/'odalili' (\\i ino\en ài^c (jni a

enserré la société et l'a l'é^^ie.

^fais ce groupe gneiiiei' Ini-méme a-t-il nn caiaclère

féodal? il l'anl se délier des premières ap|)arenccs. Dans

ce compagnon on croit d'abord voir nn vassal, parce (pie,

comme le vassal, « il est engagé à nn anlre homme )>.

Mais le principe; de l'engagement n'e>t nnlleiiienl le

même. Nos études nlh'i'ieni'es non^ monlicionl (pie le

vassal n'est (Migagé envers le seigneur (pie parce (pi'il

reçoit (piehjne chose de lui: le don du liel", en i.'aliU',

précède l'IuMumage, bien (pie, daii> la l'orme, le^ den\

soient du iiiéme j(nir et du même moment. INnir le com-

j)agnon, an c()nlriiire, les « pr(''senls ,. ne \ienneiil

(pi'api'ès, longtemps après, (piaiid le chel" |»enl el \enl

en faire, et dans la inesuie on il le \enl ci le jmiiI. Il \

a donc une di lié' renée capitale dans la nahiie ilc^ deux

engagements, el dans les relahon^ (pu en soni la smir.

soiil iiii ('Iul:('. Il ;i|niili' (l'aillfiir^, ii)>iNt;inl Mir Ir coti' |isv('lio|o|4ii|(io do

riiisliliilion (|iril \'\v\\l il(> (Ici-iiic, cl (-oiitiiiiiant ii p;ii-l*>r de cos iiUMiio^i

Itommcs : (( Si l:i mici ic leur m;mi(in'. ils in» s;immiI (|ut» l':iin>. rliassiMit un

peu, |i:issiMil la plus ^rainlc paili*' tin Iciiips ii iiiati^n' ci à ilonnir, r(

MM'iil (laiis tiii (Mijionnlissi'iiiciit lu'ltrlc. « Notons ipu* \o jii^MMiuMit îW'VÔir

cniilrmi dans ers dcrnirit'-. lignes iir s'a|i|diipi«' pas à (oiilo l.i iiico piM"-

iiiaiii(|ii(\ mais srniciiinit aii\ Ikiiiiiiics dnnl il \ii'iil do parirr, aii\ lioinnio.x

di's coiiiildliis : cria ic>soil df^ iiinis fartissiniiis ijitisjue ne ht'llico-

sisslniti:^.
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Voici une autre différence. Tacite nous a dit que le

chef ne pouvait attacher à lui ses compagnons que par

la guerre, parce que la guerre seule lui fournissait les

moyens de les récompenser. C'est dire qu'il n'avait pas

dans le pays de terres à leur distribuer. La concession

bénéficiale de la terre était donc inconnue en Germanie.

Or nous reconnaîtrons dans la suite de ces études que

la concession du sol en bénéfice ou en fief est l'élément

essentiel, principal, nécessaire de toute féodalité.

Il n'y a aucun rapport entre le don d'un cheval ou

d'une framée et la concession d'une terre en fief. C'est

vraiment s'attacher à de pures apparences que de rap-

procher ces deux choses. Elles ne diffèrent pas seule-

ment par l'objet concédé. C'est la nature même de la

concession qui est différente. Il est clair, en effet, que

le cheval, la framée, la part de butin, sont donnés en

toute propriété; tandis que, le jour où il y aura fief ou

bénéfice, il s'agira toujours d'une concession tempo-

raire, conditionnelle, et qui ne portera que sur un

usufruit. Les Germains connaissent le don; rien ne

montre qu'ils connaissent le bénéfice. Il est commode

de dire qu'ils sont passés, après la conquête, du don

d'objets mobiliers au don de la terre. Mais on devrait

observer que le bénéfice n'est plus un don. Les deux

actes sont essentiellement différents, opposés par nature,

et ils ne dérivent pas l'un de l'autre.

Le compagnon faisait un serment en s'attachant à son

chef; le vassal aussi prêtera serment au suzerain. Est-

ce là une ressemblance? Nullement; car le serment n'est

pas de même nature. Le vassal n'a jamais juré de

mourir avec son suzerain. Le serment féodal n'entraînait

pas un dévouement complet. Tout au contraire, il était

l'expression d'un contrat, et il imposait aux deux parties
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dos oLlijialions i'i3ci|)i()(jii('s. L(i sorniciil du < com-

pagnon j) (''l;iil lit) scrmonl d'iduK-iiiilioii, d'ahaiidoii de

la personne, de « dévouement » dans le sens anti(|ii(' cl

religieux de ce mol.

Il serait facile d(^ montrer aussi (|iir le service; mili-

taire exigé des « compagnons » n'('lail j)ii^ de mT'iiic

nature que celui (|ni a élé exigé |)lus laid des vassaux.

On [)Oiirrail ajoiilcr encoi'c (pic le vassal a\ail d'aiili-es

obligations cpie ce service militaire, qui élait. d'aiJrès

Tacite, l'unique devoir du « compagnon >•.

Si nous voulons Irouvei' (pudcpie chose (pii ressemble

à ce «compagnon )^ germain, il l'aiil cliei'clier, non dans

le moyen âge féodal, mais chez les anciens (iaulois ou

Aquitains. Césai' avail noié ([u'il y avail auprès des

grands personnages de la (lanle ^< des dévoués, (pTils

ap[)ellent en leiii' langue soidmii >'. (les hommes vivent

constamment avec leur (dief; <( ils |»ai'lag<Mil Ionien |(»s

jouissances de celui à ramilii'' dnipiel ils se soni Noués:

ils j)arlagent aussi ses réveil ; s'il ineiirl, ils doiveiil

mourir; on n'a jamais \n d'exenqjle (pie, le cher a\anl

élé lue, ses dévoués ne soicnl moris ciiv-iiK'ines' ... Ou

rcconiiaîl ici, sons des mois un peu dilléTciils, lous les

(rails ipie Tacile a\ail luanjiK's. (.eux (pic l.csar appelle

n anus <• soiil les iikmiics (pic Tacile appelle " conqta-

gnons >'. Le pailaijc des pMiiss;iii('es .. (MpiiNaiil

aux repas cominiiiis cl ;iii\ dons. Les mois (Irritli, sr

' (Icsir. !)< hcllo (jalitco, III, -''2 [Il s'ii^il du roi des SotiaU'S, |u>ii|)|.i(lr

a(jiiilaiii(|iir] : AdidliDinus cum .S('.nr;i//.s i>K\oiis </»/o.« illi soi.m luos appel-

la)il, (ptonnn li.rr est rondilio, ut oinnihus in vihi comniodis una tutti

liis frudulur (piorum si; amiciiii di I)II>i.i\int ; .si (piid his pcr vitn ncciilat.

aut cutiulfin ((isuiii imn foaiil aiil sil>i morU'in cousciscattt ; neque adhuc

hotnitium nicttiorid rcpcitus est ipii.ttpmnt (fui, en intcrfecto »:ujts sk

AMKm 1 nivdvissi I . ituïvi rrcu&uvri (if. Ml, il> : l.iluvirus cum suis

clicntihus, (ptihus tuofc Cdllcnim m rvs km ctiatu in v.rtictna foiiuna

descrcvc ixilronus.
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devovcre qu'emploie César, en leur dormant sans nul

doute la signification précise qu'ils avaient en latin,

rappellent le serment d'absolue abnégation dont Tacite

a parlé. Enfin, l'un et l'autre dévouement aboutis-

sent à la même obligation, celle de mourir avec le

chef. Les « compagnons » de la Germanie ne res-

semblent guère aux vassaux du moyen Age; mais ils

ressemblent beaucoup aux « dévoues » de l'ancienne

Gaule.

Il y a encore une autre raison qui nous empêche de

croire que la féodalité dérive du comitatus. Pour établir

que le compagnonnage germain ait été la source directe

du régime qui a régné au moyen âge, il faudrait

prouver d'abord qu'il a été transplanté en Gaule. Or cela

paraît fort douteux. Les documents que nous avons sur

l'entrée des Wisigoths et des Burgondes n'en parlent pas.

On a supposé que l'armée de Clovis avait dû être com-

posée de groupes semblables à ceux qu'a décrits Tacite ;

mais c'est une pure supposition. On ne trouve dans

aucun des documents du v'' siècle un seul indice qui

permette de croire que les envahisseurs fussent orga-

nisés en groupes de compagnons. Ce n'est pas le comi-

tatus qui a fait les invasions. Aussi ne voyons-nous pas

qu'il soit en vigueur après elles dans le nouvel Etat.

Nous savons assez bien comment se formaient les armées

franques sous les fils et petits-fils de Clovis; nous n'y

apercevons jamais ces groupes de compagnons. Nous

voyons plutôt que les chefs des divers corps de troupes

sont choisis par le roi, et que ce n'est jamais le soldat

qui choisit lui-même son chef. Cela est l'opposé du com-

pagnonnage germanique. On n'a donc aucune raison de

penser que l'institution du comitatus ait été transportée

en Gaule, il y a eu ainsi un grand inlervalle, une cou-
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pure (le plusieui's siècles enti'c le compagnonnage ger-

main et la féodal ilé.

En résumé, non seulement la société germanique

n'était pas régie féodalemeni, mais même riii^liliilion

particulière du comitatHs n'avail (jii'iinc ic^^ciiihlance

a|)pa rente avec la féodalité.

11 y aurait toutefois de rexagéi'alionel de l'inexactitude

à soutenir (pie le comilains germain ail v\v tout à fait

étranger à la formation du régime féodal. Il contenait en

soi certaines habitudes (pii oui |»ii, ayaiil v\v autrefois

puissantes et ayant laissé leur mai'cpie dans les âmes,

passer en Gaule avec les envahisseurs. Dans la descrip-

tion de Tacite, il y a tout au moins cpiehjues liails (jui se

retrouvei'ont dans la Gaule li-ampie. (l'est d'ahoid cette

émulation et cette concurrence entre les chefs à (jui at-

tachera le[)lus d'hommes à sa 'personne; nous la Nciitms

bientôt l'eparaître à la faveur des désordres de la Muii-lé.

C'est aussi cette |)i'opensi()n du faible à cheiclier la pro-

tection d'un [)lus lort eu se liviaiil à lui : |>r(»|»eii>i<Mi

(pii n'est [)as puremeul germaine, niai> où le> liabilud»'^

gei'maines j)euvenl avoir eu une grande |»arl. (. C^t encore

cette coiu;ej)l ion d'espril en \eilu de l,i(|uelle riioinine

vouait son obéissance à un aulic lioninie, au heu de la

vouei' à l'Etal ou au souveiain : conceplion (|ni ('lail

opposée au principe romain, ipie les llei iiiaiii^ onl penl-

èli'e introduile en (laule, el (|ue le^ i^ueiic^ cimIc^ oui

cerlainemeni d(''\elo|>|t(''e. loni cela e\|dH|ne (|ue eeilaine^

prali(|ues, lelle (|ue la leconiinand.il ion . I;i liii^le. el

uu'ine le I M' ni' lice, a le ni pu picdttiiiinei" daii^ I .il:»' >ui\anl.

(<e (pu sera il faux, ce se lii il de croire «pie \i' conuhitus

;nl ('h' liansporh' en (iaule a\ec ^on oiiiam^uu* entier.

(!e (pu peul ('Ire \ rai, c'est (pie (•erlaine^ niées de I e^pril

el cerlaines ni(eui> (jui étaieni dan^ \v C(nuit(t((is >e M)nl
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infiltrées en Gaule, el [y ont peu à peu grandi] à la faveur

des troubles du temps. Le comitatiis germain a pu con-

tribuer ainsi, d'une manière indirecte et pour une part

seulement, à la génération du régime féodal.

CHAPITRE III

Que le système bénéficiaire ne s'est établi ni immédiatement

après la conquête franque, ni par Feffet de concessions

royales

1" DES DONATIONS PRIVÉES.

Nous n'avons trouvé le bénéfice militaire ni dans

l'empire romain, ni dans l'ancienne Germanie. Il faut

cbercher s'il s'est produit au moment des invasions et

par le seul effet de la conquête. Beaucoup d'historiens

modernes ont professé que les rois francs, se trouvant

maîtres des terres, les ont distribuées à leurs guerriers,

et qu'au lieu de les leur donner en toute propriété, ils

les leur ont concédées en bénéfice, c'est-à-dire pour un

temps, et à charge de service militaire. Ainsi serait né le

régime bénéficiaire, origine du régime féodal. C'est ce

qu'il faut vérifier dans les textes, en nous plaçant le

plus près possible de l'établissement des Francs, c'est-à-

dire dans la première moitié delà période mérovingienne.

Quand on étudie les documents d'une époque, l'esprit

doit être attentif à deux choses : d'abord à voir ce qui y

est, ensuite à se rendre compte de ce qui n'y est pas.

Parmi les textes du v'' et du vf siècle qui doivent nous

montrer comment les Francs se sont établis en Gaule,

il est une chose que nous ne rencontrons jamais : c'est
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que CCS hommes se soient ciiij)ai'('s do Iciic^ drs li;il)i-

lanls. Nous savons, an coniraii'c, (jiic lirancouj) de lin-

mains sont restés riches, cl ii( ho en Ici'i'cs '.

On pourrait supposer, à la \('iil('', (|ii(' h-^ inics lais-

sées aux mains des anciens hal)ilaiiK aiciil ('h- ^oiiiiiix-s à

des conditions d'infériorih' à l'i-i^aid des rois et des clief's

(Vancs, et (juc le hénéfice ail pu Ncnir de là. Mais c'est

encore une cliose (jue l'on n'aperçoit jamais dan^ les

documents. Au conti'aire, si nous regardons les testa-

ments ou les donations de ces propriétaires romains, nous

reconnaissons hien que leurs tei'res ne sont grevées

d'aucunes redevances, d'aucuns services; elles ne sont

suhordonnées à aucun domaiFu:* émiinMit, ni an profil

du l'oi, Fii au |)ront de la nation IVancjue. Jl e>l \i^il>le

(jue h; liomain les possède sans èli-e aslreinl à lien (|ui

ressendth'au l'eliel", sansèlre uienac('' d'auenne reprise.

Il les transmet à ses enl'auls de |)leiu droil. Il Ic^ lèon,. à

(pii il venl. Il eu disj)ose à son liii' par ^eule, «''cliauLic,

donation. Il n'\ a donc pas lieu de ciojre cpie, ^ui' les

teri'cs romaines, les vaiiKjiieurs aient reniplae(' le plein

di'oit (h^ propi'iéti' par la possessiiui iMMit'Iiciaire. M le

hénéhce ni la vassalit»' ne sonl venn> par celte voie.

iN(Mis avons vu ce (picMail l'alleu à It^poipic oum'oniu-

gienne. Le mot alleu, dlnih' dans la jaiii^ue du temps,

signiliail pro|)re!iieiit lu-ritaLie, et pai' smic pi(i|irit''t(''

palnnioniale. La leiiiiiie posst'dail pai' alKu aussi |i|,-ii

(pie riioumie, le prc'tre et le iuar<liaiid aussi |)i,'ii ipic j,-

guerrier, le Koiuaiii aussi Iiumi ipic le I raiic l.ar I alleu

n'es! j)a^ autre chose (pic le plein droit de propriclc.

(){• celle propri(''t('' |deiiie cl ciitièrc n'a suhi aucun

aiuoiiidrisseiucul à la smie de rarrni'c des ( ,,iiiiaiii- '.

'

I

Voir If Iniv mu V \llcii.\

* [Voir VMlrn, cli. ô.j
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Elle persiste et dure à travers toute l'époque mérovin-

gienne. Elle fait le fond de toutes les chartes. Dans un

acte de 526, nous voyons Hai-égaire et sa femme Truda

Aiire donation d'un grand domaine et des esclaves qui

le cultivent ; s'ils peuvent en faire donation, c'est visi-

blement qu'ils en ont la pleine propriété \ Dans une

charte de 545, Ansémund dispose de ses terres, et il

déclare qu'il les iieni jure Jwreditario^'. En 575, une

femme nommée Bethta fait un acte où elle énumère les

terres qu'elle a héritées de son fils Ermenfred^ En 570,

Godin et sa femme Lantrude font une donation de biens

fonciers*. En 587, Girard et sa femme Gimberge font

donation de deux villx^. Bertramn lègue plus de vingt

domaines, dont les uns lui viennent d'héritage, les

autres d'achat, et quelques-uns de donation ^
; et il les

lègue à son gré à des églises ou à des parents. Vers 620,

la terre de Clamecy est vendue par ses propriétaires, les

héritiers de Godinus''. En 651, Theudilane, Maurus et

Audégisile se partagent une succession (|ui consiste en

terres \ En 652, Ermembert et sa femme Erménoara

font donation de trois domaines qu'ils possédaient par

héritage de leurs parents, ex alode parentum\ En 648,

* Charla Haregaru, dans les Diplomalu^ édit. Pardessus, n" 108. La

charte est contestée dans sa forme; mais Li donation qui y est contenue ne

peut pas rétre, car Lt terre en question a été certainement donnée au

monastère.

Mbideni, n" Ht)

^ N" 179 : Bel/lia..., locella Soliaco, Mansiom^ villam Bariaco seu e

Briscino, qiiam jilius siiiis Ernienfredus moriens dereliqvit et ad ipsam

legibus obvenit.

^N"186.
-- NM96.
« N" 230.

' N" 275.
s N° 255.
'> iY 250.
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Adi'oald, grand propriétaire dans lo pays do Théroiicnne,

fait uruMlonalion do terres qu'il liml d'iKiila^c, jinrc-

ditalis stœ, proprictdlis snx ', cl il en lail donalioii avec

celle formule, qui; nous r('lr()uv()n> dans Ijoaiicoup

d'autres actes : vl tenratis, jiahriiin, et (iull)}fs volurritis

7'elnhjualis\ Il csl ainsi hors de doulc (juc le dioil de

[)ropriété est l'esté en vigueui- a|)iès les iuNasions. Il

ifa été ni supj)i'iin('' ni ic^licinl. Aucune niodilicalion

n'a clé appoi'tée à son |)iincij)c, aucune condilion à

son exercice, aucune limite à ses applications, (lo

n'esl donc pas par un amoiruli'isseincnl du dioil de

])i'oj)riélé (jue la possession bénéficiaire <! IV'odale

s'est ti'ouvéc élahlie.

2" LES DONATIONS ROYAI.FS.

]a' plus «^rand |)i'opriétaire était loroi. Lorsque Clovis

a pi'is j)our lui l'aulorih'' l'oinaine, il a \u\^ aussi les

terres (|ui lorinaicnl le domaine imp(''iial.

Ce l'ail esl attesté par une s(''rie de diplTiuies ou nous

\o\ons les siicccsseuis de (doNis, en nn'ine lenij)s (pi'ils

foui donalion de Icri'cs, diMlai'ei' (|ue ce^ (erres foiil

jKulie du lise, rj' jhco itnstro. Le leiine /îsciis, dans |;i

langue de renipiic, a\ail d(''s|HU('', non seulemeiil le

ti'i'sor, mais aussi le doiniiine des cinpei'eiirs '. I.es pois

francs conlinuèreul ;i l'cMOploNei". lU ('criN iicnl (|u ds

' N ."hj. Ile iiit'iiic, ] ifii S. (iviniani, diuis les \clii SS. Ucned.. il.

p. 177 : licniKinus IkiIh-IhiI iiiKiin />/»/; /;m^/ /</.*<//(/. Kl r't'l.iil iiiu" |tIiMiif

|nn|»iit't('', |)iiis(|ii(' rii;ii;i(»;;i;t|(li(' iijniili' : Milita Iditiitus est litt fiiofn iis

'(•/'//.<— Dr inninid facultuli' fiindavit uumnstcriiim.

* ripicii. :m l)i::(Ntr, \l III, S, 'J, ilj l : l.oca qu;v $iiut m [\mi pntmiu nio.

Ili^cslf, \jj\, I i, r>, ^ 10 : Si in Incis fisialihiis, (ludr TIh«kI.>-

^\i'\\, \, S,i : l^osiU'gsioncs cl donius tid fiscum iH'rlituanl. - nijîO>t«\ I .

I. .'S.
;:; 1 : l'i.rilia fisn.
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donnaient une terre de leur fisc, terram fisci noslri '

;

ou bien ils dirent que le nouvel acquéreur posséderait

une terre « comme elle avait été jusque-là possédée par

leur fisc' ^). Même le nom de fisc s'attacha à chacune de

ces terres, et chacune d'elles fut appelée un fiscus'\

L'emploi si fréquent de ce terme, qui passait ainsi des

diplômes impériaux* aux diplômes mérovingiens, im-

plique que les terres du fisc impérial sont passées de

même aux mains des rois francs.

Aucun texte ne montre d'ailleurs que ces terres soient

devenues la possession commune de la nation franque.

Elles ont été visiblement la propriété personnelle des

rois. Aussi voyons-nous ces rois les donner, les échan-

ger, les vendre, les aliéner librement'. Ils exercent sur

elles les droits complets d'un propriétaire, et ils les

exercent de la même façon que les empereurs.

11 faut chercher si ce n'est pas sur ces terres du

domaine royal que le système bénéficiaire s'est d'abord

établi. Beaucoup d'historiens modernes ont, en effet,

supposé que les rois avaient dû les distribuer à leurs

guerriers sous la condition de service militaire, et avec

* Diplomala, n" 87 : Quidquid est fisci nosiri. — Villam quam fisciis

noster tenuit, Marculfo, I, 15; Diplomata, n" 540. — Quidquid fiscus

nosier cordinet, Diplomata, n" 1G2. — Quodcumque fiscus noster ienuisse

îjî/scifztr, Marculfe, I, 50; I, 15.

2 Sicut hactenm a fisco noslro posscssa est, Diplomata, ii°' 277, 279,

284, 285, 540.

^ Donamus fiscum, Diplomala, n" 165; Fiscum Floriacum, n" 558. —
Dédit fiscum regium, V. S. Mauri, Gl.

^ De fisco donandum, Code Théo Josien, X, 1 , 1 . — Possessiones fisci

donavimus, Code Théodosien, X, 1, 2.

^ Voyez, pour l'échange, Marculfe, 1, 50. — Dans une cliarle nous voyons

que le fiscus Floriacus est passé par échange dans les mains de Leodebode,

en pleine propriété, et celui-ci le lègue h son tour cum omni jure suo,

sicut ado tempore ad fiscum, fuit possessus, Diplomata, w" 558, t. II,

p. 142 et 144
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i'aculli! (1(3 les rcprcndro à voloiil(j ; de l;i sciiiit vtiin,

suivant eux, l'iisa^^) deshc^niilicos.

La prcini(''r(' chose qu'on renia i'([ue en observa ni les

textes, c'est (ju'iis ne lonl jamais ineiilioii (riiiic disiii-

bulion gc;n(3rale de ces terres, l'ii acte colieclir, (jiii l»s

aiii'ait r(3|)arties entre les cIkTs ou les soldai^ de Imile

uiKî ariTK^e, ne se voit nulle |)ail. Les dociimenls du

iè<^iie de Clovis no sij^nalenl pas cet acte ; les doeuinenl<

postérieurs ne le rajipellent jamais ; il n'y e>l la il

aucune allusion dans aucune des cliailes postéi-ieures.

Une distribution oi'iginaire à la masse des <xuerriers, ou

seulement à tous leurs cliel's, est une liy[)otlièse (jue rien

n'a|)puie.

On remar(juera eiicoïc, en observant les cliarle^ du

vi'* et du vn** si('(de, (pfelles ne siuiialenl jamais une

distiàhution collective de ces terres. Il n'y a donc pas

d'iinlice (ju'un tel acte ail jamais él('' dans les usages

des MtM'ovin<;iens. Toutes les concessieiis ont un carac-

tère essentielleineiil individuel. Le> roi^ n'ont jamais

procéder (pie par donations parliculi(''res, chacune d'elles

portant sur une seule terre et au |unlît d'un seul

homme, (le caractèi'c se reconnaît même dans les dona-

tions aux (''élises: chacune d'elles est laite en laxeui'

d'un seul monastère ou d'un seul ('vèch(', le plus sou-

vent nuMue sous le nmn de tel ahlx' ou de Ici e\t'(|ue.

Nous devons donc (''cai'teil'Kh'e d'un \aste cuscinhie de

héiu'dices militaiics cuV' en un joui', au lendemain de

la con(|utMe, ou à toute autre epo(|iit'.

\o\ons d'iiilleurs, par la teneur des chai'tes, la

natui'c de ces concessions, et ohsei\oiis s| |;i (erre \ e^i

donnée en j»ro|>re ou n \ es| ( oncedee (pTeii hcnellcc.

Nous |ioss(''(|ons liciiiieoup de ch;ii les |»;i|- |es(|nflli"> un

roi domi(> une terre à une t'Lîlise ou ;i un nionastèn\
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Elles comportent toujours une donation en propre et à

perpétuité. Les termes en sont d'une entière clarté. Il est

dit, par exemple, que la terre appartiendra à l'abbé « et

à ses successeurs à toujours >), et qu'ils pourront

ce faire d'elle ce qu'ils voudront >). Aucune condition

n'est énoncée, aucune charge, aucun service. Toute

possibilité de retour au roi est exclue.

Il est vrai que ces chartes n'ont peut-être pas une

valeur absolue pour la recherche que nous faisons. On

peut supposer en effet que c'est parce que la donation

concerne l'Eglise qu'elle est faite en termes si complets.

Il se pourrait que l'Eglise eût réussi à se faire donner

en propre ce que les laïques n'auraient obtenu qu'en

bénéfice. C'est donc sur les dons faits aux laïques et aux

simples particuliers que nos recherches doivent porter.

Nos documents seront moins nombreux, mais peut-être

produiront-ils une lumière plus vive.

Parmi les diplômes attribués à Clovis, il n'en est que

deux en qui l'on puisse avoir quelque confiance^ Par

l'un, le roi fait donation d'une terre à deux hommes

nommés Euspicius et Maximinus; par l'autre, il donne

des terres à un personnage nommé Joannès. Dans le

premier, la concession royale est énoncée en ces termes :

ce Nous vous concédons le domaine de Micy, qui est de

* Ce sont les n"' 58 et 87 du recueil de Pardessus. Encore ne disons-

nous pas que ces diplômes soient authentiques. Le diplôme en faveur de

Joannès de Réomé (n° 58) contient des phrases qui ne sont certainement ni

de Clovis ni de son époque. S'il est la copie d'un diplôme vrai, comme
j'incline aie croire, c'est une co])ie très altérée et très allongée. Le n° 87,

en faveur d'Euspicius et de Maximinus, a toujours été considéré comme
vrai, quoiqu'on ne l'eut pas en original. Tout récemment M. Julien

Havct l'a attaqué, mais sans donner d'autres raisons sinon qu'il est sous

foi me de lettre, et que cette forme n'a pas été en usage sous les succes-

seurs de Clovis. Cette raison ne m'a pas paru très convaincante. J'ajouterai

même que cette forme insolite me scmhle être plutôt une garantie contre

les faussaires. Ceux-ci oui l'iiahitude d'imiter les formes les plus en vogue.
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notre fisc..., nous vous le domioiis à j)crj)ctuilé'. » Dans

le second, Ut roi ('ciil (jiic crliii à (jiii il donne les terres

c< les aura à lilrc; |)('i|)('lij('l iK'ri'dilairement* ». Ces

termes sont ceux d'une pleine et coinpièle |)roj)riél('',

non {('ux d'une concession hénéliciairc. — Il c^l liicn

vi-ai (jue ces cliai'les ne sont j>as d'une aullienlicili' ecr-

laine; mais, si les chartes sont douteuses, les donations

(jui y sont contenues ne le sont |)as. D'une part, elles

sont conlii'mées j)ai' les \ ies de saini Mesinin el de

saint Jean de liéomé (|ui les relaleiil'. D'autre pail, il

est incontestable (jue les domaines indicjués dans les

deux chartes ont été donnés à ces trois personnages, ipii

F.cs faussaires du x" siôcle, à plus l'orlc raison ceuv du wn . falu i((iiaul un

diplômo, auraienJ reproduit la lonnulc usuelle. C'est justement ce qu'ils

ont fait potu" la niènie donalion; nous en axons un diplôme complètement

faux, sous le n" 88; or ce diplôme faux imite visililenu'ul les ivjiles ordi-

naii'es de la cliancelleiie mt'rovinj^icnne. Ou'on lise dans le recueil de Par-

dessus c(îs deux diplômes relatifs au même fait, et la fausseté du second

fera ressentir le caraclère de \(''racil('' du premier. Je ne le crois pourtant

pas absolument autlientifpic. .le pen>e (pie les mots et lii (jui vnhis in

sduclo proposilo smccdeitl sont ime interpolation. J'ai aussi liien des

d(»utes sur les mots r//;.s7y/<c hihulis, luinloct l'.Ktctiunc. Kn ré>mn«'', je

crois voir ici la copie alléi"('e d'un acte vrai, maiN n«*n |ias un at le faux.

* Micidcuin coiiccdiiniis cl qnifhjititi rsl fisi-i nnslii... in jurpclunni

(loïKiiniis.

^ Ut quantiiinanKiui' de noslris fiscis linuissd pcrjuluo jx'r noslnnn

rctiiilcin niiniificciilidin IkiIxuiI, el (juixl... nos illi ronlnliuiiis jure fi:ri'e-

(lilario lain nos quant noslri snci essores rr'r/c.s lt-nc<inl m (lefensiioie. —
Cf. n- ir>G.

'' Vihi S. Md.viniini, dans Ifs \tid SS. lieneiL, 1, p. ."»8 \ : Kusjiieiusili.iit :

Domine nii lîe.i , pelo ul (Kinmt Mieidcensem ei (Mai iniino) libeialildS

vestfd eoncetldl.... llf.r diiniiil. hleo aeeitis ennimenlariensihus et no-

lariis pnbheis sollenines ordinal. e altiuc eonseript^r sunt eonseripliones,

ddliihitis .s'(inis dhjue siyillis. {'A', la secomle Vie du même saint,

iliid., |i. .Ml.") : Kusjiirius roijdvil ul possessioneni <ptdnulam sul» nontitns

vorahulo Miciaro ejus proiirio juri eoneederel l*r;edio inipelrati»...

ul liuir rcfiio dono perpes inaneret nienioria, eharir mandatum cU. —
I aiili III des Miracles de .le;in de Uëomé, ipii \\\m{ au i\" siècle, liil

<» (|u'on peut lire dans les archives de son mon.islère les diplômes ntyanx

eoiilV'iant de^ terres ;i ce pers(tnn;i;ii> .. [.\ela SS. Hencd, 1. p (»5U.)
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les ont à leur tour donnes aux monastères qu'ils ont

fondés; et cela implique visiblement que la donation

primitive avait bien les caractères qui sont indiqués

dans nos deux chartes. Ainsi les seuls actes de donation

qu'on puisse citer de Glovis nous le montrent donnant

des terres en propriété, et non pas en bénéfice

^

[L'auteur de la Yie d'Eusicius raconte que Childe-

bert 1", au retour d'une expédition militaire, décide de

récompenser les soldats qui l'avaient suivi. L'un d'eux,

Wulfinus, pria le roi de lui donner un domaine, honor,

que le fisc possédait sur les bords du Cher. Childebert

le lui accorda; mais Wulfinus, peu après, le céda à un

monastère ^] L'hagiographe qui nous a transmis ce fait

n'est pas un contemporain ; nous ne pouvons donc pas

accepter avec sûreté tous les détails de son récit. Quand

il appelle un domaine honora il se sert d'un terme de

son époque, non de l'époque dont il parle. Il est du

ix^ siècle, et il emploie la langue de son temps. Il n'en

est pas moins vrai qu'il ressort de son récit un fait

qu'il n'a pas inventé, à savoir qu'un roi franc, au retour

d'une guerre, récompense les chefs de son armée par

des dons de terres, et que ces terres leur sont si bien

données en propre, qu'ils peuvent en faire cession l\ un

monastère.

1 On fera a ce propos une remarque qui a son intérêt. Les donations ne

s'adressent pas h des monastères, mais personnellement à des individus.

Ni Euspicius ni Ma^iminus n'étaient abbés de monastère lorsque Micy leur

fut donné.
- Vila Eusicii, apud dom Bouquet, t. III, p. 428 : Decrevit unicuiqiie

secundum acceptalionem personne, servitium remunerare. Igilur Wulfi-

nus ejusdem gencris vir nobilissimus rejiuneratioms suœ prfvmium,

sicut et cœlcri, prœstolabatur.... Petit sibi dari super Chari fliivium

quem rex habebat honorem..., llex illi conccssit Mox Wulfinus ad

virum Dei vcnit et plura de Iris quce a rcge beneficiis impetraverat,

cîdem viro Dei largitus est.
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Une vio (le saint (jnci l'on croit avoir été écrite, sous

sa j)reniière forme, au m" siècle', pai'le d'une donation

royale, et eili; en parle en ces tei'ines : « Le l'oi Tliro-

debert donna une teric; du lise nommée Le Dois avec

toutes les vilUe et les revenus (|iii en dépendaient; et

appelant Aniohald, cIkT de v{'\[\ (|iii ('ciiNaicnl les

diplômes royaux, il lui ordonna d'écrire un acte d<'

donation de ces hiens, el de le sccdier de l'anneau

royal". » On voil ici (ju'il s'aiiil d une pleine donation

et (ju'aucune des conditions inhérentes au hénélice n'est

iinli(jué<'. On voil aussi (jue ces donations étaient con-

signées dans des diplômes; ce lut l'usage constant de

l'époque mérovingienne '.

Prenons le testament de Bertramn. Ce personnage,

avant d'être évè(|ue du Mans, avait été un lai(|ue* très

mêlé aux allaii'es et u l'un des (idèles du jeune l'oi

' ) ita S. Mauri, auclorc Fctiislo i/)siiis so.io, inli'tpolatorc O.loni\

<l;msles Acia 5.S. licncd, f, p. 274. — Holli iiu' paraît ;«ilcr trop loin iors-

(|iril rcjcUi^ ccUc Vie coiniiie à peu pivs apocivplic Nous n'avons, h la

vérilé, (ju;* la copie (|ui en lut laite par Otlon de (ïlanleuil au ix" siècle ;

mais Odon déclare l'avoir faite sur un très vieux niainiscrit cl u'av»>ir

iiiodilit' (|ue les exju'essious pour rendre le slvie plus correct, te inaïui-

scril piiniitif donnai! la Vie écrite par l'auslus, lei|Utd parle nnine en sui^

nom et déidaïc avuii été le compagnon de saint .Maur. .,i

-' lliidem, c. .">'2, |>. 'J1I3. •.\

' li'usage de faire un acte écrit |)our cliaipie donation est allostt* pnr

(irc'iioire de Tours, \, l'.l, t. Il, p. l'M . Kcmartpie/ aussi dans Maiculfe,

1, ôl, les mots varlua prccidcnlium rajuin, (|ui indicpienl que rus;»ge îles

actes éirits, de la part des mis Irano, e^l hicn antérieur à répo(|ne de

Marcidfe. Voyez aussi YHd S.Md.riinini, c. II. i|ui mmliuime les s ticmnés

coiiscriiitioncs cl les nolaiii (|iii les t'crivait-nl. Ka pialujuc liahilnelle lio-

Ifsltnnciild iiuur jrs xi-nles et donations cnI attestée par la Loi i\c>> Knuies

ilipoaircs. |.|\ cl lAIII. cl par la Loi i\r> lîm^oudes. \l III. La Loi sall<|Ue l'ail

allusion aii\ Icllrcs ro\alcs (|u'nii a|tjiclai! /^rrcc/»/^, \IN. l. Il «'il hors (U^

doute ipie les prcnuers Mcrov inL;icn> curent une cliancclli'rie orj;aniM«c ;

ce n'esl pas «mi\ prolialdcuieul ipii l'ixaicnt ori^anisee : ils l'axaient vrai-

scnddaMcmcnl empnmlt'>(> ;mi\ Itiiicaiix du préf«*t des (latdes.

' Il ilil : Ihiiii luit us fui. hipliniuiia , I. I. p. I
'.''.'.
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Clolaire IV. Aussi avail-il reçu de lui plusieurs dons de

terre. Nous pouvons donc voir par son exemple de quelle

nature étaient les dons que les rois faisaient à lems

fidèles. 11 mentionne un de ses domaines, « la villa

Bonalpha, que le seigneur roi Clotaire m'a donnée pour

me récompenser de la fidélité que je lui avais gardée^ ».

Or celte terre ne lui a pas été concédée en simple béné-

fice; car, d'une part, il l'appelle « terre de ma pro-

priété », villam jnris mei^^; d'autre part, il en dispose

par legs, ce (ju'on ne pourrait jamais faire d'un béné-

fice. Dans le même testament il mentionne un autre

domaine « que le roi Clotaire m'a donné, alors que

j'étais laïque^ », et plus loin, quatre domaines encore

« que le roi m'a donnés intégralement par cliartes

signées de sa main^ ». Or toutes ces terres données par

le roi à un fidèle lui ont été données sans conditions

d'aucune sorte et en pleine propriété, puisque ce fidèle

les lègue à qui il veul.

* Cela ressort des mots : Pro ftdei meœ conservation (\ p. 108. Et plus

loin, p. 1203 : Dum nos cuni Chlolario rcge pro fuie nos.lra detenti

fuimvs.
2 Tesiamenlwn Beriramni, Diploumta, n" 230, p. V^'6 : Te, ecclesia

Cœnomanica, habere vola ac juheo villam juri«; wei ciijits vocabuluni Bo-

nalpha, silam in territorio Siapsnse, quam miUidomnusrexsuomunere...

pro fidei mea conservatione habere concessit. Il ajoute : Una cum domna

Fredeçiunde, ce qui indique que la donation est de la minorité de Clo-

taire II, probablement avant que BiMtramn fût évèque.

5 Les mots^wm inei, fréquents dans les chartes, s'appli({uent toujours

à un objet possédé en propre. Exemples : Marculfe, II, 19, 20, 21, 22
;

Aîide(javenses,[) ; Turoncnses, I, 8, 1); Rozière, 541 [Zeuiner, p. 490].

Diplomala, n"' 180, 190, 250, 242, 205, 271, 500. — L'expression était

déjà employée dans le droit romain ; ex. : Paul, Sentences, II, 25, 1 ; Code

Théodosien, XV, 1; II, 26, 1. Elle reste employée dans tous les actes

mérovingiens, oîi nous lisons sans cesse : De meo jure in vcstruni domi-

nium trado et transfundo.

4 Ibidem, p. 199 : Villa de Niniione in territorio Parisiaco quam mihi

domnus Chlotarius rcx dédit, dum laicus fui.

5 Ibidem, p. 200 : Villas quas mihi domnus Chlotarius contulit ad

inleijrum, suis prœcepiionibus manu sua roboratis.
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A pni'lii' (le I)ii^()l)('i"l, nos cliai'tes sdiiI plii^ iioin-

hreiiSGS, et j)liis souvciil ;ii!ssj noii^ jHtinoiis saisir le

vrai caractère des donations royales. Eli«iiiis, alors (jn'il

était laïque et lonclionnaiic du Palais, a reçu du idi

h; domaine de Soli^nac; plus laiil, il lait cession du

même domaine à des moines en ces termes : « Je vous

{'r{\i' cl je li'ans|)orl(' de mou droit eu volrr dioil, de

ma |)i'o[)riété en voti'c propriété, la terre de Soli^iiac (pic

je tiens de la générosité du loi, et, renonçant à m<ui

droit de pro|)riété, je vous la cède à titi'e jM'rpf'luel'. »

Il emj)l()ie ainsi les termes les plus énergi(jues ipic \r

droit romain ait jamais employés poui' désignei' le plein

droit du propriétaire; il répète deux loi^ le mol domi-

iinnn. Ov il me semble (jue par les termes de la (huia-

tion d'Klij^ius, on |)eul deviner ceux (pii élaiiMil (Viils

dans la donation du r(U. S'il chAv un plein dnul de

j)ropriété sur la leire, c'esl (pie le jdein droit de pi'o-

priété lui avail ('té donné parla lellre ro\ale.

Dans un acte de 035, le même l'oi lappidle (|u*il a

j)récédemmeul l'ail don d'un domaine à Ii(Hs IVèics i|ui

le servaient dans le Palais; il ne ia|)pelle pas (pi'il ail

mis aucune; condilioii à smi |H(''s('iiI m (|u'il ail e\iue

aucun sei'vice; sans aucun doiilc il a\ail doniu' la Icirc

en loiile propi'iéh', |)Uis(pic les h-oi^ livres à leur liuir

peiiMMil l'aire doiialiiuidu ukmiic doinaiiie'. Daii^ iiiiaclc

de la UKMUc aiiiK'e, Palladius lappcllc (|u'il a reçu du mi

' (lluirtd KHtjii, IHiihiiiuihi , w -."»'»
: Cctln... fissiim cssi- volo iir de

inro jure in vcslni (hnniitio Iransfunilo aijruni Soleinniiucn&ein ijiii

niilii c.v uiiinilicciitid Dinjohcili rtufis (ihvrnil. . et mcit suhlrarto dominiOt

v.'sir.r (loiniiKilioiii rrihi fn'iix'ltuilili'r.

Dijtlttmdld, II' 'JTO. I.c roi cniiliiiiH'. ;i l.i xrrili". r.iclr ili's Irnis fivivs;

Mitiis rcviciiilioiis |iliis juin sur je si'iis ilr i"i*s fonfirm.iliiuis i|in* Ifs i"i>i>

lt»iil sdincnl (l'iicics |>ii\(«s; tllcs ii'iiii|ilii|ii(<iil eu ;in(im(' r;i«;on tiiif Ir mi

:iil j;;if(i(' un du ii.iiiii' t'iiiinni: mii I.i Iitii'; |>.is iiii mot ilt' r;i«'l«Mr»'\|Mim«'

rcllf idi'c.



A^ LES ORIGINES DU SYSTEME FEODAL.

trois beaux domaines, très agros nobilissimos^ > Il ne les

a pas reçus sous condition de service militaire, puisqu'il

est devenu évêque et ne les a pas perdus. Il ne les a

pas reçus à titre viager, puisqu'il peut en faire donation

à son église.

Par une charte de 640, un certain Blidegisile déclare

que le roi lui a autrefois donné un domaine dans le

pays de Paris, et il transfère très librement ce domaine

à un monastère'". Par uq acte de 650, Grimoald dit

qu'il a reçu du roi la villa Germiniacus et il en fait a

son tour donation perpétuelle. Il s'exprime ainsi : « Je

vous cède cette villa à perpétuité, de façon que vous la

teniez et possédiez et ayez le plein pouvoir d'en faire ce

que vous voudrez ^ « C'est la formule ordinaire des

donations en propre ou des ventes\ et si Grimoald

l'emploie, c'est apparemment que le roi l'a d'abord

employée à son égard.

Yoici un acte de 657 qui est fait par une femme

nommée Adalsinda. On y lit qu'un domaine a été donné

par le roi à son père Amalgaire, qu'elle a hérité de ce

domaine, et qu'elle en fait donation. On voit bien que

le roi n'avait pas donné la terre à charge de service

guerrier, puisque cette terre était passée par héritage à

la fille. Et l'on voit aussi qu'il ne l'avait pas donnée à

titre viager, puisque la fille qui en avait hérité pouvait

encore en faire donation ^

Yoilà donc une série d'actes où les rois donnent leurs

' Diplomata, n" 273.
- Ibidem, n° 295,
"' Ibidem, n" 516 : Concéda vubis pcrpetualiler, iil tcneatis, possidcatis,

V l quidquid inde facere volueriiis liberam Iiabcalis polestatem.

^ Cf. Formulœ Turonemcs, 5, 21, 26; Mnrcnlfe, 11, 5; II, 11; 11, 19;

Dicjnonkmœ, 12; Roiière, Î228, 229 [Luuh'nbrotjianœ 7; Mcrhelia-

nre, 15],

^ Ibidem, n° 528.



LK SYSTÈME lîKNKI-ICTAïnE. 4".

lurrcs sans conditions, à litre perpétuel, en plein».* [)i'o-

priété. Nous n'avons au contraire aucun acte où 1»-

rois concèdent une terre sous conditions, à chaF-^^e de

service, en viager.

Sans doute il se pourrait (|U(; toutes les chartes rela-

tives aux concessions bénéliciaires eussent dispaiii, lun-

dis qu'il ne nous serait resté que celles (jui concer-

nent des donations complètes. Cela est possible assuiV-

inent. Mais ce qui est certain, c'est que les chartes nous

montrent des donations eu propre et ne nous montreiil

j)as de concessions royales en bénéfice. On renia r-

(piera même (]ue cette sorte de concession n'est jamais

ni rappelée ni signalée, fut-ce par voie d'allusion,

dans les cent cincpianti; années qui suivent l'élablis-

scment des Francs. La concession bénéficiaire sera

mentionnée maintes l'ois à partir du viii' siècle, et en

termes très clairs. Seml)lal)le mention ne se n^nconli-e

ni au vi'" ni dans la pi'emière moili»' du vu' siècle. Nous

ne rencontrons pas une fois la cimdilion du sei\iee

mililaii'e ni la clause de révocabilité.

Marculfe a recueilli au vu" siècle les formules d'acles

(ju'il savait être en usage chez les rois mt-roviiiLtiiMi^.

Dans ce l'ccueil, il y a une loiinule pour les don^ de

leiiHîs (pie les rois faisaient au\ églises. On n'esl pas

surpris (pi'il s'agisse ici de donalions en pleine pro-

|)i'iélé'. Mais il y en ;i une anii'e cpii vise préciscMiienl

les d(Mis (|ue les lois l'aisaienl à leurs lidèlo, ,',.s|-à-

dire à leurs Liuernei's, à leurs eonilisans, à lenis iidini-

' MartiillV, I, 15, ('tlil, /«Minii'i-. p. ;i5, Ilo/iôiv. u I 18 : Pcr pt rscntrni

(itirtoiildlcin U(),slr(im (Icrcrnfiiiiia ut ipsa villu poniifcx [nnt\ illi

(il'hd in (nniii inlvijrUtiii', cl ipsi cl surresssincs sui lnihcanl, (ciwanl

cl possctlcdiit, rcl (}iii((pii(l c.iinilc [(tcirc Citlitcriiit libcram in oinnihus

lidhfdnl potcsldlt'di.
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nislraleurs ou aux serviteurs de leur Palais. Elle est

conçue ainsi : « C'est à bon droit que les dons de

notre largesse élèvent ceux qui ont servi avec zèle

depuis leur jeunesse nos parents et nous\ Nous avons

donc accordé à tel personnage, de notre pleine volonté,

telle villa située en tel pays, avec tous ses revenus et

toutes ses limites, sans nulle réserve, telle qu'elle a été

possédée et Test encore par notre fisc'. Nous décidons

par le présent acte royal que le susdit recevra cette

villa avec toutes ses dépendances, à perpétuité, en sorte

qu'il la tienne et possède par droit de propriété, jure

proprietario, qu'il la transmette à ses enfants, en

vertu de notre don, ou qu'il la lègue à qui il voudra,

et qu'enfin tout ce qu'il voudra faire de cette villa il ait

par notre volonté tout pouvoir de le faire". En foi de

quoi nous avons signé de notre main le présent acte. »

Telle était donc la formule ordinaire des dons des rois

à leurs fidèles. On y voit dans les termes les plus clairs

que les rois donnent leurs terres sans conditions, sans

réserve, et pour toujours.

Dans une autre formule, un roi rappelle qu'un de

^ MarciiHV, I, 14, § 1, cdit. Zeumer, p. 52, Rozière, n" 158 : Mcrilo

largitalis noslrœ miinere siiblevantiir qvi parcntibus nostris vel iiobis ab

adulisccniia instanti famulanlur officio. — Cf. Diploiuala, n" 540.

- Nos inlustri viro illi priimptissima voloniate villa nuncupnnle

illa m paijo illo, cum omni merilo et termina suo, in integrilate, sicut

ab illo [aul] a fisco nostro fuit possessa vel modcrno iempore posscdctiii\

visi fuimus conccssisse. — Nous n'avons plus besoin de dire qua, dans

la langue du temps, visi fuimus conccssisse ne signifie pas autre cliose

(juo concessimus.

^ Quapropter per prcsentem auctorilalem decerncmus, qiiod perpe-

tualiter mansurum esse jobemus, ut ipsa villa antedictus vir ille in

omni intccjritale... perpetualiter habeat concessa, ita ut cani jure pro-

prielario habeat, tcneat atque possedeal, et suis posteris, ex noslra lar-

(jitate, aut cui volucrit ad possedendum relinquat, vel quicquid exinde

facire volucrit ex nostro permisso liberam in omnibus habeat poteslatem.
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ses prédécesseurs a doniK'' iiiic \ill;i ;« un lidrie, cl ([ui'ii

consé(jiience ce lidèle « la possède en plein droit di;

j)ro[)riékV ». l'ne autre lormulci nous nionlic un lola-

Utuv <jui disj)ose é*^alemenl de tous ses biens, (^ soit

(ju'il les ;iil rerus d'Iiéi'itaf^e, soi! (|u'il lo ail

ach(;tés, soit (ju'il les lienne de coneessioii royale' ».

Ailleurs, c'est ufkî (lonali(Hi nmluelle eiilrc deux époux,

el !(.' mari liiil donation de domaines (|ii'il |inssède

c< les uns p;ii- Iiérita<i-e, les autres |);ir don du l'oi
'

> .

Que l'on (dierchc, ;ui conliaire, dans ce recueil de

Mai'culfe ou dans (piel(|ue aiili'c, la roniiulc d'une

concession royale en hénéJice, on ne la lionvcra pas.

Après les chartes et les lormules, il Tant regarder

chez les écrivains. Gi'égoire de Tours mentionne assez

rré(piemment des personnages, laupies et serviteurs du

roi, <[ui ont l'crii des lei'res du lise*. Pas une seule lois

il ne lail ohservei' (jue ces tei'i'es aieni v\c reçues sous

' .Mniciilfc, I, 17 : Consldl villa illa a principe illo mcmonilo illi

fuisse concessani, (i eam ad prcscnsjitre projjrieUnio possidcre viilclur.

- Il.i.lciii, II, 17.

^ lliidcni, I. 12 : r/7/(/.s- illas (pias nul mnncvc rc(jm nul de alodo

parenlum lenere videlur. - Ile iik-iiic, dans une iMiiimlt' |iosti''riiMin',

lln/i('i(', II' lil [Zciiiiin . |). T/JO] : Nos morein parenlum nostronim

se(picnles... lihnit fideli nosiro perpehialitcr ad pniprinnt cDncrdrre—
* (îivjinirc (le Tours, V, .")

: Villas ci re.r a fisro indulserat. — \ III. -I :

Iles de fisci )HHncre pronierurrat . I\, "iS : Iles (ptas a fiseo meruerant.

\, l'.l : Villas per rajis diarltis cniertii. — il iio f;iiiili:iil |»;is (|in' rr

mol niereri lil illusion, ni (jii'il cnlriiiiiàl l'oitril ii >>n|t|ios(M- nu'il s';«^issr

ici (l'iinc sorte de coiiIimI ctitii' ini ii»i (|iii ilniiin' t'I mi lidt'lt' i|Ui doll

MK'iilcr. Il r.inl r;nif alli'iilion ;ni M'Ms (|ir;iv;iil le \\n>[ nwrcri. on pliiN sou-

vent niercre, de|inis (rois siècle»». Il sii;nili,iil iddenii-, et snilonl (d»tenirde

l.i jionle (In piinfe. (î'est d;ins ce sens t|n"il i-l.iit vni l.ini eui|)lo>é il.niN l.i

l;int;ne dn [niliiis iiii|M''ii;d et de r;idnnnisti;ition ; \omv des exemples ;m

rode Ilieodnshii. I. '_'. S; VIII. !l, 1 : \. S. l: \. '.». 'i : \l. I."». I : \l. -'-*.

.": \l. •_"». (1. ^ .S; \||. I. I IS; ri V Inlerprelalh», I. 'J. l. etc. i;e\|.iv>sioM

incrcrc c.r //.S'-(», i|ni était sans doute em|do\i''e dans les actes im|>ei'iau\,

lest ceilamernent dans les eliaitcs nn'MovinL;ieimes ; Piplonialn, t\ ^iiO :

(Juail e.r nostni lanjihdi' mrrneriinl : n '*'2^
: Villa quod (jtiutor nat-

ter .\nutl(iai lits cl .\nt(t!(Kildt(sdr fiscit prontcntcriiiit. [iA. p. ^o.]
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condition de service militaire, ni que la donation fut

seulement viagère et révocable. Grégoire, qui connaissait

bien les rois francs et leurs fidèles, ne fait aucune allu-

sion à de tels usages, qu'il n'aurait pu ignorer. Les

liagiographes mentionnent maintes fois les donations

royales ;
pas une fois ils ne font allusion à des bénéfices

royaux ^

.

Si nous jetons les yeux hors de l'Etat franc, nous ne

voyons pas non plus que les autres rois germains aient

distribué leurs terres en bénéfices. Les Lois des Ala-

mans, des Bavarois, des Ostrogoths, des Lombards, ne

font aucune mention de bénéfices royaux". La Loi des

Wisigoths déclare formellement que les terres données

par les rois sont la propriété des donataires, que ceux-ci

les transmettent à leurs enfants ou à leurs héritiers

suivant la loi civile', et qu'ils peuvent même les léguer

a qui ils veulent ou en disposer par vente \ La Loi des

Burgondes est surtout instructive en ce qu'elle est con-

temporaine des premiers temps de la monarchie fran-

que. Le roi Gondebaud déclare que les donations faites

par ses parents sont héréditaires''. Il observe que, ces

• Voir Vlta S. Maximini, 12, Âcta SS. Bened.,], p. 588 : Prœdium

quod regali muneve ei datum fuerat. — Yita S. Bercharii, ibidem, II,

p. 841. — Vita S. Ballhildis, 8, ibidem, II, p. 780 : Magnam silvam ex

fisco dédit. — Vita S. Eligii, I, 15 et 17.

- Les Lo'S des Alamans et des Bavarois mentionnent un genre de be)ie-

ficium dont nous parlerons plus loin, mais qui n'est pas un bénéfice

roval et qui est tout l'opposé du bénéfice mililaire.

5 Lex WisigotJwrum, V, 2, 2 : Donatioues regiœ potestatis quœ in qui-

huscunque pcrsonis coUatœ sunt, in eorum jure consistant.... In nomine

cjus qni hoc promeruit transfusa permaneat, ut qnidquid de hoc facere

voluerit potestatem in omnibus Jiabeat. Si is qui hoc promeruit, intes-

tatus discesserit, debitis secundiim legem heredibus res ipsa successionis

ordine pertinebit.

* Cela résulte des mots si intestatus discesserit, et des mots qnidquid

facere voluerit potestatem habeat.

' Lex Burgundionum, I, 5 : Si quis de populo nostro a parentibus
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donations étant toujours faites par actes éciMts, le dona-

taire devra toujours montrer sa charte'. Mais il ne lail

allusion à aucun service militaire f|ui sérail allailn' à

ces concessions. Loi'S(|ii'il ajoute (juc les enfaiiK des

donataires devront le servir avec le même zMc (inOnt

eu leurs parents, cette; recommandalioii loil iiiiliiicllc

ne ressemble pas à ToMi^iation s|)éciale et étroite (jui

s'est attachée [)lus lard ;iu\ licl^'. Ilicn en cela n'iin-

pli(pie (|ue la concession ail ('lé tiMiiporaire el >liicte-

mcnt conditionnelle. D'ailleurs le \r.ii seiixle ce |»;issa^n'

de la f.oi des Bur^ondes s'aperçoit nettement >i l'on en

rapproche le passage du /^//>/V///m.s*, c'est-;i-dii"e de la Loi

romaine i\v Burgondie (|ui lui cori'espond. La même
disj)osilion y est exprimée en c<'s termes : ^' (Jiiaiit aiiv

donations laites })ar les rois, la propriété en passera des

donataires à leurs héi'itiers et ensnile an\ lu'iitier^ dii

ceux-ci, suivant la loi'. >> C'est la même rè<ile exacle-

nieiil dans les deux codes lails en lliiruondu' : el cela

nous monti'e (pie les donations royales, (pTelles fussent

accoi'dées à des Bur<^M)ndes (ni (pTelles je |iinx,-iiI à des

llomains, avaient h; même caractèi'e, \(''iil('' <pii ress,u-

tait (l(''|à de l'ohsei'Nathtn des diverses chartes des imi>

iioshis nnmilicciili.f <'(uisti aliquid ju-fii'pissc (liiiosiilur, ul (juoil ci cor.'

Idluiii est cliam c.v n')slr(i larijilaU\ ul filiis suis rcluuiiuit pncscnti

consliltilioiir jn.i'sldniiis.

' /,('./• liiiniuiulidinnn, 1, i : DdikiU iniiii ni>slnirum Icrlits ostcmiant.

- Iliiilriii : Superest ul pustciihis corum en dcvolione et fiile descrviat

ul (UKjcrc sihi cl s 'rcarc rirca se piucnlum uoslronim niuncia coijno-

scat. — l);ms (ItMix Jiilrcs passii^^cs du iim'HIc roilr, il <'-! f.iil iiuMition do;

«l(in;ili()iis royiilcs. munificenli:r itilo' I.IV, cl addit. II. I."». iVrt/, j». *»77),

(M loii joins sjiiis la inoiiKlir allusion ii dis iddi^alions dr srr\ici' inililair*

ou à iiMCi clause t\r n'Yocaltilili'.

Piipidiius, I.
."

; De donalionihus dotniiioruw, propiictaê lU'cipifH'

linm (ii(nii ciicd hcrc 1rs cl prohcrcdcs lajc finmilur (Poii/, l.vtjrs, III.

I».
.MHi). On sail que le Pdpidiiwi d:ius celle |Mcmiciv |KMlie. coriv»-

|ioud lilre |M)ur lilie à la Lc.r (iundnhdda. la |dMMN<' ilu /*<//> /Viii M* , 1,5, a

diuii- il" luèine sens i|u • la pluMNe de l.i Loi îles Uui'goiules, I.
.'.
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francs. Les auteurs du Papianm, s'appuyant suivanl

leur coutume sur une loi romaine, citent ici comme

autorité une constitution de l'empereur Ilonorius sur la

perpétuité des donations impériales*.

Ceci jette un grand jour sur le sujet qui nous occupe.

Quand nous voyons les rois francs, ainsi que les rois

wisigoths et burgondes, faire des dons de terres à leurs

guerriers, aux ecclésiastiques, ou à leurs fonctionnaires,

nous sommes d'abord tentés de croire qu'ils agissent

suivant un usage germanique. 11 n'est sans doute pas

impossible que pareille habitude existât dans l'ancienne

Germanie. Mais ce qui est certain, c'est que les rois

germains la trouvaient établie en Gaule et pratiquée par

le gouvernement auquel ils succédaient. L'Empire avait

été propriétaire d'innombrables domaines, et les empe-

reurs les avaient employés souvent à récompenser leurs

fonctionnaires, leurs courtisans ou leurs soldats. Rien

n'était plus fréquent de la part des princes du iv" siècle

que ces donations de terres du domaine. Elles faisaient

l'occupation d'un des bureaux importants du Palais'.

Elles firent aussi l'objet d'un grand nombre d'édits

impériaux, dontune partie se retrouve dans les Codes de

Théodose II et de Justinien^Si l'on compare ces consti-

tutions impériales aux diplômes des rois francs sur la

même matière, on observera de singulières analogies.

Les expressions employées sont les mêmes. Une dona-

tion impériale s'appelait /ar^ito, miinificentia, donatio

,

* Code Théodosien, XI, 20, 4? : Largitates, iam nosir^c clementiœ,

quam relro principtim, tenere perpetem firmitatem prœcipimus. La loi

est de 423.

- Scrinium ou primiscrinhmi heneficiorunu Voir Notitia dignilalum,

édit. Bfccking, t. I, p. 44 et 2G0, t. Il, p. 54. [Voir jdus baiil, p. 10.|

•• Code. Théodosien, X, 8; X, 9, 2; X, 10, 5 et G ; X, iO, 14; XI, 20,

1-4; Code Justinieii, XI, GO (Gl).
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bcnefichniV \ les mêmes noms se retrouvent sans cesse

dans les actes des rois francs, wisigollis ou l)ur<iondes'.

Obtenir ces donations s'a|)j)elait au vu'" siècle merere ex

fisro, expression (jui élait sans doiilc employée dans

la cliancelleric impériale ''. Les donalioii^ impériales

étaient toujours con (crées par actes «m rils, (innota-

tioiu's '

; celles des rois francs le* furenl pai* Aes pne-

cephi ou (les (furloritdtes. Les formules des donations

impériales sont perdues j)our nous''; les formules des

donations mérovingiennes sont écrites dans une

lan^u(; loute latine et sont pleines d'expressions

qui ia[)pellent la phraséolo^iie u^ilée sous ^l^mpiI•e^

Les dons des empereuis ne contenaieiil aucune condi-

tion de service militaire ; celte condilion n'existe [)as

davanlagc; dans les dons des rois francs. Les donations

des empereurs impliquaient la pleine piopriété du do-

nataire ; il est vrai (jue les empereurs faisaient souvent

effort pour les reprendre, mais ils reconnaissaient liau-

' Qiiihus posscssioucs saoa larcjHate donattv sunl (dodo JiistinitMi, \l,

00 (<)!).()). — iMKjilfiU'fi 7K).sh;r clcmciili.r idixlc Tli(''itil(»sirn, \i. *J0, \). —
Vrincipalis liberalUds ((Iode Tlinxlosicii. \, S, 1* t'I .">). — Mttniftcentia

pnm'/7>rt//s (Code Throdosicii. \, II), 1.".; M, l'O. I; \1. iM), il). — //<•-

ncficUDii inincipale ((Iode 'riirudosicn. \, 1», 'J : \. 10, I i).

* Mimifta'nli;r [Le.v Uurijundionum, 1. .">; IdV). iMiujiliis ^iltidcinl.

— Hcifalii jnnni(icenti;i' rollalio {Lex Wisitjollionim, V, ti, 2). — 3Iuni-

l'i' enlid, indnhicnlia, larijUdS {DiploiiKita. ii "JOli. 'jOD. *j70,"27 I , -TT.olr.).

* (iir^diic de Tuiirs, \lll, i"J : <Ju:i(un(iin' dr fifto mcruil. Uo iiirmo,

VIII, 21 ;IX,r)8:\, l!l; l'iirdcssiis. Il.|.. I n.'.jCr. (:(.dt'Tlin.do>i.Mi, \i /JO. i].

* Annoldlioncs (Code iiMMidosicn. \. S, I ; (.imIi» Jii>tiiiij'ii. \. 10, 2).

^ Nous (Ml rclroiivoiis du nioiiis (|iii>l(|nrs indicalions d:iiis une loi

do 51") au (.Md(« 1 lirodtisitMi, \, N, 1 ( odi- Jn>liin(M». \. II». 2] : Hoc

vobo en vis conlincluduv (luunx anlca sci ilnhamiis : (IM aiu ai t>TiDis, et

MAN(.ll'nS, LT rK(i)|(Mtl8 Kl llUCIIIttS KT OMM JIUK Sln.

" Viw «'xoinplc, les mois intniio shilu, i|ui liaii'ut u>il(s d.ins Ir> anno-

t<di()ncs iMijM'iiaii's (Code TlM''odnsirii, \. «S.l. lui dr ."»!."), >;«• rrlrouvrnl

sous la Idiinr in inlc(i>uin. Dr uu'iuc la |ilira>«' di'> di|d«'iinrs iin|H'riau\ :

Ciim (idjdcentiiiis il iiuiiifip.i.s d p.ionhus cl ftuii,l>iis et omni jute sua

{ll'id(Mu), s«' nliouNc, un \u u allt w^vc. dans louli's lt> donalious iiHTOvin-
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tement qu'elles étaient perpétuelles et héréditaires \ En

passant des empereurs romains aux rois francs, la

pratique des donations de terre est restée la même et a

produit les mêmes effets.

On remarquera encore que les empereurs appelaient

quelquefois ce genre de donation beneficium, mot qui

marquait seulement le bienfait ou la faveur qu'ils con-

féraient^ Le même terme est quelquefois employé par

les rois francs au sujet de leurs dons de terre"'. 11 n'a

pas d'autre sens que celai de bienfait ou faveur, et il est

employé comme synonyme de largitas ou munificenlia.

Il n'implique en aucune façon que la concession soit

viagère ou conditionnelle. L'idée qui s'est attachée plus

tard au mot heneficmm n'y est pas encore contenue.

La teneur des chartes mérovingiennes n'implique

jamais que ces terres pussent en aucun cas être reprises

par les rois. Dans la pratique, nous avons plusieurs

gicnncs. Le hi quihus pro laborihus suis ac merilis aliquid donaverimus

(Code Théodosicn, X, 8, 3) est devenu le merito suhlcvaniur, clc, que

nous avons cité plus haut, ou le pro fidci suœ respecta, que nous trou-

vons ailleurs. Le in bene meritos du Code Théodosien, XI, 20, 4, nous

reporte au merilis compellentibus de Mnrculfe, I, 17. Ajoutez une série

d'expressions comme celles-ci : Mîinificeniia nostra donmmts, ex nostra

largilate, ex noslra indulgentia^ qui nostra largitate meruerunt, toutes

expressions visiblement issues de la chancellerie impériale.

* Loi de 340, au Code Théodosien, X, 10, 5 : Donalariim rermn domi-

nium his tradainr qiios anteriorcs iempus imperialis donationis osten-

derit. — Loi de 384, Code Justinien, XI, 62 (01), G : Hi quibus patrimo-

niales possessiones vel a nobis vel a parentibus noslris sacra largitate

donatx sunt, inconcussc possideanl atqiie ad siios posteros mittant, etc.

- Beneficii principalis, Code Théodosien, X, 1), 2. — Beneficium

a nobis indultum, Code Théodosien, X, 10, 14.

5 Diplomata, n° 280 : de nostre largitatis beneficio. — N" 540 : Hoc

nostre concessionis bemficium firmuni esse volumus ut pontifcx de ipsa

dicta villa habendi, teiiendi, dandi, comniutandi habeat potestatem. —
Cf. Miracida S. Joannis Reomaensis, c. 10, Acla SS. Bened., I, p. G59 :

Bénéficia a prœdiclis regibus pnestita per pnvcepta chartarum quce

usque mine in archivis monaslerii condita sunt.

I
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exemples où des terres de celle naliire onl été reprises.

Mais il ne Hiudrait pas S(; IiAler de conclure de quelques

cas parliculiers qu'il lut de l'essence de ces concessions

d'èlre révocables. Grégoire de Tours cite deux exemples;

mais dans lous les deux nous devons remarquer (juc le

donataire est j)Oursuivi j)Our ci"iine de trahison, et (jur

les terres qu'il a reçues du lise ne lui sont enlevées

qu'en vertu d'un ju^cmcnl. Dans riiii, il s'agit de (ion-

Iran Boson, (|ui a soutenu la cause di; l'iisui pâleur

Gondovald el cpii est en outre accusé d'un crime de droit

commun'. Dans l'autre exemple, le comte de l'écurie

Sunnégisile et le rélérendaireiiallomagnus sont accusés

de complot conlre la vie du roi'. Que le roi ressaisît des

terres qu'il avait données à ces hommes, cela ne saui'ait

prouver qu'il les leur eût données à litre révocable ou

en viager. INous devons songer, (mi effet, (|iie le< lois

Iranques j)unissaient les ci'imes commis coiilre le roi

de la confiscation des biens". Les autres lois bai har»--

prononçaient la même peine, (l'est aiu^i «pie, d;ms le

di'oil inq)érial, le crime de lèse-maje>lt'' avait toujours

enti'aîné la conhscalioii. Oi' c'est d'un crime de lè>e-

' GiV'^'oiro (le Tours, Vlil, "Il : Cum Ciiufchrnwmis {Doso' de hix inter-

pcUaluH nullnm rcsponsum di'disscl, clam (mfnijit. Aldiit:r sunt ci omnct

rc8 qu:v in Arvcrnu de fisci muticrr pronicnicint.

* ll)i(l(Mii, I\, .j8. Joigiicz-Y r;ilT;iiif de liodiii, V, .'), (|iii a\ait soiilcmi

l'eiilrcprisc (le MôrovriMoiilrc (lliil|i»''i ic : Villds ([uas ci icr a fisco indiil-

tcral, abstulH.

' Lc.r liipiKirid, IAI\ : Si (jitis idji in/idclis c.rtitciil,de vila componot

cl otniics rcs sii;c fisco ccnscanliir. — Mairiiltc, I, ."»*J : Dutn illc fdcicnlc

rcvcllo et omncs rcs cjns stih fisci lilulum pr:rcipimus rcvoanc. —
Ho/iiTc, M" il) l/tMiiiicr. p. '.:!'."»|

: I)i(iii(iin suhicnint scnlcntiatu cl rcs

eontm sccundiim lc<iitinias saiiclioncs [aillriirs U'tjuin san< (mnnn^ fiscn

noslro socidt.c su ni.

* lùliclum Holhdris, l : Si (fuis cnnlra duimam rcfjis conjiilidvcnt.

dnim.c swc incundt periculum et rcs cjus infisccnlur. — (f. /.t 4/o-

maniwriim, \\\ \ Lcx Ddiuwdriorum, II, 1; Lcv W isujothorum, II, I, 7.
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majesté qu'il s'agit dans les deux faits signalés par

Grégoire de Tours* ; la confiscation était donc de plein

droit. Les terres de Contran Boson et de Sunnégisile ne

leur ont pas été reprises parce que la donation avait été

temporaire, mais parce que ces hommes étaient coupa-

bles". Cela est tellement vrai, que le fisc s'emparait non

seulement des terres données par le roi, mais aussi de

leurs terres patrimoniales et de toutes leurs propriétés.

Nous avons même plus d'exemples de terres patrimo-

niales confisquées que nous n'en avons de terres

royales". Or il est clair que si le roi pouvait saisir les

propriétés patrimoniales d'un coupable ou d'un adver-

saire, il pouvait à plus forte raison reprendre les biens

qu'il lui avait lui-même donnés'. Il agissait alors, non

en vertu du principe que ces concessions fussent tou-

1 Voir sur le crimcn lœsx majestaiis chez les Francs, Grégoire de Tours,

V,25: Burgoîenus el Dodo ob crimen majestaiis... res omncs eonim fisco

conlatse sunt. — X, 19: Ob crimen lesi majesiatis... retim morlis...

milita regalibus thesauris sunt inlala. — V, 28 (27) : Additum quod

essent rei majestaiis et palriœ prodilores.

^ Un autre fait de même nature est signalé dans le testament de Ber-

tramn, p. 198 : Villam quam Vœdola coram justitia [régis) reddidit.

5 Grégoire de Tours, 111, 14 : Mundéric ayant essayé d'usurper la royauté,

res ejus fisco conlatx sunt; ces res ne sont pas des dons faits par les rois,

ce sont' les biens propres de Mundéric. — V, 3 : Le référendaire Siggo

ayant trahi Chilpéric, res ejus quas in Sessionico habuerat, Ansoaldus

obtinuil; ici res peut désigner indifféremment des biens patrimoniaux ou

des terres qu'il aurait reçues de Chilpéric. — V, 25 : Ennodius est con-

danmé à l'exil et ses biens sont confisqués; l'historien dit ses biens, facul-

iates; il ne dit pas des bénéfice^. — V, 2G (25) : Les biens de Burgolène et

de Dodo sont" confisqués, res o)nnes tam eorum quam patris fisco conlatx

sunt; ces termes indiquent bien qu'il s'agit de propriétés privées et patri-

moniales. — VII, 29: Ébérulf, accusé d'avoir fait mourir Chilpéric, est mis

à mort; tous ses biens indistinctement sont pris par le fisc, lequel, suivant

l'usage, en concède une bonne part à des fidèles
; même ses biens patri-

moniaux, qu'on avait d'abord laissés à sa veuve, sont saisis par le lise et

distribués, qux de propriis rébus [ailleurs quod a prioribus] ci relictx

fuerant, suis fidelibus condonavil.

* Ibidem Vlll 58. m fine.
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joiii's ivvocahics, mnis en vcriii de ^oii dioil de niinii .

Il in; i'(''VO(jii;ut |)îis des hriir lices, il («mli^rjiiail une

rortiinc. De tels nclcs n'iivjiicni jniciin i;ij)j)()i'| iwcr \,\

iv<il(' (les ii(d"s ; innis ils ('hiiciil (-(uilbrines ;m didil

romain cl au dridl des Francs.

On conipi'cnd môme (|nc |)arfois, jkhii' iIcn ciiinos

moindres, 1(3 roi ne c()ii(is(|nàl pas la l'orlnne enlièie,

et(jn'en c(; cas il se conlenlàl de repicndre Ic^ hicii^

(jn'il avail donnés en laissnnl ;i l'homme ses liim^

patrimoniaux. Grégoire de Tonis donne un exemple de

celle dislinclion (juand il lappoiie (|ue le roi, avant

pardonné à Sunnéj^^isiks lu! rendit ses biens propres et

ne lui rcîpril (jue les lerres fiscales'.

OueNpies historiens modernes ont ('!(' lies fVapiK's de

voiiMpi'à la mori d'un roi h; successeur conlirmail par

de nouvelles lettres les douai ions du prédécesseui".

Ils oui conclu trop vile de là (|ue ces donations ('laienl

essentiellement lempoiaires. (ielle coik ludion e^i r\a-

••éi'ée et inexacte. Poui" nous laii'e une idt'e jiisle de ces

renouvellemeiils de cliarles, il sullil de iioiis inctlic sons

les yeux le levle de la l'ormiile (pii y é'Iail einplo\(''e:

« C'esl avec jusiicecpie l'aiilorilt' rovale conlirine, en

l'aveui' de ceux <|iii oui r\v loii)oiii--> lidèlcs fi nos |,|,'.,|,.-

cesseui's et à ikmjs, les dons i|iii leur oui clt' liiils mi

l( s pro|Mi(''t('s de leui^ pri'cs'. Tel pcrsKiinaiîe, hoinnii»

illustre, nous a |>r«''s('iil('' les cliarles des lois pri'cé'drjiK

(|ili altesleul (|ue lels el leU doiuaiues oui eh- donnes à

ses pai'cnls'; d || nous a demande' de coiilirnirr p.ir un

' (îii'fioiic (le Tuiii's, \|||, r»S, ni f\nc.

* M;ii(Miir(', 1, rtj.rdil. Zi'iimii ,
|t. ii'_'

: Mnilo rcgalis vlcmt'ntiii in illi»

coiihild miincid vcl inoiniclalr imrcnlnin coiifiyniarc drlihi'rttf. qiioa

ciKinosiil (iiilniortim riujum... vcl nnhis fnli'm inleiiram con.wrvaxsi'.,..

^ C.tnlns prccetlcnlium nuiiim nnhis prutulil recenstn'itis, (fualiler

j.dnnlihus suis loca dlituui fuisse ronccssa

.
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diplôme de nous tout l'ensemble de sa fortune, omne

corpus facultatis sux\ tant ce que lui et ses parents ont

obtenu par don royal, que ce qui lui est venu par vente,

cession, donation, écbange ou toute autre juste cause\

Nous le lui accordons volontiers. En conséquence nous

ordonnons que tout ce qu'il possède, soit par succession

de ses parents, soit comme récompense de ses services,

tout ce qui lui vient de don royal ou lui a été acquis

par d'autres titres légitimes, terres, maisons, esclaves,

ou objets mobiliers, tout cela lui soit pleinement con-

firmé, de telle sorte qu'il en ait une entière possession

et qu'il le transmette à ses enfants et descendants''. »

Il y a dans cette formule deux traits significatifs. En

premier lieu, la confirmation porte, non seulement sur

les terres données par le roi, mais aussi sur les biens

patrimoniaux ou acquis par acbat; les uns et les autres

sont confirmés dans les mêmes termes. Cet acte ne

prouve donc pas plus la révocabilité des donations qu'il

ne prouverait celle des alleux. En second lieu, la for-

mule n'exprime par aucun mot que les terres aient été

concédées à titre viager; tout au contraire, elle déclare

qu'elles sont une propriété héréditaire, que le détenteur

* L'expression oimie corpus facultatis, signifiant la totalité d'une for-

tune, est fréquente dans les textes mérovingiens; voir Andegavenses, 41
;

Marculfe, II, 7 ; on la trouve dans le traité d'Andelot et dans beaucoup de

diplômes.

2 Petiit ut cum de omni corpore facultatis suœ, tam quod regio

muncre ipse vel parentes sui promeruerunt, quam quod per venditionis,

cessionis, donationis, commutationesque titulum... justœ et ralionabi-

liter est conquesitum..., per noslrum in ipso deherémus confirmare pre-

ceptum.

5 Precipientes ut quicquid ex successione parentum vel ejus vtili-

tate, tam quod munere regio vel per quodlibet instrumenta cartarum ad

eodem justœ pervenit, tam in villabus, mancipiis, a-dificiis, accola-

bus... per hanc auctoritatem firmatus^ cum Dei et nostra gratia, in intc-

gritate hoc valeat possidere et suis posteris derœlinquere. — H y a une

autre formule analogue, Marculfe, 1, 17.
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actuel les a reçues de ses parents', et (ju'il les laissera à

ses descendants. Une auli'e formule de condimalion dit

ex[)ressément que le fidèle (jui a re<;u une terre en don

du roi ce la [)ossèd(; |)ar dioit de propriété » ; elle ajoute

« qu'il la laissera à ses enfants, ou la léj^uera à (jui il

voudra, et (ju'il en fei'a enfin loul ce <|u'il jugeia à

proi)os d'en faire' ».

Ces confirmations ne sifinilient donc pas (pie les

concessions aient été temporaires ou via<5rères. Aussi

n'expriment-elles jamais cette idée. Ce sont des lettres

(pii se re[)roduisent à chaque génération, mais (|ui

clia(|ue fois répèlent (jue la donalion est perpétuelle.

I*]lles ne ressemblent en rien au relief (pie nous veiroiis

plus tard; cai* elles ne sont pas à vrai dire des renou-

vellements de la concession, l^récisément parce (|u'elles

s'appli(|uent à toutes sortes de propriétés, elles n'ont

rien de commun avec l'institution bénéficiai re\

* Quod pareilles sui promcruevunt.

- Minriiirc, I, 17, Roziriv, n" l.j'i : Sicut cunslut lillu illa ah ipso

principe illo mcmuralo lui fuisse conccssa, et cam jure proprietario

pnssidcre vidctur..., ipsc cl })()sl('ril(is cjus cam icneant et pnsscdcant et

cui volucrinl ad josscilcntlum rcliiujuant, ici (juic<iuid cviiide farerc

decrcvcrint, ex noslro pcrmisso libcro pcrfruanlur arhilrio.

'•
II est (lit dans la Vie de sainl Maiir (juc, sur la (Iciiiaudc do Flonis, N'

roi TIk'm) icJH'it donna ;i son ncvcn llandiainn loni <(> (|iit' Iloius avait ru

I

ar don idval. Dcdil ci pcr sccplrmn rcijdli' (puni manu (jrstahal <juu'-

ciUKiue l'iorns palruiis cjus c.r rajali posséderai dono. Or il l'aul iiMiiar-

ipior (jnc KIorus a\.iil, le nionic jour, drinandi' an roi do fairo nn dipltmio

par l('(jiiol (( SOS |iro|ncs » ôlaioni donm-N au nionastt'io. ut pyteeptuni

re(ji;i' di(jni(n{is faeere juherel super leslmnenluai ipuul ipye d' j)ropriis

rehus (puis itli loeo Irudideral serihcre roijarel. Ainsi Klt»iiiN oroit «lovoir

lairo inloi'voiui' lo roi ans>i Imoii |ionr la donahon (|n'd lait do ses hions

palriniunianv (|no |ioin- lo liansforl Ac ooiix (|n'il a rogns par don royal-

.Ni l'ini ni l'anlic ado n'ini|di(|nonl (ju'il n'oùl |)as la propiiôti' pliMiio dos

l'MMis. las doux a«l»'s sont proproniont «los aotos tic (lofôrouoo jmiir lo

mi on |ilnlôt onooro {\c prooanlion pourPavonir; mais ni par l'un ni par

i'anlro il no rooonnail l'aliscnto ilo droit. J'ajouto que N's t'xprossions tpur

p()ssederal dono n'onliaînont pas l'idoi' do honolioo [Vild S. Mauri^

:).". .\rla SS. Bcned., 1, p. l".M l'il'J.)
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' Elles font partie de cet ensemble d'habitudes qui fai-

saient intervenir les rois dans tous les actes de la vie

privée. Un testateur demandait souvent au roi de con-

firmer son testament, un donateur sa donation, un

acheteur son achat, un héritier sa succession'. Nul ne

croyait ses droits assurés s'ils n'étaient garantis par une

lettre royale. Comme chaque maison riche avait ses ar-

chives% les hommes semblent avoir mis un empresse-

inent singulier à augmenter le nombre de leurs titres.

Il n'est pas impossible d'ailleurs que le gouvernement

inérovingien n'ait tiré de là un revenu. Nous devons

songer aussi aux désordres des temps, à la puissance ab-

solue de ces rois, surtout de leurs ministres, et au peu

de garanties légales que les simples particuliers avaient

\is-à-vis d'eux. Nul n'était sûr de garder sa terre, s'il ne

pouvait montrer une lettre, non d'un roi mort, mais du

roi actuellement vivant. Chacun allait donc, à chaque

nouveau règne, implorer cette lettre, non sans la payer

apparemment. Les confirmations n'étaient pas une re-

connaissance du défaut de droit; elles étaient une ga-

rantie qu'on ajoutait au droit"'. C'est par une précaution

* Voir des exemples de cela daus Marculfe, I, 12; I, 13; I, 20; Diplo-

mata, n°' 157 et 245; Rozière, n"^ 517 et 518 [Zeumer, p. 289 et p. 459];

Vila S. Geremari, 7; Vita S. Mauri, 55.

. 2 Marculfe, 1, 54 : Omnia inslrumenla carlarum quod ipsi vel

parentes sui habuerunt, tam quod ex munificenlia VcÇium possedit,

quam quod per vendicionis, cessiones, donaliones, comniutalionesque

tilulum liabuit, iina cum domo sua incendium concrematas esse. —
Andegavenses, 55 : Inslrumenla cartarum quam plurimas, vindicionis,

caucionis, cessioiiis, donacionis, dotis — Ibidem, 51. — Arvernenses, 1

.

— Rozière, 405-414.
'' C'est ce qui est exprimé pur plusieurs documents. Par exemple, la for-

mule de Marculfe, I, 15, nous montre un acte tout privé, entre deux par-

ticuliers, qui se passe pouitant devant le roi ; et le roi indique la raison

de cela : Quicqukl in presentiam nostram agetur vel per manu nostra

videtiir esse transvulsum, volumus ut maneat in posterum robustissimo

jure (Zeumer, p. 51, Ro/.ière, n° 210).
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semhiahlo ([iie révèfjuo Bertramii, voulant assiiici' Tcx»'-

cution (le son teslamcnt, se niunil à l'avaiKMî d'une au-

torisation royale. Ce n'est |)as (ju'il la deinaridc spéciale-

mont pour les biens (ju'il tient du roi; il la demande et

Tohlienl poui* toute sa fortune sans distinction'. De tels

usages sont des éléments curieux de l'Iiistoii-e d une

éj)oque ; mais ce serait les comprendi'e mal (|iie de

supposeï' ([u'ils ini[)li(juaient l'absence de ton! droit

d'bérédité".

On a dit que le ti'aité d'Andelot avait accordé aux

leudes Tirrévocabilité des Ijénélices, ce qui prouverait

que les bénéfices royaux avaient été révocables jus(|u'a-

lors. Mais le traité d'Andelot, dont (Irégoire de Tour>

nous a donné le texte'", ne parle ()as de bénélices. Ni ce

' Teslamenlam Ik'rlranuii, Diplonuitu, l. 1, p. IttS ; Quia domuus
Clilufnrius rex suuni privcepluin nuutu'i siav jure firmalum mihi dédit

ni de propria facuUate quod ex parenlum siurcssiune habcu seu (juod

immere stio consccutus simi (iitt (iliiindc romparavi^ tam pri (inim:r mar
rcmediu (puun propiiuinis tncis seu fidelihus nicis delei/tire loluero, libc-

rum utendi Iribuil arhilrium.

• Il y a uiir pliraso des Ge.stu DiujDheïH, 'J(». où l'mi ;» cki voir l'iiidi-

calioii (l'une doiialion en viaticr : Lundetiisilus ditin rirerel emn nlliini

per pra'ceplum régale pronieruerat . On a lia Inii dmn vivcvet piii n en

nsufriiil sa vie linraiit ». Mais si on lil le cliainln' cnlifr, on voil i|nt' t-cs

mois ont un aulic sens. Le ('ln'oni(|ni'ni', a\aiit raconli- la mort dr l.aïuii'*-

^isilc, ajouli; (|n'il a\ait en dr son \ivanl une don;ition roval(';or, (c l.an-

(It'^iisilc ("lanl le IVc-rc de la ifinc .Nanliiildc, l'rilr-ii. (|m dail Mai>«'nd"la-

hlcmrul liciitiri't', Landi-^isilc n'a\anl pas d'(n^ant-^. demanda au loi la

permission de doimer celle leire à l'ald)a\e de SamI |)enl^ ; ( i> ipu lut

lait. Kien, dans i-e cliapilre, n'mdii|ue la lè^le de la reNotalulitè îles

Iténeliees. — Nous ne parlerons pas lei de trois dipicimes où l'on M>it

des terres èlre d ramenées au lise ». i:d liscuiii revocari; maix res

diplômes, qui sont des années (177. (>SS. i\[)'.}, dépassent la «laie que nous

nous sommes lixée dans le préseul chapitre et a|iparliiiiiiint j iiin- .mire

éptxpie.

''
(Iré;^'oire de Tours. |\, '_'(). I.e roi lionlran lui <u asail l.nl donner

leclur»^ : Pa( lioneiii ipsani releiji rer rantm ii(lsUintd>it.< jubel. Il > a

apparente ipie l'évèque tie Tours en prit une i .tpie ; il intitule son U*\le

Kjemplar paelionis.
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mot ni aucun terme analogue ne s'y trouve. Il n*y est

parlé que des « dons » des rois. Le terme employé est

immilicetihx regum, lequel s'est toujours dit, depuis le

iv'' siècle jusqu'au vu% des donations en pleine pro-

priété*. Il n'y est pas dit que ces dons avaient été révo-

cables; il n'y est pas dit non plus qu'ils cesseront de

l'être à partir de ce traité. Il y est dit seulement que ces

dons sont une propriété assurée, qiiisqiie cum secu-

ritate possideat. Remarquons même que cela est dit,

non pas de dons récents, mais de dons qui remontent

au moins à vingt-six ans et au delà, « dons des an-

ciens rois jusqu'à la mort de Clotaire^ j^. Yoilà donc

des terres qui sont déjà dans les mêmes mains depuis

plusieurs règnes, et dont la possession se trouve con-

firmée.

Pourquoi les auteurs du traité d'Andelot onl-ils pris

la peine d'y introduire cet article? Par cette raison bien

simple qu'au milieu des guerres civiles qui ont précédé,

bien des hommes qui avaient reçu des dons de l'un ou

de l'autre roi avaient trahi ce roi, et que les dons avaient

été repris. Il y avait eu une série de confiscations légi-

times, auxquelles s'étaient ajoutées beaucoup de spolia-

tions moins justes\ Il fallait réparer le mal. Aussi les

rois commencent-ils par rendre la sécurité à toute la

propriété foncière. « Nul de nos sujets, dans l'un ou

dans l'autre royaume, ne sera lésé dans ses droits,

chacun possédera et reprendra possession des biens qui

* Grégoire de Tours, IX, 20, édit. de la Société derHistoire de France,

t. II, p. IGO; édit. des Monumenia Germatiiœ,}). 577 : Et de id qiiod per

nmnificeniias prœcedentium regiun unusquisque usqiietransitum Chlolarii

régis possedit, cum securilale possèdent.

2 La mort de Clotaire I" est de ^61 ; le traité d'Andelot est de 587.

^ Grégoire de Tours : Si aliquid cuicîunque per interrcgna sine ciilpa

tidluni est.
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lui apparlicnnenl'. >> Ils conviennent même de rendre

à chacun ce qu'ils ont j)u lui (enlever sans (ju'il y « iii

dédil commis, et de le lui l'endre api'ès ju<jr<*menl'. lis

disent encore que u toutes les donations qui ont él(''

faites par eux, soit aux éj^lises, soit aux lidèles, seioul

respectées et maintenues'' ». C'est la formule hahiluelle

de conlirmation. Elle ni; si<^nilie nullement (juc h's

donations laites avaient été jusqu'à cette licuic révo-

cables ou viagères.

Ceux (|ui se représentent le ti'aité d'Andelot comme

une concession faite aux « leudes ^>, n'en ont pas lu le

texte ou l'ont lu légèrement. C'est un simj)le tiaitc' entre

les deux rois. Jl n'accorde rien aux hommes (ju'on

ap[)elait leudes '\ Ou y chercherait en vain une ^ciilc

phrase qui visât la constitution du bénéfice, (juand il
y

est parlé des dons quo loul les rois sur u les terres du

fisc », c'est })our jirésenter ces dons comme naturelle-

ment i)erpétuels% et sans faire entendre en aucune

* fiiv^roire (!«' Tours : O//1V7///V/ utiicuiquc fulrliuin in ithius<jue reijno

prr le(jeni cl Juslicidni rcilchcluv, nulliim ci j)r;cjniliciiiiii pdCKitnv, &cd

liccdl ycs (Icbclns posscdcrc (ihjuc rcripcrc. V.i^ nii im»t, tl.iii^ cclli'

|ilir;i.s(\ ii'('X|iiiiii(' l'idi'c de l)(''ii(''(icc ; il cnI plus [uultalilr iju'il Nii^il tlf

biens jnopn's ; les mois pcr leffcin iiii|»Ii(|ihmiI ([ii'il s';i^it du iiiodr d«'

|Kisst'ssioii ('taMi |i;u' la hti, c'csl-à-diic de la |irti|iiirl('. (]*«'.( aUNsi \c

sens des iiinis };'s dcbiUis. \.c mol fulclcs, an vr sirclc, si<;nilie taulôl

siijt'ls cl laiilôl lidtdcs.

* lliidtMii : Si (diquid... sine culpu liilluin est, audicncid huliia.

nslaurclur. — CVsl cticorc de hifus itroprc; (|ii'il s'aj;il ici. I.a irslitu-

lioii des anciens dons des rois n'esl mai(|nt''e \\\\o dans celle phrase : Kl

(piod c.iindc (idclihiis pcrsoni.s nhldluni est, de pr.rscfiti rcripitil.

^ lliidem : Qnidquid unlcfali rcifc» (dans timt le le\le du liailé. I'e\

-

pression anlcfali on pr.rfdli ;<7/('.v nc lapporle à Cliildeltei l II et ii (ioniraii).

* Il n'y est pailt" ilca Iciidrs ijne pour dire (pie les lendes do (îoiitt'nt)

(|ni l'ont trahi u Ini stM'itnl ramenés », ipje les lendes do Sijîidieii (jui l'ont

;il»andonin' seront de nu ine n r.nnencs des lienx on ils soni » el ivinis

anx mains do son liU.

^ (l'e>t ainsi (pi'il est dil ipie lont ce i|ne la tille de (iuntran \on»lr.«

donner (/(• miiis fisailihns, le sera à perpotnilê, pcrpeluo consKtTelnr. Il
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manière cjue ce soit là une innovation. Le traité d'An-

delot n'a rien de commun avec le régime bénéficiaire'.

Ce qui est bien avéré, c'est qu'il y eut beaucoup de

révocations arbitraires sous les Mérovingiens, placés

qu'ils étaient entre l'avidité de ceux qui demandaient

des terres et la tiédeur de ceux qui, les possédant, ne

désiraient plus que les conserver.

- Les donations furent souvent révoquées : cela ne veut

pas dire qu'elles fussent révocables. Les rois ont souvent

cherché à reprendre les terres qu'ils avaient données;

mais ils ne les avaient pas données avec la clause qu'ils

les reprendraient. Il n'y a pas une ligne dans les docu-

ments où il soit dit que ces terres doivent de plein

droit revenir aux princes. Quand il leur arrive de res-

saisir une terre, ils donnent pour raison « que ceux-là

sont justement privés des bienfaits qu'ils ont reçus, qui

est répété plus loin cl d'une manière plus générale : Si quid de agris

fiscalibus pro arhitni sui vohmtale cuiquam conferrc voluerint, fixa

stabilitate in perpeiuo conservetur nec ullo lempore convellatur.

* Comme nous tenons à citer tous les textes, il faut présenter Grégoire de

Tours, Vlll, 22, où il est dit que Wandelinus, nulrilor Childeherli régis,

étant mort, quœciimqiie de fisc meruit, fiscijuribus sunt relala. On a cru ici

encore qu'il s'agissait de bénéfices, lesquels à la mort du concessionnaire

revenaient naturellement au fisc. Mais cela ne ressort nullement du pas-

sage de Grégoire de Tours. Wandelin est nulrilor régis, c'est-à-dire quelque

chose comme nourricier de l'enfant Cliildebert ; c'est une charge purement

domestique, à laquelle la jouissance de quelques biens pouvait être atta-

chée. Wandelin n'avait peut-être pas d'enfants : il y avait bien des raisons,

pour que les biens qu'il tenait du fisc revinssent au fisc après sa mort; un

cas si particulier ne peut pas prouver que les concessions royales fussent

en général révocables. — Grégoire de Tours dit encore: Obiit Bodygisilus

dux, acd nihil de facullale ejus filiis minualumest (VIII, 22); nous ne

savons ce qu'était ce Bodegisile ; cette facullas dont il est parlé ici con-

siste-t-elle en terres du fisc, que le roi laisserait à ses fils? Consiste-t-elle

en propres, que le roi confirmerait suivant l'usage presque constant de

l'époque? Ou bien encore consiste-t-elle en emplois et dignités que le roi

aurait transférés à ses fils? Ou bien, Grégoire de Tours veut-il dire simple-

ment : « Bodegisile mourut dans un âge avancé; rien de sa grande fortune

ne fui perdu pour ses fils? » C'est bien à tort, en tous cas, qu'on a vu dans
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se sont mon tivs ingrats et infidèles' ». lis ne disent j)ns

(ju'ils aient !(.' di'oit d(; ressaisir ces terres parce (jiril>

ne les ont concédées qu(i temj)orairement mi parce

qu'ils se sont réservé un domaine émineni Mir elles.

Tont au contraire, ils l'econnaissenl plus d'une fois

(ju(î leurs donations sont j)erj)étuelles
;
plus (pic cela,

cliacpic roi reconnaît (pie les donations de ses prédéces-

seurs étaient per|)étuelles. C'est le sens de la déclaration

de Contran et de Cliildehcrt à Andclot. Clotaii'c il fit

par deux fois une déclaration plus claire encore. « Toutes

les donations faites par la générosité de nos prédéces-

seui's, soit à une* é<>lise, soit à des clercs, soit à des

laï(pies, doivent durer à toujours'. » 11 est possible (jue

dians la prati(pie il se soit écarté de cette règle, surtout

pendant les guerres civiles de 615; mais par l'édit de

014 il s'engage à rendre les donations (pi'il a reprises :

« Tout ce que nos |)rédécesseurs ou nous-méme avons

accordé et confirmé, doit être maintenu sans nulle at-

teinte; ce que nos fidèles et nos tendes ont |)u j)ei*dre

dans les guerres euli'e les rois leur sera restitué '. »

celle plii'Msn une iilliision à riis;i;i;e de re|treii(lre le^ lu-nélifes lovatix. — II

en esl <!<* même de celle anlre |dir;is(\ l\, .".")
: Mortuo ^Wdddoin'], filins

(jus (1(1 rcfietn (ihiil rcsque cjiis oblcnuit. Si un |il lonl ce cli;i|iitre, on mm(

hieii (|iril n'est |);is (|ne>lion de iienidiiCN ; rcs siiinilie les Itiens, l;i forlime,

et SI le lijs de Wiiddoii :i du se leinlre ;iii|ii'è>< dil nd |»i)nr les ;i\nii', f'e>l

|i;n'ce i|iie Wiidditii ;i ('-le lue diiis une (|iiei-e|le et en coMunelhuil nil délit.

' l)ii)l()ni(il(i. n" ."Sli : Mcrito hcnc/icid (]ii:r possident (vnillcrc vitlcn-

lur (jui non solnin lurtjilovibns i[/s()runi hcnifiiiornni hnjrali cxislunl,

vrrnni cliani infiilclcs ris esse ioniprolninliir Onines ics suas ml
nosintni fiscuni jitssinuis rcvocari. — item:ir(|iiei- (pie d;ins celte pliraM'

le mot hcncfuid ne sii:nilie pas anlie ciiosi» ipie liieiifail ou fa\eiir. Je

pense aussi (pie injiilcU's a ici le même m'iin (pie dan» la Loi llipnaire. I.\l\

,

celui (!(> Iraîire au roi.

- Chlnldiii j)r;i'(fj)li(), c. I*j, ilorelius. p. Il», ll.du/e, nd. 7 ; (Jn.(

-

tun(inc ct(lrsi;r vcl clciiris diil iinihuslilui yxTàoni.v ii pnrfdtis pi incipi'

Inix niiinifici'nli.v lni'(jitdtc nuilnld snnt, onini firmildio perdurent.
' Chlolani cdicluni. c. 1(1 et 17, U-uiliiis, p. i>" : IJuidiiuiil j drcnlcs
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Ainsi, ce que Ton rencontre dans les textes du vi^ et

du vu" siècle, c'est la pleine donation en propre, ce

n'est pas la concession temporaire ou conditionnelle.

On ne peut sans doute pas aller jusqu'à affirmer que

les rois n'aient jamais fait aucune concession de cette

nature. De ce qu'on n'en trouve pas d'exemples dans les

documents qui nous sont parvenus, il ne suit pas de

toute nécessité que la chose ait été impossible. Il suffît

de constater que les premiers rois mérovingiens ont

donné leurs terres en pleine propriété, et que nous ne

les voyons jamais les concéder en bénéfice. Jamais sur-

tout nous ne les voyons mettre à leurs dons la condition

du service militaire.

En résumé, si l'on se place entre le règne de Clovis

et le milieu du vu'' siècle, et si l'on cherche, dans cet

espace de cent soixante ans, quel usage les rois ont fait

de leurs domaines, on doit reconnaître qu'ils ne les ont

pas fait servir à l'établissement d'un vaste système de

bénéfices. Le régime bénéficiaire n'a donc pas été établi

aussitôt après la conquête. Il n'est pas du premier âge de

la monarchie franque. Il n'est pas sorti tout organisé des

relations primitives entre le roi et ses fidèles. Il n'a pas

eu sa source première dans le palais des rois, ni son

principal terrain dans les domaines royaux. C'est ailleurs

que nous devons en chercher l'origine.

noslri anteriores principes vel nos pcr justilia visi fuinius concessisse et

confirmasse, in omnibus clebeat confirmari. Et qux unus de fidelihus ac

leudihus, interregno faciente, visus est perdidisse, generaliler absque alico

incommodo de rébus sibi juste debitis prœcipimus revertere.
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CIIAPITIŒ IV

Le précaire romain.

Quand nous avons (''ludir les inslilulions j)iil>li(|U('s,

soit dans la socirlé romaine, soi! dans la (Icrnianie,

nous n'y avons rien vu (|nl ( ni nn caraclère léodal. N(ni>

n'avons rien Ironvé (|ni ressemhlàl an lid", ni même an

hénélice, orij^ine du lief. Il l'anl (jne nons lassions la

même étude sur les inslilulions d'ordi'e jirivé.

C'est dans eelles-ci, en elTcl, (|ne nons pourrons

saisir les oriji;incs de la i'éodalilé. La l'éodalilé u'esl j)as

née d'un système |)olili(|ne; elle a piis naissanee dans

les usa<j;es de l'existence individuelle. Loin (in'ellc ail

été créée par une révolution, c'est d'une lente liadilion

d'Iiahiliides ([u'elle est sorlie. La \ie piivir a él(' le Ici'-

rain oi'i elle a ^(M'iné. Klle s'est ('lahlie daii^ le^ mienis

(Uîs particuliers el dans leni's rclalioiis eiilre en\ loni:-

lemps avaiil de se pnidnii'e comme (U'^iani^me j)olili(pie.

C'csl donc dans la vie |»ri\(M' (|n'il en lanl cliei'clier

les l'acines. Si la soeii'li' i^crmaiiie imiis l'iail hieii

connue, si les liisloiicns ancien^ cl les monument
nous l'enseijiiiaicnl a\ec nue prc'cision ^nfli^anle sur

son droil el ses nsaiics nous li'on\ci'ioii< pcnl-iMi'e

en elle lieauconp de |)iah(pi('s (|ni ont ((MitiilMii' à

lornier le lu'iK'lice el le licl. Mais non^ ne coiinaiss,)!i->

de celle socich' <|ne (pi('l(|ii('s traiK i^(''iicimii\ cl sii|>ci-

iiciels. Le (h'Iail nous ('cliappe, cl |)onr noire rcclicrclic

c'est le d('tail miniiticnv (pi'il nniis l'audiMit . I.c^ pi-ali-

(pies «icrmaines i'clali\csà la possession du suj. à la pi-o-
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priété, à la tenure, sont ce que nous ignorons le plus.

C'est pour cette raison peut-être (|ue nous ne trouverons

pas en Germanie ces racines premières. La recherche

que nous tentons ne peut se faire que dans la sociélé

romaine, parce qu'elle est la seule dont nous connais-

sions le droit et la pratique. Nous ne conclurons pas de

là que la féodalité soit plus romaine que germanique;

c'est une chose que nous ne pourrons jamais affirmer

avec une pleine certitude, la comparaison entre Fan-

cienne société romaine et l'ancienne société germanique

ne pouvant pas être faite scientifiquement. Nous cher-

chons le germe de la féodalité dans la société romaine,

parce que cette société est la seule que nous connaissions

dans un détail suffisant, la seule dont nous possédions

la littérature, les lois, et surtout la jurisprudence.

Ce n'est pas que nous devions trouver dans cette

société romaine une institution dont on puisse dire

qu'elle soit à elle seule l'origine du bénéfice et du fief.

Une telle institution n'exista jamais. Mais nous trou-

verons un ensemble d'usages ou de pratiques qui, en

s'associant et en se combinant, ont pu produire ce

régime. Nous avons parlé précédemment du droit de

propriété sur la terre, du droit de propriété sur la per-

sonne, c'est-à-dire de l'esclavage, puis de la condition

d'affranchi, du colonat, de la tenure, et enfin de l'or-

ganisme rural qu'on appelait la villa^ Ce sont là autant

d'éléments qui, bien que le caractère féodal ne soit dans

aucun d'eux pris isolément, sont pourtant entrés dans

la composition du système féodal. La féodalité n'aurait

pas existé sans eux, et ils ont subsisté en elle. 11 importe

maintenant de porter notre attention sur quelques

• [Voir le volume sur IWllev.]
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aulr(.'s |)rali({iies (jiii se soiil ajoulrcs cl as^ocii'rs ;iii\

procédentes et (jui, |)ai' une aclioii lente, ont liiii ji.ii-

transformer l'or^^anisme entier.

1" nE L\ POSSESSION ET [)E L LSLFIU IT EN DROIT IlOM.MN.

Partons (rahoi'd d'une ('once|)li()n d'cspiii (jnj lui

très puissante chez les Romains : c'est celle (jiii leur

faisait dislin*iuer très nettement la |)()ssessi()ii cl la pio-

priété\ La pro[)riété, donilnimn, élail un droit; l:i /yo.s-

aessio était surtout un Fait". La propriété (Mail nu lieu de

droit qui se formait entre une tei'r<' cl nu lionnne iudT-

pendammenl de tout l'ail corpoi'cl, cl uiènie indt'peii-

damment de la volonté de cet homme^ (le lieu, ^\i\u''-

rieur à la volonté individuelle, durait aussi au delà de

l'individu humain; il se transmettait héirdilaireineiil.

Pour le roiupre, c'est-à-dire jxMii- le Iraii^liM'er à nu

autre, il fallait laii'c iuleivcuii' des acies solcinieU ou

juridiijues. La possession, sans èli'c un dreil, ('hiil uu

fait dont le Droit tenail compte'. Toute occu|)atiou

n'était pas |)()ssession. Un esclave ne possédait j);is; nu

fermiei* lihrc^ ou uu colon ne j>ossiMlail pas; in;iis nu

homme pouvait, hieii (|ue n'occupant pa^ cor[Htrelleineiit

* Foslns, «rapivs .Eliiis Giilliis, jiii i^coiisiillf (M)ii(<'in|Mir:iiii iIc r,i((Mtiii :

Possmsio csl nsua quiddin (Hji'i, mm ipsc (Kjer, nec (jui dicH se possuleic

is siKim rrni polrsl (liccrc. Fcsiiis, \" l*osscssio; liiiMlikf. Jtirisinu-

(Icnlid anlcjuslinidnd, y. lHi-'.l7, i" l'ililiini.

* .lavolcmis ;iii Di^cslc, I,. I(>. 115 : ()ui~lqiiiil uiljtrtln-iiilnnns. ntju$

jiropyirlds a<! nos non pcitiiirl. In»- posscssionmi npitrlitimus.

'
I l|>i{Mi, :iti Dij^cslr. \l,l. 1'. 17 : lUffcirnlid intrr doininiuni cl /ms-

srssionrni li.rc csl (juod iloniuiium iiilnloniinns cjus nianct qui (loininus

cssc non mil.

* Un iiioiiis 11' droit |iir!oriiii. Il \ ;i\,iit tics inlenlictn atlipisctnd;v

posscssionis cdusd ici rclincnd.c ccl )ccupcnind:c, (!;iiii-. IV. li.". Ni»lr

;mssi l:i tm nmlr ilii |in'l(iir : l'Ii nunr pos'iiilctis ciini funtliini.... Un pos-

i^idcalis, ddvcrsus cd vini jtcn vclo. Iisliis. \ I*i sscssio.
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et bien que domicilié fort loin, posséder une terre par

son esclave, par son fermier, par son mandataire ou par

son colon'. La possession, toujours distincte de la pro-

j)riété', tantôt s'associait à elle et tantôt se séparait

d'elle. Le même homme pouvait être dominus et posses-

sor\ tandis que d'autres fois, sur une même terre, un

homme pouvait être possessor et un autre homme
doininus'\ Cette distinction fut surtout profonde dans les

deux premiers siècles de l'Empire. En Gaule, durant

cette époque, le propriétaire du sol était l'empereur, les

hommes n'y étaient que possesseurs''.

La distance qui séparait la possession de la propi'iété

s'amoindrit avec le temps. C'est une chose digne de

remarque que, dans la langue de l'époque impériale et

même des jurisconsultes, le mot possessio est maintes

fois employé pour désigner un domaine'', et le mot pas-

1 Gaius, II, 89 : Pcr eos qiios in potestaie habemus, aclquiriliir nobis

possessio.— ibidem, IV, 153 : Possidere videmur, non solum si ipsipossi-

denms, sed cliam si nosiro nomine aliquis in possessione sit, qualis est

colomis et inquilinus. — Paul, Sentences, V, 'i. — Digeste, XLI, 2, 8

et 25 : Et per colonos et per servos noslros possidemus.

2 Ulpien, au Digeste, XLI, 2, 12 : Niliil commune linbet proprietas

cum possessione.

5 On peut possidere jure dominii, Ulpien, au Digeste, XXXIX, 2, 15,

^ 55. De inôrne on peut enpère dominium possidendo, Africain, au

Digeste, XXXIX, 2, 44.

4 Digeste, XLF, 2, 19 et 23.
'-^ Gaius, II, 7 : In provinciali solo... dominium popidi romani est vcl

Cœsaris, nos autem possessionem tanlum vel usumfructum habere vide-

mur.— Les Gaules, moins la Narbonnaisc, étaient provinces impériales. Les

mots in solo provinciali doivent s'entendre au sens littéral de la langue

officielle de Rome: c'est le sol qui n'est pas sol italique; c'est aussi le sol

qui n'appartient pas h des cités fédérées ; il y avait ainsi, même en Gaule,

l)eaucoup de territoires qui ne rentraient pas dans le cas dont parle Gaius.

6 Possessio est synonyme de prœdium dans Llpien, au Digeste, XXVil,

1), 5, 5^ 10 et 12; il est synonyme de patrimonium au Digeste, L, 4, 18,

§21. Vilici possessorum, Digeste, XI, 4, 1. — Cf. Fragmenta Vaiicana,

^ 24 : Possessionem venditatn esse (loi de Dioclétien); (^ode Juslinicn, IX,

39, 2 : Si in possessione latilanl... dominus possessiouis; Coda Théodo-
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scisor poui' dcsi^iKM" un propricHairo'. Dans les luis

(illes-mrmes, les plus «grands proj)rirlairc'S foncici's sont

a|)p('l(';s possessorcs"-. Mais il ne laul pa^ (juc cc^ Ici'nirs

i'asscnl illusion, j.a dilÏL'ivncc^ subsista loujours entre

[)ossession et j)ropriélé. Les lois des einj)ereurs et les

Inslilutes mèni(;s de Justinien l'allestent. \a\ propri(''té

continua à s'appeler exclusivement du nom de do-

minium ou propi'iftds; seule elle comj)i-enail à la

l'ois le droit d'useï", celui de It'Linei' et celui (raliéner".

I;Kmj)ire romain avait ainsi liahilué les hommes à une

distinction à la lois tliéoi'i(|ue el [)iali(pie, ([ui rola dans

leur esprit el dans leurs habitudes, et (jui de\inl un

des éléments les j)lus impoi'lanjs de l'oi'nanisme iéodal.

Les Romains pratiquaient aussi rusuliiiil, (ju'ils ne

confondaient ni avec la pi(»j)ii(''l('' ni avec la possession'.

Les juristes le définissaient ain^i : < l/usulVuit est le

droit d'useï" d'une chose (pii est la piopriélt' d'anliiii cl

d'en recueillii' les fiaiils, sans en pouvoir (h'Iiiiire ni

transformer la substance'. " Par rusulruil la proprii'h-

se fractionnait entre deux hommes . L'un élail [)i()prié-

sicn, VI, ."), I : SciKiloriu' possessiuni'}: {"-\ svndMviiic de scnfiloniin futuli;

Code TlH'odosion, \, S, I : Si aniioldlioiirs nosir.r tontincanl jiossrs^in-

nem sivc donium quam dunavrriimis inUtiro stiitn ilonnUini... cum oinni

jfirr UNO — [(11. |iliis li;iut. p. 4'.).]

' Di^'cslc, II, S. I.» : Scicnduin c<t posscssorcs iinnii)l>iliuni rcnini

sdli'idari' non conijiclli... fnndi i)<>ssess<)rc.'{.

- I'l|ii('ii, iiii I)i^('sl('. I.. '.I. I : Ordini el posarsxniibus rniii.<niut' du-
(idis. (!(»(!(' Ilirodosicii. \l. 7, I- : Potcnliontm posscssorntn domus
(loi d('.'i8r>); l\, 'JT, () : Honoidttniini, drcurionum, ixtsscsstniini. — [Cf.

les IU)ssess()rcs Atincnscs, des mMri|ili(>iiN d' \i\-lrs-ll;uiis. Corpus inscrip-

iionum Idimnnini, \ll. ii'l'i."»".». l'IliO ri .*)S7i.]

• Codjî Throdosini. \ III. IN, I .

' (I:miis. :iii |li^(>s|f. \|.|. I. 10
,

liisliliid";. ||. 0."!
: l'siifrurluar.iis

non possidd. ri|»i('ii, iliidi-m. \UII. *Jii. i; : Finchidiifin rst in pr.rdin.

('/ Itunrn non possidd.

' liislihilt's di' Iii->linirii, II, i : isns fin, tus >\\l jus ulitnis itl'us

nlcndi, fincno'i. X(dr(i rciuni snhslnntio.

'• Ihidciii : Usns Jinrlit.sii propi idalr scparationcm icnjni ... Si </mu
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laire du fonds, dominus futidi ; l'autre était propriétaire

des fruits, dominus frucluum\ Chacun d'eux exerçait

son droit en pleine liberté ; l'usufruitier pouvait vendre,

louer, donner à un tiers son usufruit% et pendant ce

temps-là le propriétaire pouvait vendre le fonds ^ ; les

deux droits subsistaient côte à côte et sans atteinte.

D'ailleurs l'usufruit était un droit essentiellement

temporaire : il cessait soit à une époque fixée d'avance,

soit à la mort de l'usufruitier '\ La terre revenait alors,

nécessairement, aux mains du propriétaire\

Par la possession et l'usufruit, il pouvait arriver qu'un

même champ appartînt à trois hommes superposés en

quelque sorte l'un à l'autre : l'un en avait la propriété

ou le domaine; l'autre en avait la 'possession, l'usage,

le domaine utile; le troisième enfin en avait la tenure\

alkui usum fructum legaverit^ hères nudam hahet proprietatem, îegala-

rius usum fructum. — Digeste, XXXIII, 2 : De usu et usu fructu.

' Institutes de Juslinien, II, 1, § 30.

- Ibidem, II, 5, \ : Minus juris in usu est quam in usu fructu.

li qui nudum usum habet..., nulli alii jus quod hahet aut venderc

aut locarc aut gratis concedere potest., cum is qui usumfruclum habct

potcsl hivc omnia faccre. — Ulpien, au Digeste, XIX, !2, 1) : Si fructuarius

locavcrit fuiidum in quinquennium et decesserit, heredem ejus non teneri.

— Fragmenta Vaiicana, 41 : Usumfructum locari et venumdari posse a

fructuario nulli dubium est (loi de Dioclétien).

"» Digesie, XXI, 2, 4() : Fundum, cvjus usus fructus Attii erat, mihi

vcndidisli.

'' Paul, Sentences, 111, 6, oô : Finitur usus fructus aut morte aut tem-

pore..., tempore, quoties ad certum tempus vsus fructus legatur, veluti

bicnnio aul triennio. — Parfois rusufruit était transniissible aux premiers

héritiers, et il se trouvait ainsi constitué pour deux générations d'hommes;

cela résulte de ces mois d'Ulpien, au Digeste, VII, 4, 5 : Nisi forte here-

dihus legaverit.

*» Institutes de Justinien, H, 4, 4 : Revertitur ad proprietatem et ex

co tempore nudœ proprietatis dominus incipit plenam habere in re

palestalcm.

^ Voir un exem()le de cela au Digeste, VII, I, 58: Le jurisconsulte

montre, à propos d'une même terre, un homme qui est propriétaire, une

femme qui est usufruitière, et des coloni qui payent la pensio à celle-ci.
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La coexistence de ces trois Ikuiiiiics et de ces Irois c.ni-

(litions d'hommes en raj)|)ort avec hnnèrn*; terre s'est

continuée au moyen Age et a formé l'un des caractères

les plus saillants de la vie féodale.

La possession et l'usufruit romains oui iourni a:i

béru''nce des âf]^es postérieurs (juel(jues-uns de sis r\r-

ments; mais il y a eu dans ce hénélice |)lusiL'ui'> li;iiu

essentiels (jui ne se trouvaient ni dans la possession ni

dans l'usufruit des Romains. INnir retrouver ces hiiiu,

il faut étudier encore une autre praliijiic loiniiiiic, (|iii ,\

survécu à l'Empire et qui s'est (ransmise au niovcii «luf.

C'est celle que la langue latine ap[)elail jxtssrssio pir-

anin, ou d'un seul mot precarium. Assurément le |>i('-

caire n'a pas produit à lui seul le hénéllce iiK'ioNiiiiiici',

mais il est entré pour beaucoup dans sa foiinalioii.

i>" r.A NATURE I»r l'RÉC.MIlE It'Al'HKS LES .ILTISCONSI'LTES.

Le j)récaire n'occupe aucune place diiiis Ic^ \n\^

romaines. Ni les Douze Tables, ni les lois de l:i Im'imi-

blicjue, ni les Codes de TlhMxIose II et de .liistinieii ne

traitent de ce sujet. S'il est nieiilidiint' iciilois diuis les

(]odes, ce n'es! qu'ineideninieni, par Noie d'alliision, et

loujours avec d('l'a\eni'. Nou^ |»on\ons conclnre de

cetle |u*einière ivmarque (pie ce n'est p;is le h'-LiisLiicnr

cpii a établi le pi'(''( aiic. Le pi'c'eiiire n'a ('te (|niine |ii;i-

li(pu\ une praliipie e\ti'a-l('i:;de. Ans^i les jnriseonsniles

ont-ils dit (pi'd ('lait en deliois dn Hioil'el (|n'iln*;ip-

' !.(' |ii(''(;iin' ne se lioiivr iinnim»' (jii<* ihiis imc Imi <!' \Ii>\;iii*Ii-<< Sôvri't»

(Code .liisliiiitii. IV. M. 5); (l:ins diMix lois tic lliotlt'lirii (Coiit* JiiNliiiioii.

VIII, (i, I ; Mil. 1). IM ;(|;ms iiiic loi de Viilctiliiiicii cl V:ilt'Ms {t\u\o Jiisiinirii,

VII.?;îM>);(I;iiis dnix lois d.« Z.'mioii (Code Jusliiiirn. IV. (I.*». .VkVIII. l. 10».

' r;iid. :iii hi';<'sN\ \I,III. iMI. I l : Quni nuHu\i'o uomiiu' juris civil x

arliit cust'I.
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partenait qu'à cette sorte de droit vague et indécis que

les Romains appelaient jv/.s gentium\ Ce n'est donc pas

dans les lois proprement dites, mais à côté des lois que

nous en pourrons trouver la trace.

Il est très ancien dans la société romaine. Térence en

atteste l'usage en employant une formule, probable-

ment déjà vieille, où il était mentionné'. Une des plus

anciennes inscriptions romaines, celle d'une loi agraire,

contient la même formule^ Cicéron y fait une allusion

dans son troisième discours contre Rullus\ à propos

d'une autre loi agraire. Il est vrai que tous ces textes

présentent le précaire comme ne créant aucun droit, et

même comme étant incompatible avec le Droit; mais ils

marquent en même temps que la pratique du précaire

existait sous la République '. Il était môme si fréquent

et il donnait lieu à tant de contestations et de procès,

que la justice avait à s'en occuper et qu'il s'était

formé une formule juridique à son sujet\ Cette for-

mule visait, non à le protéger, mais à bien marquer

qu'il n'était pas un acte légal'. A dire vrai, le terme

* Ulpien, ibidem, XLIII, 'H), 1 : Ex jure gen'àiim descendit.

2 Térence, Eunuchus, vers 519, acte II, se. -4 : Vel vi vel clam velpre-

cario fac iradas. — Déjà Plaute faisait allusion au précaire : Peleve me
precario a vobis jussit {Ampliilnjon, prologue, v. 21).

"^ Lex vulgo dicta Thoria, dans le Corpus inscriptionum latinarum,

t. I, p. 80, c. 18: Quod neque vi neque clam ne que precario possederit,

* Cicéron, In Bullum, 111, 5 : Etiamne si clam, si precario venit in

possessionem ?

s Le précaire est encore signalé incidemment par Tite Livc, III, Al et

Vlil, 55. — Sénèque en donne presque la définition quand il dit : Sa-

piens corpus suum sequc ipsum inter precaria numéral, vivitque ut

commodatus sibi et reposcentibus redditurus (Sénèque, De tranquilli-

taie, M.)
6 Digeste, XLIII, 17, 1 : Aitprœtor : Uli cas œdes nec vinec clam nec

precario aller ab altero possidetis, qiwminus ita possideatis vint fieri veto.

- Cf. Gains, IV, 149-150; /Elius Gallus, édil. Iluschke, 4^édit., p. 96-97.

' Le précaire est rarement signalé dans les inscriptions connues jusqu'à
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prcrarium ou l'expression precario pomdere n'ont

([u'unc valeur néj^jnlive; loin d'èlre l'expression d'un

droit, ils marquent l'absence de droit, et particulière-

ment l'impossibilité d'acquérir par prescription.

Mnis, si les législateurs pouvaient le laisser de côté,

il était trop employé pour que les jurisconsultes pus-

sent 1(! négliger. .Elius Gallus, contemporain de Cicé-

ron, AntistiusLabéo, contemporain d'Auguste, Massurius

S.ibinus, contemporain de Tibère, s'occupèrent de cet

us^ge^ Plus tard, Scaevola, Gains, Paul, Ulpien ( n trai-

tèi'ent dans leurs écrits. On voit par là que, s'il tenait

()eu de place dans le Droit, il en tenait beaucoup dans

la j)rati(pie. Aussi trouvons-nous au Digeste ton! im

titre sur le ])récaire, litre qui ne représente qu'une

l'aibb; partie des ré[)onses que les Prudents, sans cesse

consultés, eurent à donner sur celle matière délicale.

Nous allons cbercber, surtout d'après ces réponses des

jurisconsultes, ce qu(^ le précaii'e était en tliéorie et par

essence. Nous cberclierons ensuite, j)ar l'observation de

(juebpies faits de l'bistoire, ci» (ju'il était dans la i(''alité-.

Ulj)ien l(Mlé(init ainsi : (< I.e précaire est ce (jui ot

concédé à un bomme (|ui l'a demandé par une jirièic,

et ne lui est concédé ([ue poui' l'usage''. » Il es! ;i^mv.

visible (jue jirrcdr/inii \\c\\{ de jirrrrs. dette piière est

C(» jour. V(>V(7. (Corpus inciiplionion (dliiuinim, 111, ."li'Jlî: \. I'JS5.

' Voir .{•;iiiis(ialliis. Vnuuncnln, X^-l, i\;\\\<^\\\\^i.\\\\{\ J ^irUprudcn'.ia nnlc-

jiislinidfia, i" rilit., p. U(i ; Liiliroii c^t cili' au mijj'I du pivcairr «iaus If

Di^M'slc. \IJII. tlC), S, ^ 7 ri S. cl 1>1>. 5^ 1 ; Saluuiis l'csl aussi, au Dii^rst.'.

XLiii.tJi;, s,^ 1. "

** l,'i>|t«''ra(!(iu (le pircaiic poiiNail s'apiiliiintM" aux olijris uioliilicrs

(lîaius. IV, *I0) cl aux |u>is(>miu's stMvilcs (Mi-^cslc. I\. i. --i: mais nous

ne rrliulici'ous (|U(* dans ses rapporls avec h» sol.

^
lîlpiiMi. ail l)i-('sl(«. \l,lll. lîC. 1 : rircavium est (jwul /»nr/7»»/i

pclcnli uli'iidum conccililur.
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un élément essentiel du précaire, ainsi que l'atteste

Ulpien : « L'homme ne possède en précaire que pour

celle seule cause qu'il a adressé une prière'. » Sans

une rogatio, c'est-à-dire sans une demande personnelle,

il n'y a jamais de précaire ^ Celle prière est sans cesse

rappelée par les jurisconsultes. Ils appellent maintes

fois l'acte de précaire une precarii rofjatio. Ils n'em-

ploient jamais à côté du précaire un terme qui signifie

contracter, ou acheter, ou vendre, ou donner, ou léguer;

ils n'emploient que les mois rogare pour celui qui obtient,

eoncedere pour celui qui donne. Des deux hommes entre

lesquels l'acte de précaire se forme, l'un est dit rogatus,

l'autre est désigné par les mois gui rogavit.

Aussi le précaire n'est-il jamais un contrat. Il n'est

pas conclu entre deux hommes qui soient égaux l'un à

l'autre et qui traitent d'égal à égal. Il se forme entre

deux hommes dont l'un se présente comme solliciteur,

presque comme suj)pliant, et dont l'autre répond à cette

prière par un refus ou par une concession^.

* Digeste, XLIIl, 20, 2, § 5 : Ex hac solummodo causa quod preces

adhibnit. — On a dit que la prière n'était pas nécessaire et l'on a cité ces

mots d' Ulpien : Fieri potest ut quis non rogaverit, sed habeat precario

(XLUI, 26, -4, § 2); mais ce D'est là qu'une citation tronquée; il fallait voir

la phrase entière. Ulpien ajoute : Ulpula servus meus rogavit, mihi adqu't-

sivit precarium, vel quis alius qui meo juri subjectus est. Ulpien veut donc

dire qu'il y a des cas où l'homme qui possède en précaire n'a pas lui-même

adressé la prière, mais a chargé son esclave, son fermier, son intendant^

de l'adresser pour lui. 11 faut lire tout ce fragment d'Ulpien; en treize

lignes il contient neuf fois le mot rogare, et il est bien visible qu'il n'y a

jamais precarium sans um rogatio.

- Paul, Sentences, V, 6, 12 : Hères ejus qui preeariam possessionem

tenebal, si in ea manserit, magis dicendum est clam videri possidere ;

NULL.E EMM PRECES EJUS VIDENIUR ADHIBIT.E. — IsidorC dc Sévillc, qui

parait s'être servi de sources anciennes, définit ainsi le précaire : Preca-

rium est dum prece rogalus... permittit in possessione (undimorari... et

dictum precarium quia prece aditur (Isidore, Origines, V, 25).

; ^ On cite pourtant un passage d'Ulpien qui, dans une énumération des

divers contrats, nomme le précaire. Digeste, L, 17, 25 : Conlractus qui-
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La pri(M'(3 cl la réponse pcuvciil se faire ou verha-

lernent ou par écrit. Elles peuvent même se faire par

•'(entremise de tierces personnes \ Les jurisconsultes

signalent plusieui's fois Ut cas où la demande s'est

faite par letticr. On peut supposer (jue cette lettre s'ap-

j)elait dans la lan<iue usuelle rpistola precdtorld, hien

qu'on ne rencontre cette expression dans les documents

qu'à partir du vi*" siècle'. Peut-être faisait-on quelquetois

une double lettre, la seconde ayant j)our effet de mani-

fester la volonté du concédant, et cette seconde lettre a

pu s'appeler dans la langue vulgaire rpistola prœstarifty

expression (jue nous ne rencontrerons, à la véiité, (jue

plus tard*. Remarquons d'ailleurs que si la prière, sous

flani (lolum dumtaxal recipiunt, quidam cl dolum et culpam; dolum tan-

tum, dcpositum et precariiun ; dolum et culpam, mandatum, commoda-
tum, vendilum, piiiuori acrcpluni, localum. Oltc îiiioiiKilic :i riappr

les coirmiciihilcms. Il n'est |i;is iiéccssiiiic de diic (ju'rijticii a \(tiilii par-

ler ici (le (juasi-coiitrnts. Il explique ailleurs, ou un passaj^e jilus clair

(Dij^eslc, XIJII, ti(i, 8, i^ ô), ponrfpioi le dolxis s'appli(|ue au piéiaire, et

il ne (lil pas dans et; passage (jue le piécaire soil un (tMiliat; loiil au lon-

Iraire, il dil (|U(^ le précaire csl l'opposé d'un <(»nhal. — i/eiuploi du mol

rontruclua au litre I., 17, "27). emploi dont on ne trouve (ju'un seul

exemple, el dans une énumératiou tout arlilieielle. ue peut pas pré\aloir

contre Jes textes beaucoup plus nets de tout le litre De prccario ihi Digeste.

' (îaius, au Digeste, XLIII, 2(1, !> : l'iccaria posscssio consisti [con-

\lilui dans les mss de |{(dt»gne| potcst vi'l inlcr pr;i'senlcs tel iiitcr

absentes, reluit per epislulam vcl pcr nunliuni. - Ulpien, iliidem, \ :

Ulpula si sen'us meus rogavit, iwl (piis alius (pii \ni'o juri suhjcitus est.

* (laius, ii)idem ; Per cpislolam. — Taul. Sentences, V, (». 1 I : ()///

ver epistolam sihi conccdi poslulnril.

^ Ke premier exemple, à notr»' eomlai>^saU(•e. est dans im papNrU'^ de

Mim'une; voyez Mariui, Paftiri diploinalici. n ir>S. p. 'jli;»; eu(on* eell»'

epislold prccatoria ne seudde-l-elle relative (ju'ii un put d'argeul eu piv-

cau-e. I/expressiou devient rréi|ueute eu (Jaide dans les Kornuiles.

* Nous relrituverons ces expressions au W siècle; étaient-elles iléjà en

usage au m", c't«sl ce qu'on ne peut sans doute pas aflirmer. I.e mot pr.r-

.s/f//r était usitt' pour la concession du précaire, l Ipii'u, an Digeste. \l III.

-I», 8, Aucune cpislida pr.rslaria ne nous est paiNemie du temp-- »l<'

rKuqtire; il > a mie lettre analogue pour un précaire d'usulrml «laus un

IVa-menl de Sca-voja. au Di;jcsl«'. \\\l\. .'». ."i'J.
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quelque forme que ce fût, était obligatoire, la réponse

formelle et précise ne l'était pas. Le jurisconsulte Paul

nous avertit que le propriétaire n'est pas tenu de donner

une marque extérieure de sa concession \ Il peut se con-

tenter d'un assentiment tacite, surtout s'il veut éviter

tout ce qui pourrait paraître le lier.

En tout cas, de cette prière de l'un et de cette réponse

ou de ce tacite acquiescement de l'autre il résulte un

acte qui ne peut pas avoir le caractère d'une véritable

obligation, et qui est essentiellement une faveur. Ulpien

l'appelle un genre de libéralité^ Paul fait observer qu'il

ressemble plus à une donation et à un bienfait qu'à un

contrat". Il est possible que les mots précaire et libéra-

lité aient été également employés dans la langue usuelle:

le même acte était un précaire si on l'envisageait du

côté de celui qui l'avait demandé; il était une libé-

ralité si on le regardait du côté de celui qui l'avait

accordé.

Les effets du précaire ne ressemblaient pourtant pas

a ceux de la donation. Celle-ci était un acte de droit

civil, et elle conférait la pleine propriété. Le précaire

étant en debors du Droit, la propriété ne pouvait en

aucune façon se transmettre par lui. Le seul eflet du

précaire était d'accorder la jouissance et la possession

\

La donation était faite à perpétuité; on n'aurait pas pu

concevoir un précaire qui fiit perpétuel.

* Paul, Senlenc&s, V, (5. M : Prccario possicîere videlur non lanlum qu'

pcr epislolam vel qnacwnque alla ratione hoc sibi conccdi poslulavit,

scd et 18 qui, nullo voluntalis indicio, patiente iamen domino, possidet.

- Ulpien, au Digeste, XLÏfl, 2G, 1 : Qiiod qenus libemlilcUis ex jure

(jc?tlium descendit.

î Paul, au Digeste, XLIII, 20, U : iMagis ad donaliones et beneficii

causam quam ad neqoiii contracti spécial precarii condilio.

" tilpien, au Digeste, XLIII, 2G, G, § 4 : Precarium posscssionis rogc"

tur, non proprietatis.
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En cffel, le précaii'O cessait de loiile nécessilé à la moi l

(le l'une ou de l'autre des deux parlies. Cela il la eousé-

quencc obligée du princi|)e (jui n'atlrihiiait d'aulre cause

au précaire que la j)rièi'e d'un Inumne el la faveur diiii

autre. Si le concessionnaire niourail, son liéi'ilier ne

pouvait penser à conserver le bien, [)ai' la raison (|ue ce

n'était pas lui cpii avail adressé la prière*. Si c'était le

concédant (jui rnoui'ail, son liériliei' n'avail pas à con-

tinuer un hienl'ait doni il n'était pas l'auteur el poui*

lequel aucune j)rière ne lui avait élé adressée".

liien plus, le j)récaire élait révocable à loul inonienl.

Il n'était pas même via^^ci'. Cela résullait de son essence

même. « Le précaire, dit lil[)ien, est ce (|ui esl concédé

à la j)rièrc d'un homme pour (ju'il en use aussi lon<i-

^ (l'est la raison (|ii(' (loiiiu^ le jiirisconsullc Paul, Sentences, \, <i. 1-:

Pinllir enini preces ejns vident ur (ulhih'die.

- INuii|)()iiins, an Dii^cslc, \l\, "1, A : Vvcearii royatio ila [tu la (jitotnl

is qui eam dedissel, vellel, morte cjus lultilur. HappriKlitM- i\c cela les mois

(riipion, l)i<i('slr, XLIII, 2(î, \ : Qiuimdiu is (jui conressit palilur. — 11

y a (les textes (|iii paraisseiil, ii piciiiière vue, iiiiliiiiier le loiitiairo ;

Digesle, XMII, '2(1, 8. |:^ 1 : Ouod a Titio precario quis roijavit, id etiam ub

lierede ejii.s precario haltère videlur... eliamsi iijnorel heredcni: iltidem,

VI : Precario roijalio el ad heredeni ejns (jui cuncessil transit; mais les

jurisconsultes veulent dire seulement dans ces deux passages (|u»' le eou-

cessinnnaii'e a pour pr(»priétaire l'hériliei' du eoncédant el (pie c'est à lui

(pi'il doit s'adicsseï', lis ne veulent pas dire (pie l'Iit-rilier >oil leim de

renouveler le pircaii-e; s(Milemenl, s'il ne ie|treii(l pa^ le lucii. le pit'iaire

se eoiilinuera en son nom. (iomparer ce (pii esl dil pom* le cas de \(Mile :

MJll, 'ill, 8, ^ !2 : Videannis si a )ni' precario royavcris et <•(/() eam rem

(dienavero, an precarinui durel rc ad aliiini translata ; niatjis est ut, si

ille non rerocet, passe interdicere quasi al> illo precario hal>cas, non

(piasi a me: et si passas est aliqun Icmpore a se precario tialnre, recle

iiderdicel quasi a se precario haticas. .Ni raclielenr ni l'Iiéiilier ne

sont tenus de eonlinuer le pr(''(aire; mai>i s'ils ren(»uvellenl. (Ui si au moiii*^

ils irin(li(pi(Mit pas la Noionle de re|»rendn'. c'est d'eux (pie le pivcarisle

liendra: \oil;i le mus de ce ipie dis(>nt les jurisconsultes, l'.l. les fni^-

meiils .") cl (). — Au loiil. Il luori du concédanl annule le piécaire. et en

te poiil le pr(C.iire dillere de riiMil'niil : car //ce/ dominas proprictatis

rrhns linmanis e.rinadur, jus utrnli frncndi non lidlilnr [^r^lqn,cnlil

l aliraiia, i'J).
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temps que le concédant le souffrirai » Le jurisconsulte

ajoute : « Celui qui concède en précaire ne donne qu'à

condition de pouvoir reprendre le jour où il lui plaira

de rompre le précaire\ » Cela vient de ce que le précaire

était un acte de pure bonté". Or l'esprit romain ne con-

cevait pas que l'homme pût être lié par sa propre bonté.

S'il n'avait pas été déterminé par un autre motif que sa

bonté, on ne comprenait pas qu'il fût engagé. Ni la prière

de l'un ni la faveur de l'autre n'avait pu former entre

ces deux hommes un lien de droit, un vinculum jnris.

Les effets de la bonté du concédant ne duraient donc

qu'aussi longtemps que durait sa volonté d'être bon. Si

sa volonté venait à changer*, la concession cessait par

cela seul et l'objet concédé rentrait aussitôt dans sa

main^; « car il est conforme à l'équité, dit encore Ul-

pien, que vous ne jouissiez de ma libéralité qu'aussi

longtemps que je le voudrai, et que cette libéralité

soit révoquée aussitôt que ma volonté aura changée :»

« L'auteur du bienfait, dit un autre jurisconsulte, est

seul juge de la durée qu'il veut donner à son bien-

fait'. »

Il pouvait arriver que la lettre de concession marquât

* Ulpien, au Digeste, XLIII, 20, t : Ulenduni tamdiu quamdiu is qui

concessit patitur.

2 Ibidem : Qui precario concedil, sic dat quasi tune receplurus cum

sibi libuerit precarium solvcre.

5 Ulpien, au Digeste, XLIII, 26, 8, § 5 : Cum tolum ex liberalitate

deseendal ejus qui preeario concesdl.

'^ Muiala voluntale, Digeste, XLIIF, 2(3, 2, § 2.

5 Ulpien, XLIII, 26, 2 : Preearium revocare volenti eompetit.

6 Iliidem : Est enim natura œquum lamdiu te liberalitate mca uli

quamdiu ego velim, et ut possim revocare cum mutavero voluntatem. —
Pomponius, Digeste, XLIII, 20, 15 : Et habct summam œquitatem ut

eatenus quisque nostro utaiur quatenus ei tribnere velimus.

' Celsus, au Digeste, L, 17, lîH : Quem modum esse beneficii sui

vellet, ipsius xslimationem esse.
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(l'avance un terme au précaire'. On pouvait en fixer la

durée à une année, à cinq années, ou même à un temps

plus long*. Mais cette clause n'était pas une «j^aiantie

poui' le précariste, et elle n'ohlif^eait pas le concédant.

On demandait à un jurisconsulte si le précariste j)ouvail

s'autoriser de cette convention pour empêcher le j)ro-

pi'iélaire de reprendre son bien avant le terme iiidicjué.

c< Nullement, répond-il; rvWv convention n'a aucune

l'oi'ce; elle ne peut pas faire (\\ut vous possédiez la chose

<rautrui, dès fjue le propriétaire ne veut plus que vous

la possédiez ^ )>.

Le précaire n'avait donc aucun lapport avec la dona-

tion*. Le concédant restait toujours le vi'ai cl uui(jue

propriétaire du bien concédé. Sa honte et son hienlait

n'avaient ni elfacé ni diminué son droit. Le sol ne ces-

sait j)as un seul moment d'être à lui. Il soulfrait (ju'un

autie l'occupât; mais ce renoncement volontaire à la

possession laissait la propriété intacte". (À'Ia est si viai,

(pie le concédant conservait le droit de vciidrc, d'aliéner,

de léguer la lei'ic concé(l('e". Le piv( arislc, au coutrain',

iH\ pouvait ni vendre, ni l(''<iiier, ni ti'ansmettre à imciiii

' l'IpitMi, :iii Digoslr. \l,lll, iMI. i : Oui prrrarii) ad trini)us nuinvil. —
l'nmjtdiiiiis, ihidcin, 5 : Si, manentc adhuc prcrario, tu in ullcrius tcm-

ims ro(iasli, proroijalur precarium. — (Irisiis, iliidiiii. 11' : (.uni prcra-

rio aliquid dalur, xi convcnil ul in halcndas .Iulids prcrario possiilral.

I IjiKii, ihhiriii, S, v; 7 : i'SoiuiU)i(iuain in lonijutn tcmpus prcrariuni

conccdilur.
'•

(icisiis, :iii !)i^f)«s|c. \|,|||. i>(i. l'J : Cuni prcrario aH<iuid dalur, xi

roni'cnii ut in halcndas .lu lins prcrario possidcal, nuniqnid c.icrj)honc

(idjuvandus est ne antc ci posscssio aujcratur^ Scd nulla vis est cjus

conccntionis ut rcni dlicnani domino incita possidcrc liccat.

* l)l|>irii, iiii hi^cslc. \MII. 'J(i. I : Distal a donationc co tpiod (pii

donat sic dal ne rccipiat, al (jui precario concedit sic dal quasi reccp-

lurus..,. Kl est siniile comniodalo.

' I Ipirii, il)i(lcm. !.. 17, II'.! : \'on aliénât qui dunita.rat onullil

possessioncni.

« ll|mMi. il. idem. \MII. i''"., S. ^
•_'.
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litre. Jamais il ne pouvait dire que la terre fût à lui'.

Il (lisait seulement qu'il la tenait en précaire, liabebat

precario\

D'autre part, le précaire différait essentiellement de

la location. Il lui était supérieur par un côté: il conférait

quelque chose de plus qu'un simple droit d'usage; le

précariste était investi d'une véritable possession. Les

textes du droit romain ne laissent aucun doute à cet

égard : on y voit clairement que dans le louage la pos-

session n'appartenait pas au fermier''; au contraire,

celui (jui avait obtenu le sol en précaire, en était réputé

possesseurs et les avantages juridiques attachés à ce

titre lui étaient assurés'.

* Gaius, au Digeste, Vï, 2, 15 : Ncque is qui precario rogavit eo animo

nanciscilur possessionem ut credat se dominum esse.

- Noter l'expression Tilius a me habet precario, XLIil, 26, 8. — On

peut remarquer que les jurisconsultes rapprochent sans cesse la possession

en précaire de la possession frauduleuse ou violente. Voyez la formule du

préteur : ouod neg vi neg clam nec precahio. Ulpien, XLllI, 26, 2 : Ait

prœlor : Quod precario hahes, aut dolo malo fecisti ut desineres

haherc. De même, Paul, Sentences,^ ^ Q, 12, assimile celui qui possède

en précaire à celui qui possède c/am.

5 Ulpien, au Digeste, XLIII, 26, 6 : Fruchiarius et colonus sunt in

prœdio, et tamen non possident. — Cf. Digeste, XLI, 2, 57 et 4!0;XLI,

o, 55.

* Ulpien, ibidem, Xllll, 26, 4, § 1 : Meminisse nos oportet eum qui

precario habet cliam possidere. — Gaius, ibidi^m, 9 : Prccaria possessio.

— Paul, Sentences, V, 6, 12 : Qui precariam possessionem tenebat. —
Pomponius, Digeste, ibidem, 17 : Qui precario fundum possidet, is inter-

diclo un possidetis uti potest. — Ibidem, 15 ; Eum qui precario

rocjaverit ut sibi possidere liccat, nancisci possessionem non est dubium.
— Enfin Ulpien fait observer (XLI, 2, 15, § 7) que le propriétaire, en rom-

pant le précaire, reprend la possession, rccipit possessionem. — H pouvait

arriver quelquefois que l'on n'eût demandé en précaire qu'un usufruit;

alors la p'ossession n'était pas comprise : Digeste, XLIU, 26, 6; autre

exemple, ibidem, 5.

'î La différence entre le précariste et le fermier est bien exprimée dans

co fragment de Javolenus, XLI, 2, 21 : Qui alienam rem precario roga-

vit, si eanidem a domino conduxit, possessio ad dominum reveriilur. —
Ulpien, iludem, XLI, 2, 10, montre que le fermier pouvait avoir inléiét
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Le précarislc était donc, d'une certaine façon, au-

dessus du fermier; mais il lui ('lait in[éri<'iii' [mi- un

auti'e côté.La location s'opérait toujours ji.ii' un vcrilaMe

contrat, et j)ai'ce contrat les deux |)arlies s'en'.ni'^eairiil

i'écij)ro(juenieul rmui envers l'aulic'. 1! résullail de là

([iw. le fermier avait des di'oils, même vis-à-vis du [uo-

priétaii'e, et |)ouvail a^ii' eu justice conti'c lui. Dau'^ le

précaire, il n'y avait ni contrat ni en^a^emenl d'aucune

sorte. Aussi le précariste n'élait-il armé (raiicim dinit

à l'é^^aiMl du concédant. Son seul titi'e, aiu>i (|ue le dit

le jurisconsulte, était c( ([ue sa j)i'ière avait oldeiin un

bienfait' »; oi* ce n'était j)as un titre au\ yeux de la

loi. Aussi I(î di'(Ht civil ne lui d(umail-il aucune action

en justice"'.

11 est bien vrai (jue la justice [)rétorienne, à défaut du

droit civil, lui accoi'dait (|uel(|U(^ protection; elle le i:a-

rantissait par ce (pi'on appelai! un iiilerdil '

: mais il tau!

hien enteiulre (ju'en le pioté^eant contre toute j>ers(Mnu'

liiu'ce (pii aui'ait voulu lui disj)ulei' sa possessi(Mi, elle

\\v le protégeait jamais conti'e le pi'o[)iietaii'(» ((ui ^()U-

lait reprendre son hien '.
- I/iulerdit I li jinssulrlts, dit

le jurisconsulte, lui est aecoiih' eouh-e tiiu<, exeepU'

il cliMn^fcr son l'ci-m:!::!' en |iit''caii('. -1 i('-il|iniiii(MiiiMit. (T. .Iiilini. iliitlciii.

\|j. T). r.."), ^ li.

' l'l|»i('ii, :iii l)i^('sl('. I,. Il), l'.l : C.nninuluni milcin ullro cilnujUt'

ubVujalion'in, (jiiod (inrci ajvâXXayjAx roaiiit, vclnti local ioncm-coudftc-

tinncnn.

-
1 l|ii('ii. iliidriii. \l.lll, l'i). 'j

: l'.v Imr sulummodo causa tjwxl

preccs adliihuil cl inipctravil.

'
l';uil, ;iii Di^cslo. \IJII. 'Jli. I 1 : V////(/ <n noininc 'prccarii] jitris

rivilis (iclio.

* l'aiil, ilildi'iu, \I.III. •Ji'i. I I : Intcrdiclnin dr prccariis inhvdii^-

tum csl.

• (l:iins, IV, l.')i : (Jiti itrccarlo jo^sid l imininc dfjicillur]. — P;«iil,

Sentences, \. (i, 7 : <Jiii iiiicurio /«v></. / <./' ddccisario iin/mnc dcji-
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contre le concédant*. » En vain se serait-il présenté

devant le juge; « sa possession en précaire n'a aucune

valeur en justice^ ». En vain aurait-il même exhibé une

lettre de concession; cette lettre ne lui conférait aucun

droit contre le propriétaire. Le juge n'avait qu'une for-

mule à prononcer : « Ce que tu tiens de cet homme en

précaire, tu dois le lui restituer\ »

Dans le louage, le fermier était sûr de ne pas être ;

évincé avant un terme marqué; mourant, il transmettait 1

son bail à son héritier. Le précariste n'avait rien à trans-

mettre; sa possession ne lui était jamais assurée; elle

était révocable « dès que la volonté du concédant avait

changé ». La règle imique des relations entre les parties

était donc la volonté du bienfaiteur.

Un des traits les plus remarquables du précaire romain

était que la concession devait être gratuite. Ce n'est pas

que les jurisconsultes énoncent formellement cette

rèo^le, qui n'était certainement dans aucune loi. Mais

comme les nombreux fragments de ces jurisconsultes

ne font jamais mention d'un prix, nous sommes autorisés

il croire qu'aucun prix n'était jamais indiqué dans les

actes de précaire et que la gratuité en était la règle inva-

riable. La raison de cela s'aperçoit bien. Si un prix d

quelconcjue eût été fixé, cela seul aurait enlevé au précaire

* Pomponiiis, au Digeste, XLIII, 126, 17 : Qui precario fimdum possi-

det, is inlcrdiclo Uti possidelis adversus omnes, pb^ter elm quem rogavit,

uli polest.

2 Ulpien, au Digeste, X, 3, 7, § 4 : Hoc judicium locum non habel, si

precario possideant.... Precaria (posscssio) jusla cjuideni, sed quœ non

pergat ad judicii vigorcm.

^ Digeste, XLIII, 26, 'i : Ail prœlor : Quod precario ab illo habes, id

illi restituas. — Le précaristc n'avait même pas à attendre la décision

d'un juge : Alicnam possessionem precario detinentes, si non eam domi-

nis recuperare volentibus restituerint^ sed litem usque ad definilivam

sentenliam expectaverint... ad simililudincni invasoris alienœ possessio-

nis. Loi de 484, au Code Juslinicn, IV, 65, 55.



I !•: l'UKCUI'.i: r.OMAl.N 81

son caraclcTc de piii'c faveur et raiirail transloriiié en

une sorte (le eontrat'. C'était ee (ju'il fallait éviler.

Mais cette «gratuité ne doit pas nous faiie illusion.

Elle était, en général, plus apparente que réelle. Le

concédant avait toujours des moyens indirects de se faire

j)aycr son bi(;nfait. Ne nous représentons pas le précaire

comme un acte de |)ur(; générosité; c'élait, le j)lus sou-

vcnl, un véiihible uiaiclié, el plus à l'avanla^e du pro-

pi'iétaire (pie du |)récarisl('. Le j)r()pri(''lair(' jiouvail

im|)Oser telles condilions rpi'il voulail. On iw. voit pas c»'

(pii l'empêchait d'exij^er, par exem|)le, une redevance

annuelle. Il esl vrai (ju'il n'avait jamais d'aclioii en

justice |)our la faire payer; mais le |)ayemeîit lui était

suflisamment garanti par la faculté (ju'il avait (révincci'

à toute heure le |)récariste. S'il n'exigeait j)as une rede-

vance en argent, il pouvait exiger autre chose. En retour

d(; son hicMifait, il |)0uvait prétendi-e à une l'econuaissaïu-e

effective, à une déférence manifestée pai* do actes, à ( e

(jue la langue romaine; a|)pelait ohscijiiinni, c'est-à-dire à

un ensemhle de s<'rvices réels et d'ohéissance. Aui une

convention foriuelle, du moins aucune couNeiilinii ic-

ciMiiiue eu justice, n'iiidicpiait au pic'caiisle >i's oldiga-

ti(Uis;mais sa concession était révocahie à tout inomcul.

Il n'en fallait |)as (la\anlage. Il ('lail tMilendn (pic. ^'il

voulail consei'vei' le hienlail, il lallail (pi'il (-(Uilinuàt à

le iniM'ilei'. Il dr\ail s'appliipicr de joules se^ loico cl

par tous les moyens -< à ce (juc la \oloiilt'' ne cliiiiiueril

pas >>. Ses oldigations n'(''laieiil pa^ de ini'Uie iialuic (pie

si elles eusseiil v\r lixivs pai' un conlral ; elles elaienl

indétermiiK'es el par consiMpienl sanN liniiles. Il n'i-lait

ni li('' ni |)rol(''gé j)ai' des clauses pn-ciscs. || ciail ;i la

'
I II \nlii (le ce piiiiciiM' : Liualio conductio iiticHitjduv si tnci'cct

cvnsdlula si'. ^Iii>liliilts. III. l'i). — Cl. (i;iiiis. III. I i.'.
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merci de son bienfaiteur. Comme il n'avait d'antre titre

l\ la possession que la supplique qu'il avait adressée, il

restait placé vis-a-vis du propriétaire dans l'attitude per-

pétuelle d'un suppliant. Pour que la terre ne lui fut pas

reprise, il fallait en quelque sorte que sa prière fût taci-

tement renouvelée chaque joui', et le bienfait chaque

jour accordé. La gratuité était donc, dans la plupart

des cas, toute aux dépens du précariste, qui ne savait

jamais où s'arrêtaient ses devoirs, et qui se sentait tou-

jours soumis à la volonté de celui dont il tenait la terre.

Nous aurons à nous rappeler plus tard ces caractères

distinctifs du précaire romain : 1° il était un acte qui

appartenait, non au Droit, mais à la pratique seule-

ment ;
2° il se constituait, non par un contrat, mais

par l'énoncé de la prière d'un homme et de la volonté

bienveillante d'un autre ;
5° non seulement il n'était

ni héréditaire ni aliénable, mais il n'était même

pas viager, et était révocable à tout moment ;
4"" il

était gratuit dans la forme, mais il pouvait entraîner

des obligations de toute sorte ;
5" le précariste, qui

n'était soumis ni à une loi ni à un contrat ayant

valeur en justice, se trouvait d'autant plus soumis

à la volonté du concédant, et le précaire établissait

ainsi la sujétion personnelle de l'homme à rhomme\

• Le terme beneficium est rarement appliqué au précaire par les juris-

consultes; ils emploient de préférence larcjilas ou liberalitas. Mais Paul

fait observer que le précaire se rapporte ad heneficii caiisain (Digesle,

XLIII, 26, 14), et il emploie encore ailleurs les termes heneficium et niida

voluntas pour désigner des actes de cette sorte (ibidem, XIU, G, i7, § 5).

— Dans un autre passage, Se?ilences, V, 6, 10, il uiontre plus clairement

encore l'association de l'idée de beneficium à celle de précaire : Quod

precario habel, restituât.... Quod ex beneficio suo iimisquisque injuriam

pâli non débet.
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:>" Di;S KFFETS PRODl ITS TaR LE PnKrAIRi; DANS L HISTOIRE ROMAIM'.

— d'i.ne anai,o(;ie qui existe entiu; i.a rkplbi.ique romaine et

I.E RÉGIME l'ÉoriAF..

La j)rali(ju(3 du j)iv(aii'e a eu une inllucucc consi-

(lcral)Ie sur l'histoire de Home. Qu'on nous permette de

présenter ici (juel(|ues faits de cette histoire. Ils ne sont

pas sans (juchpie analogie avec cei x que nous verrons

se produire au moyen ago. Cetl( comparaison nous

montrera comhien les inslilulions sociales et politiques

dépendent de la manière dont le so est occupé.

Le précaire se rencontre depuis le commencement de

liome jusqu'à la lin de riMupii'e. Il se présenlesous d(»s

formes diverses, mais toujours il produit le inèine

résultat, (jui estd'assujetlir le précariste au pinpriélaire.

Il élahlit entre ces deux hommes un lieu de sujétion

([uc les anciens aj)pelaient du iioui de ( licnti'lc, et (jue

les siècles suivants oui apjK'h' d'aulics noiii^.

Les historiens de Home nut cnnstalc' rexiNiciice du

|)récaire dès le premier ;ige de celle cih'. Ils oiit recoiiiiu

(juc; la |)ro|)riét(' du sol u'appartiut d'ahord qu'aux cluT^

des (imlrs pati'icieiiues. (leux-ci eu distrihuaieni le>> loK

à leiii's clieiils, (|ui u'aNaieuI (]u'uiic possession yir-

caireet toujoiiis r('\ocalile. (les ivgles imciil le londi'-

nieul du l'èi^nc du palncial , cl le lieu le phis Imlqni

iiuil le clieul au patron', (l'e^t cr (pii a l'ait dii'e à Sa\i-

' S;i\inny, De 1(1 possession, W i'i, Ir.KJiiilittM lloviii^, |i. i()S : « Os
liitMis si> (loniiaiiMil lonjotirs (:iii\ rliciils) sons la clause iVuiu" ivviKMtion à

Voiimlr; iiiii' ()l)li<^aliMH |iro|ir(MiuMil ilitr n'i'Iail jias ii('Mi'<».:iin*, à rauso ilcv

liriis (|iii miissaiciil in'ci'ssainMiHMil le clitMil au palniu. > — ^l^»uuu^^•u.

llîsloirc romdinv, liad. Alcxaudn'. I. I. y. 'J,*»7-*J.'»8 : « \.v^ patrrs iv|Mr-

!is><ciil Icnis cliaiiiits cnlrf Ifui-s laliitim'iu's; ils divisent ru |»airi"!'''-
'^

iulli\('i [lai (JcN JKiiiiiiirN tic leur il('{uMi(laui°(' Oi'tN' |»u>M's>iou n
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gny que, dès cette ancienne épo(]ue, « le precariuni

établissait entre le client et le patron un rapport ana-

logue au lien de vassalité^ ».

Si nous nous transportons au iif siècle de Rome,

dans les premières années de la République, nous y

retrouvons le précaire. Le mot, à la vérité, n'est pas

dans Tite Live ; mais la cbose apparaît dans une anec-

dote qu'il raconte. Il nous met sous les yeux un centu-

rion « qui a contracté des dettes, et que ces dettes ont

dépouillé du champ paterneP ». Qu'un lecteur attentif

s'arrête sur ce mot, il sera d'abord frappé d'un doute.

L'hypothè([ue et l'expropriation pour dettes n'existaient

pas dans l'ancien droit de Rome\ ïite Live s'est-il

donc trompé et a-t-il imaginé à plaisir un récit drama-

tique ? Non ; il rapporte un fait qu'il a trouvé dans de

vieilles annales, et qui est probablement vrai, mais il

le rapporte sans l'expliquer. C'est nous qui compren-

drions mal sa phrase si nous pensions que le créancier

a procédé, comme il ferait de nos jours, à la saisie des

biens immeubles du débiteur. Ce centurion a été dé-

pouillé, non par une saisie directe que le droit romain

n'autorisait pas, mais par une voie détournée. Au mo-

l)lait essontielleincnt a l'état de droit plus tard appelé precarium. Le pn;-

neur ne la conservait qu'autant qu'il plaisait au piopriétaii'e; nul moyen

léo^al de s'y faire maintenir à son encontre; à tout instant il pouvait être

expulsé. )) — Cette théorie, que je crois juste^ s'appuie, d'une part, sur

deux textes de Varron, De lingiia laiina, V, 55, et Denys d'Ilalicarnasss, II,

7, qui disent que le sol fut partagé entre les trente curies, ce qui implique

que les patriciens, seuls membres actifs des curies, en eurent seuls la

])ropriété; d'autre paît, sur un texte de Festus, qui rappelle l'habitude

qu'avaienfles paires de l'éparlir leurs terres entre les petites gens: a(jro-

rum partes aUrihuehant tenuioribus.

» Savigny, De la possession, n" 42.

- Tilc Live, II, 25 : Ait se œs alienum fecisse, id cumulalum usvris

se a(jro paleriw avitcijue e,xukse.

3 Voir Accaiic.s, Manuel du droit romain^ 5° édit., p. C9-4.
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ment OÙ il avait contracté Temprunl, il avnit vendu ^on

champ à celui-là même dont il cinpiiinlîiil, et le prix

(le la vente avait été précisémeni la somme prêtée'. Il

était pourtant l'esté sur son champ cl avait continiK' à

en recueillir les IVuits ; mais, simj)le j)Oss(>ss(iii', (h--

pouillé (lu (loiiniiiuni , il n'y ('lait resté ([ue par la jiri-

mission du nouveau maître, c'est-à-dire par |H('(aiie'.

Le joui" où le maître avait vu (pic la dcKc ne lui sciait

pas remhoursée, il avait (''viuc(' le |)iécarisle, ^/^//-o

f'arwcrrt/. C'est ainsi (pie l'on |)eut e.\pli(pier le n-cil de

Tilc Livc. Il nous l'ail entrevoir, pour ces |)remiers

temps de la Iiépul)li(pie romaine, la |)rati(jue du pn-caiic

et ses elï'ets désastreux. Il nous l'ail comprendre aussi

cette (juestion des dettes (jui aj^ita si fort à ce nioinenl

l'existence (le Home. VA c(da a |)cul-ctre (pu'Npie rapport

ohscui' av(M* la création du Iriluinal de la j)lèl>c, in^liliu'

jK)Ui' donner (pud(pie pi'olcclion à ceux à (pi! le droil

civil n'en accordait aucune.

Si nous liaiK hissons un espace de trois siècles,

nous l'clrouvons encore le piécairc réi^nanl daii^ la

société romaine, mais sous une rorme nou\elle. On -«ail

(pie, par rcH'cl du droil de coiupu'lc, les teri-es des

peu|)les vaincus ('laieiil devenue^ la propih'h' de l'iJal

romain. De ces Icitcs, l'I'.lal a\ail lail hoi^ jtarK. I.a

|)renii('re a\ai! r\r on rendue à (ranciens propri(''laire->.

ou Ncndiie à des pari iciiliei>-, on a^^ii^nec à des ((doiiies,

' Nous t'\|ili(|iiri(»ii> |ilii^ juin.
I».

m*, (file (ijH'ralioli ; file t'iait onlinai-

r.'iiit'iil suivie d'im ,\r[i' ilt^ ruiiii ic. y.w |(\|ii('l ii* nom»'! an|ii«>n>iir s'imi-

;i;a;i('ail :i i('\«'mlit' la ItMic Iniscjuc la drlh' lui si'iail iiMiil»omsr»\

- \a' (lioil anii|ii(' CMimaissail aiiSNi «t'Iti* vrult' de la l«'iit' au riranoicr;

ipais le (1(''|)it(Mii' restai! sur la leire ntiiiiiic Irniiiei' jiis(|irà l'ex|>iriliiin di*

sa dette. I.a |)iatii|iie iniuaiiie ('tait pliitôl d'eiii|il(»yer le piveaire. Iei|uel

laissait le dehileiir sans aiieiine ^aianlie. Sur ee pitudriuin i|iii sf

ronstitiiait à la suite d'une dette, voir (iain^. II. (>() : ri|iii'n, au Di^eslr.

M.lll, l'(i. i;. ;< i : Ceisns. il.idnii, I I.
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c'est-à-dire était devenue propriété privée et ne taisait

plus partie du domaine public ^ La seconde part était

mise en location par les censeurs, qui en percevaient le

fermage ; les baux étaient renouvelés par contrats régu-

liers tous les quatre ans\ Restaitune troisième part, qui

était peut-être la plus considérable" ; l'Etat en gardait

la propriété, mais il ne l'affermait pas ; « il faisait savoir

qu'il permettait à qui voulait de la cultiver'' )>.

Cette permission d'occuper sans bail et de cultiver

sans garantie, c'est le précaire. On remarquera dans de

nombreux passages de Tite Live et de Cicéron que ces

occupants sont ordinairement désignés par le nom de

po^sessores"\ Or il eût été contraire à la langue et au

Droit de donner cette qualification à des fermiers ; elle

ne s'appliquait pas davantage à des usufruitiers; elle ne

convenait qu'à des précaristes. Il est d'ailleurs avéré

que l'Etat romain était le vrai propriétaire de ces terres,

qu'il avait le droit de les reprendre à sa volonté, qu'il

n'était pas tenu d'indemniser les occupants, qu'il ne

' Appien, Guerres civiles, I, 7 : T^; y^; tî]; Zopiy.xr^TO'j rqy [j.xv toî:

0'.)ct(^o[A£voiç £7:ioiinpouv 7^ ÊTci'rpaaxov. — Cf. Siculus FLiccus, De coîidicio-

nihus agrorum, édit. Lachmann, p. 155. Ilygin, ibidem, p. H7, elc,

- Ibidem : "II IÇîiJiiaOoyv. C'est l'opéralioû qui est coamie sous le nom de

censoriœ locationes.

'* Appien, ibidem : "II xa\ (j.aXicjTa £7:Xri0u£V.

* Appien, ibidem : Ttjv oè dcpyôy oOaav l/, tou toXéijiou èîrsy.vîpuTTOv toTç

èOsXou'Jiv l/TîovsTv.

s Tite Live, II, Gl : Claudio causam possessorum suslinenti; IV, 51 :

Lcx agraria ]'Osse?>^o per iiijuriam agro publico patres pellehat; VI, 14 :

PossiDiiNDis puhlicis agris; XLII, 1 : Agrum puhlicum cujus ingenteni

modum possinERK privalos constahal; XLII, 19 : Magna pars agri Cani-

parii, cjiiem privati passim posséderait recuperala in puhlicum erat. —
Cicéron, In Rulltwi, III, 3 : Quod quisque possidet; Ad Atlicwn, II, 15 :

Qui agros puhlicos possident; In Ruliuni, II, 5 : In agris puhlicis qui a

privalis possidebantur ; De officiis, II, 122 : Qui agrariam rem lenlanl id

pos^essores suis sedibus pellanlur. \VÂ. Marrpiardt, S'aatsvcrxallung,

t. I, ^2' édit., p. 90 et suiv.|
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Trlail môme [)as de les prévenir ;i ravanceV JI n'avait

qu'à retirer la permission (ju'il aviiil donnée d'occuper
;

la concession élail révocable à sa volonté. Ce soni l)i('ii

là les traits caracléristi(iues du |)récaire'. (jue l'Ktal, ;i

litre de |)ro|)riétaire, exi^^càl (jue les (jccujiaiils lui

livrassent la dixième partie des fruits récoltés', cela

ne constituait pas un vérilaMe contrat de loua|j:e et ne

liansformait [)as les occu|)anls en fermiers\

Ainsi cette jjralitjuc du jHt'caire s'étendit avec la

con(]uét(i romaine, au point que la plus grande pailic

du sol de rilali(î et des piovinces était la pr(q)riété (!e

l'Mlal romain cl la })ossession d'occupants sans titre'.

Or voici (juelles Curent les conséquences de cette grande

extension du précaiie.

Pour la tei're ainsi occupée sans titre, il n'y avait ni

vente, ni donation, ni hérédité lé<iale. Il e>t l»ien vrai

qu'elle S(î transmettait du pèic au lil<, elle élail Iraiis-

\r\vi\ à des tiers, elle était même léguée ou donnée en

(loi''; mais c'était par jiiirr loh'i'ance de ri!lal, (jui

' i"]x('iii|ilt's (le. telles iiiNl;iiil;im''iii(Mit it'|ti isc"^, Tilc l,i\('. \\\lll. lii ;

M. II. I!); A|'|ii('ii, Guerre de Milliriiliile, I. 'J'J ; Ciitrioii, In Hitlluiii,

II. !.•).

* De |-i Jiiissi cfs ('X|»i('>>ioiis (If Tilc Livc : Posscs&o nu injihum (itjrt)

jxiblieo (IV, 5!) ; \siV)>u posseswrcs (M, ."iU); injuriti et injusliis ilt''>iuiu'iil

sim|:K'int'iil riibscnc»' do droil, le nniiKiiUMlt» lilic.

•"'

Ai>i»i('ii, Guerres civiles, 1, 7; Tilc \À\e, \\, ."iO : Vccliyali possesso-

rihus uijrorum imposito.

* Il ii'v a pas d'iiKlict' i|ii(' \e dniit romain ail admis la U'iuin' à part de

fiiiils comme un vénlalde eoiiliat. Les jiii ix'(»iisiilN«s jtrofeNseiit ((u'il n'\

a pas (le vrai»' loealio conduelio l.i où il \\\ a paN eerlii tnerees.

'•' Sur l'i'leiidiie des (upi puhlici, \oii Ciceinn. /// HnUuin, II, I.'»-!('>,

m. L>l. t>S; III. 3-4.

'• Cicéroii, De offieiis. II. "i." : .L//////I iinillis niniis nut s:rcHlis pi^ssti-

suni eutu etjo enieriin. l'Iniiis. II. I |lll. I."] : lUlielns sibi a wnjori'

Inis sedes, quasi jure heredilarioy possidehnitl. — Appion, GucrrcM

eiriles, I. !l : ilooûîrpov... tî^ou; t6 raTî'ptov ^v tt, Yf.. **^ 5:atf<7it^ ini
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fermait les yeux sur ces actes et qui ne leur reconnais-

sait aucune valeur juridique. La possession de Toccu-

pant ne pouvait même être protégée ni par le droit

civil ni par le juge. 11 résulta de là que les pauvres et

les petites gens ne purent pas tirer parti de Yager pu-

blicus. Cette grande tolérance de l'État ne profita qu'aux

riches et aux puissants. Les historiens anciens nous

disent que les pauvres qui essayèrent d'occuper quel-

ques arpents de ce sol qu'on disait laissé à tous, ne tar-

dèrent pas à être évincés par les riches^ La raison de

cela se voit bien. Dans toute société où la propriété

privée n'est pas assurée par les pouvoirs publics, le plus

faible est aisément dépouillé par le plus fort. Le plus

fort, à l'époque dont nous nous occupons, c'était le

riche, car il avait des esclaves à ses ordres ; c'était

surtout le sénateur romain, car il disposait des magis-

tratures, de Vimperium proconsulaire, des tribunaux,

des lois. Il arriva donc, presque forcément, que ce

furent les familles sénatoriales qui s'emparèrent de cet

immense domaine \ Faute d'un droit certain, et par la

négligence ou la connivence de l'Etat, les grands éten-

dirent leur possession"'; ils eurent à eux, non plus

^ Appion, Guerres civiles, I, 7 : 01 TiXoûaio'. xà àyyoO' aoici'.v oaa r^v

Ppayâa -evrj-cov, zx [xsv o)voùu.zvq'. t.Z'SoT, xà oï p^'oc Xaji-êavovTe;. —
Sallusle, Jugurllia, A\ : Ul quisque poteniiori confiais erai, sedibus

pcUebalur. — Cassius Ilemina, dans Nonius : Quicumque per plebitateni

agro publico ejecti siint (Krause, Fragmenta historicorum lalinorum,

p. 105).

2 Tile Live, IV, 48, dit que la plus grande partie de ces terres était

possédée par les nobiles de Rome; il dit ailleurs rpie c'étaient les patres

qui possédaient rG</crpwW/c«s, IV, 51 ; il ajoute [ibidem) que la nobilitas

faisait effort pour se maintenir dans cette possession. Encore ailleurs, VI, 5,

il dit que ce sont les nobiles qui envahissent « la possession de Vaqer

publicus )). — Cf. Salluste, .hiqurlha, 41 ; Appien, Guerres civiles, I, 7-9;

riutarqiic, Tib:'rius, 8.

"• Agros çonlimiaverunl, Tite Live, XXXIV, i.
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fies villas soulomcnt, mais des cantons ontiersV Le piv-

(•ain3 menait fatalement aux Uilifnndia.

Il mena aussi lîi société romain(! à une or^ranisation

singulière. I/liis(()ii-(^ doil se; demander ce i\\\v dcN lu-

rent les anciens laboui-euis dépouillés de \v\\v^ Icrres

|)ar la conquéhî l'omaine. [)eau(M)U|) d'euli'e eux ('laicul

des hommes libi'es, el l'on sait (|ue, sanl" (jiichjiics

exceptions, ils restèrent hommes libres. Or la uiajoi ih'»

de cetl(^ |)opuIatiou n'avait d'auli'e moyen de vîmc (|ue

la cultui'e du sol. Il est visil)le qu'ils s'adressèreut aux

grands proj)riélaires pour obtenir de le cultiver, (lenx-

ci ne |)Ossé(laient |)as assez d'esclaves poui- en remplii'

ces immensités. D'ailleni's une loi les oblijicail à ciii-

ployei'des hommes libres dans une certaine pi'oporliuu".

(le n'est sans doute pas une (jueslion oiseuse (pic de

cherchercpudie ])()U\ail éli'e la condilionde ces hommes

(juc le puissant possesseur placail sur sa leire. Suppo-

sei*a-t-on qu'ils étaient les inlendanisou les suivcillanls

des esclaves du domaine V Mais nous savons cpu' les

jh)mains lenaieni au coniraii'e à laii'e exeicei- cet oriice

pai' d(*s vilhii el des dclorrs, (pii ('laieul des cscJaNcs (•(

non pas des luMinues libres; il efil «-h' couliairc aux

habiludes el il eùl paru daniicreux de placer à la Irlr

d'une l'dnulni (r«'scla\es un liomiiic (|iii n'cril pas r\c

l'esclaNe du méiiic maîlrc ou au moins s(Ui allVaiiclii .

Snpposerous-iioiis (pic ces lioiiimcs hlircs l'usvciit des

fermiers? Mais uii bail r(''«iulic!" clail impossililc ^wy

les leri'cs occup(''cs sans hlrc. I n c(Uilral Ai' idiiai^c ne

pouvait èli'c conclu (jiic par un propiielaire ; or il n \

avail pas ici de propiK'Iaire. Si ce coniral cTil ele cnn-

' AH|»i(iK I. 7 :
()' r.hiJai'ii nev'a ax/oa d[v;\ /(i>p(Mv ?^£»>>o^jv.

* Idiiii. I. S : \\x- :; rsjTx xj'oT; ipiO;iôv ^X:yOîOf«»v ?/:'.v îV.tTa^av.
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élu, nous ne voyons pas quelle valeur il aurait eue en

justice.

Reste une seule hypothèse : c'est que ces hommes

lihres fussent des précaristes. Le riche Romain qui

tenait des terres immenses par la tolérance de l'Etat,

c'est-à-dire en précaire, concédait à son tour des por-

tions de ces terres à des hommes qui les tenaient de lui

dans les mêmes conditions'.

Voici donc comment nous devons nous représenter ce

vaste territoire d'occupation dans les deux derniers siècles

delà Répuhlique. Propriété de l'Etat, il était possédé par

400 ou 500 j^n^ands personnages de Rome; puis au-des-

sous d'eux se trouvaient plusieurs millions d'hommes

lihres, Raliens ou provinciaux, qui détenaient en sous-

ordre. Les premiers étaient précaristes vis-à-vis de l'Etat
;

les seconds étaient précaristes vis-à-vis des premiers.

C'était une échelle de tenanciers et d'arrière-tenanciers,

qui relevaient les uns des autres, et qui, médiatement

ou immédiatement, relevaient tous de l'État. La destinée

de ces deux ordres de précaristes n'a pas été la même.

Comme ceux du premier degré étaient en général des

sénateurs, et que le gouvernement était dans leurs mains,

leur dépendance à l'égard de l'Etat devint illusoire. Aussi

les historiens disent-ils qu'ils s'affranchirent même de la

dîme annuelle. Au contraire, la dépendance des sous-

occupants à leur égard fut fort rigoureuse, parce que

ces hommes étaient faihles et que, n'étant même pas

citoyens romains, ils ne trouvaient aucune protection.

* Appien le fait bien onlentlie. U ol)serve qu'au moment où Tibérius

Graccbus proposait do dépouiller l;i noblesse romaine de la possession do?,

terres de l'Etat, « il se trouvait une foule d'hommes qui partageaient la pos-

session de ces terres et qui avaient lieu de redouter la nouvelle loi », r.Affio^
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CcUc suljordinalioii étroite des petits précaristes à

réj^aid des grands est peut-être la raison du développe-

ment (jiie [)r'it alors la elientèh'. La plupart des Italiens

et des provinciaux priicul l'Iiahiludi; de se j)l;i(ti', ^oil

individuellement, soit pai* villes ou par peuples, sous le

patronage d'un des grands de Uome. Nous nous lr(unj)e-

lions beaucoup si nous pensions (jue ce patronage IVil

un vain mot ou une pure charité. A Kome, tout se payait

d'une inanièi'i; oii d'une auti'e. Quand nous voyons les

familles sénatoriales traîner derrière elles une telle foule

de clients, être à même (raj)p(der au ioi'um pour nue

élection ou pour uii jugement la pojjulalion d'un canlon

entier de l'Italie, nous devinons bien que chacune de

ces familles possède sur ses terres une nombreuse popu-

lation; elle la possède comme les terres elles-mêmes:

terres et hommes ne foui (pi'iin, et c'est le précaii'e qui

unit clia(pie homme à cinupie part de lei re el l'un cl

l'auli'e au grand j)ersonnage. (llientèle el précaiic oui

ainsi grandi ensemble, à la suite des grandes ((Mupiêtes

de Rome.

Un des faits les plus surprenants de (ctle histoire est

que, le joui* oi'i l'Italie l'ut admise an droil de cili', le

pouvoii' de l'aristocralie n'ai! pas ('lé allcinl pai' un Ici

changement. Ou'un c(Mps de citoyens IVil hnisijuemcnl

porté au double on au lrij)le, il y avait là sans (hmie de

quoi transformer un régime politicpie el faire tomber

l'aristocratie. 11 n'en fui rien. (!ell(* siniinlai'iU' n'a ja-

mais été expli(jU('e. Il est j)()ssil)le (pie la pralupic du

pr('caii'e sur plus de la nn)iti('' du s;)l en ail r\r la |iiiii-

I

( ipale cause. I,es ll.iliciis dcN inicnl , à lilic de ciIdncii^.

I

les égaux en di^nl des scnalcnr^ ; mai^ ((Hnlticii (iciilii'

eux, à tilre de (h'Icnlcnrs du ^nl m pi('c;iiic. iv«^lci ciil

leurs cIkmiIs cl Icnis sujclv!
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Rome avait alors une constitution démocratique, et

pourtant l'aristocratie y régnait. C'est que, si elle était

démocratique par ses lois, elle était aristocratique par le

groupement des intérêts, par la condition de la plus

grande partie du sol, surtout par la pratique du précaire.

La République romaine était, en fait, l'association de

quelques centaines de familles très riches et très puis-

santes, riches surtout par l'occupation de l'immense

domaine de l'Etat, puissantes surtout par les milliers

de sujets que chacune d'elles avait sur ces mêmes

terres.

Un tel régime, assurément, ne saurait être assimilé au

régime féodal. R y a cependant entre les deux sociétés

certaines analogies de structure qui ne doivent pas

échapper h l'historien. La République romaine a été

dominée par la pratique du précaire et de la clientèle,

comme la monarchie du moyen âge a été dominée par

la pratique du bénéfice et de la vassalité. Et c'est pour-

quoi les deux sociétés, l'une sous le nom de république,

l'autre sous le nom de monarchie, ont été si foncière-

ment aristocratiques.

Les lois agraires représentent la lutte contre ce régime.

R paraît singulier, au premier abord, que les plus fortes

attaques contre l'aristocratie se soient produites toujours

sous la forme de lois sur la terre. Pour changer le gou-

vernement, il fallait changer l'état du sol. Ces lois

agraires n'étaient pas hostiles à la propriété; elles vi-

saient au contraire à constituer la propriété privée là où

elle n'existait pas. Elles avaient toutes pour objet ces

terres immenses que l'Etat avait laissé occuper sans

titre. Elles retiraient ces terres à ceux qui les occupaient

par tolérance, c'est-à-dire en précaire, pour les distri-

buer à des particuliers à qui elles donnaient un plein
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droit de propriéUV. 1^-enons comme exemple lii loi de

Tihérius Gracchus; elle jU'ononçail que; chacun des mi-

ciens possesseurs gaiderait 500 arpents « en pleine pro-

priété' », et que l'excédent serait <livisé et assigne'' ;i de

petits propriétaires"'. Ainsi le véritahie elFet de ces lois

était de remplacer le régime de l'occupation en jnécaire

par le régime; de la j)ro[)riété privée*. Elles liii'ent ce

([u'on peut supposer (pTiiuiait élé au xiv" siècle une

loi (pii aurait essayé de changei' tous les liels en alleux.

Elles furent un efl'oil Ion jours renouvelé pour clinnger

l'état du sol au |)rolil de la propi'iélé et de la lil)eil('.

Une série de lois pareilles se succédèrent depuis celle de

Spurius Cassius juscpi'à celle de llullus; celui-ci pro-

posiut sui'tout de vendie tous les (Kjrl pnhlici, ce (jui

eut l'ait (lisj)araîlre d'un seul (!Oup le système de l'occu-

pation en précaire.

Mais on sait (pie l'ai'istocratie réussit presipie (on-

joui's ou ;j l'cjjousseï' l(S lois agraires ou à le^ ('linler.

(Celles (|iii lurent exécuh'es ne le liirenl (jue parliellc-

nieiil el ne diminuèrent (pie daii^ nue l'ailije inclure

\{) régime de l'occupalioii, le(|uel icsla pi^(|n*;i la lin de

' (l'est le sfiis |tro|)ir de \'o\\)H'ss\{m (livide rc ntirum. Tilo l,i\t'. Il, il :

Diviilerc (uiruni, (limidimu Ldlinis, linnidiiun plchi; II, IS : Vt (ujer ex

Itoslihiis <<ij)lus viiiliin dividcrcluv : \ I, .")!»
: Outtiii hiiui jmjfrd atjri plcbi

dividcrcnluv. — \a\ roriiic l:i plu» IomiiiimiIc <rini(' loi ;iiir;iin', cl ;ui>>i la

|i!iis |ii;ili(ni(', ('lait la fondaliim de loloiiifs. Tilc l.ivc, Kpiloinc, (Ul :

l.cflihiis (Ujrdviis Inlis cffci-il ni ronipliircs coloiii.r in îliilia dcduccrcnlur.

- <!('la est l'Iaircini'til tlil par \|i|iicii, I. I I : Kri^T-v si; a:t ^eSaiov IxiîTc»

•" A|i|iicil. thidcni. .\niis u*a\(Uls pas If |r\|r de la loi S4'|ll|>roili;i :

mais on peut voir dans le r.'i-niMl di's (iroiiKilii i ipif l'iAtM-nlion de r«'||r

loi (oiiMsIa prccist-nicnl ;i fonder nn ^raiid nondue de rtdonnvs aver eoii-

slilnlion de pleine |iropriele privée; \n\v Cvonuitici releirs, ôdil. L;irli-

niaini. p. Ki'.l. l'O'.l. i>|(l. i>ll. l'Iî). l».'.'.'. iT.'.). l'I'.'. lT»:». — Cf. Cieèiiui.

/// liiiUinn, II. hJ.

' Voir le levle de la /,< .r rnhio diitn Thoriii. dans le Corpus inscrip-

lioiniin ItiliiKirnm, I, p. i'J. 71, 7.» ; ^lo:nnl>l••l, llis'.uirc lontainc, V, p. 85.
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la répubiique le fondement du gouvernement sénatorial.

Ce conflit fut l'une des principales causes qui don-

nèrent naissance à l'empire. Il est assez visible pour qui-

conque a observé le détail des faits et les textes, que ce

n'est pas l'ambition d'un seul homme qui a pu pro-

duire une révolution si générale et si durable. Il est

visible aussi que les théories politiques ont élé abso-

lument étrangères à celte révolution . Ce sont les

intérêts matériels du plus grand nombre qui en ont

été le vrai mobile. Le désir de transformer les terres

publiques en terres privées, de changer la possession

précaire en pleine propriété, de changer aussi la condi-

tion de client en liberté individuelle, voilà ce qui domi-

nait alors dans l'nmede la plupart des hommes, et c'est

ce qui décida de la direction des événements. L'impos-

sibilité où l'on était de vivre plus longtemps dans ce

régime de tenure universelle et de sujétion fit qu'un

immense parti, dans l'Italie plus qu'à Rome, et dans les

provinces plus qu'en Italie, renversa le gouvernement

sénatorial et accepta l'empire.

Regardez maintenant le régime impérial durant les

trois premiers siècles. Deux choses cessent et ne repa-

raissent plus : d'une part, l'immense richesse foncière

des familles sénatoriales'; de l'autre, les lois agraires. La

grande question rurale des siècles précédents a été réso-

lue ; l'histoire n'a pas conservé le souvenir de toutes les

mesures prises, mais le résultat général est visible. Les

(i(j)'i publici ont été, les uns vendus, les autres « assi-

gnés )) à des colonies
;
peut-être beaucoup ont-ils été

« donnés » aux possesseurs provinciaux ; ce qui reste

^ Tacite, Annales, 111, 55 : Dites olini familice nohilium. Dion Cas-

sius donne plusieurs cxein})1es de la pauvreté où tombèrent subitement

plusieurs familles sénatoriales.
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(*sl airtM'iiK; |);ii' hjiiix ivf^iilici's. Le j)iv(';un' m (li^jciiii

(le CCS immenses Icrriloircs. HcmaiTjiioz (jiic Ic^ j'"'^-

coMSiillcs, (jiii |);iilriil assez soiivciil du |)i('c;iii(', ne hî

mentionnent jamais snr des (erres du dom.iiiii' [nildic.

Ils n'en j)ai'len( (|iie coniinr d un ;iiiiin.:viMt'M( ciili'i'

pai'licnliers, ai'i'an^cmenl inollen^il", (jiii ne i-e^^cinldo

en rien à l'iininense plaiiî (jni s'élail élendne snr le

monde; eonfjnis. Tons ces |)réeai"isles et sons-|nv( aii^lcs

de l'Klal onl disparn, e( |M'es(|ne lontes ces terres muiI

dev(mnes des j)ro|)riétés privées. Il se l'oiine aln^i une

classe nombreuse de |)ehls j)i'opriélaii'es loncicis. i'.rWv,

j)r(;mière péi'iode de l'empire est le lriomj)lie à la Inis

des classes moyennes, de la propriété el ih* l.i lihei'lé

individuidle.

Nous ne faisons ici ((n'énoncer ces laits; nous ne

pouvons nous y arrêter. M ni; s'aj^il (pic d'iiiic compa-

raison (pii peu! (''(daircidc (picl(jnc liiMii('i'c iio> rcclici-

clies ulléi'ieures.

1" 1)1; l'IlKCMIU'; A lA FIN HK I. tMIMllK, 1» M'IUS >MMI\,

[Lescliosc'S chan|^(''rcnl peu à peu à la iîii de l'ijnpirc.

Des j)liémnnènes analogues à ceux (pu a\aicnl pi/'ci'dt"

cl pi'ovo(pi(' la cliiilc {\{' la iM-piihinpic a|ipariircnl , cl

insensihlemenl le monde romain ^c rcIroiiMi, à ciiii|

si(''cles de dislance, dans une Niiuiiiion ^(«iiilihildc.
|

l/iisaLic (In pr(''cairc a\ail dure peiidiiul loiil JT'.iiipii'e.

Nous l'aNOIls \ Il (lie/ les pii|s((ii|sii||('^ du il ^ircj,.. { ,'r^\

Mil" les terres des |)arl iculicis (|ii'il ^(«iir.iciiia leiile-

inciil |cl (pi'il s'(''|cii(lil de manière à rede\eiiir liienl(W

lin (laii^t'r|. N(MIs allons le {•cli-oiiNcr ;i la liii de TIju-

pire, cl (lie/ un (''cri\aiii ipii le si:_;ii.de (oiiiuie une

plaie ii(Mi\(dlc.
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Salvien écrivait en Gaule, au moment môme où les

invasions commençaient. 11 parle du précaire, non en

jurisconsulte, mais en prédicateur, et il n'en parle que

sous forme de comparaison. Mais les termes dont il se

sert sont assez précis pour nous faire voir la nature du

précaire et les effets qu'il produisait. Tout ce curieux

passage mérite d'être observé*.

Comme l'auteur veut persuader au chrétien qu'il

doit léguer ses biens aux églises, il lui rappelle que ces

richesses lui ont été concédées par Dieu, et il tire de là

cet argument que le riche est vis-à-vis de Dieu dans la

môme situation qu'un précariste vis-à-vis d'un bienfai-

teur. « Nul ne doute, dit-il, que tous nos biens ter-

restres ne nous soient donnés par le bienfait de Dieu
;

nous ne devons donc en user que pour son culte et ne

les employer qu'à son service, par la raison que nous

ne les tenons que de sa libéralité'. » Cela n'est encore

qu'une allusion au précaire, et cette allusion peut sem-

bler vague ; mais voici qui est plus clair. Salvién, pour

expliquer sa pensée, cherche un terme de comparaison,

et il le prend dans les choses du monde, c'est-à-dire dans

une prati(|ue connue de tous ses lecteurs"' : « Quand

un homme obtient par le bienfait d'un autre homme
la jouissance de quelque bien, il n'en est pas pour cela

propriétaire^ ; et si, oubliant celui qui lui a concédé

une jouissance, il essaye de lui ravir la propriété môme

1 Precarii possessores (Salvien, Ad Ecclesiam, édit. Llalm, p. l'i-i; édit.

I5aluze, p. 225).

- Ibidem : Nemini duhiwn est quod ea quœ Dci dono accepimus, ad

Dei cidliim referre debcnius et in ejits opère consitrnere, quœ ejusdem

snmpsimus largitate.

3 Ibidem : Quod quidem humanarum rerum cxempla docent.
'* Si usus rerum aUquarum cuipiam homini aUerius hominis bénéficia

ac largitate tribuatur..., frucliim rerum indeplus est.
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et (le se l'aiTo^ci', ne disons-nous pas (|iril c^i hvs

in^^'atet très infidèle', lui (jiii onldic riKniimc doiil il

lient un bienfait, el (jni pi'i'lciid (h'ixniilicr du dioil df

propriété sui" le hien celui-là même dont il a ohlciiu la

possession de ce bien ^? » (j'est l)ien ici le pi('caii(", cl les

jurisconsultes eux-mêmes ne mai(|naiciil pas iivcc plus

d'énei'<iie que Salvien rellèl de ccl a( le, (|iii n'dail

(pi'un bienl'ail, el (jui, ne cDnIV'iaiil au coticessioniiiiii-c

(ju'unc yiosscssion, laissait l.i pleine piopiii'h' dans lo

mains du concédani.

L(; pi'èlre de Marseille continue : « Telle es| noir,»

situation vis-à-vis de Dieu. Les biens (|iie nous leiions

de lui, nous n'en avons reçu <jiie riisaiic (!e snnl des

biens prèles. Nous n'en sommes (pie des possesseurs

par précaire''. Nous n'en sommes (pie des possesseurs

usufruiliers^ l^i'élendons-nons en lavir la pr()pii(''lt'' à

Dieu el nous l'ari'O'^cr ? Ne savons-nous pus (pi(> nnus

n'avons (pie le dioil d'en user, el (pie ikuis devons rii

useï' de bonne loi
"'! Nous ne les jciions (pi'aiis^i |(H|n_

temps (pie le pel'Uiel celui (pii les a coiic(''(l('s. |)ii iiio-

menl (jue les biens sorleiil de nos maïus parla iiiori,

la possession doil reiilrerdaiis les inaiiis du (•(iiict-danl ,

c'est-à-dire de Dieu'. >>

' Si... is iinmcnior illiua a (juo frurluni rcrum iiidcptus est, averlcre

ah eo ipso jjyopricUiU'in rci in:rslil;r itniclnr, imiim' iiuifdlissiinus alijnc

infKlclissiiniis judirciuv '.'...

'^
... ()///, oblilns lioniiiiis Iwiicfici (ihjiii' lihcrali.ssimi. s/toliaic itlitm

jure (loininii siii vclil qui cnin ipsuni iisns i)i)s.<irssi()in' (lituvit.

• /'.'/ nos usunt hniliiin ciiniiii rcniin (irccpiinns tiuns U'ncnuis: com-

modatis cnim <i Ihu) foi itlhilduis uliinur, cl (juasi fn-t'cniii possessorcs

sumus.
* Ciini possissnri-s iisiifniclimrii siniiis.

" (jir (ircylcrc <t proprieltdc domini ahpir alicnari' tcntanius? Cur

non hona fuie dalis a Dio ichns nfiniui '.''

' Tcnuiniu.'i iptudd liiinl. hnniniits (juond pcrmisil lUc qui fi-islilit,

— S.ihicii iijuiilr (|iif Ir (Itlciilrin iiioiii.iiil doit nMuln" ci'S hivu> à Diini,

7
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Tous les traits caractéristiques du précaire sont

réunis dans celte page. Le précaire n'est qu'une posses-

sion révocable à volonté, jamais héréditaire. Les mots

mômes qu'emploie Salvien sont dignes d'attention.

Nous devons y noter le dominium eiVnsus ; le concédant,

qui prxstat, est un bienfaiteur, Jiomo beneficus, et la

concession n'émane que d'un bienfait, beneficio et lar-

gitate. Le précariste est un simple détenteur ; il tient,

tenet. Il doit user de bonne foi, bona fuie. 11 a des obli-

gations d'un genre particulier : il doit être reconnais-

sant, memor Jiomims beneftci ; s'il manque à son devoir,

il est ingrat, inç/ratissimiis, il est infidèle, infidelissi-

mus. Salvien donne surtout une idée bien forte des

devoirs du précariste, en disant qu'il ne doit user des

biens concédés que « pour honorer celui dont il les

tient », et « ne les employer qu'à son service* ». Tous

ces mots qui venaient sous la plume de Salvien comme

termes usuels et familiers à ses lecteurs, se retrouve-

ront dans la langue de l'âge suivant.

,o" OPÉRATIONS AUXQUELLES s'aSSOCIAIT LE PRÉCAIRE; DU PATRONAGE

DES FONDS DE TERRE.

Les jurisconsultes d'une part, Salvien de l'autre, ne

nous ont donné que la théorie du précaire. Il reste à

voir ce que le précaire était en pratique.

On peut être surpris que le précaire, qui était, par

c'est-à-dire à TÉglisc, en vcrlu de cet argument de juriste : Quid rec-

lias quam ut, ubi res ah eo discedil qui usuni liabuil, revcrlaliir ad cuui

possessio qui utendamconcessil? — Onreniiu-quera que les moi^ possessio

revcriiiur sont les mêmes qui sont employés par les jurisconsultes. — Cf.

Digeste, ^Li, ^i/il.

» Ea ad Dci cullum refdrre, in ejus opcre consuniere.... Aqnoscere

mXhius Dci...

I
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(hniiillion, lin aclc de pure lilM'i;ilil(', :iil Iciiii une

^i'aii(l(; j)la('(' dans la socif'h' loinainc li'csl (jn'il n\''lail

uiH) lihcraliU'Mjnc pai' le nom cl rappai'cncr. Iji ri'alilr.

il (;laiU(3 pins sonvcnl nii acte de s[)('( iilalion. Il riail

l'un des modes par les(|nels l'homme Caisiiii \;ilnir s^«^

inlérèls. Sous la forme commune (riin j)ié(iiii'e, li'()i>

ppéralinns divcM'sess'aecomjdissaienl. NOn^ allons jiassci-

(Ml revue ces Irois opéralions dans la ^ocii'li' romaine,

avant de les éindier dans la soei(''l('' rian(|ne.

i" ViM' la jU'emn're, le pit'caire eiiliail dan^ le s\s-

Icmik; général des cmj)iiinls el des délies. Les j|oinain<

lurent longtemps sans connaître rii\polliè(|îie. Même

quand ils l'eurent emj)runlée aux liiccs, iU Tein-

[)loyèrent peu. Ils conlinnèrenl à n^er (\'\ii\ procédt'

plus ancien, (pu leur ('lail pins l'amilier, el (pu' les

créanciers sni'ioni a\aieiil des imisoiis de pri'IVM'ei',

L'emprunlein*, <pii n'ohlenail rien s'il ne donnail un

«>age, oirraii sa lerre. H la \eiidail an criMiicier sni\aiil

loules les l'ormes l(''uales. Le prix ('lail ordiiiaireiiieiil la

somim' même donl il a\ail hesom. Il es| w-\\ (jn'eii lai-

sanl celle veille, il (d»l Cl la il (lu ert'a licier ce (pi'iui appela il

une liducie, c'esl-à-dire une |>roiness(' de hii re\endre

la lerre le jour on il aiirail reiiilionrs('' la soniine reçue

el les inl('r(Ms'. Ici se pr<'s('nlail le prtMaire. Le petil

culli\alenr (pu se ImiiNail (l('poss('dt'' de son cliamp, el

(pii n'avail penl-(''lre pas d'anlre m(»\eii de MNreipiece

cliain|) llll-IlKMIie, s';i(|res^;ill ;in (•{('ailcier de\eilll plo-

pi'iélaire, el ohleiiail de lui la permis^inii de rester snr

sa lerre, de la ciilli\er, d en jouir. Il ridilciiail m
pn'caire. Lar là il de\eiiail un prerarish- v.ni- (clir

' la liiiiicic se Inuivc (l(''j,i diiiis (litt'-inii. Pro ildcco. 'Jl

II. .")0
: (Jtti vcin <ilicni jiiliiri.r rmtsti nKiniifiio dtuliiit..

Ii;iiil. |). 8i.|

(t. (i.iitiS,

( ( I
Ims
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même terre dont il avait eu autrefois la propriété*.

Parfois le mémo résultat se produisait par une voie

un peu différente. Au lieu de vendre sa terre au créan-

cier, le débiteur la lui engageait, par l'acte que les

liomains appelaient pigmis^. Il n'en était pas moins

dépossédé de son champ ; mais, ici encore, il s'adressait

au créancier et obtenait de lui la faveur de cultiver en

précaire".

Rien n'était plus fréquent que cette constitution de

précaire à la suite d'un emprunt. « Cela se voit tous

les jours >), dit Ulpien\ D'autres jurisconsultes men-

tionnent le même usage''. Un grammairien de l'époque

suivante, mais qui se servait de sources anciennes,

définit le précaire comme s'il n'avait lieu qu'à la suite

d'emprunts : exagération évidente, mais qui prouve au

moins que le cas était fréquent. « 11 y a précaire, dit-

il, lorsque le débiteur a adressé une prière au créancier

et a obtenu la permission de rester sur sa terre et d'en

cueillir les fruits''. »

1 Gains, II, 60 : Cuin fiducia conlrahilur... cum credilore... soluia

quidem pecunia compelit iisusreceptio ; nondum vcro soluia, ila demum
compclil si non prrcario royaverit ni eam rem possidere licerel.

- Le pkjmis avîiit pour effet de transférer au créancier la possession; il

ne transférait pas la pleine propriété, en ce sens surtout que le créancier

n'avait pas le droit d'aliéner. Picjnus, mancnle proprietaie débitons,

soJam yossessionem transfert; Florentinus, au Digeste, XIII, 7, 55.

^ Ulpien, au Digeste, XLIU, 2G, (>, § 4 : Si (plis rem siiam pignori mihi

dederit et precario royaverit.

•* Ul|)ien, ibidem : Cotiidie enim precario royantur credilores ah his

qui piynori dederunt.

" Ceisus, ibidem, XLllI, 2(5, 1 1 : Si debilor rem piyneratam pre-

cario royaverit. — Julianus, ibitlem, XLI, i2, 50 : Qui piynoris causa

fundum credilori tradil..., si ewndem precario royaverit. — Florentinus,

ibidetJi, XIII, 7, 55 : Pignus possessionem transfert ad credilorem;

polesl tamcn precario debilor re sua uli. — Julianus, ibidem, XIII, 7,

2U : Si rem mihi pignori dederis ac precario rogaveris.

^ Isidore de Séville, Origines, V, 25 : Precarium est dum prece roga-
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xVinsi le |)r('Ciiii'c n'rlail j);is luiil ;i liiit ce (ju'il ^tiii-

blait être. En théorie, le concédant élail un lucnl'aih'nr

*^énércux;cn pratique, il était un ci'éancirr. l'ii lln-oiic,

il donnait sa terre; en réalité, c'élail lui (jiii irccMiil la

terre du débiteur et (jui lui permrllail d'en jouii" |»ar

une permission révocable à volont»'. H c^l viai (|ur celle

situation cessait le joui- où le débiteur lemboui^ail ^a

dette*. Mais, s'il ne remboursait pas, il était précarisie

jus(|u'à sa moi't, et après lui ses fils étaient évincc's, à

moins que le créancier ne voulût bien lenouveler pour

eux le précaire*.

2° Le précair'e intervenait encoi-e dans un a( le (|i!i

était devenu fi"é(pient à la lin de l'iMiipire, l'acle d(»

patronage. C'est ici un sujet dont inuis auioii^ à

parler ailleurs; mais il faut signaler dès maiulenanl

une espèce particulière de patronage, (|ue le^ luis

romaines aj)pellent (( le |)atronage de^ joiids do

teri'e'* ». Nous ne le connaisscnis d'ailleuis qu'inipai-

faitement; cai' nous ne possédons sui- cel [ï>aih' (|ue

buit lois des empereui's, (jui n'en p;iilenl «pie puni-

tus credilur pcvuiillil delnlurcm in pnssi'ssiDiic fnndi sihi ohliyali dinio-

rai'i et ex co fntctus rapcrc; et diclum fticctnimn (juin prcce adilur.

' Ci'Isiis, :iii Dii^c^lf, \l.lll, 'Jli, Il : S/ dfhilor ti'iii pujncviilnin pre-

cariu roifavcrit, solutci pocunia prerurium sahitiiy; <piippr id <h him ,• /

1// usqfie eu prcairium trncrcl.

"* .Nous m- |icii>(ttis |);is ijin' loii-^ \r< (lt''liili'iiis dcNiusMiil jiii^i il.'-, lur-

cui'islrs. le (Itliilciit' poiivail. ;iii lieu iriiii |)i i'(-:iir«>, itllVir uni' loiMlimi

par Itail. Maiciiimi^. au Dii^csli-, \l.l, _, ."7
:

/»*' piipioiis nnniint' data,

dt'indc (i crvdditrc conditrin. MincnliiMis. ilmli'iii. Mil. 7,
"."»

: l\>lt'sl

tt prccdiio (7 pro conducto dchilor rc sua itli. Jiiiiaiuiv. iliiili'iu.

\LI, r», .").",
^ I) : dondiK'tio idem pi;rsliil ijiiod si aptid crcdiiorcm irs

e&set ; possidcl cicililor: scd si ulrunuiuv inlcnrssî'i it ri prccarii rtHjatio

(7 Citndiirlio, nitvllitjilur crcdilor possidvrc.
'' l*<ilr()(iniinn fiiudontni, i'.iu\r '[\\^u)^\^\>\r\\. \l. *Jl. l; /'(• palrncinis

rii'oruin, ii)iilrin, rul)rii|Ui'.

* Six an Cod»' iliiMi.litsiiii, \l. *j i ; ijciix an (!i»li' Juvlniifii, \l. "•
»

(53), éilit. kini^cr.
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l'interdireS et quelques phrases de Salvien, qui songe

plus à le réprouver qu'à l'expliquer*.

En étudiant les lois impériales qui interdisent le

patronage, on remarquera d'abord qu'elles visent, non

des artisans des villes, mais des habitants de la cam-

pagne. Une loi de 570 défend spécialement aux agricolx

de se mettre en patronage d'un grand'; or ceux qui sont

appelés ici agricolx ne peuvent être ni des esclaves ru-

raux, ni des colons; il s'agit visiblement de cultivateurs

libres. Une loi de 595 défend aux grands de prendre

sous leur patronage des vici, c'est-à-dire des villages de

paysans libres^; or la même loi appelle ces hommes

des « propriétaires* ». Une loi de 599 appelle du nom

de rustici les ])etites gens qui se mettent en patronage
;

mais elle montre aussi que ces paysans ont des terres à

eux^ Enfin, une autre loi de la même année énonce en

termes exprès que ces hommes sont des paysans et des

propriétaires ^

On remarquera encore, dans ces lois, que ce qui est

placé en patronage, c'est moins la personne même du

paysan que sa terre. Cela ressort des termes mêmes par

lesquels le législateur punit le patron d'une amende de

vingt ou de quarante livres d'or « par chaque fonds de

terre qu'il a reçu sous son patronage^ ».

* Salvien, De gubernalmie Dei, V, 8.

- Code Théodosion, XI, 24, 2 : Abstineant patrociniis agricoLT.

^ Ibidem, XI, 24, 5 : Quicumque vicos in suum delecli fuerint patro-

cinium suscepisse, constiiulas luent pœnas.
^ Possessores. Ce ferine, qurnid il est seul, désigne toujours des pro-

priétaires fonciers. — [Cf. p. 07].

^ Code Théodosien, XI, 24, 4 : Qui rustfcis patrocinia prœhere icmp-

laveril, quadraginla lihrartim mivi se sciât dispendium pro singulorum

ruNDOKUM pni'bilo palrocinio suhiturum.
*^ Ibidem, XI, 24, 5 : Si qiiis agricolis vcl vicanis propp.ia posside.n-

Tiiius jxdrocinium reperlus fuerit ministrare.

' li)ideni, XI, 24, 2 : Per singulos fundus viginii et qiiinque aiiri
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Ce patronage avail, en clïcl, |)()iu' pii.'iiiiL'r ii'^iillal di-

mettre la terre du polit |)aysan dans les mains de crlni

qui devenait son |)alron. C'est ce (pii ol Idcii mai (jué

dans une loi d(,' 415, où iimis lisons (|ii(' le iialioii ^< est

devenu propriétain; des |)i()|ni('l<'s |»lac('('s sons son pa-

lrona<i"e* ». Nous devons donc ad mcl lie (|ii(' le palrona^re,

sous coulcui' (l'clal)lii' la prolccliou d'un Liiaiid ^ni' des

faibles, avail d'ahoi'd jjoui- cUcI {\(' faire pa^'^er la pi'o-

priélé du sol des mains des laihlcs aux mains du j^rand

personnage.

Comment ce transfert s'opérail-il, c'est ce (pie les l(ds

n'expliquent pas. L'une d'elles dil seulement (pi'ii se

produit (juehpiefois c( par des acies liclifs d'un caractère

délictueux », romvirittls anddclbus'. l neaulre laisse voir

(ju'il se fait entre les deux hommes un aele ou nue s('>iie

d'actes, passés régulièr'euienl de\anl un uolaii'e ou ta-

bellion, et (jue ces acIes (uil la Iniine < d'une donalion,

d'une veiih', d'un cou liai de louage, ou de (|nel(|iie aiilre

convention" ». Voici doue, à ce (|iril semble, coinineiit

les choses se passaieiil. Le pelil paysan ipii, pour (piebpie

lihfds (lare dchcdnl. -- IKidi-m, \ : (jniididijinlti Uhiuinini mni se scuii

(lisj)cn(liuin pro sinijulorinn fnndoniin pr.rhilo patroi ini<i stihilinum.

• (!o(l(* Tli(''(»il()si('ii, \l, 'j'k (), j)r;rf(ili() : lUis (Iwtld.nit pulsaiidis qui

ex Cu'surii cl Ml ici coiisiihilii (miiik't .''.tTl iossf>si().nfs sib pvthocimh

VosMUVAW. cu'pcyun I . — Ntuis ;i\(ni>- (lt''j;i olisnm' 1|>. (»•>] (|iu*, tlaiis |;i l;ii)>:iu'

(les (Iodes, les mois ponsiilcre cl posscssio s'imiIcikIi'uI di' l.i vraie |»ro|tru'lo.

— Dans la iik-iiic loi, au v^ (I. ou prul iiolcr (ju il i'>l dit ijut' les «'i^lisi'S,

|»ai' celle iiii'iiie i>|M''ralii)ii de |iali(iii;i::e. •muiI arrivées à « posséder » eer-

laiiies lerres, el ([u'idjes les iiii^sriien! |ileiiieineill, firniHer.

* liiidem, \l. lii. l' : \hsHmiu\l paho'iniis (upiroir. siihjwjniidi

siippliiio, si Idlid Mhinicl (ulpiincnlti tinnincnlis tiKtithibus cotujui-

sicrint.

•' Loi de iiiS, ;iii Code Jiisliiiini . \ I .
.")

i . I : >/ (jiiis ml pntroditium

(iiJKsciiimiiir lonfiKp'iil, il tpnul lin jus tri (initia (jerilur sub pni'Ie.rlH

(lonnlionis vrl vcuililiouis s,u > awlni tionis aul cujuslihrl iillt'rius con-

tiartus, uulluiu halwdl finnildli'ni ; tahrllionihus ipii laliti nishuiufiita

pcrfu'crc dusi fucrinl, lu>ni>tiim prosnipliotii' plcctciuhs.
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raison \ avait besoin de la protection d'un grand, s'adres-

sait à lui. Il lui demandait de proléger, non sa personne

seulement, mais plutôt sa terre, son fimdus. Le grand

répliquait probablement qu'il ne pouvait protéger que

ce qui était à lui. Alors le paysan lui transférait sa

terre, soit par une donation complète, soit par une

vente. C'était cette vente qu'une loi de 570 appelait une

fiction ou un mensonge; elle n'était, en effet, qu'une

vente fictive, puisque le vendeur ne recevait aucun prix.

Pendant tout un siècle, les empereurs ont interdit un

tel marché : ils l'ont puni d'une peine sévère; mais, en

dépit de leurs efforts, les petits paysans ont sollicité le

patronage d'un grand et ils ont payé ce patronage par

l'abandon de leurs petites propriétés ^

On peut bien penser que ce transfert du droit de pro-

priété n'entraînait pas le départ du paysan. Tout au

contraire, il n'avait sollicité le patronage que pour rester

paisible sur son champ. Il continuait donc à l'occuper,

et cela ressort des lois elles-mêmes qui, pour le punir de

son délit, le menacent de lui enlever cette même terre\

Enfin une dernière loi nous montre que ces paysans

sont restés sur leurs champs en promettant au patron,

soit une redevance annuelle, soit quelque autre profita

• Quelquefois pour échapper à l'obligation de l'iinpot : Fraudandorum

tiibutorum causa, Code Théodosien, XI, 24, 4.

- Libanius, dans son discours tlEpI tôjv ^ipoaxaaitov, édit. Reiske, 1795,

t. II, p. 501 et 507, fait allusion à une sorte de patronage des paysans, qui

n'est pas tout à fait celui dont parlent les lois, mais qui s'en rapproche.

— Zosinie signale un exemple de patronage semblable et montre que

l'usage existait même dans de grandes familles. Lucianus, dit-il, fds d'un

haut fonctionnaire, avait pris Rufm pour patron, et il lui avait transféré la

plus grande partie de ses propriétés (Zosime, Y, !2, édit. Bekker, p. 24-7).

^ Code Théodosien, XI, 21, 5 : Mis quoqiie agricoUs terrarum suanim

dispendio feriendis. — D'autres lois (ibidem, 1 et 3) obligent le paysan à

payer l'impôt foncier de cette terre sur laquelle il est visiblement resté.

* Code Justinicn, XI, 5i, 2, édit. Kriiger : Quis vicanis patrocinium
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C'est ici que se présente le précaiic, (iiioiqu'il ik; ^oit

pas nommé. Le petit paysan n'a pu reslci^ui" son clianip

(jiic })ai' la faveur de son patron devenu pi'(>pi'iélaii('. Il

a li'ansféré le droit de propi'iélé cl n'a pu oldcnir (jue la

jouissance. De même (jue nous avons vu (|u un diduleur

était devenu le pi'écarislc d'un ('n'aiicici', de ukmiu' ce

petit paysan s'est lail le pi'i'cari^lc de ^(ui piolcclcui-.

Cette situation est assez hieu !nai(|U(''e pai- Salvien. Il

parle, lui aussi, d'Iioninies (jui élaient de jxlils |)i'()prié-

taii'es ruraux; ils j)ossédaient ce (|u'il appelle rcscuhis,

de petits biens; (K/cIIos, de petits eliauips'. Mai<, |)ai'

gène ou pour (juehpie auli'e cause% ils (uit lecherclié

le [)atrona[ie d'un riches Celui-ci, à en croire Salvien,

ne donne pas sa |)i'olection, il la veiul, palrorhùnm

vendil\ Avant de i)roté<ier, il commence p;ii' dépos-

séder, spoliai'. Les petits |)aysans, ipii sollicitent la

protection, doivent commencer pai- tiansféi'ei' au prolec-

teur presipie tout ce (|u'ils ont".

Salvien laisse pouitaiit \oir «pie (•( s petits pa\>aus

n'ont pas (piilh' leurs teri'es; ce sont leiiis liK sciilc-

inenl (pii seront ('\ iiict's . Le père a ali;ind(»nii('' ^on dioit

j)olli(L'ah(r ikujw (Kfiicohis Misiipial nilHnnm inoinissioni'in ii'l dliuil

lucniin proco ucripicns.

• Salvu'ii, De (iiihcrnalionc Dri, \, S, t'-ilil. |{;ilii/r. p. III I I
•_*

; t'ilil.

Ii:iliii, |). H'i : Non confiitjiunt ad l>aih(ini.s...<jui<i Iransfcnr Uluc rcscuhis

ahjiic liahitdtiiuuiild.s non possitnl... lUfcHosac tohcrnucula sua
" S;ilvi('ii m» si;;n;il(', snivaiil son iia!)itii(lt', (|in' le »l«''sii- (rr'clia|>|u'r .1 l'iin-

|>o!. Il y avait ('('ilaiiiciiiriit (l'aiilrcs iiiolils i'iicdic; Liliaiiiiis. (lall^ mui «lis-

cours Ilspt Kov rooTTaauov, en iii(li(|iii> «le l'oil «lilïrrtMils [(if. |i. 101. 11. *î\.

^ Salvien, iliidtMn : l'rudnnl sr ml Incndnni jnidtuii'ndtinuiitt' niajO"

rihiis....

* Ncr (jravc Ikk <tihili(ircr si putrocinin isla non vcndetcnt, si (juol .vf

ilicnnt liiiniilcs di'fcndcii', hnnianildli liibncit-nl, non luindittili.

' Tncri iKiupfns vidcnlnr ni sindirnt.

" Onuns hi ifni dcfcndi ridtnlnr, (trft'nsurihns sn-s onincm [rtr sith-

slttntinni snani prins (jnani dcfcndanlnv addunnt.
' Il pitlifs liiih,-(tnl dcfrnsioncm, pciJnnl filn lurcditatcm.
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de propriété en obtenant de garder la jouissance. Mais

cette jouissance n'est que temporaire; car Teffet de la

convention est que « quelque chose soit laissé tempo-

rairement au père, mais que le tout soit perdu pour les

enfants* ».

Ainsi, le petit paysan a transféré par donation ou par

vente fictive sa terre a son protecteur. Il n'en garde

qu'une jouissance viagère. Nous retrouverons cette sorle

d'acte, sous le nom de précaire, durant l'époque méro-

vingienne.

Il faut ajouter que cette même pratique, que le prêtre

de Marseille reproche si amèrement aux riches, était

employée par l'Eglise. La loi de 415, qui interdit cette

sorte de patronage, est obligée de faire une exception en

faveur des églises. « Par égard pour la religion », elle

ratifie les acquisitions qu'elles ont faites par ce moyen.

Elle impose seulement cette condition que l'église

payera l'impôt foncier des terres qui sont ainsi venues

dans sa main^

S'' Le précaire était, en principe, fort différent du

louage. Le louage, locatio conductio, était un contrat

qui liait les deux parties et donnait des droits à toutes

les deux; le précaire n'était pas un contrat, et ne liait

en rien le concédant. Le louage portait toujours un

prix, merce8\ le précaire, en théorie, était gratuit. Le

précariste, à l'inverse du fermier, était un posses-

* Hoc enim pacto aUquid parcntibua temporarie altrihuitur ut in

fuluro lotum filiis auferatur.

2 Code Théodosien, XI, 24, 6, § 6 : Quidquid autem ecclesiœ venera-

biles {id est Coustantinopolitana et Alexandrina) possedisse deteguntur,

id, pro intuitu religionis, ah Itis pnvcipimiis firm'Ucr retineri; sub ea

videlicet sorte ut in futurum funcliones omnes sciant suheundas. —
Voir le commentaire de Godcfroi, édit. Rifter, t. IV, p. 190. La loi

paraît interdire aux églises, pour l'avenir, toute acquisition nouvelle de

cette sorte; en réalité, elle laisse faire.
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seiir, mais un |)Ossc'sst'iir révocahlc à vuloiih'. Lt' choit

classique ne faisait, donc anrnne confnsiofi entio le

précaire et le louage. Mais il n'en l'ut plus de même
dans les derniers siècles de ri''m[)ii'e.

Le même texte d'idpicn (jiii niai'(|uc la (liflrrence

entre le précaii*e cl le louajic monde aussi (ju'il pouvait

arriver qu'un fermier pai' l»ail renonçât à sa location

j)oui' obtenir un |)i'écaire'. Il aiiivail aussi (lu'un pié-

cariste échangeât sou jir/'caiic coulre un conli'at de lo-

cation\ Les deux situations, si opposées (pi'elles fussent

en théorie, se rapprochaient souvent et prenaient la

place Tune de l'autre. Dès le temps d'Llpien, elles

pouvaient s'associer. Le même homme pouvait être fer-

mier par coniral cl pi'('cai'isle sui' la même t(M'i'('\ Les

anciens jurisconsultes lépuiiiiaiciil à celle comhinaiscui.

Ul|)ien voudi'ait (ju'on clioisîl : .- Si le pii\ de lènnai^e,

dit-il, es! si faihle <|ii'il paraisse liclil', nous dirons (jii'il

n'y a (|ue pr(''caii'e. » Mais le |)i'i\ pon\;iil t'Ire l'i-el et

assez (''leN('', el eu ce cas le iniiscnnsiillo ii o>-o plus

donnei' (le sojiiiioii '. Il csl Nisililc (|ii(' je pii'caiit' cl le

huiage, l'orl diU/'icnls en piiucipc, s'innsvaicnt d se

conhtndaieni dans la piiili(pie.

11 n'est guèi'c douteux (juc le louage n'ail s(»iiv,-iil juis

' Ulpicn, ;iii Dii^cslc, \I,|, L>. 10 : Si (jitis anl • ron(ht.vit, postea pnra-

vin }'()(i(ivi(, vidchiliir disccssissc <i conditcUont'.

- ri|M('n, iliiilciii : Si nntr voijavil, j)osli'n ftiinhi lil, ntinlnsissi' vitlr-

hiliir. — l);iiis ce (ms, |;i possession n'Iniiniiiil :ni |ir()|tri«*'t.iiii' : IJni

(iliriKiiii rcni jircrorio roijavit, si eumlciii a doinino tdndiiiit, jiossrssio

(id dominiim rrrcrlilnr i\h'j.r^[r, \|.l, l\ iM).
'*

.liili;imi>, iltidriii. \|.|. .", .">.".
v^ (i : Si ulnntujitr inleirfssiit et

prccarii yotjdtin et condiirlio.

I l|ii('ii, iltiilciii. \l.l. *j. 1(1 : N/ <jiiis et londuXi'vit rt rognverit

pri'itirio iili pnssidi-n'l, si <iiiiiliiii finninio itno conduxH, tiiilln duhi-

lolio l'sl (juin ri priunriitni soliini Icneiit, (jnio rondiirlitt uuUn est </ri.T

est in nnnuno iino; sin vno prclio, tiinr distnniin'ndnni ijuui juim far-

tnm est.
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la forme du précaire. Il suffisait ])our cela qu'aucun

bail n'eût été fait par écrit. Il se pouvait même qu'un

propriétaire trouvât plus avantageux de confier sa terre

en précaire que de la louer par bail régulier; il en

pouvait tirer autant de revenus. Cela était surtout plus

avantageux à ces intendants qui géraient les grandes

propriétés et qui, par le précaire, tenaient les petits

tenanciers à leur discrétion. Il arriva donc fréquem-

ment que d'anciens fermiers se transformèrent en pré-

caristes, que d'autres cultivateurs entrèrent sur une

terre à ce même titre, et que le précaire prit peu à

peu dans les habitudes des hommes la place du fer-

mage. Le colonat d'une part, le précaire de l'autre,

devinrent les deux modes de tenure les plus usités,

le premier étant plus rigoureux et plus sûr, le second

étant plus honorable et plus libre.

Une loi du iv*" siècle mentionne des précaristes qui

occupent une terre depuis quarante ans*. Elle avertit

que la règle de la prescription de quarante ans n'existe

pas pour eux. 11 est clair que, n'occupant le sol que par

précaire, ils ne peuvent jamais s'arroger la propriété.

La même loi donne à entendi'e que ce genre de précaire

n'est plus gratuit, et (|ue ces précaristes payent une

redevance coutumière\

Le précaire s'est ainsi modifié. Quoiqu'il fut de nom
une faveur gratuite, il est devenu pour les grands pro-

priétaires et leurs intendants un mode de faire valoir la

terre. Il s'est substitué au fermage par Tocation, ou plu-

tôt il est devenu lui-même une sorte de location. Nous

^ Code Justinien, Vif, 39, 2, l<»i de 505 : 31ale açiilur cum dominis

prœdiorum si tnnla precario possideniibus privrogativa deferhir ut cos

post quadracjinta annonim sp(dia decursa inquielare non liceat.

^ ibidem : Ha tcnent lU oh hoc ipsiim solitam debeant prœslare

mercedern.
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VCITOIIS liicillol (|iril a vU\ ('lll|»l )\r de ^^^'\\^' inniiirrc

surtout j);m' TK^^Iisc.

Kn ivsuiîK', le |H('caii(', (|iii ('-(iiil en dioil un |nii-

liicnl'ail, s'accommodail aii\ iiih-ivls, ci -«c nirlail ;iii\

0|)éi'ali()iis les j)lns diverse^. Il •^aiNuilisv;ii( je cD'an-

cwv du |-('nil)()iirs('in('iil de j'ar^iriil pirh''. Il |);i\;iil l.i

j)i'()l('cli()ii (jiic le iK lie accordail .ni r;iild('. Il "-ciMiil

au j)r()j)ri(''lair(' à uicllic ses Icn'cs en rajipnil. Il [h'ik--

Irail, aiusi dans loulcs les liahiludcs des InHuincs d
dans toutes les |)arli('s dr la vie sociale

Mais ce j)rccair() romain u'aNail i icu dr niililaii'c.

Quchjuc varices (|uo pusscMil cire les ohliiialioiiN (ju'il

eiili'aîuail, nous ne V(>yous à aucun indice (|uc le ju'i'ca-

lisle pùl cire aslrcinl à un service de Liucirc jioui' le

coneédanl. Aussi ne ln»u\(Ui^-n(ius liaïc de la |)iali(jue

de ce [)i'éeaii'e ni dan^ raniK'c ni daii^ radiiiinislialion

de rKin[)ii'e roiuaiii.

(ic (|iii lonnail son leiiain, c'(''lail ce (|ui oecii|iail le

plus les liouimes; or, dans celle soci(''l('' iin|i(''i iale, la

<i lierre lenail peu de |daee cl raiim'c iri'iail en loul ipTau

S(M'ond raii*i. (i'('lail d(»nc seulenieni dans les s|),''(iilal ions

des inlérèls (pie le pit'cair»' sT-laii ('laMi cl it'L^iKiii en

inaîire. La siiile de nos ('Indes inonireia ipie les appli-

cali<Mis eu oui cliani^j' ci «piil s'csi Iranspnile sm- un

au! rc lerrain ; mais il ('-la il utile do hsciser i pie Ile a\ ail <''lé

sa iialure cl (pnd empire il a\ail exerce dans |(«v micitMs

cl dans les relations de la \ie pii\ee. l,ois(|ii"i| aura

(|iiel(pie peu cliaiiLîc d'(d»|el, il l'aiidra nous rappeler la

nature de ce précaire (pu, à «pichpic iisaLie (pi il s*ciupl(He.

suppose loujoiirs un soHicilciir et un Itientaiteiir. s,|i,ii,'

sur une um'iiic lerre la propriété (pu apparlienl à 1 Un
et la |»ossession (pu appartient à l'aiilre. ne (onrère

(prune coiieessKHi toujours re\ocalde. et sidniiilonne le
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concessionnaire, non à une loi on à nn contrat, mais

à la volonté d'un concédant.

CHAPITRE V

Le précaire dans l'État mérovingien. — Le précaire sur

les terres laïques.

Il faut maintenant chercher si le précaire, dont nous

avons vu la nature, les formes et les diverses applica-

tions dans la société romaine, se continue après les

invasions et conserve la même nature, les mêmes

formes et les mêmes effets. Il importe d'étudier séparé-

ment la pratique du précaire chez les simples particu-

liers, sur ce qu'on peut appeler les terres laïques,

et la pratique du précaire sur les terres d'église.

Nos documents sont les lois et les chartes.

Les codes de lois qui ont été rédigés après les inva-

sions ne contiennent pas un ensemhle de dispositions

précises qui aient pour ohjet de régler le précaire. La

raison de cela est la même qui faisait que le Code

Théodosien ne contenait pas non plus ces règles. Le

précaire était, chez les Romains, une pratique extra-

légale, dont le législateur n'avait pas à s'occuper direc-

tement. Les législateurs de l'époque mérovingienne ne

s'en occupent pas davantage, parce qu'ils restent hors

du Droit, à côté du Droit.

Mais de même que le Code Théodosien le mention-

nait incidemment et à l'occasion d'autres actes, de

même les codes rédigés après les invasions le signalent

plusieurs fois et conslatent ({ue la pralicjue s'en continue.
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]/,\ loi romjiinc i'('(lii^<'(' clic/ Ic^ lîiii'iioiidc^ ji.iric liii

|)l'(''c;iirc ;'i j)i'()|)()s (le l:i vciilc. l'Jlc hiissc v<ni<|iril ('liiil

admis (|iriiii Iidiiiiiic ncikIiI mi Ici'i'c cl la i('|»iil du

ri()in(d ac(jii(''i'ciir à lili'c [)r('ca!i'c; clic cxiiic scnlrincni

un iiilci'vallc ciilrc lc> deux acics. << Pour (juc la \ciilc

ail son |)lciii cllcl, il laiil (jiic la liMililioii i]^ la (criv

soil lailc sniNaiil les formes ( l (|iic le ikuincI ac(jii('rciii'

soit mis en [)ossessioii ; ce n'es! (jii'apics une possession

de (jU(d(jnos jouF's ou de (|iicl(|iics mois (jiic la demande

en précaire s<' produira; alors le imMiie liommc (jui a

vendu olitiemira la |)ossession pi"('caire'. » Nous voyons

ici (pic le j)r(''cairc ('lail resté dans les Iiahilndes des

liommes; cl c'(''lail hicii le pr('caire nnuaiii, avec ses

deux traits essenli(ds, une demande ou \)iivn\ iirccnrin

,

cl nue concession poiMaiil sui- la \u)>svss\()i\, possrssioiiis.

Les rois \visi«^()(lis, comme les rois l)ni'i:()ndes, liiciil

rédiji'cr une Lf.r liinmiiui. IJIe lui luomnliiiu'c jtar

Marie II en ')<)(). Or les i(''dacleu!s de ce c,),!,. \ ont

l'ait eiilrer ce (pie le juiiscousulle Paul a\ail dil du

jiVCCiiiunn"' . (Tesl d'al)(H'd celle rèiile première, à sa\oi|-

(pie le pr('carisle peut loii joui's (Mre (''\inci' par le pro-

|)!'i('laire sans aucune indemiiih' '. A ce sujet, les |-('dac-

leiii'S du (Iode explnpienl la phrase de raiicieii jiiiive,)n-

siille par ce c(unmenlaire :
- ( .eliii-là possède en pit-eairc

(pu a adi^cssè' une prière à l'errel de rcsler en possevsjdn

' Lcx llonuinn niiniiitiilionimi, viiltin Papianiis, lit. \\\\ . (hms PitI/.

Leijcs, I. III,
I».

lijll : Vculilioiirm ex lior maxime nm funnttilis acci-

pire si huilidoiir ccU'hrala posscssin fueril suhsrrulti. Si vnn jxtsl ptts-

scssioiu'iii (licrinn aiil mensniiit precmia fiteril snhsrcnln ni ille itfium
(jiii vrmiidil rem ridraliir inissidnr, (locuincnti />r«»/j'.\.\/<> firmiititfm

prccdriir /xisscssioitis ohliiical.

'- l.cx liniiKiiiit Wisii/ttllioniiii. rdil. Il.ni.l, |». iJJ ; l'.ml. Si'iitfnifs

V, 7.

' /,(•/• lioiiKiKi Wisi'ioHioniiii, ni. .'>
: Hai ti nul dam nut pircario

possidct (ih iitlvcisdiii) ri iinpiinc ili'jintuy.
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parla permission du pro|)riélaire*. )> C'est la définition

qu'Ulpien avait donnée trois siècles auparavant. Ils

ajoutent « ou du créancier fiduciaire «, ce qui nous fait

voii' que, comme au temps d'Ulpien, le précaire se

constituait souvent à la suite d'un emprunt.

Le législateur de 506 insère ensuite l'observation que

Paul avait déjà faite, à savoir que le précaire peut se

constiluer par une lettre, mais que cette lettre n'est pas

nécessaire^; « le propriétaire peut ne donner aucun

signe extérieur de sa volonté; possède en précaire, tout

homme qui possède par la tolérance du vrai proprié-

taire ». Il termine en rappelant que la concession ne

passe pas à l'héritier du concessionnaire, et que, si cet

héritier reste sur la terre, sa possession est entachée

de fraude et délictueuse".

Ce code, qui avait été rédigé par l'ordre d'un roi

Avisigoth, n'a nullementété abrogé par suite de l'ex-

pulsion des Wisigoths de l'Aquitaine. Il est resté en

pleine vigueur. Il s'est même étendu à toute la Gaule.

C'est par lui que la majorité de la population a été

régie durant le vi% le vn% le viif siècle. La popula-

tion n'a donc pas cessé de voir dans ses lois les règles

principales du précaire romain \

* Le.r Romana Wisigolhonini, intep.pretatio : Possidet prccario qui

per precem postulat ni ci in possessione coinmorari liceaty permissu

domiiii vel créditoris (iduciam.

- Ibidem, art. 9 : Prccario possidere videlur non tantnm qui per

epislolani vel qua alla ratione poslulavit hoc sibi concedi, scd et is qui

nullo volunlatis indicio, patiente tamen domino^ possidet.

3 Ibidem, art. 10 : Hères ejus qui precariani posscssionem tenehal, si

in ea manserit, magis diccndum est clam possidere. isTERî'nETXTio : Msti-

mandus est clam id est occulte manere; actio proprietatis domino

adversus eum jure competit. — Les mois si in ea manserit doivent s'en-

tendre du cas où le fils est resté sans demander au propriétaire le renou-

vellement de la concession.

* On remarquera même que VEpitome Guclpherhitana et VEpitome
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Kn IbiidniU le royaume des Ostroj^^oths, le roi Théo-

(loric fit rédiger un code à l'usage de tous ses sujets. On

peut lire dans ce code la formule du préteur l'omain >ui'

le précaire, (jui nec vi ncc clam nec prerario ponsidrl, la

même formule (jue nous avions lue au Digeste et (pie

nous avions déjà rencontrée chez Térence et (lie/ Piaule '.

Le Code des \Visi<iotlis s'occupe du j)i'(''('aii'e en deux

endroits. Une })remi('M'e fois, il iiileidil riiii des aluis

qu'on en faisait. <^ \ w eoupahie, y e^l-il dit. (jue la

loi juinit de la [)eine de la contiscalioii, se liàle de

transfV'rei" ses hiens j)ar donation soit à une église, soiià

un pai'ticulier, et il redemande ses hiens en précaiic,

en sorte (|ue le fisc ne peut rien saisir el (pie le (-(uipalile

ne |>erd rien'. » Ailleurs, le h'gislatetii' aiiloiisc \v pn--

caire comme une soi'te de localioii. A|tivs a\()ir in(li(pi(''

les difféi'ents modes de louage de la leri'e, il ajoute :

« Si la lettre de pr(''('aii'e poil(> (pie la leiic a v\v accor-

dée pour un iiomhre d'aniK'es (h'ieriiimt'' el (pie celui

(pii l'a ohleiiuedeN ra la rendreaii proprK'taii-e à (piclipic

épo(pie (jue ce soil, (pi'il rcslilin- Li Icrre ^aii^ icl.ird

suivant la c(ui\eiilioii faite"'. » On \oii ici (pie le pi(»-

caii'c était (piel(piefois, C(MUiiie il a\ail el('' >ous l'Ijiipirt»

}ll()il(iclii, ]V{\\<^rs ;ui [ilii-< li'il ;iii \iii siècle, iiis,"i riil .lll^^l c.'s ii'-^|.'..

JJMl.-l, |.. !li.J.

' Edirlmn Throdoiici, ;ii I. T(» : IJiii iirc iinlcnli'r, lui ahscomiitc. nec

yvCi ai il» possidcl.

* Lcx ]Visi(joHioniin, II, I, 7 : Mnlli irpviiunliir <jni. argiimi'iilo

falldci, in ccrlesiis nul n.vorihns anl (iliis anl amicis scii in qnihus-

cnn(iu(' fiersonis suiis invcniunliir tiuins hirissi! facullates, cl (fii.v fnin-

dnlcnlcr in dominio nlicnn conlnlt'ianl, jure fueiuirio rcpiKsct'ntcs rcci'

pinnl; undc niliil df suis rehns visi sunt <nnisissi'.

^ Ihidciii. \. I, hj : De terris //».c definilo annoiuin numéro pcr

plaeiluni duniur. Si pcv preearitnn episttduiu cerins (tnnorunt nunierus

fueril conipreliensus. ihi ni ille qui su.sreperit (erras post t/uotleumifiie

tcmpus domino reformurel , jnxhi eonditioncmphteiti Icrrns resliluerc non

morclur.
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romain, une forme de la location, qu'il se formait alors

par lettre, et ({ue la lettre pouvait indiquer le terme du

précaire, comme nous l'avons déjà vu chez Ulpien. Or

cette Loi desWisigotlis n'est que du vu'' siècle; lorsqu'elle

a été écrite, il y avait deux cents ans que la domination

romaine n'existait plus; Tusajj^e du précaire s'était pour-

tant continué sous les rois wisigoths durant ces deux

siècles, et il s'était continué conformément aux pratiques

romaines*.

Dans les exemples que nous venons de citer, le pré-

caire est indiqué comme employé sur les terres des laï-

ques ; il n'est pas encore question de précaires d'église.

Les lois franques ne contiennent rien ni sur le pré-

caire ni sur le bénéfice. Il ne faut pas perdre de vue que

ce qui nous est parvenu sous le nom de lois franques,

c'est-à-dire la Loi salique et la Loi ripuaire, n'est qu'une

faible partie de la législation qui fut en vigueur, du v''

au vnf siècle, chez les Francs. On n'y trouve même pas

tout le droit pénal. Quant au droit privé, il faut le cher-

cher soit dans les chartes, soit dans divers recueils de

formules.

Le recueil de Bourges nous offre une formule de pré-

caire, c'est-à-dire l'un des types de ces epûtoix precarix

dont le jurisconsulte Paul avait déjà parlé et qui sont

rap})elées dans le Papianus etdansla Loi desWisigoths\

Un possesseur en précaire était mort; ses enfants, qui

' Aussi n'y a-t-il p;is à s'ëlonncr qu'Isidore de Séville, qui écrivait au

vii^ siècle, donne du prccarium une dcfinilion si romaine : Precariiim est

(lum prece creditor rogaUis permiltU debilorem in possessiotie fundi

demorari; et dictum precarium quod prece aditur {Origines, V, 25).

2 Ce recueil est certainement de l'époque mérovingienne; le manus-

crit où il se trouve (Bibliothèque nationale, n" 10756 fonds latin) est de

la première moitié du vm" siècle. Voir Zeumer, p. 166. Quant à la for-

mule, elle est sans doute antérieure au manuscrit où on l'a insérée. 11 est

impossible de dire si elle e.U du vin' , du vu% du vi" siècle.
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n'iK'i'ihuciil \y,\< du j>i'('(';iin', .KlrcssciU iiik; (IciihiikIc m

r(3lïct (rohlcnii' pinir ('ii\ le iciionvcllcint'iil de l.i cnii-

cessioii, cl VOICI la Iciiciir de celle (leiiiaïKle :

" A noire seijiiieiir un Ici cl ;i noire danie nnc

(('Ile'. » Ce |)!'(''anilnile, où r(Hi de\iM nielli'e le^ iioiii^

des j)roj)ri('l;iii'es, in(li(|iie snlli^aiiinieiii (|iie iiou^ au-

rons alla ire ici à un |H'(''caire coiisliliK' >ur la Ici re d'un

laï(|iie, d'un simple parliculier. ' Il e^l coii^laiil (|ue

noire \ù'\v a occn|K'' (die lerre (|ui c^l à von^, el (ju'il

vons a fait pour cela mie lellrede |»r('caire : iioii^ vous

(Ml faisons nue seinMahIe cl la siiiiioiis, d noii^ \oii<

demandons lininhlemenl (|ue \olre IkhiU' nous pernielle

d'occuper la iiKMiie lerre"'. » Nous voyons (\r\i\ ici les

deux ('d(''men(s conslilnlirs du pr^'caire lomaiii. la

<( j)ri('M'e )' de run, la (t honli' ^' de raiilre". «^ Mai>

j)om' (pie la possession (pie noii^ en auioii^ ne poiie au-

cun pir)ii(iice à vous ni à vos li(''rilier>, iiou^ (h'posoiis

dans vos mains celle lellre de pr(''caire. S'il noii-^ arri-

vail j)lus lard de dire (pie celle lerre (pie noii^ po^^(''-

(l(ms n'esl pas voire propri('l('', nous de\roiis (Mre liailt's

comme eii\alii^seiirs de la lerre (raiiliiii: iioii^ scnuis

donc |)assil)les (rameiide einer^ \oii^ ^ui\aiil la ^e\eril('

(les lois, el \ous aurez le droil de ii(tii-> clia^sci- de celle

lerre sans ipi'il >{)\[ hesinn iriiucun piLiemeiil '. » (l'esl

' Fonniihi' liiliiiiccftses, u i'. /t'imirr. \>. Ilî'.l ; iui/it'it'. ii ."'_' i :

Doininis suis illo cl Hl;i'.

' Quid insciinn non luihclitr (juinl (icnilor nosltT in rc vcslni nitincrc

flinosi ilnr cl inTcaridni vohis fccit, (inani nos scntilitcr renovamits et

si(in(inlcs finnanins, cl ni nos ibidem piclas rcslrn nutncre pnntitlnt

/inniclilcr poslnlnnuix.

•' Nims liMiiiiisoiis picids rcslni |t;ir \oli«' Im»iiIi'. (."esl le simis \v plii*

riVM|iiriil (In iiitil picins (|;ms lu l;mi;in' <lii vi sirci»'; ox«Mii|»l«», (în'*;;oiri'

«If ToMis, llisttnin yrnncornni. III,."i. On ili»:ul «l:m«j If im'-iim' ^«mk

picitis Dci, la Itimli' de Dieu, iliiilnii. III, l'S.

* Sctl ne ii<>s.scs!<in nosirn vuhis iii'i'cilihnsiiui- vtsnis in-ijuni, m/»» in^i-

i<il, hdnc jnccnriain vahts dcjinMiinins, sjHinilcnUs qnod, m nllo uniquain
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bien ici le précaire romain, lequel séparait si neltemenl

la possession de la propriété.

En décrivant le précaire romain, nous avons dit qu'il

était gratuit, par la raison qu'il devait conserver les

dehors d'un pur bienfait. Il en est de même ici, en ce

sens qu'aucun prix de location n'est marqué dans l'acte.

Mais nous avons dit aussi que la gratuité du précaire

romain n'était qu'apparente, puisque le propriétaire était

toujours libre d'imposer telles conditions qu'il voulait à

un homme qu'il pouvait évincer à volonté. Cette vérité

est bien marquée dans notre formule. Les solliciteurs

écrivent dans leur lettre : « Nous nous engageons à

faire tout ce que les intendants de vos domaines nous

commanderont en votre nom; et si nous n'exécutons

])as vos ordres en toute obéissance, vous aurez le droit

de nous chassera » Ici encore, on reconnaît le pré-

caire l'omain qui, au lieu d'établir un fermage lixe,

assujettit un homme à toutes les volontés d'un autre

homme.

Ce recueil des formules de Bourges est certainement

d'âge mérovingien. Le manuscrit qui nous l'a procuré

est de la première moitié du \nf siècle ^ La formule qui

en fait partie est sans doute antérieure; on ne peut dire

si elle est du vi*" ou du vn^ siècle. En tout cas, la pré-

sence de cette formule dans un recueil du vnf siècle

montre que jusqu'à cette époque elle a été employée par

tempore hnjns carlube condicionem ohlili..., hoc qiiod possedemus non

vestrum esse dixerimus, tcnnquam pnvvasores improbos juxta leguni

Hcvcriiate vestris partihus componamus et nos ipsos exinde projeciendos

absque uUiusjudicis inlerpellalionc integrum potiamini arhitrium.

* S/, in qnibudihel ambastiis aut nbi a vestris actoribus ex vesiro

prœcepto fucrinms imperati, non procnraverimus cum omni obœdienlia

adhnplere... veslris parlibus conponanius et nos exinde projiciendos....

* C'est le maniisciit 10750 de la Dibliolhcquc iialiuuale, Tonds latin.

Voir Zeumor, |). 100.
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los pralicions, cl l'on pont croii-o ([n'cllc n <('i\i i\i' mn-

(1M(3 à dos cenl.iinc^ «r.ich'^. ()i- on nolciii (|n'il n'\ ;i

(lîins ('('((<' forninlc anciinc lii^nc (|ni ne ^oil conloi-in»' à

co (juo l^lnl cl l Ipicn iiviiicni ciiM'i;^!!»'', cl (|n'il ii'v ;i

non pins ancnn mol (|ni n ;i|)|)ai-li('niio ii la pnic laniinc

lalino'. On r(Mnai(|in'i';i ciilin ipic l,i loi'innlc nicnlionnc

la stijnilalion cl allcuiic la /j'.r A<itnli(ni(i '
: et l'or) <cra

fra|)p<'* (le voir (pic les anicnis {U^ Ions les mcIcs T'ciils en

Ganle suivant celle l'onnnlc se sont (h'clai'i's soumis ;iii\

effets (k' la stipiilalion inpiilicniu', c'cst-;i-(liiv d'iinc

rè^le établie; j)ai' le j)i'élenr (ialliis .\<piilins, conlcin[>o-

rain de (iicéron'.

Un anli'c recncil, ((dni (pie Maicnll'c conijxisa an mi-

lieu (In vii" si('Mle, en j)leine pe'i'iodc m(''i'ovin<:iennc, cl

en plein [)ays IVanc, nous loninil nn anlic l\pc de Iclli'e

(l(î pi'<''caii'e*. Ils'a^il ici diiii pi(''caiis|c (pii, mampianl à

son devoir, a p!'(''leinln s'an'OLjcr la propii(''l('' de la leire

concédcM' ; il a pciwin son pi'(»c(''s ; mais ciisuilc le piopric'-

laire est enli<'' en aiMani!» mcnl a\cc Ini cl loi a ifiidn

la )(Hiissancc de la Ici'rc: scnicmcnl. il a di'i (miii-c une

lelli'c ainsi concne : *< An scmnenr illu^lre, à mon ^ci-

^iieiir propre (snil le mun (\\i |)iopii(''laii'e;. .l'ai anlrc-

' l.i' iiinl tiiiihiisltis seul tr:i|i|i;ii-liriil |i;is à la laniiiif classiiiiu'. Kl.iil-

Cf (III iiiol (le la langue |io|iiilaii('? Klail-i'c iiii Iciim» de la laiiiiin' rt'llit|Ui'

nsl('» cil iisjij^c dans la (laiilc (cf. (Icsar, M, I.'))? Amluisrid m' h'Iioimc

dans la Loi sali(jin'. avrc le sens dr mission on ordit».

"* ihidi'in : H.rr slipiildiis stipuldli siintiis nliinc spontlimus, \ijiiilinni

Uujis incnliotii' finnninits.

•'
\.,i loiiimlf (Ir la siipuliilio Aquiliana est irpiodiiiti' lt>\ln<diriniMit an

l)i;;csU', \I.VI, i. iS.rl d.ms les liislilnlcs dr Jiisliiu.n. III. *j'.». - Snr lo

riéiiiHMil i>iii|iloi (Ir la sliiinldlio dall^ 1rs cliai'lcs inriovinjjirnnos, voir

Fonimhr Anilciidn-iisi-s, "21, Tu. .">ii ; \i venu'uses, .*»
; Tnroncnxrt, 18:

liiliirirrnsis, i. \), !;); MaiciiUV. II. I. .'. l. T.. 7. U. Il>, l'I», 1'.". '21, VJ,

7t'l, r»ii. r»l> ; Si'iionir.r, I , i, *jr>, 1*2, i."». l.'i, .M , rtr.; /.i/i(/»vi/»it></irt«.r, 1,0,

7. Il, 11'. I.". a'.dnh'.v Fulilcnsis. Il* 11». I". li. '-'2. ou.

* Mairiiir.". II. ih i;o/i.>ir. n r»!'.').
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fois, par suite de mauvais conseils et contre toute jus-

tice, essayé de vous soustraire la propriété de cette terre

qui est à vous et dont vous m'aviez accordé la jouissance
;

mais je ne l'ai pas pu, parce que je n'en avais pas le

droit. Vous l'avez reprise et m'en avez évincée Mais en-

suite, sur la demande d'honorables personnes, vous me

l'avez rendue à cultiver^ En conséquence j'adresse à

votre grandeur la présente lettre de précaire, afin qu'il

me soit permis d'occuper cette terre aussi longtemps

que cela vous plaira sans que vos droits souffrent aucun

préjudice. Je m'engage aux mêmes redevances envers

vous que les autres occupants de vos terres. Si je manque

à m'en acquitter ou si j'y mets du retard ou de la mau-

vaise volonté, je déclare par la présente lettre que je me
soumettrai à la peine légale et que vous aurez le droit de

me chasser de cette terre^ »

Ici encore nous retrouvons tous les traits du pré-

caire romain : prière de l'impétrant, faveur et pure

bonté du concédant; pour celui-ci réserve entière du

droit de propriété, pour celui-là simple concession de

jouissance, et concession toujours révocable qui ne dure

« qu'autant que veut » le propriétaire. [1 est vrai que,

dans le cas présent, le précaire aboutit à une sorte de

^ Domno inluslri illo et mihi proprio domno illi (ille). Dum pro

malorum hominum consilium, qiiod non dehuevam, de terra vcstra qiiem

excolcre videor, revellare conavi, et ipsa terra ad proprietate sacire

[volui], et non potui, quod nec ratio prestelit, et vos vel aqentes vestri

cam ad parte veslra revocaslis vel nohis (nos) exinde ejecislis,...

2 Sed postea ad petitionem bonorum hominum nohis eam ad excolen-

dum reddedistis.

^ Propicrea hanc precaria dominatione vestrœ emiliimus, ut, quam-
diu vohis placucrit ut eam teneamus, ahsqniv ullo vestro priejudicio;

quicquid reliqiii accolani vestri faciunt nos reddere spundimns. Quod si

non fecerimus, et oh hoc neglegentes tardi aut contumacis fueremus,

publicœ pro hanc precaria condempjiati, ut lex prœstat tardis aut

neqleyeniibus, et de ipsa terra nos ponteficium habeatis eiciendum.
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location. La iv<^Ut de ^raliiilé y est ciicorr (th^rrvrc dans

la l'orme, puiscjiie auciiii pi'ix en ai-geul n'\ ol inx ril.

Mais le concession naiic s'en<:a*i(' « à l'einplii' les nirincs

obligations que les aiilics occupanls .>, ()l)Ji«ialion< ([u'il

ne désigne pas, mais (pie sans doiilc il connaît hicn. Ce

vague même le met à la discivlinn du piopciétaiic. Aussi

n'est-il pas surpi'eiiant (ju'il appelle ccl homme « son

seigneur jn'opre », mus pntpiins domiims. (le |)récariste

([ue le propriétaire |)eut toujoui's évincei-, et (pii doit

obéir à tous ses ordres ou renoncei* à la terre, «'sl v('ii-

tahlement dans la situation d'un sujet vis-à-\is d'un sei-

gneur ou d'un maiti'e. Les edets du |)récaii'e sont (k^à

visibles.

Une l'ormule wisigotliicpie, c'esl-à-dii'e une l'oiinule

l'omaine «pii lui en usage dans l'Klal des Wisigolbs, est

ainsi conçue : «' A un tel (|ui sei'a loiijoui's mou ^ci-

gueui", moi un Ici. (.omiiic jf me suis ti'oii\(' dan^ le

besoin el «pie je ne li'ou\ai> aucun Mio\eii de LiaLiiici' ma

vie, j'ai recouru à volic IkhiIc' el \ous ai demande de

me peruielli'e de m'/'lablii- sur lelle leii'e cpii e^l à

vous, poui" jouii' de^ l'iiiils; \olre jMii^s.ince a accord»'

cela il ma pi'ici'c, cl a daiLint' me donnci' à titie picM aii'c

celle lenc ipii esl de lanl de mesures (de semence^ . Lu

consé(pience, |»ar la prt'scnlc leltre |U(''caire je m engage

à ne jamais |)orlei' alleinle à xolic dioil, inai^ |dnl/tl à

me lenir pi(''l à \ons -ei\ii' en loules idiomes*. -»

L'opéi'alion (pu e^l decnle diin^ce^ loiinidr^ e^l cci'-

lainemenl celle (pie les rioniain^ a\aieiil appidee jtrrra-

ninii. (Juel(pies ('l'udils in(»ilei'nes oui '-onlenii tpie \c

' Ktiiiiml('s\viNiut>lliit|Mrs. ."(î. (Nlil. d." Ilo/i-'i.'. IS.M,|>. "lU (Zi'uinor,

|). .*)!M
i

: Domino scniinr iiu'o illi illc. Duni de tlic in </»«'' •'< "•

/Ktlctrr, cl linr illnc ixirunrrvm iihi niihi jtn> coniin'n<lio /<
'

'
'''

minime inrcniiiin, tnnc ad doniintdionis vi'stnv pictalcm cucurri, «m-
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precarium romain avait disparu, remplacé par la pre-

caria qui aurait été une opération d'une autre nature.

Les documents n'autorisent pas cette théorie. Si l'on

observe de pi'ès l'emploi des deux termes, on ne trouvera

pas entre eux la distance que les érudits ont supposée.

Le mot precarium a continué d'être employé dans toute

cette période de temps, et nous en trouvons plusieurs

exemples dans les textes du vu% du vin% du ix'' siècle*.

Il désignait l'opération elle-même et ce qui en était

l'objet. Quant au mot precaria, il différait de precarium

comme un adjectif diffère d'un nom; mais l'un et l'autre

se rapportaient au même acte. Precaria, que nous avons

vu dans nos formules et qu'on rencontre cent fois ail-

leurs, ne désignait pas une opération nouvelle. Il était

un simple adjectif. On disait epistola preca7'ia\ ou bien

Ton sous-entendait le premier de ces deux mots. Du reste

le qualificatif precaria n'était autre que le mot preca-

toria; les deux se trouvent indifféremment\ Le sens

gerens ni mihi jure prœcario in îocum vestrum, quod vocatur ilL, ad

excolendum terras dare juveres ; quod et vestra annuens dominaiio peii-

iioni mess effcclum tribuil, et terras, ut mea fuit postulalio, admodios tôt,

jure prceeario dare dignavit. Proiude per hujus prfecariœ meœ textum

spondeo nulto tempore aliquam contrarietatem parti vestrx afferre, sed

in omnibus pro utilitatihus vestris adsurgere. — Cf. de même la formule

u" 37.

* Pour le vif siècle on le trouve dans la Loi des Wisigoths, II, i, 7 :

Jure precario\ dans les Formules wisigothiques 56 et 57; dans Isidore de

Séville, V, 25 : Precarium est; dans un diplôme franc, Pardessus, n° 429 :

Instrumentum precarii. Pour le vni'' siècle, concile de Leptine, dans

Sirmond, 1, p. 540 : Sub precario. Pour le ix" siècle, synode de Verberie

de 855 : Jure precario; Capitulaires de Benoît Lévite, V, 5 et, VII, 142:

Precario possidere (Baluze, t. I, 411 et 524)'; Traditiones Sangallenses,

n° 22 : Pro precario volo habere; Polyptique d'Irminon, p. 299: Habere

in precarium.

2 Epistola precatoria, Lex Wisigothorum, X, 1, 12.

^ Epistula precatoria, Fortunat, YIII, 20, titre. Marculfe, II, 5, emploie

precaria et precatoria dans la même formule, [)our désigner visiblement la

iijéme cbose, Ou rciuarquera que dans la Turonensis, 7, les manuscrits por-
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lillét'al (le l'oxpression était « lettre de piiriv ' ; clic di'^i-

f^nait cette lettre doni les juiûsconsultes lomaiiis aviiicnl

déjà paidé et (jiii pi'éeédait la coneessioii du piccnirc.

\a\ prerarui ou \('{\n' di^ prici'i; lui 1res usih'c d;ins

répo(pie mérovingienne. La raison {li^ cela s^ipcpcoil

bien. La Iclli'c <''lail remise au pi'opiii'i.iirc cl liaidt'cpar

lui. IMus lard, s'il en ('lail Ix'soin, (die devail lui ^ersir

de lili'c ;iullienli(|ue. (ne conleslalioii pou\ail sni'«'ir;

le pi'éeai'isle pouvail un jour se pn'lendi'e propiâétaire.

Il l'allait ([lie le |)r()|)riélaii'e lé^iitiine eùl en inain< la

preuve de sou droit, lue lettre de pritM'e était une pi-euve

suflisante et compl('te; eai*, au temps des Mérovingiens

comme au temps des jurisconsultes lomains, le lait

d'avoir obtenu une terre " j)ar j)ri(''re » sullisail à mar-

qucr(jue Foccupant n'avait aucun droil sui' (die. Le jui^e

romain, sui' la simple conslatalion d inn' prière l'ail(\

n'avait eu (ju'une seule fornuile à pronoiicei' : < (le (jue

lu tiens de cet homme par pi'ière, rends-le-lui. » C/élail

un ari'ét de même nalure (pie rendail s;ms mil doiile le

ju<»e mérovin;iien '. La lellre de prii're lui moiiliail (piel

était, (l(îs deux conleslauls, le Niai propri(''laire\

(jclle lellre de pri('re n'a\ail nullemeiil le carach're

It'iil les lins prccdiiii, lr> ;iiilii's prcrdlovid . On |iriil l'.iiit* l'innii' iiiif ri*-

iu;ir(|U(' cmiciist' (l;iiis la Lc.r ronidini Wisifiollioruin: ils'ai:it irmi passaj^i»

(le Paul (|in se. Iroiivc r('|irn(liiil par les divcis l'iiilonn' |M)>l(''rii'ius ; or

l'ail! a\ail t'ciil cj)isl<)l(i : V l'.jiihtuir (ii(i'lfcihil<iiui ii'!ii|»lacf epistola par

jirccdloriii, cl VEpilonic S. (lnUi li' n'iiipi acf par cpistold rotjatoi'in. I.a

syiioiiviui»' (!«' ii's mois saule aii\ \('ii\.

* Kïeiiiple, rliailr dans Tardil", u" I \ ••! 7)'2.

* (Jiirhpit' ciiosc d'aiialM^iio se rrlroinc cIh'/ les I.dimIi inls. Ilulliaris,

2"27 : Si (juis couiparavi'rit tcrtuimct (juinijue antios inlcr i)i\rscnit's pot-

scdcrit, posleutpie ipsc vewlilor hncdcs ejits pnlstn'eril, dic^ndo quotl

pr.rstilissrl, non rcndidissct, oslcndat Uhrllnni Stiiptum iibi ntiintm

fuisscl pni'stdndi. El si Hhclhiiu non linhiiciit, nihil aliiid facial cmptor

nisi prd'hcdl sacranicntuni, cl lircdl ruai finuilcr possidirre quod sibi

compardril. — (lo lilu'llu.'i uhi nnialus fuisscl piwstandi paniiJ liicii

l'iri* une prccnrid, cl cllf NcrI do lilrc au proprirlairc.
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d'un acte de contrat. Elle était plutôt une preuve maté-

rielle que le précariste fournissait à l'avance contre lui-

même. La formule s'en était allongée peu à peu, parce

qu'on avait trouvé commode d'y insérer, sous forme de

promesse, les conditions que le précariste aurait à subir.

Telle était la vraie signification des precarix. Les

propriétaires avaient l'habitude de les faire renouveler

de temps à autre, par exemple à intervalle de cinq ans.

Cela n'élait pas le renouvellement d'un bail; c'était

plutôt le renouvellement d'un titre, ou plutôt encore le

renouvellement d'un aveu. 11 fallait que de temps en

temps le précariste reconnût par écrit et avouât qu'il

n'était pas propriétaire. Pourtant cette formalité pou-

vait être négligée. Dans cette prévision et par surcroît de

prudence, le propriétaire obligeait le précariste à écrire

dans sa lettre primitive une phrase ainsi conçue : « La

présente lettre, quand même elle ne serait pas renou-

velée, et quand même il se passerait trente ans et plus,

conservera toujours sa pleine valeur\ » On devine pour-

quoi le chiffre de trente ans a été introduit ici; il faut

bien marquer que la prescription trentenaire n'aura pas

lieu. Le précariste n'aura jamais le droit d'opposer la

prescription à son propriétaire ; c'est la règle du Droit

romain.

L'usage de pareilles lettres étonne d'abord ceux qui

ne sont pas très familiers avec les habitudes de l'époque,

ou qui aiment à répéter que l'Eglise seule écrivait. 11 est

hors de doute, au contraire, que les actes écrits étaient

fort employés, même entre laï(|ues. Les ventes, les dona-

* Bilw'icenscs, 2 : El si h<TC precaria denno renovcda non fuerit, ahsque

alla, per irigenla cinnorum spacia seuamplius, integram ohtineal firmi-

ialem. — Marculfe, II, 41 : Pvo hanc precaria, ac si (comme si) semper

per quinqiœnium renovala fuis^ct.
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lions, les tcslam(!nls claiciit i'iiils le plus sounciiI par

rcril, cl même loi'squ'iU iriiili'i'cssaicnt pas rK*i:lisr'. il

en (Hait de ineiiKi des consliliilioiis de doi', des jujj^e-

ments ou des accords ciilrc p.iilics'', i\{'> nlliaiicliisse-

menls d'esclaves*, (diacjiie maison riclic avait ses ai-

cliives où se conservaieiil toiiN les coiilrals cl hms les

titres rclalils aii\ irih-rcls de la ramillc'. Il u'v a pas

d'indice qui lasse sup[)Osei' (pic ces liahiludes cxislassciit

moins chez les familles de race riancjue (pie clic/ celles

de race romaine. Jl n'y a donc pas à (jtre surpiis (pie

l'on ait fait souvent des lettivs de pivcaire comme on

faisait des actes de vent(\ (les lettres, pi'obahlemciit,

furent innombrables, mt^me chez les laïipics, bien (pic

nous ne les connaissions (jue par (juehpies formules et

des textes isolcjs.

Nous trouvons wwv prerulDrid là où ou ne ^'allciidiail

gU('M'e à Cl) trouver, dans les poi-sics de l'orhinal. il a

re(;u de (ir(''ii(ùre de fours la concession d'un (hjrr: il

* Lex liipunrid, \A\ : Si tjuis alitiuid vcudidcril, tcslamenlum cotiscri-

balur et scpicni Icslihiis lirmctur. — I.ex iUivtiuuilionum, Xi.lll : Dona-

tioncs ri IcsUiincnln rdlchinil si sciitcin Irslcs si(ina dut suhscriptioncs

fi'ljicianl. - (If. M, I : Pcr s ripliiidiii ; iliiilnn, I,\ ; .1/// scripluri.'i U'iji-

limis tiiil (\-rle (jniiKiiir inijouionuii Icsliinonin.

- Li'.v I{ij)U(ni(i, XWMI : Si (/iiis inulicrcm (lisitousurcrU, inud'iuid

ci prr ((uiitruni iiislntnicntd con.scripsi'ril int-nfivulsum pennanedl. —
Koitmilcs : Turonc lises, \ ï : Scriitliirdiuiii sulli'niiiitatt' : [ndciiavciiscs,

1, OU, .')">; .M:iiriillV, II, I."»: Lindt'iihrixjidUd' sciunduin U'ijcin Suliritin.

7; Salicir Meihclidii r, I
.'>

; Salicn' liiiinoniatuv, G.

^ l.cx llipitdria, iJX, 7 : QuiciiiiKjtii' in causa victor cxlitciil. \tmpcy

judicinm coiisiriiitinii (fcipiat, aiil testes. — Sur Irs carte conijiosilio-

unies, Wo/'ù've, ir'liil (M siiiv.

Siii- les ;ilTi;iii(liiss('nnMiU |i;ir Irllic, l.cx liipuaria^ I.VIII ; l.cx liiir-

(jundioiium, lAWMII. \\è\\\c r;irn:mi liiv^Miicnt |>;ir \c lit'iiicr doiiiKiit

lii'ii il mit' It'lhc; Lex lîipnarid, l,\ll. I : S; ipiis secitnditm Ictjcm

l{cl>udii<im i/ujenuiiin diiniscrit ctdindriuinjactavciil, et cjiisrci carlain

acecpcrit. Vtiir I(»n l''i)iiimlt's, ManMillf. I, 'j*i : Ho/irir, u"' Ti.*». .*i(î. .'»î<, 5'J

[Mdiiumissinncs per denarium).
" Ol iisajii' («si cnii'.lal." n()taiiiiuiMi( par 1rs furiniilrs iVap.'nnis', .\ndc-

(Idvcuses, T)!. r»'.', r».": Titrnuensi's, "21, 'JS; MairnllV. I. ."T» : I. ."i.
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est donc tenu d'écrire une lettre ({ui atteste sa prière;

il intitule cette hilvQ precatoria. Il l'écrit, à la vérité, en

mauvais vers; mais il est un point sur lequel il est

obligé d'être précis, et il l'est :

Qunndo reposcetiir, veslris redit usibus avvum,

Et domino proprio rcstituemus agnim.

Ces expressions sont les termes propres qui convien-

nent au précaire ^

Aux environs de Tannée GOO, deux personnages qui

semblent être de race franque, Bertramn et Gundoland,

étaient propriétaires en commun de la villa Néogilum;

ils la concédèrent à une femme nommée Dundana, en

viager, et celle-ci leur fit un acte de précaire^

Le précaire n'était pas toujours l'opération toute

simple par laquelle un propriétaire concédait la jouis-

sance de son bien. Nous avons vu que dans la société

romaine il intervenait comme accessoire à d'autres actes

qu'il couvrait de quelque façon. 11 en fut de même dans

l'époque mérovingienne. Un passage de la Lex Romana

du vi"" siècle montre qu'il se produisait à la suite d'un

emprunt. Trois formules qui nous sont parvenues nous

montrent trois autres applications du précaire.

Dans l'une'', nous voyons un homme qui a vendu sa

terre à un autre et qui en a reçu le prix ; il adresse alors

une demande à l'acquéreur, et il reprend la terre, non

par un contrat de louage, mais en vertu de la seule

ce volonté » du propriétaire nouveau. C'est bien ici le

* FoiUmat, Carmina, VIII, 20, édit. Lco, p. 200.

- Testfimenluni Bcrtramni, I, p. 209-210 : E(jo et vir illuster Gundo-

landus Dundaniv usufniciu concessimus. . . sicut pi'ecalujamdicUe midronw

convenu. — liertramn est ici simple particulier, non évoque.

5 Turonenses, 0; Rozièrc, n" 532; Zoumer, p. 158,
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|)récaire*. Mais cv. (|iii comijlifjiH' l'aclr, c'est (ju'il

n'ohtienl celte << ravciu' » (jifcii (luimimt en ictoiii* iiii

;iiili'(; domaine, (jii'il <iar(le (rnillriiis m ii^iilniilV Les

deux terres resteront donc dans s;i niiiiti ^;i xie diiiiint,

mais elles sont dès m;nnlen;inl In j»i'oj)i'i('l(' d'iiii Iiomiiic

n (|ni elles reviendionl loiiles les deux à ^;i iiioii. L'c^l

nn acte que nous retrouverons lorsf|u'il >';iiiiiii de<

précaires d'é^^lise; la vieille lorniule du lecueil deïoiir^

nous le monti'e pratiqué enti'e deux laïques'.

Dans une autre l'ormule, il s'aiiil d'un ;uM;inu('inent

entre un |)èi'(î et ses (ils. (]eu\-ci, à la uioil de leui'

mère, sont devenus propriélaii'es d'une leri'e (ju'elle a

reçue en dot de son niaii ; le père leur demande et

obtient d'eux (ju'ils la lui laissent à litre de précaire: il

n'en aura (|ue l'usage, sans nuciine l'aculli' d'aliéner, et

enliii il la leur rendi'ii " <|u;ind iU voudront' «.Nous

• Cela ivsulU; des iimls : Voslca iihui fiiil pclilio cl veslid (Ititriil

voltinlas. Les deux mots pctilio riroluiilus iiianiiieiil l'(»|»|io><'' d'un cnii-

Irat. \a' mol poslca Ini-iiièiiu' a (|ii('li|iii' iiii|»orlaiice. Il e>t i.i |»our liien

coiislaler (|u'il y a eu (|U('I(|U(ï iiitriv.dlc ciilre la \r\\{f cl la lepiise en

pfécaiie. delà est coiirormc à la iv^ile (|iie liad- If Papiamis, \\\\.

[{]{'. p. III.] S'il s'«''lait ai;i d'utic réserve d'u^ulVuil. iinim iiilnvallr

irélail. ii(''cessau"e ((Iode .Insliuieii, VIII, .').", I2l<).

- El C(jo pro hujwi nicrili bcncfuii ohlcijt) vohis irni propiictatis mciv

sildiii in pmjo illo... ca ralionc ni, (judiiidiii advirero, uliisipw parlibii.^

.suh rcsh'o prclc.rfo [U' mimiiMiil de l'jiisl'hiô, du ix" siècle, poile /»e/ie-

fi<ii)) (rncrc cl iisnrparc dehedin... cl posl meum disccssnin vos licrcdcsiiuc

l'.'.s/r/ tel ciii (I coins pcnitissinn fiifiil in cm-mn ftuinnl rcvocnrc potts-

lalcni.

•' Du moins il n'\ a iincnn In nir. ni d.m^ h' |nraud»ule ni dans le eorps

de la j'orimdi' i|ni |>niss(' se lappoilei' ii nue «'•••lise ou à im mouastèie.

L'rpillièle vcncvnbtli i|ui est d;ms le prê.nuhide n'indii[ue pas de loule

ni'ci'ssili' un ect lt''si;isli(|Ut' ; elle est t|Uid(|Ufloi«i ;i|ipln|Ui'e à des lahpies,

|i.n' cxcmpli', dans ccllf loi midi", Uo/n'-ic. n ' *jM \lJtuicnbrotjitin:v, 15):

Inlcv ccncidhilcni viinni ilhini cl urmcni ipsius cnnvcnil. Je i"n»is tpio la

loiimde e>l Iule iiidiHV'ieiimn'nl pour loule, les e;i|é.;t)rie> de jtropno-

laires. Sur l'emploi du lilre vcncrnhilis, cW rneore \ntlccavfnscSy \ [vi

l'index de /.cmner, p. 7NI j.

» Mairullo, II, '.I; l5o/i.ir. ."»."» 7 : ... Ihim nicn fuil pclitio. ...mihitui
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possédons enfin une formule dans laquelle le précaire

n'intervient que pour dissimuler une donation de nue

propriété* : un père, voulant faire un avantage à l'un

de ses enfants, lui vend fictivement un de ses domaines,

et, aussitôt après, le fils lui fait un acte par lequel il lui

rend le môme domaine en précaire, en spécifiant que

cette concession lui est faite pour toute sa vie\ L'effet

de cette double opération est qu'à la mort du père le fils

reprendra ce domaine comme étant depuis longtemps sa

propriété, sans que ses frères puissent le faire entrer

dans le corps de la succession.

Enfin, nous trouvons, non pas à la vérité dans le

royaume des Francs, mais dans celui des Wisigoths,

deux formules où la concession en précaire n'est l'aile

que sous condition d'un fermage. Un homme écrit dans

sa lettre précaire : « Je m'engage à vous payer chaque

année la dîme et les exenia, comme c'est la coutume

de ceux qui cultivent votre teiTe\ » « Je m'engage,

écrit un autre, à vous payer chaque année, suivcDd

rancienne coutume, la dîme des récoltes en sec et en

liquide, des animaux et des fruits'', w On dirait un con-

usum bencficii tenere et excoJere ahsque ullo vcslro prejudicio penni-

sistis.... Quandocumque volueretis et vohis placuerit, ahsque iiUa mea

contrarietate aut repetitione... in veslra debeûtis rcvocare dominationc.

1 Celte formule est, a la vérité, posléricure à l'époque que nous élu-

dions ici. Elle figure dans le recueil de Rozière sous le n" 538. Elle

appartient à un formulaire composé dans les dernières années du ix° siècle

ou les premières du x" siècle [Collectio Sangallensis, 14, édit. Zeumer,

p. 405).

2 Rozière, p. 407 : Complacnit miJii ut res quas a paire comparavi,

diebiis vitœ suœ per liane precariam represtarem. — Ici le mot precaria

a un sens que nous observerons fréquemment à partir du viu' siècle : au

lieu de désigner la lettre de prière de l'impélrant, il désigne une lettre

du concédant; il remplace le mot prestaria.

^ Formules wisigoUiiques, 30 : Décimas vero privslationes vel exenia,

ut colonis est consuetudo, annuainlatione me jjroinitlo persolvere.

* Ibidem, 57 : Spondeo me annis sinqulis sccundum priscam consuetu-
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liai (le louage, sinon 'qu'il y a deux (linV'iNMKMN : riinc,

que le preneur a le ton de la prière r-l dr la Mipplique:

l'aulre, (ju'aucun lerme n'est niarcpu' à la joiii^^ance, ce

(jui l'ail (ju'elle est révocahie à voloiih» cl (|iic le incnciii-

n'a aucune garantie.

Des divers rensei^neni(;nls (jiic nous vcikuis de liicr

soit des lois, soit des Ibrmules, voici la coiiclii^iim (|iic

nous sommes en droit d'exprimei' : Le pii'caiiv rniiiiiin

a conlinué d'èlre j)ralifjné aj)rès les invasion^ d d.iii-

tout l'Occident; il a élé j)rali(ju(' pai' les laïques cl mu

les terres laï(|ues; il a conservé les caraclères esseiilicU

qu'il avait eus dans la snciélé romaine, c'est-à-dire (pTcn

principe il dérivait d'iiiie prière cl n'élail (nriiiic l'aveiir

révocahie; il se consliliiail oi'dinairenicnl |)ai' une

ce lettre de prière », prerarui, écrite j)ar le coiiccssiini-

naire et conservée par le concédaiil; celle lellic ne

formait pas un conlral, mais élail un lilrc pour le pK»-

priélain; conlre le pr<''caris|e, cl elle jiou\ail conleiiir

les promesses ou les en^a<:emenls de celui-ci: eiiliii le

|)récaire j)()iivail ciili'cr daii^ la comliiiiai^ou d'acles

complexes; il pou\ail s'associer au loiiaiic, à reiiipruiil,

à riisiirriiil; il produisait, daii^ loii^ les c;i^, un lui'iiie

elTel, (pu ('lail de iiiellre ^m' |c soi un |M»^se^scui- qui

n'était pas le propi'ielaire, cl qui, pnur consci\er s;i

|>oss<'Ssiou, (le\ait s'a.sMijcItir au\ noIoiiIcs de ce piiqu'ié-

laire.

dinein de frunrsdiiil'isi cl liiiuulns (ihiiir univrrsa (iniimiliit vcl iKunniiii

scn in omni rc
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CHAPITRE Yl

Le précaire dans TÉtat mérovingien. — Le précaire

sur terres d'église.

Nous n'avions qu'un petit nombre de documents au

sujet du précaire sur les terres laïques ; nous en pos-

sédons davantage relativement à la même pratique sur

les terres d'église. Nous avons d'une part les décrets des

conciles, d'autre part vingt-deux formules d'actes et une

dizaine de diplômes ^

On sait que l'Eglise possédait au vi*" siècle des domaines

considérables. On se rappelle aussi que ces domaines

n'appartenaient pas en commun au corps de l'Eglise

chrétienne; ils étaient propriété privée de chaque

évêché, ou, comme on disait alors, de chaque église, et

l'évéque en avait l'administration". Le monastère avait

aussi ses biens fonciers administrés par l'abbé.

Tous ces domaines étant cultivés par des paysans, ou

serfs ou colons, l'église avait deux manières d'en tirer

parti. Pour les uns, elle percevait elle-même les rede-

vances et les fruits; c'était l'exploitation directe. Pour

les autres, elle pouvait ou les louer par contrat de bail à

des fermiers ou les concéder en précaire.

1 Archives nationales, Tardif, n"' 14 et 52; Diplomala, Pardessus,

n°' 429, 488, 489, 509, 547, 557, 558; et additamenla, n"' 27,

42, 47.

'^ Concile d'Orléans, 511, c. 15 : De h'is quœ parochm (parochia est

dans le langage du temps le terme qui désigne le diocèse) in terris,

vineis, mancipiis fidèles ohlulerint, anliquorum canonum stalula ser-

venlur ut omnia in episcopi polcslale consistant.
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L'usage (1(; la location par conliat, qui a M coristM'vé

pai* les églises d'Italie, n'a pas »'l(' conijjlrlcnicnl .ih.in-

donné pai' celles de Gaule; mais il csi devenu plii^ laie.

Ce qui a pi'évalu, c'est l'emploi du pir-caiic. l/l\Lilive a

usé du précaire sous (pialre formes, cpic nou^ allitii^

observer successivement.

I" Pltl'r.MRK AU PROFIT DES CI.F.RCS ET SERMTFl RS I)"l'.NE r(il.I>r.

\a\ premièi'e opéralioii, ct'llc (|iii dul ^e pi(''^enler

d'ahoi'd à l'espi'it de révècpie, lui de couci'dei- (|nel(|ue^-

uus de ces domaines aux ecclésiasiiipies ipii lui ('-laieiil

suhordonnésV Le concile d'Agile, (ciiu en ')(l(i, men-

tionne cette pi'ali(jue el l'auloi'ise-. Il e^i \rai (ju'ij n,.

parle d'elle qu'incidemment el dans une courle phiase;

mais si nous analysons cette phrase, nous y i-econnais-

sons le précaire. Sdivo jure crcicsiie, in usiim pncMarr

ne peul j)as signifiei" autre chose. Le mol pnrsftin' es!,

à parlii' du v" siècle, le mol pro[)re (|ui (K'^-iLine la

concession en pr(''caire '. Les mois in nsnm inait|nen(

' l lie Icllrc (In |t;i|M> Cn'hi^c. de illi, se [iii»iiitiic(' citiilii' N*s conccssunis

(lo cvWr soile cl iccdiimiiiiulc pliilùl l;i litcalion des Iciu'n ,V(iir Derreliiin^

causa \ll. (jucsl. 1'.
):;

'jT» ; Corpua Jnris ntihniict, l'ilil. ilr |(iS7. |>. 'JT)!));

iiKiis il ii'csl pus pntii ililc i|iir l'iiilcrdiilioi) :iit rir :iIimi|iii>. ni i|iri>||(> :ijt

pri'Nalii m liiiiilr. Il'jilli-ins, Imil :ins plus tjid. le pipe S\iiiiii;m|ii<> iiai le

(les iiKMiics Clin cssioiis commiii' l'Iaril p.ii I iiIciih'iiI licilos {Dt'ci'etuni,

<aus(i\\\, (iiii'sl. I, vjlil, ihidcm, p. l'IilM.

- (oncilc il'A^ilr, Siiiinmil. I. Mi."; M.iiisi, \|||, ."_'.*»:
/i s rctltsi:!'. .

cl('ii(is, sdlro Jure ('crlcsi:!-, m iisiiin itrislnn /><t//i/7//»/»m\\ — || i»jI

viai ipic If ((incilc irsciM* celle aiiloi isalion an\ doiiiaiiies les moins
coii^idéialdrs, tniiiiiscitliis ns,

' l'r.r.sldi'c vsl synoiivme de roinnioiltirc daii^ nne lnj t|o 12J : e«»ni-

parc/ la iiuMiie loi au (iode iliéndosien. II. Ttl, | . ri an (Iode Jnslinicn. IV,

'215, ir»; des deux le\les, l'nn polie contmmlt'l, l'anlre />r.i'A/.7. — Voir

aussi le pas>a:;e tpic mms avons eile pins liant dt« Salvien, Ad Ki'ctctiam

^

I, ."), édil. Malin, p. hj l ; la (•lio>e coneëdi'e en preeaire es| .ippi>|(>«« rcg

pyivslila [\v^\w 'J(»), cl le concédani esl dési};nc par les mois qm pr;vtttiit

(ligne 31) [Cf. p, y?]. — Dans la Loi saliijne. lilre l.ll, nous li>o,is ; Pc
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la mesure de la concession, laquelle ne va pas plus loin

que le droit d'user. Enfin les mots salvo jure ecdesix

expriment la condition essentielle du précaire, qui est

de laisser intact le droit du propriétaire, et surtout

d'empêcher la prescription. La suite des décrets du

même concile montre que le clerc qui a obtenu une

concession de cette sorte « tient la terre par la per-

mission de Tévêque* », mais « ne peut ni la vendre, ni

l'aliéner d'aucune façon ^ », « qu'il la possède sans jamais

en être propriétaire' », et qu'enfin ce genre de posses-

sion ne donne jamais lieu à prescription*. Tous ces

traits appartiennent au précaire, et n'appartiennent

qu'à lui.

C'est la même pratique qui est mentionnée dans cet

article du concile d'Orléans de 511 : « Si l'évêque, par

pure bonté, a concédé des vignes ou des terres à des

prêtres, pour les tenir temporairement, quand même
cette concession se prolongerait un grand nombre d'an-

nées, les droits de son église sur ces biens ne doivent

souffrir aucune atteinte, et la loi de la prescription ne

peut pas lui être opposée '. » On notera dans ce passage

RK rR.KSTiTA. Si qiiis alteri aliquid prœslilerit de rébus suis et {aller) ei

noluerilreddcre.... Res meas noluisli reddere qiias tibi prœstiicram. —
Même emploi du mot dans la Loi dos Bavarois, I, 1, I, et dans celle des

Wisigolhs, X, I, 13 et 14. — Dans l'Édit de Rotharis, 227, il s'oppose à

vendere : Dicendo quod prœslilisset, nam non vendidissel , et il se dit

d'une chose qu'on doit rendre à volonté ; la phrase suivante : Ubi rogatns

fuisset privstandi, marque bien qu'il s'agit de précaire. — Cf. Liutprand,

137. — De là vient le mot prœslaria dont nous parlerons plus loin, et de

là vient aussi le sens de notre mot français « prêter ».

1 Concile d'Agde, c. 22 : Sicut permiserunt episcopi, teneant.

' Ibidem : Veiidere autem mit donare non prxsumani ; c. 49 : Nihil

commidare, vendere, donare audeant. On retrouvera les mêmes expres-

sions dans les lettres de précaire que nous verrons plus loin.

s Ibidem, c. 59 : Possederunt... non in jus proprium.

4 Ibidem, c. 59.

i» Concile d'Orléans, 511, c. 23, Sirmond, 1, 182 : Si episcopus, huma-
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que les mots « par pure bonté » no sont pas mis là

par hasard. Ils ont im sens. La <' boni)' - du cini-

cédant, quand elle ne sciiiil mrmc (ju'iinc liclion, est

le trait caractéristique auijucl se icroiiiiiiîl le |»fv-

caire. En fait, la concession dont il s';ii^il iV-munrrc

un service; en théorie, il faut (iii'cllc soil une viii]j)|c

faveur'.

La nature de cette concession est hien manjuée dans

un concile de 517. On suppose le cas où un ccch'sias-

tique qui a servi d'ahord une église, est ()r()inu à r(''|M>-

copat dans une autre é<ilise. 11 conservera, d;ni< le pre-

mier diocèse, les biens (ju'il a achetés, soit en prn[)ri('|('',

soit en usufruit, par un acte l'i'^ulier ; mais .< ce (|iri| a

acquis par pur(» faveur de l'église >>, .- ce (ju'il lient

d'elle en simple don )>, il h' reiiihii-. I.e concile de

Lyon de 567 parle eiicoïc de ces dons de leri-e (|iii

ne confèi'ent (|u'un di'oit d'usage''; il les ap|ielle des

îiildfis i)i(ui(it, vincolds vel tcniilds clcricis rcl niotiachis pr:islilrrit

e.vcolcnddfi vel pro tcttiporc Icncndds, l'Uanisi Iniuja Iraiiftissc anuitrum

sj)ntia cnmprobuulur, milliiin pr.rjitdiciutn (cdesia puluduv, ncc s:vcu-

lari loge privscriptio qu;v ccclcsi.r (iliipiid iinpcdi;d, opponalur.
' On i('iii;ir(ni(Ma aussi (jiio cos j)ir'caulioiis {\\\\n\ prend lontii' la

jtrcscriplidii sont cncor»' un Irait ipii caiartrrisc le jurcaiiv. Il n'aurait

pas été nécessain' de parler do ctda s'il se fût ajii du forinagi* ou do ru>u-

finit, parce que ni l'un ni l'anlre ne eonléraienl la JH)<;^ession. Le prédire

était le seul aele (jui donnât la possession: aussi l'allail-il niartpier «nio

cette possession ne donnerait pas lien à la py.i'scriptin trmporis.

* Coneile d'Kiiaone (Allion. en Miiipliin»'). année.M 7, c. Il, dans Sir-

inond, i, p. !!)(), ou daii>« 1rs (LnNres d'ANilus, ('dil. Peiper. p. l(îH :

Qui.<i<iit<' clcricus nliipiid de inunifirrntia ecclcsi.r rtn scrvicrat adfplus
cl ad stinnniiin saccydotium altcrius civitalis fiirril nrdinalii», quod dono
acccpit, rcdd<d ; quod usa vel pioprirtalr senindiim inslrunwnli srriein

prohdhdur émisse, fxïssidefd. — Les mois mitnifii entia ecclrsi.r, une
nous retrouverons plus Inin. sont ((Hmiu.' le si^n,. extérieur ipii inar<|ne

le piéeaiie.

' (loiu-il«' lit' Lyon, .">i)7, c. .*». Sinnond. I. p. ."cJT : Qitnscumque muni'
fieenlias de rébus ceelesi.r clerieis aid seivwnlihux epincopus in utum
dederil. Cela s'oppose à ce (pi'il donne m jiropre, de propiiis m propne'

talon.
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faveurs, mimificentix, terme qui exclut l'idée de contrat

et est à la fois l'opposé du fermage et de la vente.

Ces concessions étaient gratuites : il n'y a pas d'in-

dice que les détenteurs eussent à payer aucune rede-

vance. Elles étaient temporaires. Sans nul doute l'église

épiscopale reprenait la terre à la mort du concession-

naire'. Elle la reprenait si l'ecclésiastique quittait le

diocèse'. On peut croire qu'elle la reprenait de même
si l'ecclésiastique venait à cesser son ministère ou si

l'évêque n'était pas satisfait de ses services. Rien n'em-

pêchait le propriétaire de reprendre son bien. La con-

cession était visiblement révocable à la volonté du con-

cédant \

Ce précaire donnait lieu, le plus souvent, à une lettre.

On l'appelait lettre de prière, epistola precatoria ou

precaria. Elle était écrite par le concessionnaire et re-

mise par lui à l'évêque, qui s'en servait comme d'une

preuve de propriété et d'un titre contre la prescrip-

tion ^

Des concessions semblables pouvaient être faites a

des laïques, serviteurs de l'église. C'est ce que marquent

* Concile d'Orléans de oM, c. 15; concile d'Orléans de 541, c. 18;

concile d'Arles de 554, c. (3.

- Concile d'Epaone, c. 14.

^ Le concile de Lyon de 567, c. 5, introduit un élément de fixité : il

ne veut pas qu'un nouvel évêque retire les concessions faites par un pré-

décesseur. Mais en cela le concile vise plutôt à empêcher un excès d'arbi-

traire qu'à supprimer un droit.

^ 11 ne nous est parvenu aucune formule de cette catégorie de pre-

carise. L'usage en est attesté par un article du concile d'Epaone de 517,

qui montre que la rédaction de la lettre n'était pas tout à fait indispen-

sable : Clerici quod, eiiam sine precatoriis, de ccclcsiœ rcmuneralione

possideiit, in jus proprielurium prœscriptione teniporis non vocclur

(Sirmond, Concilia^ I, p. U'7 ; Peiper, Avili opéra, p, 170). 11 est visible

que les mots « même sans precalorix » indiquent que l'usage le plus fré-

quent était de faire écrire ces lettres. Le concile prend des précautions

pour le cas où un évêque aurait négligé de les faire écrire. — Cf. concile
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le concile d'Orlcans de éjiP et le concile i\i' Lvoii de

oOT '. Le concile de lieiins de O^ri rappelle ;iii>^i «jiir

« tout homme » peut ohleiiii- d'une ('Lili^e " p.ii' pi'c'--

caire)>im bien qui ne devient pas pour ceiii s;i piMpiirté

et sur lequel il ne peut même pas exercer la pi'es(iiptinii\

Tel est l'un des emplois (jue l'E'j'lise lil du piJMaii-e.

Sous cette première forme, nous retrouvons cxactfMnenl

l'ancien précaire romain (pii dérive d'une a j)iièi-e )^

([ui est accordé par « faveiii' '> ', enfin (jui esl <iiahiit,

révocable à volonté ou tout au |)liis viaLicr '. H s'cvt

conlinué pendant tout le moyen iv^v.

Mais nous avons vu que chez les Romains le j)i'('(;ni(»

était en beaucoup de cas un accessoire à d'aiili'es .kI, s

non désintéressés. C'est ce que nous allons voir aussi

dans la prati({ue de l'Eglise.

de Tolrdc (le 07)8, ('. T) : Si quis clericorum slipemlium de rcbits ccclcsùv

episcopi largilalc perccpil, sub prccarin' nouiine dclhuit profcssioncin

facere. — Quant à révètjuo conct'danl, il pouvait à mmi ilioi\ faire sa

concession veihalenicnt ou la faire par lettre. Concile (l'OrlcaUN de Ml,

c. 18 : Si quis clcrirufi aliquid de jure ecelesiastico, scu verbo scu pcr

scnpturam arcepcrit ad ulendum.
• Concile d'Oi-N'ans, r)il. c. ôi : (Juisquis fujellum ecrlesi.r in diem

vilx sux pro quulibel niincvicovdia a saccrdnle accepcrU possidcnduin.

— Les mots pro misericordid cl le mol possidcnduux caraclt'risenl le pré-

caire; nous verrons jilus loin (jii'il y a\ait piopcnsion à nMulrc le pircaire

via<!;er. Nous rappelons (pii' saccrdns siunilie un e\»M|ue.

- Concile de Lyon, ,M)7. c. .")
: Quascunuptc munificiidias rlciiris ait

SKRMKMiiiLS episcopus in usuni dcdcril.

^ (ioncile de jleims, Sirmond. 1, p. ISO ; >!aiisi. \. p. MM : Qu;v pcr

prccariam impelranlur ub cirlcsin, ne dtulurnitate lemporis in jus pro-

prium usurpenlur.

* Onnolcia (|iie dans t(»us nos textes l'idée de faveur est expiimêe pir

(|uel(juemol : linninnUdS (concile <le .M 1), mM/u'/iVr/i/m (concile de M"),

miserirordia (concile de .">in, j/i//n//î('c;»//ri.< (concile de hiu), /)^r /«r-

vnrittni impctranlur (concile île (il'.')). lurqila.K (concile de lî.'SL

"' Le précaii(> viajîcr e>l menlionnê dan> le concile d'UrlèaU'i de .»ll.

Ntius ne liouNons pa^ ce pK-caire dans ce qui nous ii>sle des jurisconsullfi

romains sur ce sujet; mais nous saxons |)ar l Ipien <|ue le pivcaire |H>iivail

se consliluer pour v( un leu>ps lom,' •>. Iti^esle, M.lll, 'Jl», S (.f. p. 77|.
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2^ DU PRÉCAIRE SERVANT AU LOUAGE.

L'Eglise se servait du précaire comme d'une sorte de

louage. Nous avons une formule de « lettre de prière >)

qui est ainsi conçue : « Au seigneur, homme vénérable,

le chef de cette église, moi un tel. D'après ma demande,

votre volonté a décidé de m'accorder, sous condition de

simple usufruit, telle villa qui est à vous, située en tel

lieu, avec tous ses revenus, appartenances et dépendan-

ces, de telle façon qu'il ne me soit permis ni de la vendre,

ni de la donner, ni d'en rien distraire, mais que je

puisse, sous le couvert de votre autorité, la tenir et occu-

per aussi longtemps que votre décision durera*. » Si

nous nous arrêtions ici, nous reconnaîtrions le vrai et

pur précaire romain. On commence par exprimer une

« demande )>
; on fait entendre que l'acte n'a d'autre

source que la « volonté » du concédant ; on marque que

la concession porte sur « l'usage « et non sur la pro-

priété ; le précariste se reconnaît subordonné, sub vestro

prxtexlo'j et il énonce formellement que sa concession

ne durera qu'autant que durera la volonté du concédant.

C'est donc bien ici le précaire des jurisconsultes du

m*" siècle. Mais la suite de la formule présente une

innovation : « En conséquence je me suis engagé à

vous payer une redevance annuelle de telle somme d'ar-

* Formulne Turoncnses, 7, Rozière, n° 519 : Domino venerabile iVo

rectorem ecclesiœ illius ego ille. Ad meam petitionem, vestra decrevit

volunias ut mihi villam vestram, silam in pago illo, ciim omni merilo

ad se pertinentem vel aspicieniem, usufruciuario ordine milii conservare

juberitis; ea valione id mihi non liceat aliubi nec vendere nec donaie

nec in nullo modo distrahcre, sed sub veslro pretexto, quatenus vestrum

manserii decrelum, hoc tenere et usnrpare.

- Sub vestro pretexio. Le manuscrit de Paris 2123, du ix^ siècle,

ajoute beneficio. Cf. Turonenses, 57 : Sub prelexto ipsius basilicœ tenere.
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gent'. » Apres celle phrase, la leKre reprend : <' A mon
décès, la susdile villa, en son inléf^rilé, avec loutes ses

dépendances, avec lout ce (jue j'aurai élevé sur le sol,

reviendra dans vos mains ou celles de vos ajrenls, sans

qu'il soit besoin d'en faire ti'adition et sans aUendre

aucune sentence (h; ju^c. Oue nul de mes h('ri tiers

n'agisse à l'encontre de celle lettre de j)rièr(» ; et (pie la

présenle lettre conserve à toujours son plein elïel comme
si elle élail renouvelée tous les cin(( ans'. » Toute cette

fin, qui aboutit à une stipulation", est absolument ro-

maine et n'est qu'un développement des vieilles for-

mules de lettres précaires. La seule innovation de la

formule actuelle consiste en ce qu'au milieu de la iellre

s'est introduit l'énoncé d'une redevance annuelle. Fn-

core faut-il remanjuer la fac^'on un j)eu sin<iulièi'e doiil

il est introduit. Le précariste ne dit j)as : « Vous m'a-

vez imposé un cens »: il dit :
>' Je me suis iiiip(»é à

moi-même un vcn<>,('rHsiri nw. 11 semble (|ue riMioiu'é

de la redevance se <j:lisse timidemenl el qu'on ciaigno

d'enlever à l'acte la forme d'une l'aveui'.

Le formulair(» d'Anjou conlienl une roiinnle (|ui, pour

le fond des choses, ressend)le à la pivcédeule'.

' iJndc ccnxivi nie annis situiulis (i<l fcstivitdton ipsiiis sancti pdidhus

rcsiris rcddcre argeulum ianlutn.

- Si aitl ('(jo ipsc (lut iillns de hcrcdibus mcis contru luinc prcairiani

ali(juaiii ('(dunuiidin vcl repcldiuiicm ijcncrurc jnusumpsi'iii, illud nuod
repetit non vindicct.... Kl liur precaria, qunmvis pvr diveisontm anno-

runi rurrirula a tue fuisscl posscssd (le inamisriil ilf i'aiis 107."»<> •'•nit

fuissel rcs posscssd), nnlluni pr.rjiidiciuni vohis non pn-pdictur, scd lia

fivmn res nidncal (junsi pcr (jninqurnninm fuissel renovdta.

^ Cum stipnldtione suhni.in (CI', p. 117, n. "
•

* l);uis (1rs lonmilcs ullriit'iirt's, rr\r(|iM' ne ti.iiiil |>Ihn ilc ilirc : (>«-

sieinius te, iJozirir. ii* ô'iO ['/.cniucv, \k i'.Mi.

^ .\n(le<i(H'enses, 7; Rozirro, ô'jj. V.Wo eouuuouco aussi par 1rs mois aà

mcdni petilioneni ; l'cxpivssioii veslrn volunlns c^i ivinpIariV p;»r picitis

vcslid; dans la langue ilu Icmps, pirtds sij^nilic lumlé. [(.(. p. M.'», ». r>].
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Dans l'un des formulaires appelés Saliques', nous en

trouvons une où les conditions du fermage sont deve-

nues plus précises sans faire disparaître les formes du

précaire : « Au seigneur et vénérable père en Christ l'abbé

de tel monastère, moi un tel, auteur de la présente sup-

plique, je viens à vous '. D'après ma demande votre volonté

s'est résolue à me concéder telle terre qui est vôtre, de

telle sorte qu'en vertu de votre bienfait, tant que je

vivrai, vous m'accordiez d'en user et de l'exploiter \ Je

m'engage envers vous par cette lettre précaire à vous

payer un cens annuel de tel nombre de deniers. S'il

m'arrive d'être en retard pour le payement, je vous en

ferai engagement en bonne forme et m'acquitterai, et

je ne perdrai pas la terre de mon vivante Je n'aurai

On remarquera ensuite fecisiis heneficium de rem vestra, expression que

nous expliquerons plus loin. Les mots quantum decretum vestrum man-
serit n'y sont pas ; mais il n'est pas dit non plus que le précariste aura la

terre in diem vitœ suœ. En réalité, aucun terme n'est fixé; en tout cas,

au décès du précariste la terre reviendra à l'église. Le prix est marqué
par les mots : Spondeo vobis annis singulis censo solcdns tanins.— L'em-

ploi du mot spondeo donne à supposer que la formule est ancienne.

1 Formulœ SaliccX Merkelianœ, 5; Zeumer, p. 242; Rozière, 521.

- Ibidem : Domino et in Christo venerabili patri illo abbati ex rnonas-

terio illius,.. ego in Dei nomine ille precaior ad vos accedo. — Dans

beaucoup de formules le concessionnaire se qualifie precaior (n°' 5*21, 529,

§2, 541); Salicœ Merkelianœ, 5, 55; ùG); d'uuircs (oh, snpplex vesler

(n"" 52G, Sal., 55) ; ou bien il dit : Supplicanles ad vos accedimus (n°' 529,

iSa/., 54). Dans la Charta Ibboleni {Diploniala, n" 488), qui n'est pas au-

Ibentique, mais qui a été composée sur le modèle des precariœ authentiques,

je pense qu'il faut lire precaior ad vobis accedo, et non pas peccator.

^ Jîiita quod mea (fuit) petitio, et vestra et patrum vestrorum decrevit

voluidas utilla rem vestram in loco illo, tam terris, domibus, etc., per

vestrum benefwium, dum advixero, ad usufructiiandum vel ad exco-

lendum relaxare deberilis. — Nous n'avons sans doute pas besoin de faire

remarquer que, dans la langue de nos formules, le mot deberilis n'im-

plique aucune idée d'obligation et n'a dans ces sortes de phrases que le

rôle d'un verbe auxiliaire.

^ Et spondimus vobis in hanc precaria censo annis singulis, quod

evenit feslivilas illius, denarios tantos vobis vel partibus sancti illius

darç studçam} et si de ipso necglegens vel tardus apparucro, [idem
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(r.'iillr'urs 1(3 droit ni de raliriici- ni d'en amnindiii- la

valeur et poui'rai seulement en user. A mon d(Mrs, V(jus

la reprendrez dans vos mains avec tonlc^ les améliora-

lions et constructions que j'y aurai (ailiN. K;i pit'srntc

lettre précaire, sans avoir besoin d'élrr renouvelée tdu^

les cinq ans, {^ai'dera son |)leiii (Tlel. Tout e^t loiiciè-

rement latin dans celle lellre. i.es formes du prt'caire

restent soigneusement observées, el la plu[)arl de ces

phrases semblent a|)|)ai'leiiir au plus ancien [Mi'caii-e

romain. Deux choses pourtant s'y soni intercalées, d'une

pari Ui eliilTre de la redevance annuelle, d'auti'e jtart la

prome'sse Cormelle (pie le eoneessionnaire ne seia pas

évincé.

Voici encore une innovation. Apn^'s que le préearisle

a écrit sa lellre, il obtient (jue le concédanl lui en ("ciive

une à son tour. Pareil usaj^c existait-il dans la socij'h'

romaine? Nous n'en voyons pas d'indices ('lair>'. Il

nous apparaît av(H' une gi'ande nelleh' dans les dmu-
menls d'aide méroviuLiien. On eu \iul dnwr à it'-dinei*

poui' l'aele du pic'caire une diuible lellic. L'une ('lail

celle (|ui e mstalail la |)ii<'i'e, cpislnlu furcfilofin nu jh'i'-

cni'Ui \ rauli"e ('lail celle i|ui cousiatail la coiice^^ion ,

('IHsli)l(l pncshl riti"' . bes di-iix lellre^ ^e con'c^poudaieiil

e.vaclemenl, (•(uilenaieiit les uu^-nies eoiidiliuns el le

vohis e.vindc fticinin vi'l (raiissnliuini, cl ipsn imi dum ailvircro non

perildin.

' Toulrfois (III |ioiiii.iil comiMt'ndic »mi vc sens le |»;»ss;ipo do (îaiiiN nu

Uif^M'slo, \LIII, "ii), 1) : Vrccdvid poasi'ssio consisli {cons(itui) potiwt n'I

inter pnrxentcs vcl inlcr (ihsenlrs, vcluti prr rpistitlnm rcl fwr niintiiim.

(IrUc rpistnid dont il est piirh' ici |i;ir;iit ilrr pliitol l.i l«'llu> du «onoo-

danl (jur rrlli' du stdiicitciir. l,'us;i;:o de N'Uiv» an.ilo^MU's ••>! plusieurs

lois si^riialé au l)i-i>st«'. K\. : \\\l\, :», .Vj ; \\\l\. It, .";».

•^ Ilo/i.Mc, u" yiO, r.'j.", 7>21. r»l!S, ^^ "l iZrumcr. |i. i'.U). n '•

; p. *ir»5:

htris., I : y. KIO. .\,hl. (vl Turonenscs, .">. p. y.»; Mairulfo. il. 10|.

Out'l((ii('r(iis lii Icnic est .\\)\wU'c toinmt'ndatitia, Hd/u'ir. n'.'i'Jl, >| - ; .'>iî*,

5^'J: 7>V1, ^ .'»; 7}V.\ ^ "1 [ZiMuiuT. p. 'Jl'», u" 0: p. l*.*».'», »* .".'>: p. '.'.'ïG,
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même chiffre de cens; les mêmes phrases s'y répé-

laienl*.

Uepistola prxstaria indiquait d'ordinaire le terme

de la concession; elle pouvait être de cinq, de dix, de

quinze ans^; elle pouvait être de toute la vie du préca-

riste. On a une prestaire de l'cvêque de Paris qui con-

cède une terre de huit arpents et un moulin pour la vie

entière d'un mari, de sa femme et de leur premier

héritier".

On reconnaît en tout cela qu'il y a un véritable

louage de terre; mais toutes les formes du précaire en-

tourent et encadrent ce louage. Par l'énoncé du prix,

par la détermination dii terme, par la double lettre, cet

acte prend toute la régularité d'un contrat. On ne peut

pourtant pas dire qu'il y ait là un contrat véritable; les

deux parties ne traitent pas sur un pied d'égalité; nous

n'affirmerions pas non plus que le concédant fût lié par

sa prxstaria ni que celle-ci fût valable devant des juges.

Ce n'est pas ici précisément le louage par contrat, c'est

plutôt une sorte de louage par précaire.

n" 22
; p. 255, n° 57]. Dans les chartes du viif siècle, les deux lettres sont

également appelées precariœ. Cf. Diplomata, rf 557 : Plamit ul duas

précartas j etc.

' lias oblegaiiones uuo tniore conscriptas firmas permaneanf [Tiiro-

nenses, 6; Rozière, 552). — Unde inlernos convenit, iitduas epistolas...

uno tenore conscriptas adfirmare dehcrimus {Mcrkclianœ, 55; Rozière,

5-26) . — Convenit liane epistoJam prestaiuria in vubis parilcr conscrihere

(Marculfe, 11, 40; Hozièro, 528, § 2). —Cf. Charta Ibboleni, Diplomata,

II, p. 29) : Hœ precariœ uno tenore, etc.

- Rozière, n° 520 [Zeumer, p. 400]. L'usage d'ijidiquer un terme fixe

s'était déjà introduit au temps de l'Empire; voir la loi de 470, Code

Juslinicn, 1, 2, 14 : Tune ejus temporis quod inler idrosqne convenerit,

sive in diem vitœ suœ ab eo (pii desiderat postulctur, pacta cum eo qui

hoc elegerit ineat œconomus (ecclcsiœ) atque conseribat per quœ ettempus

intra quod hoc pra'stari placuerii.

' Zeumer, p. 2G5 ; Rozière, 525 [Formulœ Parisienscs, IJ.
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3° LE PRECAIRE ASSOCIÉ A I.A VENTE ET A LA DONATION,

Ailleurs, lo précaire s'assncinil et s'njoulnil à la

vente. Sur ce point rÉ^ilise ne lit (pie continuer des

pratiques qui avaient été usitées dans toute la société

romaine.

La loi romaine n'avait pas permis (jue la vente et le

précaire fussent simultanés'. De même à l'époque méro-

vin<>ienne les deux actes étaient distincts et successils.

Le vendeur commençait par écrire l'acte de vente : " Je

certifie que je vous ai vendu, non par vente fictive, mais

réellement et sans nulle contrainte, tel domaine qui

m'a|)partenait par héritage de mes parents, et (pii com-

prenait terres, maisons, esclaves et paysans lihres; je

l'ai transféré de mon droit en voire dioil, de ma j>ro-

priétéen votrepropriété, je vousenai fait tradition et vous

ai mis en possession. Poiii' (juoi j'ai l'eçu de vous le piix

convenu de tel nombre de sous d'oi* de lilre et de poids;

dès aujourdliui la terre est à vous cl vous j)ou\(7. eu

faire tout ce (juiî vous voudrez '. " Puis, après quelcph'

inlervalle, le vendeur se pi'ésenlail de iiouNcan (le\;int

l'ahhé et lui remetlail une lelli'e aillai eonene : «. Je suis

veiui vers vous, vous appoilaiil une |iiièi'e '. \oiis avanl

Veiulu celle lei'i'e, je vous ai (nsiiih' adiosc» un,' sii|i-

pli(pie alii) (|ue vous me la eoiiciMlie/ pour en a\oir

l'usage aulaiil (|ue je \i\iai; el \ous a\ez lail cela; en

consé(pience je vous lais celle lellce precaiic (|ui e^t

signée de moi el de |»lusieurs lionmies lionoialtles, ,•( |,«

vous la icinels, \ous promellan! de nous pa\er cliaiiiie

' l\ti)i(mus, \\\V.
^ lii(jnonian:v, '20: /.iMimrr. p. '-'."i.*»: Ro/itM»'. ii" .'l'J, !$ I.

^ lii(iiwnian;r, 'Jl ; Uo/icic. ."'rJ. n; _: l^rcrulor arccxsi vohis—
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année tel nombre de deniers, le jour de la fête du saint*
;

si je tarde à vous payer ce prix au jour convenu, je me
constituerai votre débiteur suivant la loi, et je tiendrai

cette terre et en userai ma vie durant en vertu de

votre concession; je ne pourrai d'ailleurs ni vendre,

ni donner, ni détériorer, et je ne pourrai m'arroger

la propriété de cette terre ni la comprendre dans ma
succession'. »

Les formules ne nous disent pas quels motifs ont dé-

terminé ce propriétaire à se transformer, pour quelque

somme d'argent, en un fermier précaristc\ Dans l'an-

cien droit romain l'emprunteur vendait sa terre au

créancier et la reprenait en précaire. L'Eglise ne nous a

pas laissé de formules qui retracent d'une manière pré-

cise la même opération ; mais on pensera peut-être que

beaucoup de ces ventes suivies de précaire étaient de

sa part une sorte de prêt. Ses règles lui interdisaient

l'usure; et l'opération dont nous parlons ne ressem-

blait à l'usure que par les résultats. D'autres faisaient

donation de leurs biens à titre gratuit et les reprenaient

en précaire.

On pourrait croire à première vue que cette sorte de

donation était la même chose que le droit romain appe-

lait la donation avec réserve d'usufruit. Ce serait une

erreur. Les deux sortes d'actes se faisaient au vif siècle,

et ils ne se ressemblaient pas. La donation avec réserve

d'usufruit se faisait, conformément au principe accepté

par le droit romain % par une lettre unique qui était

^ Sed posTEA taliier vobis siipplicavimiis, nt ipsam porcionem ad usu

henejicio ad excolendnm, quamdiu advivo, mihi prcstare deberitis.

- Prcslairc correspondante, Rozière, 344; {Tiironenses, 54).

5 Voir Diplomata, additamenla^ n° 3i, t. II, p. 444, et Zeuss, Trad.

Wissemburgenses, n" 226.

* Code Théodosien^ YIII, 42.
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conçue ainsi : « Je donne à perpétuité cette terre et la

fais passer de mon droit au votre, de telle sorte toutefois

que tant que je vivrai j'en aie l'usage et la possession*. »

Ou ])ien encore : « Je fais donation de celle terre, en

retenant l'usufruit, et de telle sorte (ju'à ma moit le

monastère en prenne possession'. )^ Le précaire était

tout autre chose.

Le donateur commençait par faire un acte de dona-

tion, suivant une formule qui ne contenait ni mention

d'usufruit ni réserve d'aucune sorte. Sa renonciation

était complète''. Puis il se présentait de nouveau devant

l'évéque ou l'abbé et demandait que la même terre lui

fût concédée en jouissance. Il écrivait une lettre, dans

laquelle il pouvait bien rappeler que c'était lui qui avait

fait don de la terre, mais où il ne pouvait pas diie (jue

ce don lui créât le moindre droit. Sa sollicilalion avait

les mêmes formes et la même humilité (jue s'il n'eût

pas été donateur^ Il écrivait sa precurid ou \v\\vv de

prière en ces termes : (( Il est conslaul (jiie je vous ai

fait cession entière de telle villa située en Ici lieu. Mais,

ensuite^ je vous ai adressé une demande cl noIic hontt'

m*a accordé ([u'il me soit permis do iranlci" celle iiiènK»

villa de mon vivant et durant la \ic de ma leninie, [u)ui-

' Miiiriiirc. il, .1; Ko/iric, 'Jl't; ïiinnuiiscs, ."7
; llo/irif. l'U: Stth-

bunicHscs, .")
; H(i/.i«M(\ '218; />//;/o/;i<i/a, n" .'»8.*), M.'»: iliiilcm. I. II.

p. 'i."»!. ir)!>-iK), ii(»; (Jiviioir»' de Timiis, MiracuUi Mdrtini, IV. II.

|i. 'JS8. — (;r. M;iiiiii, l'apiri iliplomntui, 180.'), u' 81. aiuit-r l'Jl;

n" 88, fie.

- Miïdcuhi S. licnnlirli, III, 4. p. I ."."-I .".').

•' ManiiHo, 11, i; llo/irn", 3i."), v; I.

Ainsi l;i prirslarin, Uo/irrr, n" ît'ii), csl l;i mriiii» Miix.mt tiiic l.i imri

a rlô (lonin'f p;ir iiM aulir mi p;ir lc« pi(''(;iii>li« /.(MIiihm-, p. l'.M), ii* 4|.

Voir, p:ii- o\»'mpli', mu* cliarl»' (l'Alsace où Ton voM ipn» Woir^uinl.t a tlonm»

SCS ItMirs an luoiiaslrrc Ac Wissoiiiltoiirg : Poslca i/»i i>iipcr ip»a tara ad

commani'nduin li,ci.ti(iin dcilislix, pio;:lc)ra vobis titlc epcslola /)iv«'ri-

turin f'wri yo<iayis {Diplomala, I. Il, p. 4"».').



142 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

en user et jouir des fruits \ En foi de quoi je vpiis

remets cette lettre précaire pour bien établir j^e, si

longue que puisse être notre possession, elle ne portera

aucune atteinte à votre droit; nous n'aurons que l'usage;

la terre avec les améliorations que nous y aurons faites,

vous reviendra a notre décès, quand môme la présente

lettre de prière ne serait pas renouvelée tous les cinq

ans^ »

Ainsi, même dans le cas où elle avait affaire au dona-

teur, l'église se faisait écrire une lettre de prière, une

precatoria ou précaria'', par laquelle le donateur se met-

tait à sa discrétion. Elle devait s'en servir, au besoin,

pour faire constater son droit. Nous avons, aux Archives

nationales, deux actes de jugement où nous voyons

qu'un procès a surgi entre une église et un laïque au

sujet de domaines qui avaient été donnés, puis repris en

précaire. L'affaire fut portée devant le tribunal du roi.

L'évêque produisit la lettre précaire, et gagna son procès*.

Souvent cette sorte de précaire était constituée pour la

vie entière du donateur, et cela était dit dans l'acte.

Ainsi le précaire, sans ressembler à la réserve d'usu-

fruit, produisait les mêmes effets. On arrivait à l'usu-

fruit par le précaire

\

» Marculfe, 11, 5; Rozière, 345,2.

- Cf. Senonicic, 15 et 52; Rozière, 540, 2; 530, 2; ibidem, 341

fZeumcr, p. 490, if 3]. Dans cette dernière, il est fait mention d'un cens

annuel : Ce^isisiis me.— Cf. Liudenbrogianœ^ A; Rozière, 346 : Censistis

nobis.— Lex Alamannorurn, II, 1 : Si quis res suas ad ecclesiam dederit. ..

et post lixc ad beneficium susceperit, quod spoîidit persolvat censum

de illa terra. On voit qu'il arrivait souvent que cet usufruit fût payé par

un cens comme l'eût été une location.

^ Les manuscrits portent l'un et l'autre mof.

4 Tardif, n»' 14 et 52.

5 Charia Adahjiseli, dans la Palrologie, t. LXXXVII, col. 1547 : Villa

quam gcrmana mea Ermegundis ecclesiœ Virdunensi dédit et ego sub

usufruduario pcr precaloriam possedi. — 11 y a des exemples de dona-



LE PRECAIRE DANS L'ETAT MEROVINGIEN. 143

Quelquefois la lettre portait que la concession s'éten-

drait aux fils, quelquefois même aux petits-fils du dona-

teur'. 11 pouvait encore arriver, mais les exemples que

nous en avons ne sont qu(; du ix' siècle, qu(; la con-

cession dût se continuer à perpétuité dans la fimiille du

donateur, pourvu que ce fut en li<^ne directe. Un cens

annuel était la condition ordinaire de cette jouissance*.

Cette sorte d'acte où se combinent la donation et

l'usufruit s'ex[)lique souvent par un senlimiMit de j)iétC'

qui ne va pas cependant jusqu'à se dépouiller de son

vivant : c'est une générosité qui n'est pas un abandon.

La religion et peut-être aussi le besoin de sécurité et le

désir de protection ont du souvent |)orter les petits pro-

priétaires à donner à l'Eglise des terres (pi'ils recevaient

ensuite d'elle sous condition de cens. Beaucoup de cen-

sivcs ont pu venir de là''.

4" nu I'Rl';CAIRE CONCKDÉ EN ÉCHANCK DE I.V M'E PROPRIKTÉ I)'t NE TERRE.

Il existait encore une autn* application du j)récaire.

Nous avons affaire ici à un ;icle assez complexe, (|iii

réunit les formes de la doiialioii et du j)réeaii'(\ el

tion ot (lo pivciiiro j);u' un mriiuî acte : Traditiont's StitKinllcnsvs, \f *2*2

(aniiéo 758) : hujo liicharius Irado omniu ad mniuislnium.... Etjo pro

prccario rolo habcrc vaque vild mca. — lltidcm. n" 'Ji : A'j/o Hclti trado

ad tnoïKislciitun (iitidifiiid /// Cdni vcro rdlionrin ni pcr pyiwiriam de

vohis hoc rcripiam et diiuiii sitKiiills prrsohunn crtisimi.

' Mcrliclian.r, .1(1; Ro/irir, OUI; Diphinuln, ii" .">l.'. Ml.
^ IU)/iriT, irr».')i: Zcumcr, p. 7*1)2, iT 8.

' (If. Iriiiiiioii, l\, iMii, p. 110 : l)onationcin quam ficit l.unda. Ih'dit

viansuin itnuni Suivit inde dnimios quatuor . Aiiln'r\fmpli\ iliiiltMii, l\,

iili."), |). 1 10. jt i \,\ Icrn', ou du UKiins uin' Wwc (''i|ui\:il('nt«> (ii" iHî(i), o>l

aux mains des lirrilirrs du dDualcur. (11*. I\. -(iS, p. | |0. Mais lo n*«'>l

pas il diiv (pi(> (('lit* oprialion soil d'uni' inanioiv s:rn«'Mal«' {'«ui^'ino Av \.\

ccnsivo, coiunic le doinif à iMiIrudic M. Un» li.\ /wi//«- historique de droit,

issi. t. I. p. t:..
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qui au fond n'est qu'un marché. Il consiste en ce qu'un

propriétaire obtient d'une église la jouissance d'une

terre et lui abandonne en retour la nue propriété de la

terre qui est à lui. Il tient alors les deux terres en pré-

caire, et l'église est propriétaire de l'une et de l'autre.

C'est une spéculation où chacune des deux parties

gagne ou croit gagner quelque chose. Un propriétaire

de 100 arpents jouira sa vie durant de 200 arpents;

il double sa culture et son aisance; mais à son décès

l'église aura doublé sa propriété.

Cette sorte d'opération se trouve déjà décrite dans une

loi romaine de 470. Les empereurs, dans cette loi visi-

blement inspirée et dictée par l'Kglise elle-même, inter-

disent à ceux qui administrent ses biens de les vendre

ou de les aliéner d'aucune façon. Ils les autorisent seule-

ment à concéder des terres « à celui qui en sollicite la

possession temporaire et l'usage en vertu de sa seule

demande* )>. Ces premiers mots désignent suffisamment

le précaire. Et ils ajoutent : « Il sera fait un acte écrit qui

indiquera ce que le concessionnaire donne en retour

du bienfait que l'église lui accorde, et il sera bien

entendu qu'à sa mort il laissera à l'église, non seulement

la terre qu'il en a reçue, mais une autre terre de même
étendue et de môme valeur en pleine propriété, avec ses"

esclaves et ses colons". >) Cette loi n'a probablement pas

été connue en Gaule; mais elle ne faisait que constater

1 Codo Juslinien, I, 2, 14, loi des empereurs Léon et Anthéinius : Si

Gjconomiis ecclesiœ perspexerii crpedireut desideranti cuiquam certarum

posscssiomwi aiquc pnvdiorum ad jus ccclcsiaslicwn pertinenlium tem-

poraria iisusfrucius posscssio pro ipsius pelilione prœsietur. — On

remarquera combien tous ces termes sont c;u'actéristi({ues du précaire.

- Ibidem, § U '. Manifeslum sil. (piod quacumque acceperit {ecclesia)

ad vicem hvjiis heneficii qratia.... lia scilicd ut, sive compîdo spalio

quod inlcr cos fuerii coiulilulnni, scu uwriis suœ leinpore si hoc quoque
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cl sancliuiiiicr une |)rali(|U(' déjà iinivcix'llc dans

l'Kglise. Aussi relrouvons-nons rcINi prallr(ue, on r,aiilr,

an VI* el au vu'' siècle, ù) (jni est cniicnx, ce n'c^l pa^

(ju'un marché de colle soi'lc ail ch' ri('(|nenl, c'esl (ju'il

se soit conclu sons la Iniinc de |»i'('( aii<'.

Voici l'une des rormules(jni elaieiil nsilc'os poni* celle

sorle d'acle : (^ Au seij^nenr, homme ap()>l()li(|iie , r«'\('(pir

un tel, moi nn loi, el ma femme. D'après noire demande

votre bonté a eu pour agivahie de nous j)ermetli'e de

jouir de celte terre notre vie duianl. VA nous, en rcliMii-

de cette jouissance et aussi pour le saint de noire ;ime,

nous vous faisons donation, à vous el à vos successeurs,

pour lelemj)S(pii suivra nolriî morl, de tel domaine >ilué

en l(d lieu'. Tant (jui; nous vivi'ons, nous aurons la |)os-

session en usulVuil de l'une el de l'aiilre lerie, el apiv>

noire décès, sans nulle conteslation de nos héiiliers,

vous el vos agonis reprendrez en voli'o pouvoir le^ deux

teri'os. Il ne sera pas nécessaii'e de renouNclei', >ui\anl

l'usage, la letti'o j)récaiie; la présenle lellre sulliia el

elleaurason plein ellel pour loujour>"''. » OnelipnToi^ un

convcncrit, is (jiii ixjs.scssionem <'< thsiuslic</in siisfcitcril , non minus i/itaïn

allerlns lande (jiuinlitulis (iiinnlir (uccpcral rcdilus, mm ipso pr.vdio-

r:i)n dominio... colonis cl iimnciiuis ccc/c.s/.r vclinnuil. (Vdir aussi

.Novcilrs, 7 el I^JO.)

' llM/.ii'i'o, ."j'iS ; MmiciiH'c. Il, ."Il : Udalcnus nrl iio\h'(tm pctilione vcsim

linhuil pillas ni luccUo ainpio ccclcsi.r rc.s(r;i' nohis ad hcncfniuni cno-

Icic pcrmisislis, et nos parilcr alio laccllo V(d>is visi fitimus condonasse.

- Iliidom : l'oal noslrnni disrrssum prcfalti loca, absiiuc alla alia rc-

novtdn prccaria, ros in vcslra farialis revncarc dominitcionc - Aiilio

roiiiiiilc, llu/iric, r»'Jf'>; Mcrhclituur, ."».">
: AV/o illc supple.v vcslcr. Dum

ju.iln i.ptod mca fait pclilia cl ccsira dccrccit io!un(as, ut illani rciii

vcslram in loco illo pcr vcslrum hcncficinm dum ndvi.vcro mihi ad cxco-

hniduui vcl nsnfiucluandiitn rcla.rarc dchcrilis... et cao pi a ipso usu de

ip.ui rc rcsira dcdi rubis dllcnnn rem mcam nuncnpn'dim illam, sitani

in paiio illi) (jii.c hcrcdilalc milii ol'vcnit : in en l'ntione ut ifunwdiu

aih'i.rcro in nira'inr parle loca milii liecat Icnerc cl usnfiuetunre. Et pro

hac rc prccaria vohis ctnillo et ccnsit spondo anms snianiis tantum quan-

lum inler /lov <()nrenit dare sludiinn, cii'.

10
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cens annuel élait la condition de celle double lenure'.

A celle lellre du précarisle correspondait une lettre

de concession écrite par l'évêque^ : « D'après voire

demande, nous vous avons permis de cultiver celte terre,

et vous en retour vous avez donné à l'église tel domaine

de votre propriété, pour le temps qui suivra votre mort.

En conséquence nous vous écrivons cette lettre prestaire

afin que vous conserviez votre vie durant les deux terres,

sans préjudice des droits de l'église, et qu'après votre

mort, suivant ce que contient votre lettre en forme de

précaire, les deux terres reviennent à nous ou a nos

successeurs. « Il est clair qu'en ce cas le concédant

s'engageait d'une manière formelle à ne pas reprendre

la terre avant le terme fixé''.

On reconnaît combien celte opération s'éloigne du

vrai precarium romain. C'est en réalité un pacte par

lequel l'Église concède un usufruit pour avoir en retour

une nue propriété. Pourtant cela continue à s'appeler un

précaire \ et l'acte se constitue, non par un contrat véri-

table, mais par une lettre de précaire qu'accompagne, il

est vrai, une lettre de concession.

Il n'est pas douteux que le plus grand profil de cette

convention ne fût pour celle des deux parties qui ne

mourait pas. L'Église acquit ainsi beaucoup de biens fon-

* Rozière, 529; Merhelianœ, 55, 551, § 2 {Saliav Lindenhrogianœ,

3; d'âge postérieur). Cf. la fin de la note 2 de la page précédente.

' Rozière, 527 (Zeurner, p. 160): ibidem, 529, 2 [Salicœ Meikelia-

nœ, 55).

^ Il écrit, par exemple : îdeo convenU liane epulolam vobis pariler

conscrihcrc ut, dum advixcritis, ncc nos ncc successores noslri ipsa

locella de veslra poteslale punlcf'tciiun auferendi non habcmnus (Mar-

culfe, II, 40).

* llariwkj preshijlcr iradidit ad ipsuni monaslcviiim medielalcm de

ecclcsia, et niansos servilcs, et e contra reccpit ecclesiani et mansos ser-

viles sex... in ca ratione ut id ip.mni quod tradidit dicbus vilœ susc

hrtheat in prcca>iuin. A])peMdice ;iu l'olyptiqiie d'Irminon, p. 299.
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ciers'. On comprend «jii'uii liagi()^i';i[)lic ait dit de

l'cglisc de Verdun qu'elh^ugmenla considéralileinent ses

domaines « par l'usage du précaire' j). [L'auleur de la

Vie de Didier de Caliors est tout aussi expressiriorxju'il

nous dit que le saint év(M|ue ac(juit beaucoup de terres

pour son église, « sans dépouillci' personne, mais gi'àce

h ses hienfails et à ses achals ». (l'esl du précaire (ju'il

s'agit^ [.e précaire a donc été, de l'aveu même des écri-

vains, une des causes |)rincipales de reiiricliissemenl

croissant des églises. IN'ouhlions [)as (jue l'usage n'en

cessera jamais sur les terres d'église.] Nous en avons vu

les règles dans une loi de 470; nous les retrouverons

dans un caj)itulaire de (Iharles le (Ihauve, dans des

diplômes de la fin du ix"" siècle*.

Tels sont les divers emplois (ju<' l'Kglise a fails du

précaire sur ses domaines. En prenii» r lieu, elle a con-

cédé des terres en précaii'e à des mendu'es du clcriié, à

des serviteurs, à des laïques (|irelle Noulail s'allacliei":

ce fut la conlinuation du pur prc'caire romain, c'esl-à-

diredu précaii'e graluil el ri'vocaMe à volouU'. l'.ii mcoikI

lieu, elle s'en est servie coniine (rime ^orle de louage de

terre, el il a sul'li d'iuli'oduire dans rimciciiiu' l'onnulc

' C.v '^onw (le prrcMirc csl cfliii doiil iimis avoii^ le jilus ilo lorimilcs,

ir 3tiG, 5L'7, .V28, :di), .mO.

^ I';tlr<.|oHi,> l:iliii,>. 1. CWMI. .-..1. M i.

'•

lliiilfiii, I. lAWMI, col. 'jr>i : .^on uHi loUcivlo, scd bcncfacicndo et

rocmcnilo.

' ll.ilii/t', II. .l'J. |);iii. iiii (li|i|niii(' (!«' 81>l. in»ii> xommi^ un lioimnc ri

imc rniiiMc (loiiiM'r li'iir |)ro|iin'l(' cl i"ccc\(»ir en |»H'c;iirc ce iiicmc ilo-

iii.'iiiic ;i\cc (|ll(•I(|ll^•^ iiiilics lcirc> d'c^^lix- jinr iisiifiuchiarin, lli>u<|iicl,

l\. 1». i(ir»-i(ii. Cf. I'(>lv|>l\(|ii(« (riniimoM. \ll. 1-."), |». Iti'J-il*.": Inc

Iciniiu* iioiiiMicc A(l;i a l'ail iltinalinii <lc dciiv luaiiNCs roniiaiil ciiii|(iantc

lioniiicis, avec (|iicl(|iics ^c^^^ : l^m ijiki (lniKitionc tlt'iuccala est deux jnh

de Icric ^illl('•^ dans le Noisiiia^e cl cmiiprenanl «|iialre-\ini;K lutiuners :

Solril iiiilc solidos tii's. Aiili-c> c\riii|)|ev, iliidi m. Ml. n ' I."». 18. ."».*»,

.•!• ; l'i(de|;iiiMène>, |t. l' i I . n. I. \i>ii ciicinr Kc^mo, li\. I,r. Ôl»0, .lOà.



148 LES ORIGINES DU SYSTEME FEODAL.

de lettre précaire une ligne indiquant le cbifi're de la

redevance annuelle. Puis l'Eglise s'est encore servie du

précaire, ainsi qu'on faisait au temps des Romains, pour

en faire l'accessoire d'une vente : ce que nous appelle-

rions une acquisition de nue propriété s'est fait sous

forme de précaire. Elle a fait de môme pour la donation,

et il est arrivé ainsi que l'ancienne donation romaine

avec réserve d'usufruit a élé remplacée peu à peu par

une pleine donation suivie de précaire. En dernier lieu

l'Église a combiné le précaire d'une terre à elle avec la

donation de nue propriété d'une autre terre et a doublé

ainsi son domaine.

Les applications du précaire se sont donc multipliées

et diversifiées avec le temps. Mais il ne faut pas perdre

de vue que c'est toujours le même précaire. 11 a con-

servé toutes ses formes anciennes. Toujours nous y

trouvons, quel que soit l'objet auquel on le fait servir,

la « prière » ou la ce demande )^ de l'une des deux par-

ties, la pure ce volonté )) ou la ce bonté )> ou le ce bien-

fait » de l'autre. La distinction reste toujours aussi net-

tement marquée entre la ce propriété « qui reste entière

au concédant, et la ce possession «, ce l'usage «, ce l'usu-

fruit )), c( l'exploitation' )> qui est accordée au conces-

sionnaire. Cette possession reste toujours temporaire ;

elle n'est plus dans tous les cas révocable à volonté; le

terme en est déterminé. Elle dure le plus souvent au-

tant que la vie du concessionnaire; elle peut se prolon-

ger durant deux et même trois générations ; mais elle

aura toujours une fin, et le domaine ne peut manquer

de rentrer dans les mains de son propriétaire'. Cette

possession n'est pas seulement temporaire, elle est aussi

^ Excolerc.

- 31cino dans le cas d'ailleurs fort rare où la concession est dite perpé-

luelle; ce u'cst toujours qu'en ligne directe et sous conditions.
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condilionnellc, (3t le [)1lis soiiveiil iiii cens aimiicl y ol

mar(jué. [Le |)réeariste a pu aiiK'lioicr la Iciic ((iii lui a

él6 confiée, y (ain; des (•()nsli'ucli()ii> nouvelle^ : il ua

droil à aucune indemnih*.
|

Le précaire; n'a j);i pi-einlre un Ici (Ic'Velojipciucnl.

devenir nru; pratique si rréfjuenle, se mêler à l;inl

d'actes divers, (|u'en se consolidanl cl ^^'cnl()Ul•anl (\v

garanties j)lus sures. Le vague de l'ancien pi'fcdfiuin ne

convenait j)lus aux nouveaux développeinenls du |)récaire.

L'usage de la douhU; Iclli'c s'est ainsi ('lahli. i!e n'esl

pas que le précaire soit devenu un coniral. f.c Icnnc d»'

contrat ne lui est jamais a|)pli(jU('' ; on conlinue à l'ap-

j)eler une faveur. La douhle lellre elle-même n'a [)as la

forme exacte d'un coni rat. .\fais, avec les liidtitudcs d'or-

dre de l'Eglise, il n'esl pas étonnani (|ue le pri'caire ail

reçu d'elle des l'ègles de plus en jdus claii'es et pn-cises.

Avec elle, il |)ren(l les allui'cs d'un (piasi-conh-al. Le

concessionaii'c, (|ui est souvent un l'ciinier, ^muncuI un

vendeur, souncuI niènie un douai ur, consent lueii à

faii'c l'acte de pr«''cair<' suivant les l'orme^ humide^ (pu

sont ('liihlies poiii' cet acte; mais encore \eul-il ^a-

V(ni' cxaclcincnl pisipi'où il s'engage; il mai'ipn' celle

limite dans s;i Idlre, et l'flglisc ellc-m('ine, daii^ la lelli'c

(pi'elle lui donne <mi reloue, pi'cinl (|ueltjue^ engage-

inenls envers lui. Le priM-aiic dc\ leiil aiu^i. ( ii heau-

coiip de cas, sinon iiii N/'ialaMc (oiilial, du iiiniii^ une

coiiNcntion 1res ri'gulière cl ^(tiiiiii^e à de^ lèLilc^ pie-

ciscs'.

(les modilicalioiis (pit« |(> Icinp^, la pralnpie. l'c^pril

d ordre oui iiilrodiiiles dan^ le précaire, ne (le\aienl pa^

' On l';i|i|icllr pticlum (loi lic i7(M. on riicoiv placUum (Konmilo-i).

l.*('\|H('sNi(iii itilcr nos convcnil se irm-onlic (|ii»'li|iu*fi>is. M.iis li*s iiioU

c nivrnit "l ctinrcnlio (''(iiiriil (It')ii (l;ms OUi'. Ili-c-lf, M lit, *.'(>. t*_*.
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être négligées. Mais il reste digne d'attention que les

formes essentielles de l'acte n'ont pas changé. C'est le

même précaire romain. Il s'est continué après l'Empire

dans toute l'époque mérovingienne, en se modifiant

comme toute pratique peut se modifier avec le temps.

Il a été appliqué sur les terres des laïques, et peut-être

encore plus sur les terres de l'Eglise ^ Il s'est étendu a

toutes choses. La rémunération -des serviteurs s'est faite

par le précaire; le louage, l'usufruit, l'acquisition de

nue propriété se sont faits par le précaire. Ainsi le pré-

caire s'est associé aux actes les plus divers, et a pénétré

de mille façons dans les hahitudes des hommes. Or il

* L'origine romaine du précaire ecclésiastique est reconnue par La-

boulaye, Droit de propriélé, p, 290; Guérard, Prolégomènes, p. 5G7
;

Pépin Leballeur, p. 17G; Déniante, Revue historique du droit français,

18(i0. — Mais, suivant Rotli, Fevdalitivt, p. 1()8, et M. Lôning, Ge-

schichte des deulschen KircJienrcclUs, II, p. 710, la precaria ecclésiastique

différerait essentiellement du precarium romain. Roth va jusqu'à dire

que la précaire du ix" siècle n'a rien de commun avec le precarium ro-

main. Son erreur vient de ce qu'il considère le precarium romain a l'état

pur, tel que le définissent les jurisconsultes. S'il l'avait observé dans la

pratique, s'il avait remarqué que déjà dans la société romaine ]e precarium

s'associait au louage, à la vente, etc., et qu'il n'était gratuit qu'en appa-

rence, la distance entre le précaire romain et la précaire du moyen âge

lui aurait paru moins grande. Nous croyons, pour notre part, qu'elle ne

dilïèrc du precarium que par ses applications; non pas même par toutes

ses applications, mais seulement par quelques-unes. Les différences entre

l'un et l'autre sont de la nature de celles que le temps et la pratique

peuvent introduire dans toute sorte d'actes; ce ne sont pas des différences

d'essence. D'ailleurs la différence qui frappe entre le precarium du

nr' siècle et celui du vii% pourrait bien tenir en grande partie à ce que

nous ne connaissons le premier que par les jurisconsultes, tandis que

nous connaissons le second par les actes de la pratique. Si nous n'avions

sur le précaire du vu" siècle que ce qu'en disent les lois, nous n'aurions

qu'une idée très incomplète de ce qu'il élait. Et en retour, si nous possé-

dions, du ni'' siècle, une trentaine de formules sur les actes divers où le

précaire intervient, nous nous ferions peut-être une idée tout autre du

precarium romain. 11 est donc possible que l'extrême différence que nous

croyons voir entre le précaire des deux époques tienne pour beaucoup à la

différence de nos sources d'information. — J'ajoute que ceux qui mettent

en parallèle la precaria ecclésiastique el le precarium romain, donnent

I

I
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n'est pas bien certain que les modifications (jui v ont été

admises en aient heaucouj) altéré l'esprit, c'est-à-dire

aient changé les idées (jiie les hommes y nll.iclinicnl. Il

estvraiseml)al)l(M[uelegénéreux donaleurà (jiii l'on avnil

fait écrire une liumhle letlri; dci prière, se considérait

comme un piii' précarislc et se croyait ohligV' à Ions les

devoirs et à Ion le la soumission (|ue les termes de la

lettre im])li(|uaient. Le précaii'e, malgré ses modilica-

tions, a continué à produire les mêmes efïets. Il a ns^u-

jelti ou au moins subordonné le j)iécai'isle au concé-

dant. 11 a surtout multiplié à l'inlini les terres soumises

à un domaine éminent, et les hommes sujets d'nn |tro-

priétaire.

;iii mot pvecaria m» sens qu'il n'avait pas. Au vii° siècle coniinc au iii%

Tacto lui-iiiôme s'aiUM'Iait prccarium; prccaria n'était qu'un adjectif se

lapporlanl à la Icttie de prière. Le prccarium se constituait par une ou

par deux lettres, lesrjueiles s'appelaient prccaria et pnvslaria. La vraie

différence entre le prccarium cl la prccaria était celle (ju'il v a enire un
acle cl l'inslriunent écrit de cet acte. Le sens de ce mot prccaria e.st

tiien déteniiiné : !" j)ar les textes où nous lisons cpialola prccaria', '2* jiar

cv\\\ où liMUot est ('cril precaloria', 5" parles phrases où le prt'carisle

('•(lil : l*rccariiim vohis onillo [\{iy/.\vi\\ 7yH]; Mcrhcliamc^ ."."), ou cmil-

limiis (Uozière, .li.*). v^ 'i; Zeumei-, p. .")'»'.), u" 5); i" par noinlire de fur-

iiinles où l'on voit (pic la prccaria >n;i rcuonvi'lt'e ;
ô" de ce (|uc dans des

actes de juj,MMnent nous voyons (|iic l'un des plaideurs produit et luit lir«'

luic prccaria (Tardif, 11, 7) '2; Piplonidla. n" 501)). — il est vrai (ju'a\ec le

tciti|is le sens du mot prccaria s'est aiti-ré'. cl (|u'on a confondu la lettre

précaire avec rohjcl m("'nie du pn-caire. \'^v\\\ le mot a d(Mix sens dans la

Tiiranctisis, 7. Ou a dit, par un ahus de mot, Icncrc prccariam (IrmiuiMi.

I\, 'i()'.», p. 110), liahcre in prccaria (ihiilem. \!V. ^ 3, p. Mil, et \1\,

."S, |). '20.')), ou encoie //7///.s- nitiis su< C('il(il in ipsani prccariam (Uozière,

."41I, v^ I ; Mcrhcliiin.c, ."di), de mc-me (pi"on dit liabcrc in pr.rslariam

(Saiut-llemi, l\, S^. - l'Iiis lard encore, nouxelle allt-raliou du sens et

confusKJU des idées; on lit, dans des tuimilles, ijnr l'c-vi-ipie déclaiv r«»n-

C(''der une teir(> pcr snam jn'ccnrianï : il appelle prccaria la lettre «[u'il

écrit lui-iiiénie, au lieu de rap|i(di'r pr.rslnria. Ou trouvera di'S «'\emples

de cela d;iiis llo/ière. n" ."'JU. ï^ 'J ; ."."iO,
J^

'J ;
.">.').">, ô.-ii, 55.*», 517.

5lS,
j^ 'J: Mcrliclian;c, 5.*); Sanijullotscs, I.'); [uiiicnst-s. A. IS. \[). *J0;

!?, 2, .'), [. .*>^
; mais on remarquera que cev t'Uimiles ne sunl (|ue du

ix" siècle cl (lu'clles ont et- ledii^t'cs d-iiis des provinces e\conlriqu«'s de

l'I.lat flanc, smlo'il en MiMiiaonie.
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On devra toutefois remarquer qu'aucune des formules

de précaire qui nous sont parvenues ne mentionne que

le concessionnaire fut astreint à des services personnels,

ni surtout à un service militaire.

CIIAriTRE Yll

Le bénéfice de l'époque mérovingienne.

1" DE QUELQUtS OPINIONS ERRONÉES AU SUJET DU BÉNÉFICE.

Le beneficium est une des choses que l'on rencontre

le plus fréquemment dans les textes du \i% du vii% du

vnf siècle. 11 désigne une institution ou une pratique de

grand usage et de grande importance. Pour nous en

faire une idée nette, il faut écarter certaines questions

qui se présentent d'abord à l'esprit. On est porté à pen-

ser • 1° que les bénéfices étaient une catégorie de terres

distinctes des alleux et sur lesquelles ne s'exerçait pas

le plein droit de propriété ;
2° que ces bénéfices étaient

réservés à la race conquérante, et particulièrement aux

guerriers ;
3" que la possession de ce sol était soumise

à la condition du service militaire. Ces trois affirmations

ont régné longtemps dans l'histoire '

; il les faut exami-

ner l'une après l'autre.

1° Qu'il ait été créé, à l'époque de l'établissement

des Francs, une catégorie spéciale de terres, mises à

part en vue de certains usages, c'est ce qu'on ne trouve

dans aucun document. Un fait d'une telle gravité aurait

' On doit à Rolli do le- avoir le premier combiittuci;.
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laissé sans doiile (|ucl(jiie soiivcnii- dioz les liominfs du

siècle suivanl. Ni Gir^oir'c de Toiii's, ni aiiciiii clii'oiii-

(jiicur nitn j);irl(s mènic par voie (l'allii^inii. liicii de

pareil ni chez les Burj^ondes ni chez les Wisi^'^ollis '.

Celle liypolhèse est même en contradiclioii avec les

textes qu'on a. Nous avons beaucoup de ( liai tc^ on do

formules de charlos dans los({U(dles nous voyons nollo-

nienl le régime des terres. Toutes les terres sont suscep-

tibles de vente, do dorialion, de succession hT'iV-dilaiii»,

de legs; nous n<' liouvons jamais l'indicalioii d une

classe particulière de t(M*res qui no pnissoni ni so vondie

ni se légnoi'. Paiini lanl dr documents, on n'apoi'(;i)il

jamais que U) sol soil divisé v\\ doiiv groupes : le

groupe des alionx ol le groupe; dos h(''n(''li('os.

L'alleu, d'ailleurs, n'osl j)as nno lorro; il 0^1 le

droil d'hérédité sur la lori'o on sur tout autre objet. Le

mol n'a j)as d'anli'e signilicalion an vi\ an \ n' siè(de.

Vous ne lisez jamais : u Les alleux ; - mais son^ li^e/. à

tout moment : " Je j)ossède |)ar allen celle lerre, cet

esclave, ce trésoi'. >) V(ms lisez : -' Je possède celle tei'i'e

j)ar allen j)aternel on par allen inalernel », c'esl-à-dire

je l'ai d'iKM'itage de mon père (Mi d'iK-rilaL:!' de ma

mère. La Loi Saliipie ne parle pa^ de lerres-;dlen\.

mais elle a nii lili'e - Iles successions ., I)(' nloihhns.

Il en esl {\{> niiMiie du nii»l bi'iicjiiinui ; il n'en es|

gnèi'e (pu sml plus rre(pieiil dans les |e\les. Jamais ||

ne se dit (rime lenc \oiis ne \erre/ jamais, an \i

et an vu'" siè('le, (pi'niie lerre <( soil un lieiielice . Ce

(pi'on \oil, c'est (pi'nn lioimne ' lieiil pai' lieiielice une

lerre on loni anire olijel. Ihihcrr btucfu'iiK tnu'i't' i^'i'

(ii'in'liciu II} , \oilà les expressions loii|oiiis cm|ditvees.

' [(if. nuire cIiiiiuIk' Il .
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J.oin que l'alleu el le bénéfice soient deux terres dil-

férentes, il est visible que l'alleu et le bénéfice peuvent

s'exercer sur la même terre et en même temps. Abbon

écrit dans son testament que « le domaine du Bour-

get lui appartient par alleu et qu'Austroald l'a en

bénéfice* ». Semblables exemples sont innombrables

dans les cbartes. Toute terre appartient en alleu à un

homme et peut se trouver en même temps dans les

mains d'un autre homme par bénéfice.

C'est ainsi que, dans le droit romain, la terre appar-

tient en propre à un dominus et peut se trouver en

même temps dans les mains d'un posse^^or^'.

2° Le bénéfice n'était pas réservé aux guerriers. Nous

le voyons aux mains des prêtres. Dans une charte

de 715, Erlémund se déclare propriétaire d'un domaine

(c que le prêtre Berthaire tient de lui par bénéfice'" ».

Une autre charte de la même année nous montre

l'évêque Béraire concédant un monastère à un abbé

x en bénéfice^ ». L'usage persiste au siècle suivant et

les polyptyques nous montrent encore des prêtres qui

tiennent « en bénéfice » une petite terre'.

Le bénéfice se voit aussi aux mains des femmes.

Dans une lettre qui est de la première moitié du

vif siècle, un évêque d'Auxerre écrit que son église pos-

* Testamenium Ah bonis, dans lej Diplomata, t. II, p. 571 : Dono...

qiiicquid in Brcgis de alorlc pavenium nosirorum quem Aiislrualdiis in

hencficio liahcf. — De mémo dans bcaiiconp d'autics cliarlcs, rauteui" do

l'acte déclare faire douai ion ou legs d'uûo leire qu'un autre (( a en Léné-

ficc )).

2 [Cf., ici, p. 6G.]

^ Diplumata, n" 484. t. II, p. 292 : Oium Beriocarius sacerdos usqne

nunc pev nosirum beneficiiitn lenuil.

^ Ibidem, n°489, p. 298.

^ Polyptyque de Sainl-llemi, p. 7 : Ilcrluiniis preshyler tend mansum
in beneficio. — Ibidem, p. 78 : Prcsbijter ipsius ccclesiœ habel inbene-

ficio mansum.
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S(Vlc plusieurs domaines dans le diocèse de Cahors, et il

signale que l'un de ces domaines a été concédé « en

bénéfice » à une femme nommée Chomatia'. Dans une

charte de G7G, Anshert lègue une terre qui lui iipjiar-

tient en propre, cl il slipule (juc sa sœur Sigoliii.i la

« tiendi'a en l)én('(ice' ». Dans une autre charic de ()77,

un certain Ilunald et sa femme Déodala déclarcnl Iciiir

une villa ce en bénéfice » conjointement et jusqu'au décès

du dernier sui'vivani ".

L'observation des textes donne lieu à une autre re-

marcpie. Le bénéfice ne porte pas toujours sur un grand

domaine, comme serait celui (ju'on donnerait à un cluT

de guerriers, à un (idèle, à un \vu{\v du roi. Le bénélice

peut s'ap|)li(|uer aussi bien à une terre très petite,

même à une simple tenure. Sur la tei're d'un grand

proj)riétaire, un manse peut être doiiiK' j)ai' ce j)n)-

priétaire en bénélice. Celte j)rati(|ue est mentionnée

dans le registre terrier de Sainf-liermain des Piés'.

(Iclui de Saint-Remi monlic (jue de sinq)les inaiises

serviles pouvaient être tenus en bén('li('e\

Aussi le bénélice n'étail-il pas réservé à des hommes
de la liante class(\ Nous voyons une Icirc ItMiuc eu Ik'ik'-

' Kpistohr (ul Dcsidernun (jilurci'nscni rpisropuni, dans dnin noiKjiiot,

iV, 5S.

- Diploiiiald, 11° 17)7, t. II. |i. 'J."»S : Cciukuui )n('(i suh w^u cl hcncficii)

hoc (li'hcdl Icncre. — .Nous t'\|ili(|mM(>iis |»liis loin cc\[c «»\|»rcs»»ion.

'
lliiilciii. II" ÔSi: De villa (lavivincn nohis hcncfiriuni fi'cistis

|La ciiarlc n'est |MMil-r(rc pas aulli(Mili(|iit'.| Il va aux Aichivcs ualiouali's.

Tardif, n" ,")'_', un autre cxcmiili' d'imc rt'iiiiiif (|iii |i«)ssi'de pir hene-

(icium.

* I'(ily|)ly(|iit' d'Iriiiiiioii. I. .'l'.l. p. .'>
: luitiiis luilwl in hmc/îrio

maiisos iiKit'iiiiilcs tics. I. lll : Uiihd icDdimliis in hcneficio niansos

inficnuilcs duo.
''

l'(dy|)l\(|ii(' de Saiiil lleiiii. |). I T. : .]l,insnni scnilcni U'nci Efchail-

fridiis in bcncficutni. — Ihideiii. y. 7S : //(//'(•/ m hcnc/icio mnnsum ter-

vih'ni

.
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fice par un forgeron \ une autre par un cuisinier". Sur

les domaines royaux, les serviteurs qui avaient le soin

des chevaux tenaient souvent en bénéfice''. Il est visible,

dans le Polyptyque de Saint-Germain, que plusieurs

hommes qui sont inscrits comme tenant un ou deux

manses en bénéfice sont de petits paysans, des colons.

Nous trouvons le bénéfice dans les mains de simples

affranchis; or ces esclaves de la veille- n'étaient ni des

hommes libres ni des guerriers. Abbon lègue « des lois

de colon que son affranchi Sigwald a en bénéfice >), et

« d'autres tenures de colon que son affranchi Baronta

a également en bénéfice' «. Il n'était même pas impos-

sible que le bénélice fut concédé à un esclave; nous

voyons un exemple de cela dans une charte de 728 \

Quant à la distinction des races, elle n'est jamais

signalée. Il n'y a pas une phrase, ni chez les écrivains,

ni dans les chartes, qui laisse voir que le bénéfice fût

propre aux hommes de race franque.

En réalité, toute personne pouvait tenir en bénéfice,

homme ou femme, laïque ou prêtre, guerrier ou paysan.

Franc ou Romain. Le privilège des guerriers ne s'aper-

çoit nulle part, et l'on remarquera même que, parmi

tant d'hommes qui sont nommés comme tenant en

bénéfice, la qualification de guerrier ne se rencontre

pas une seule fois.

o*" Beaucoup d'historiens modernes ont supposé que,

^ Polyptyque de Saint-Reml, p. 15.

2 Ibidem, p. 7.

^ Cnpiluhiire De villis, c. 50, Boretius, p. 88 : Poledrarii qui liheri

sunt et in ipso niinislerio bénéficia Jtabuerint, de illorum vivant bene-

ficiis.

* Tcstamentnm Abbcnis, t. 11, p. o72 et 573: Colonicas qiœm Sig~

naldus liberlus noster in benefitio habet.... Colonicas qucm Baronta

Hbertus noster in bcneficiuni habet.

^ Diplomata, t. H, p. 557,
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l(i Ixînéfice (''tant une concession condilionncllc, l;i pre-

mière condition élail le service militaire. Il y a encore

ici une illusion. Rien de j)ar('il ne ^c lil (Liii^ l(»s lexles

de ré()()(|ue mérovin<»ieniie. L<'s documents sur celle

période sont nomljnnix. Ils sont surtout très riches en ce

qui concerne^ le r.'f^inic des terres. Sur uti iie< iji;iii(l

nombre de; textes (|ui visent la concession en bénélice,

nous ne trouvons pas une seule lois ([ue r()l)li<ialion du

service mililaiie y soit attachée. Plusieurs fois, au con-

Iraiic, on ti'ouve des conditions (jui sont fort diflV' l'en tes

et ([ui sont même incompatibles avec celles-là. On voit

que des bénéliciers doivent un fermage annuel, soil en

argent, soit en nalui'e, ou (ju'ils doivent même des cor-

vées'. Ce sont là des services de paysans, non des ser-

vices de guerriers.

Il faut donc écartei' de notre esprit ces tiois choses :

l"(pie les bénéfices fussent des leires d'une classe sp('-

ciale opposée aux alleux :
"2" (|irils liisscni i'(''sei'\(''s aux

Francs et aux guerriers; .">" ipie leni- possession IVil sou-

mise à la coinlilion du service niilil.iire.

^i" DU (( nENFFir.lUM » DANS l/l'lOOl K M l'MîOVINr.lF.N M-. \N\IYSK

DKS DOCUMENTS KT IHIIMIION HKS TKIlMI S.

(i'esl |)ar l'anaUse des docinnenl^ (|iie non< pouiioiis

voir ce (|n'(''lail la pi'alii|iie ln'iK'lieiaire dans la socii'U»

in(''ro\ iiiLiienne.

' Ainsi T(''it,lr;i(l. i|iii litMil dfiiv m;m>«i'> et tlciiii <'ii lu'iu'livo, do\l utt

('«MIS aiiiiiici tic \i\'\< «Icnicis (r.irutMil cl «le (|iiiii/c mcsiiios tic «jiniin*

(inniiiDH. I, i(), |». .*)). Noiiclhcrl, <|iii lient un in;in>c en licnétioc. en «loil

l;i nK'iiic rcilcxaiicc (|iic son \(M>in Tciilli;iiiius. r'csl-.'i-ciirc vinj;l-<|n;iliv

joins (le ( ()iv(''c |i;ii' ;mi, |ilnsiiMn> clianois, trois voitures tic l»ois, cl le

l.il'oiH lie loi) |.erelics (S:nnl ll.iiii. M, 'J cl i.|'. 7). KrelianlViil, ipii tieni

Mil I i''iit''rici". (Inil aiis^-i les iiit'iiics rt'ilc\aiii-i'>» i|iic les colons ses \«MMns.
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Nostlocuments sonl les écrivains, les lois, les chartes.

Les écrivains ne fournissent rien sur l'objet qui nous

occupe. Grégoire de Tours ne dit pas un mot du béné-

fice. 11 parle des dons des rois, mais nous avons vu qu'il

s'agit de dons en propre, lesquels n'élaient sujets à con-

liscation que dans des cas déterminés. Quant aux con-

cessions bénéficiaires, il ne les signale jamais. Le nom

même du bénéfice, beneficium, n'est pas dans Grégoire

de Tours. Vous ne le trouvez non plus ni chez Frédé-

gaire ni chez les autres annalistes.

Les lois ne nous éclairent pas plus, l^e bénéfice

n'est mentionné ni dans la Loi Salique ni dans la Loi

[Upuairc. Le mot n'y est pas, ni aucun mot germanique

qui en ait le sens\ La Loi des Burgondes parle des dons

faits par les rois; elle ne dit pas un mot des concessions

en bénéfice. Les Codes des Bavarois, des Mamans, des

Wisigolhs et des Lombards ne contiennent chacun

qu'une seule ligne sur le bénélice.

Dans les chartes, au contraire, et surtout dans les

formules de chartes, le bénéfice est très souvent men-

tionné et très clairement décrit. Ajoutons que ce n'est

pas dans les chartes des rois qu'il le faut chercher; il

n'y est mentionné que rarement et incidemment. C'est

dans les actes privés que nous trouvons le bénéfice, et

c'est par eux que nous le connaissons.

Le nom du bénéfice est latin, beneficium, 11 faut

même noter que les Germains, qui ont introduit plu-

sieurs mots de leur langue dans la langue mérovin-

gienne, n'en ont pas introduit un pour le bénéfice. Nous

ne trouvons aucun mot germanicpie, à cette époque, qui

' [Cf. plus haut, p. 4G.]

2 C'est seulement dans un Additamenluni Le(ji Ripuariœ de 805 que le

liénéfife est mentionné (Solnti, \\ JO'.').
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corresponde à beneftciwn, aucun <|iii en soit l;i li'adnc-

lion on ({ui ail (|iiel(jiie analogies de sens avec lui. On

[)eut supposer cju'un pareil mol a exish'; niais il ne se

trouve dans aucun de nos textes depuis le v" juscpTan

x** siècle. Il est visihle dans les cliarlc^ (|ii(' les Timucs cl

les Gaulois éjj^alement se servaicnl du mol hm^/irluni.

Beiwfivniin dans le lalin classiipie si«^niiliail un hicn-

fail, une laveur. Si l'on [)resse le sens i\\\ mol à l'aide

des nombreux exemples (ju'on en a, on voil (jin» les

liomains entendaient pai' h/'iwflriuin le bien (|u'on fail

sans y (Mi'e forcé ni i)ar la loi ni j)ar un devoii- (jik'I-

concjue. Le jurisconsulte l*anl r('mj)loie comme svno-

nyme de nuda voluntds, la pure volonté (praucun mol il'

éti-an<ier ne délei'inine'. L'idée <|ui T'Iail conicnne dans

bencfirinin élail rabscnce d'(d)li^ation chez cchii ipii

faisait le bienfait, l'absence de droit cl mémo do int'iile

(diez celui (pii h^ recevait'. Dans les conventions enliv

les bommes, bcnrfirnan ('lait rop|)os(' d'un contrat'.

(le t(M*me passa du lalin chissiciue dans le lalin ipie

la (lanle conlinnail de pai'Ier sous les rois fiance; d i|

<^arda son ancienne si^iiilicalion. On disait : han'/icid

/)/'/, les bienfaits de Dieu'; h/'iii'/lfnf rri/is, bs pi'(>ents

' r;iiil, ;iii iti-c^Ic, Mil, (), 17, >;
."

: (Jitoil jniiiiijiio Ihncfuii ac

iiwln' voliiiilalis [lierai comeiii in

- (^csl îiiiisi (|ii(' liirliiis |n'iil iliic ;iii sujet de |uMS(»iin;i';i*s <|iii oui

iihirmi (!('> f,MM(l('s |i:ii linciir |iliis (|ii(' |);ir inrrilt* : Ordine.^ in e.vcnilu

hcnc/irio non virliilo conscruli sunl (lliiliiis. De Iwllo Africann, 51).

C'rst niiisi cncoïc (pic \c lii()i:i;i|tii(' (l'Alexaiidic Srvrir dit : Pr;vsi:U's^

proronsnlcs cl li'i/dlos nnn(\n(ini fecil ad hcncficium soi ad Juiiiciuin tel

siiinn l'cl seiKiliis [\.;\i\\\)\'n\t', Me.vander, lli). Dans le iihmiu» sens, Cin'mn,

:\d Mliriini, \\\\, I : /*o/;//>c///.s me niovcl. hene/icio, nnn aueloiitale. 'VS.

pins jiaiil. |i. 10.]

'
t/('>t ainsi <|iii' Paul, dan-^ Ir |i;i<s;»jiO rili' plii^ JKiiit, it|)|ti)sr le hene-

l'ieiinn cl la niida vidinilas an nrtjolinni, aii\ iniitu:e pi^rstaliares, ;\\n

eieiles aeliones, cl iMicuic. iclrni, Diufsli-. \l III. ^J(J. I i : )l(ttjis nd
henefieii eansani ijuain nd neijoin eonlraeli s/helal.

* ll(!/ièri', n* I Vii, /.<Miiii<'r, |>. 'I).">. n' 'jiî : >; »/<• lunciiers a lleo
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du roi'. Pareils exemples sont innombrables. Le mot n'a

jamais cessé de contenir l'idée de bienfait, de faveur, de

concession tonte spontanée.

La première remarque que suggère la lecture des

chartes est que le mot heneficium n'y désigne jamais

une terre ni un objet quelconque. Vous ne trouvez

jamais l'expression habere henefic'mm, possidere hene-

ficium. Personne ne possède un bénéfice. Yoici les

diverses formes dans lesquelles le mot se trouve employé :

Fecistis mihi heneficium de terra veslra, litléralement :

(c Vous m'avez fait bienfait de votre terre'. )^ Alifjuid ad

heneficium accipcre, recevoir quelque chose à bienfait,

à titre de bienfait% ou aliqnid ad heneficium prfeslare^

concéder à titre de bienfait^ Un concessionnaire dira :

(c Yous me laissez cette terre par votre bienfait )^ terram

mihi pcrveslrum heneficium relaxatis^, ou bien : ce j'aurai

cette terre par votre bienfait », rem per vesirum hene-

ficium liaheho\ Le concédant dira : « J'ai mis telle

chose dans ta main à titre de bienfait », aliqnid ad

nohis collaiis locis Dco dicalis aliqukl conferimus. — Le sens de bien-

fait est encore visible dans des expressions comme celles-ci : Quocicns

inier ingemiispersonis lexbeneficium cdocet... {Anernenses, G; Rozière,

n° IGo); si oporlwia bénéficia ad loca sanciornm vel sacerdotibus

preslarc non dcsincmus (Rozière, 52 ; Zeumer, p 111, n" 5) ; iioc nosirœ

concessionis beneficium [Diploinata, n" 540).

* Vie d'Eusicius (Bouquet, IIJ, p. A'2i)) : Pliira de Jiis bcneficiis quœ a

rege impctraueral Eusicio donavil, phrase où l'on voit que ces bénéficia

ne sont pas des concessions béaéficiaircs, mais de pleines donations. De

même encore dans le diplôme n" 586 : Merilo bénéficia qui possident, etc.

De même, concile d'Orléans de 511, c. 7 : Pro petendis bcneficiis^ pour

demander aux rois diverses faveurs.

- Fornmlœ Andegavenses, 7 ; Rozière, 522 : Fecislis mihi bcncficiiun

de rem veslra hoc est locello in pago ii'o

^ Turonemes^ 44; Rozière, 578.

'^ Marculfe, II, 25; Rozière, 508.

"> Formulœ Salicœ Merheliame, 5; Rozière, 521, § 1.

^ Merkelianœ, 22; Rozière, 556. — On trouve aussi assez fréquem-

ment l'expression sub iisu beneficii veslri, Tiironcnses, I, etc. (Rozière,
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befœ/icium in manu tua iibi prxHlili\ ou h'wn encore:

<c Nous t'accordons celle lerre par noln^ bienfait »,

hanc rem per iwstruni benefiritiin tibi concedinuis'.

Si Ton ne trouve lamixh possidere beneficium, on trouve

alifjnid possidere per benefiânin ali(nJHs'\ ce (jiii ne

[)eut si<^nifiei' autre chose que posséder par I)ien l'ait de

quehju'un. Cette signification ressort d'exem|)les nom-

breux. Lonégisile écrit : « Vous m'avez permis de tenir

celle terre par votre bienfait », per vestnini bencficinm

lencre permisistis\ lïadoind lègue sa villa Marliniacus

(ju'un certain Lupus « a tenue par son bienfait », per

meuiii bcne/icium toniit'. lïunald dit à des moines :

'( Vous m'avez fait bienfait de la villa (îaviriacus », de

rilia Gaririaco nobis bénéficiam ferislis''. Un autre dit :

« Nous faisons donation de noti'e villa Liicaniacus

qu'Erpoald a tenue par notre bienfait », per nostram

benefuimn habail'. Vn tc^stateur lègue un(^ terre

qu'Auslroald a en bienfait, /// bcne/icio habel^. il est

21'2); Traclitioucs Lnureshanienscs, n I i, I. I. p. ô'J; cl :His>i a«/' tisii

beneficio.

• Senonic;i', '2i; IJnziric, 7)X{).

- Mcrhelian;i', (î ; Hozirrc, ô'Ji, vj '2.

•' Arcliivcs ii:iti()n:ilr^, K, .1, II; Tiirdil", ii" 7)2: Per hcncficium ipsiiis

ahhalis hoc j)ossi(lcl>(il

.

* Diplouudd, w 2."» S.

•' lliidcm, ir .")()().

•' ll>iil(Mii, II" r>8i.

"
ll)i(i(Mii, II' iTiS. |)(' iiK'iiu' Il iSi. ( li.iilf tic 71."

: Villa Vro-

liaro <ni('m licrlocdrius sdccidas iis(iii(' mine per noslriim Iwnr/iritini

tenuii. — De iik'Iiic diiiis les Traililiiuics \\ issrtnhuniitist's, u '
li>."», 2.")7,

8G7 : Qiiiid Icncliir prr noslrmn lunrfit iuni. On dil ;iii-si : In mco

beneficio; cliiiilc de 7l'i d;iii> l.;icitiiildrt, ii i: .l(/r//;/j (jneni llilili<]enis

in mm beuefuio luthuil.

^ Diplomnlti, M" .").")'.(. I. Il, |i. ."»"l: (Jiicni [iislrudldus in beneficio

hdbct :
I».

.')72
: Qiicni Sitiudlihis in hencfilio Itabcl : |». 7il \ : Qncni Mnrti-

berlus in benefiiio luibcl
; y. .'»77 : In Malanatis (jnem de alode porcntum

nieoinin hdbeo (jueni Ik'roleos in beneficio Itabnit. — Voirmcorc lachaiio

de (.lir()df^;iii|^, ilc 7i.*>. n" TiNd : Donanins... «itiod Tendonius per betic-

II
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visible que le beneficium n'est pas l'objet qu'on pos-

sède; c'est le bienfait par lequel on possède une chose.

Le beneficium est toujours le bienfait de quelqu'une Le

mot désigne, non des terres concédées, mais un

certain mode de concession"". Quand les historiens

modernes disent a les bénéfices », ils s'expriment au-

trement que les textes, car ceux-ci n'emploient jamais

le mot au pluriel; pour se rapprocher des textes, on

doit dire « le bénéfice ^^ ou « le bienfait )>, ou « la con-

cession bénéficiaire' )>.

On ne sera d'ailleurs pas surpris, pour peu qu'on ait

observé les habitudes du langage humain, que le même 1

terme qui signifiait bienfait ait bien vite été employé

pour désigner la terre, objet du bienfait. Mais on doit ^
observer que les exemples de cette application du mot

sont rares au vn" siècle et ne deviennent fréquents

qu'au vnf \ Les érudits modernes ont traduit beneficium

par bénéfice en donnant à ce mot une signification

spéciale. Les hommes du moyen âge le traduisaient en

leur langue par bienfaite

ficium S. Slephani ienuit. Donamus etiam quod Candidiamis cancellarius

per beneficium temiit.

• On peut noter que dans les formules et les chartes d'Age mérovingien

le mot beneficium n'est jamais employé comme régime direct; il n'est

pas non plus employé au pluriel ; un homme peut avoir plusieurs vilhc

per beneficium. il n'a pas plusieurs bénéficia.
j

2 L'expression per veslrum beneficium est quelquefois remplacée par ]

per vestram beneficentiam, Tradiliones Fuldenses, n"' 53 et 63. l

^ L'emploi du mot est le même dans les diplômes du pays des Alamans. !•

On dit: Per beneficium fencre, per beneficium concedere ou rela.rare. Voir

Tradiliones Frisingenses, n"' 63, 421, 251, 269, 281, 313, 323, 412;

Salzburger Formelbucli, n" 3; Tradiliones Lun.Tlacenses, n°' 71, WOb,
155. — 'Tradiliones Passavenses, n" 28 (I*er(z, 111, 376).

* Exemple, Pardessus, t. II, p. 477: Bénéficia quie in beneficio habeamus.
^ Acte de 1262 (cité par Godefroi, v° Bienfait): « Ce que le devant dit

tenait pour son beaufet. » — Coutume de Bretagne, art. 241, édit.

de 1746, t. II, p. 54 : « Si les terres étaient chargées de douaire, ou en

hienfaict, elles devraient être baillées à mi-prix )) ; sur quoi le commentaire
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QiK.'lIc est l;i nature de ce <( hicnfail >>'^. Quelle porléc

n-t-il? l^ourquoi met-on laiil de soin à le si^nialer dans

les actes et qnelle idée les hommes y attachaient-ils?

l^)ur nous rendre compte de cela, il faut ohserver quelle

place il occupe dans les dilTérentes natuics d'actes.

1° Si l'on commence par les actes de donation, on

remarque avec quehjue surprise? (pie le mot beurficium

ne s'y trouve pas. On sait (|ue la donation, dans l'Klal

franc comme dans l'Kmpire romain, conférait la pro-

priété pleine et perpétuelle'. 11 semhic (|ue ce sérail là

surtout (pi'on devrait rencontrer le bencficmm; car s'il

y a \rai hienfait cl pleine générosité, c'est hien (piand

on donne pour toujours, et (juand on donne sans

retenir. Nous possédons vingl-li'ois formules de donalion

à des églises", dix-neuf de donalions à des laïcjues", ikmiI

de donations royales'. Dans aucune d'elles le mot bcfic-

firimn n'est em[)loyé'. dette phrase, -c Je vous fais

hienfail de ma teric )n (jue nous i-encoiilreroiis ailleurs,

ce n'est jamais un donaleur (|iii la dil. Nous a\ons la

formule j)ar la(|uelle un grand donne une lerre à son

i\o, d'Arj^onlré ajoiilc : « liionfait ('lait (ici) le \'\,i'^c ou l'iisiilViiil iKuiiU' |i;n

l'aiiu' au juvoigucur; niais cela s«' doit cutcudic n'i^iiIi/'icnuMit ilr (ouf

usulVuil. i> - Voir (^mluniirr ifiMU'ial, II, SD ; II, 7'2'.*.

' [cr. 1». :.! et s.].

2 ilo/iriv, ir 191. WKk 11)11, 11)7, IDS, li)'.). li(ll), 'iO I ,
'1{)'2, 'li)?}, 'JOi.

205, tJOT, tiOS, '2\2, t>ir», tili, nU, t>l7. [l'our i.'s ronvs|.on.lan.vs.

voir l'rdi!. //'uiucr, |». \|.
|

•• Idrni, u' i:)'.l, Kil), Kil, jli'i, h;."), ICH, 170. 171. 17-.'. i7r.,

17 i, iM(i, l'i.'). "IU'k -^iS, ^Jii), i>M. 'lyi, l':).".. i':)S. - Aj.Miloz les

lihclli (lolis. 11" ^1\\) à t>iO.

* IdiMii, Il
' |.4!> ;i \yi.

' Nous ne parlons |i;is d'un nu dru\ i'\t';ii|di's u'i il m» lrou\r iMnjdovt»

d;uis iiiic [ilniiM' \a|^ui' de dciuit. |»;ir t'\(>m|il(' ;iii ii Illô {Aivcniciises, 6)

[l'I. ji. .')(), n. r>l, ou ciitiui' de (jii(di|U('s loiinulcs ^riu" raies. l«dli*s ijuc :

iS/ (>iK>)liiii(i hiiii'ficid (ul loai sdiict'nutn fucshin' tinn (irsininius (Ko-

zh'ic. ."i'j, t'Ic); m;iis il n'csl jiuiiai^ ciindoN»'' dans les phrases i-onsLil.int

la doiiiiliiMi.
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gasindus^ ; nous avons celle par laquelle il donne une

terre à son /if/cte^; dans toutes les deux il s'agit de

donation en propre et à perpétuité''; dans aucune des

deux le mot beneficium n'est écrit. Nous possédons la

formule usitée par les rois quand ils donnent une terre

à leurs serviteurs et à leurs fidèles'*; il s'agit d'une

donation en propriété perpétuelle % et nous n'y lisons

pas le mot beneficium . 11 nous reste un assez bon

nombre de diplômes royaux conférant une donation

perpétuelle ; le mot beneficium n'y est pas écrit

\

Yoilà donc un premier point acquis. Les rois et les

particuliers n'ont jamais cessé de faire des donations en

propre et à perpétuité '

; mais ce n'est pas à ces dona-

* Rozière, n" 161; Marculfe, II, 56.

- Rozière, M" 160; de mcmo, n" 163 {Turonenses, 4; Arvernenses, 6).

^ Ita ut qiiicquid exinde facere voîueris, jure proprietario liheram

haheas poteslatem (n" 160). Jure proprietario... tu aut hxredes tui

debeatis possidere (n" 161). Cedimus t'ihi in perpetuum, hoc est de

nostro jure in tua tradimus dominatione {n" 165).

* Marculfe, I, 14; Rozière, n" 147.

^ Idem : Perpetualiter... jure proprietario teneat atque possedeat et

suis posteris aut oui voluerit ad possedendum relinquat.

^ Les termes employés sont donum ou munus. On n'est pas sans ren-

contrer quelquefois dans un acte le mot beneficium, mais il est employé

dans un sens général et vague. Ex. : De nostre largitatis beneficio

[Diplomata, n° 280, diplôme d'ailleurs regardé comme faux); hoc nostre

concessionis beneficium firmum esse volumus [u" 540 , diplôme que l'on

n'a que par une copie du xm'' siècle) ; maximum nobis permanere prœmium
ad (Tlernœ retributionis beatitudinern confidimus si ad loca sanctorum

opportuna bénéficia concedimus (diplôme de Childebert V\ n" 162;

K. Pertz, n" 5); pro adipiscenda vita a'terna, hune beneficium ad locum

sancium vise fiiunus preslitisse (diplôme de Clovis II, n" 522 ; Tardif, n° 1 1
) ;

ce qui est appelé ici beneficium n'est pas une donation; le diplôme est

simplement une confirmation des privilèges et des biens de l'abbaye de

Saint-Denis. — Le mot bénéficia a aussi le sens vague de faveur dans

cette pbrase : Merito bénéficia qux possident amilterc videntur quilargi-

toribus ipsorum bcneficiorum ingraii exsistunt (diplôme de Thierry III,

n" 586; K. Pertz, n" 46). [Cf. plus haut, p. 55.] — Ce n'est jamais dans

les phrases constitutives de la donation que se trouve le mot beneficium.

7 [Cf. ch. m].
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lions que s'appliquait le terme de c( bienfait >>
; il faut

le chereher dans d'autres actes.

2" Prenons parmi les recueils de formides celui (jui

est regardé comme le plus ancien, celui des formules

d'xVnjou. 11 a été composé, comme recueil, au vi^ siècle;

mais chacune des formules (jui y ont été insérées était

vraisemblablement plusancienne. Nousy voyons six for-

mules dans lesquelles l'acte est qualifié benrficium. Sur

les six, cinq sont relatives à un prêt d'argent'. In

emprunteur écrit: « Je certifie par le présent écrit'

que j'ai reçu de vous à litre de bienfait en argent tel

nombre de sous. Et j(* vous remets en gage, pour ce

bienfait, ma vigne (pii est située en tel lieu; vous en

cueillerez les fruits aussi longtemps (jue j'aurai votre

argent; cjuand tel nombi'e d'années sera révolu, je vous

rendrai ce (jue je vous dois et je reprendiai le présiMil

billet^ » Un autre, (jui « a reçu à titre de biciifail tel

nombr(î d'onces d'argent )>, s'iMigage à seivir le ci-c'aii-

cier tant de joui's j)ar semaine jusipTaii ivinb()ur>e-

ment*. Ailleuis un ( [('aucicr cliarge un mandataire de

' F()))iiul;i' A)i(l('(i(:v('nsrs, t''(lit. Zciiiikm', n" 18, "2-2, .IS, IS, (iO ;

Hnzi. ir, u"' 381, 37.'), 371, 303, 3(1',),

^ Ihidnn, 22 ; Uo/iric, 373 : Pcr anc cancionc. On ajipt'Iait rdiitio,

vu droit romain, la Irllrc (ju'iiii ('in|H*im(onr rcMMellail au civaiuifr :

voir l'aul, Scnirurcs, II, 51, 3'2; III, (i, 31); V, 'J3, 3; (lo.K» Tlu'odn-

sicii, I, '27, 1 ; on li()M\(Ma niif rniiniil»' de caiitio an Hii^cslr, Ml.

I, iO.

' lltidiMn, 22 : C.onsldl mf acrcpissc prr (uu- cnucionc ad rnss-

TKTUM iiKM'iK n;.M... in (irijcnlo solcdus tanlos. Et in pi(jnorc tibi condi-

cionis (lonitin lihi imu) irso ikm rn ii;m inlcr (innwi (antns vini<i nietlio

judo... in l'illd illa... ni intérim >(.< vr.striis niicum ahucro, illa blada

(iwni ibidem ihii.s dcdcrit in tua rcvturs y.ntcMatcm. Et si ipsi annis

tnnlus complUi fucrunt, rem vcstrnm rcdcrc dcbitnn et citiiiioncm nnuini

rccipcre facias De menu', le n" 00 (Uo/iriv, 3(11)): Accipi ad pris-

trtm)i bcnifi( iun: artjcnto uncia^ Inntns ; ici le (irlnlnr N'onirajjo, au ras

on il ne icnilionistMiul jiasan jonr dit, à paver !»• tionldf.

* lltidrni, 38 ; I5i)/irrr. 371.
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poursuivre en justice un débiteur « à qui il a fait bien-

fait de tant d'onces d'argent' ».

Une formule, bien ancienne aussi, du Recueil de

Tours, contient les mêmes expressions : ce Sur ma de-

mande, votre bonté a consenti à me faire bienfait, pour

tel nombre d'années, de telles cboses qui sont à vous ;

et moi, en retour de ce bienfait, je vous engage telle

terre qui m'appartient pour que vous jouissiez des ré-

coltes jusqu'au jour oii je vous aurai remboursé; et si

je ne vous paye pas au jour convenu, je devrai vous

payer le double ^ » Le créancier, de son côté, dit : ce Ta

as reçu mon argent à bienfait et tu m'as remboursé, je

t'en fais quittance^ »

Il en est encore de même dans le Recueil de Marculfe

écrit au vu"" siècle. Yoici la lettre de l'emprunteur :

ce D'après ma demande, votre bonté venant au secours

de mes besoins, vous m'avez concédé à bienfait une

livre d'argent ;
je m'engage par le présent écrit à vous

rembourser aux calendes de tel mois ; autrement, j'au-

rai à vous payer le double \ » Enfin le Recueil de Sens

contient une formule analogue; un créancier donne

' Andcgavenscs, 48; Rozière, 595 : Beneficium ci feci argento wicias

tanlas. — De même, n° 18 ; Rozièro, 381 : Ei beneficium fecil argento

untias tanlas.

- Ibidem, 13; Rozière, 37G : Ad meam pelitionem vestra dccrevil

voluntas ut mihi beneficium de rébus vestris illis inter annos lanlos

facere deberilis. El ego pro liujus meriti beneficii obpignoro vobis

locello....

'' Turonenses, 44; Rozière, 378 : Solidos nostrus numéro tantum ad

beneficium accepisti... [et reddidisti}..., idée liane epislolam evacua-

iuriam fecimus.

^ Marculfe, II, 25 ; Rozière, 368 : Dum ad mea pelilione, nccessitate

supplendo veslra bonitas habuit ut libère de argento de rébus vestris

nobis ad beneficium prœsletisHs , ideo per hune vinculum cautionis

spondio me kalcndas illas ipso argento vestris parlibus esse redditurum.

Quod si non feccro, et dies placilus Iransierit, pro duplum me aut lieredis

mecs teneatis ohnoxium.



LE BÉNÉFICE DE L'ÉPOQIE MÉROVINGIENNE. 167

quillancc à son débiteur <( de tel nombre de pièces d'or

qu'il a mises dans sa main ;i titre de bienfait », et que

le débiteur a remboursées '.

Ainsi le benrficium s'aj)|)li(|ue au prêt d'argent. Prê-

ter ou <( faire bienfait )> c'est loul un '. L;i Loi Salifjue

ne parle pas de ce que les modernes iippcllcnl les

bénéfices; mais elle a un article sui- le prêt ; il a j)our

rubrique, dans presque tous les manuscrits, De re

prxatita'; mais un manuscrit remplace ces mots par

brncfirium alterins^ ,,
« cliose prêtée », « bienftiit d'un

autre », étaient donc deux expressions synonymes. Les

é\é(jues du troisième concile d'Orléans, dans leur

langue toute latine, écrivaient prxaliUi brnrficia poui*

signifier des sommes prêtées •\

5" Celte sorte de bcnrficinm pouvait avoir aussi la

terre |)()ur objet. Voici la sej)tième formule du Recueil

d'Anjou : u Au seigneur et bomme vénérable» l'abbé

un tel, ainsi qu'à la congrégation de tel saiul, moi

un tel. Sur ma demande et par l'ell'ct de votre bonté,

' Scnoiiicr, 'J i ; n()/.i("'n% .'^)80. - Cf. iliidciii, .">
; Ko/itMc. 7û'l.

- Tons les jii("'ls cUiiciil-ils des (( liiciifails », j»' ne saurais je ilirc. Ji*

r(Miiai'(|iu' (jiio dans nos forinidcs \r<. iiitt'rèls lU' sont pas niai(|ncs ; ils

cxislcnl, mais |)ar nn drlonr. |inis(jiM* h' civancifr j»iM\'oit, en allcn-

dant, les rrcollcs de la Iciic ru'^.ïjftM', on los jonrru'os de «"crvirc du

drhilcni'; mais riiiN'ivl. \'iisiir<i, n'c^t pas »'(ril dans l'aflc. I.o lini-

sii'ino concile d'Orlcans, c. '.*. aiitoriM' If»^ j)r:rstit<t bcncfiria, o'esl-à-

dire l»;s pivls, jionrvn cpi'oii n'v ajoiiti' |)as les usur;i\ e'esl-à-diro les

iiiléi'èts. il est possilde (pic te soil vr[U' sorte de pn^t sans inli'ièls.

on avec intérêts dissimidc^, f|Mi ^c si'iait appclt'c spccialemt ni u liien-

iail ».

^ IjCX Salira, Ml ; c'est l'ai lide tpii commence ainsi : Si quis aUcii

(illquid prnstilrrU de rchiis suis, et {altrr) ci nnlucrit reddcic

* C/csl le iiiamisciit de Varsovie, linlié: la rnl»ri(|ne est : Si quis bftit-

fiiium (iltoius rcddcrc )udunil. I,a Miilc df r.nl'cle inonliv l»ien «pi'il

ne s'agit pas de ( c ipi'on a ajiptic pins lard une tiMie iienéliciale.

^ Troisième concile d'Orlcans de '.)7*S, c. 'J7 : SiinuHid. p. -.*>.»: Vl

cicrii lis j)fiinii(i)n non connnodcl ad usuras, nt'c dr firnstitix hcnrficiis

quic(funin anipHus (juatn dahir xjit'it'L (!!'. noie '2.
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VOUS m'avez fait bienfait d'une terre qui est vôtre,

fecistis milii hcneficmm de re vestra, qui comprend

maison, champs, prairies, colons, esclaves, pour que

je la tienne et possède sans préjudice de vos droits et

de ceux du saint; je m'engage à vous payer chaque

année un fermage de tel nombre de pièces d'or, et à

mon décès cette terre reviendra dans vos mains avec

toutes les améliorations que j'y aurai faites ^ » On

voit qu'il s'agit encore ici d'une sorte de prêt, mais

d'un prêt de terre. Cela ressemble fort à la loca-

tion, puisqu'il y a un fermage annuel. Ce n'est pas

tout à fait la location romaine, parce que le bail

n'est pas fait pour un nombre déterminé d'années.

Le terme indiqué est la dui*ée de la vie du preneur.

C'est une sorte de louage viager, et cela s'appelle un

« bienfait^ ».

Je retrouve cette même signification du mot hen^fî-

cium dans la Loi des Wisigoths. Au titre oii elle

s'occupe du louage des terres, nous lisons : « Celui à

qui des terres auront été données sous convention de

fermage, devra payer chaque année le fermage au pro-

priétaire; le décès même de celui-ci ne rompt pas la

* Andegavenses, 7 ; Rozière, 522 : Domino veiierabile et in Christo

palri illo abbate vel omnis concjregacio nostra et donini illius, ego ilii.

Quia ad peticionem meam habnit pictas vestra, fecistis mi/ii beneficium

de rem vestra etdomni illius [id est sancli) hoc est locello... tam casis,

cam,pis^ terris, mancipiis, accolabus, pralis, pascuis... [absquc] vestrum

prejudicium et domni illius tenire et possedire [debcam], et spondio vobis

annis singulis cinso soledus tantus, et post meum discessum jure vestro

cum rem meliorata revertatur.

- Cette formule n'est pas sans analogie avec la septième Turonensis

[cf. plus haut, p. 154]; mais celle-ci est une precaria, tandis que noire

formule angevine n'a pas les marques de précaire. Dans un acte de 719,

un comle reçoit d'un abbé une terre « en bienfait » et il en payera annuel-

lement une livre d'argent et deux corvées. Traditiones Wissemburgenses,

267 : ... Mihi in beneficium prœslilistis ut dum advixero... in ea ratione

uf annis singulis argcnli libra una... vobis reddere debeam.
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convention ; s'il négli^^c; de payer, le propriétaire

l'cprend la terre, et le preneur, par suite de sa faute,

perd le bienfoit qu'il avait obtenu ^), beneficium (juod

f'ueral comeculm amittal\

4" Le beneficium se rencontre encore dans les actes

de constitution d'usufruit. « Vous m'avez permis, dil

un usufruitier, de tenir celle terre à titre de bienfait,

ma vie durante >> Voici, dans le Recueil de Tours, une

formule de donation avec réserve d'usufruit, ce (jui est

un acte conforme au droit romain : (< Je donne à perpé-

tuité par la présente lettre à la l)asili(|ue de Saint-Mar-

tin un domaine ([ui est ma propriété, situt' en Ici lieu,

com|)i'enant terres, consti'uctions, vij^nes, prés, bois,

colons et esclaves; ji; le fais |)asser de mon droil an

di'oit de Saint-Martin en pleine propriété; à celle condi-

tion (|ue, tant (|ue je viviai, je le liendi'ai et occuperai à

litre; (le bienfait de vous )s siih tisn hrin'fîrii vcslri'.

dette expression est remplacée dans des formules ana-

lo*»ues par les mots sub usu hi'nf/lcio, «pii roiinciil an

• Lex Wisigotlioruin, \. I, M : Ten-as (lu.r (i<l pldciliim canonis (lat;r

sunt, quirunque su.sccpit ipse pnssidctil, et canonent domiiKt simiulis

ounis (pii fucritdcfinictiis crsoliuil, iinid placHuui non npurlrl inunipi. Si

l'unonrni consliliiliim sinfiulis <ninis iniplcrc ncijlexcrH, tcrrna dotninus

pio .sno jure di'fcnd<d, (ptid sua mlpa h^-nclicium (ptud fucrat ronse-

cntiis (nnillat tpii pluciluin non iinplesan convincitur. - \a^ vnnon «''t;iil,

(Imiis I:i ^(»(•i(''(('' loiiuiiiic. le IViim;i<:(* de la lent». Voir Asroiiiiis, sur la

U'oisirmc ViMiiiic. Cf. I.am|uiilc. llt-lioijabalus, 'jlt ; Vn|)is(*us, Finnus.h:
Novrllcs .!«' Throdosc II. 'Ji;. I ; lla'Mi'l. |>. I

1.'.

" .Mari'iilff, II, T)'.! ; Uo/irrc, r»'JS : An/;/\ tid hcncfiiiunt duni ndriiitnwi

excolere pevni isislis

.

^ Tnroncnses, I ; Ro/irrc, '21*2
: Prr luinr rpislulum doiKilittnis dono

donnliinuptc in pcrpclno tssc volo ad hnsilicani suncli Martini... villa

juris met... runi terris, ;rdi(iiiis. (iceotahus, manripiis, /i7»cr//.<. vintis,

tilvis, pratis... lot uni et ad inteipuni de Jure mfo in irstra vcl san ii

Martini jure proprletario Innlo atipie transfundo: ea vero ratione ut.

quanidiu alvi.rero, .suh usu henefieii vestri pneiUela.s res lenere l't u.uo-

piire deheani.
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Vil'' siècle une expression courante pour désigner

l'usufruit*.

Deux époux se font l'un à l'autre une donation d'u-

sufruit. Le mari écrit d'abord : ce Tous mes biens, tant

que tu vivras, tu les posséderas en usufruit )>, iisu-

fructuario ordine. La femme écrit ensuite : « De même,

tous mes biens, tant que tu vivras, tu les posséderas à

l'usage de bienfait », sub usu bénéficia'. Les deux expres-

sions sont visiblement synonymes.

Des fils ont eu un procès avec leur père au sujet de

quelques terres faisant partie de la succession de leur

mère. Ils ont obtenu gain de cause, et ont été mis en

possession « de l'alleu maternel » ; mais ensuite ils ont

accordé à leur père la jouissance viagère de ces mêmes

biens. Le père écrit un acte où il met : « Vous m'avez

permis de tenir ces terres à titre de bienfait «, ad usum

beneftcii''. Un testateur lègue une terre à l'Eglise avec

réserve d'usufruit pour sa sœur, et il écrit : « Que ma
sœur tienne la terre à titre de biennut\ » Il se forma

même un verbe bénéficiait qui signifia concéder en

bienfait, c*est-à-dire concéder en simple usufruit".

Nous avons une formule de l'acte par lequel un parli-

1 Marculfe, H, 6; Uozière, 213 : Sub iisu benefitio lanium. — Ibi-

dem, II, 5; Rozière, 215: Suh uso benefitio iantiimmodo, — Ibidem,

H, 8 : Sub usu beneficio.

•^ Ibidem, II, 8; Rozière, 249.

3 Ibidem, II, 9; Rozière, 557: Vos omni alode genetrice vestrœ, in

presenlia bonorum liominum mil recjes allercanles, conlra nos evindi-

caslis et in veslra polestate omne alode reccpislis, sed dum mea adfuil

petilio, ipsas villas mihi ad usuni beneficii ienere et exedere absqncuUo

veslro prejudicio permisistis.

* Cliarla AnseberU, Diplomata, n° 437 : Germana mea sub usu et

beneficio teneat, et post discessum....

^ Formules de Sirmond, 58; Zeumcr, p. 160; Rozière, n° 527 : Curas

quas tibi usufrucluario ordine beneficiavimus. — Traditiones Laure-

shamenses, I, p. 53 : Sub usufrucluario beneficiare. — Diplomata^ t. II,

p. 557: Maurowiler quod Amalo in beneficialuvi liabuinius.
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culier transfère à un aulio la imo |)i'()j)ri(''té de ses

biens. L'acte est passé devant le rui, comme cela a lien

pour des actes d(; toute nature, mais ici le (^'loiir est

curieux à o})server. Le donateur commence j)ar laiie

un pl(?in abandon de ses biens entre les mains du roi, à

condition (pie le roi lui accorde de les f^arder sa vie

dui'ant « à litre de bienfait >>. c'est-à-dire « en usu-

fruit »
;

j)uis le roi (Uk^'ète à l'avance qu'au décès de

cet usufi'uitier les terres passeront à l'Iiomme (|iii lui a

été désigné par le donateui'; ils lui a[>paiii('ii(ln)iil en

propre ainsi ([u'à ses béritiers à perpétuitc''. Il e^l

visible (ju'il ne s'agit pas ici de ce (pie les modernes

aj)|)ell(MU les bénéfices mérovingiens. (]'est siinj)lem('nl,

sous la garantie du roi, un Iransfert de propri(''té priv('e

avec réserve d'usufruit. Cet usuiruit es! inaiipié par les

mots iisus benefinum.

5" De tous les act(^s, celui aucpicl le Iciinc henefirinni

est le plus souveni aj)pli(jué, est l'acte de pn'caire: cl

dans tous les genres de précaiic nous le Iiounoii^. I.c

pircaii'c gratuit, par exemple la terre ((niec'Mhv pai'

précaire à un ecclésiasiicpie par l'église (pi'il >r\-\, e^l

appeb' un hi'nrfiriiini '

. 11 eu est de même du jtii'caire

(pii dissimule un fermage. Le eoiicessioniiaire eeiil :

• Marciilfc, 1, 17) ; iloziriv, ^21(1: rni;c,KiMiM i>k i.r.sKUVKnro vr.n wam
ut:(;i.s. Vcniens ille fidclis noslcr in palalio tioslro villas illus sua sjton-

tanca volonlalc nobis j)er fisluca visns csl lescuvcrpisse vrl condunnsst',

in ca ralionc ni, duni vi.verif, cas si b usr UK.NKiir.io dchcal possidrrv^ cl

pusl siinin disccssnin nos ipsas villas fidclc noslro illo visi fuiiniis con

ccssissc. Quaproptcr dcccrninius ut ipsas villas, dum advi.vcrit, usuf'i uc-

htario ordiuc dchcal possidcie, cl post cjus discessum nienioralus illc

hoc hahcal, tcnral cl pnsscilait cl suis potlcris aut ctii volucril ad passc-

dciuluni rclintjual.

" Concile (II' Tolt'ilf d»' (ir>S, c. ."). (hiis le (.ovpus juns canonici,\K ^H:
Qui ni.M'.i icit/'M ah ccclcsia acccpcril, cjus profcssioncnt noniinc prccaii.v

facial. . ut si (ptis clcricoruni stipcndium de rchus ccclcsi.r crjusipiam

episcopi pciccpit lawiilatc ...
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(( Je VOUS ai demandé et, par l'effet de votre seule

volonté, vous m'avez concédé par votre bienfait cette

terre; de mon côté je m'engage par la présente lettre de

précaire à vous payer un cens annuel de tel nombre de

deniers*. ^> Puis vient la lettre prestaire correspondante :

« Tu m'as demandé et, par l'effet de notre volonté,

nous te concédons cette terre par notre bienfait^ )> Ou

bien encore : « D'après ta demande et supplique, notre

volonté a consenti à te faire bienfait de telle terre qui

est à nous, pour que tu la tiennes et possèdes et cultives

pendant cinq ans, pendant dix ans, ou pendant quinze

ans ; et nous t'avons imposé tel cens annueP. )) Voici

un précaire qui vient après une vente : « Je viens à

vous en suppliant, afin que cette terre que je vous ai

vendue et dont j'ai reçu le prix, vous me la concédiez

par votre bienfait \ » Et le concédant répond dans la

prestaire : « Comme vous êtes venu en suppliant, nous

vous concédons cette terre par notre bienfait ^ w

Il en est ainsi même après la donation. Quand le

* MeikcUanœ, 5; Rozière, 321, § 1 ; Mea [fuil] petilio et vestra decrevil

voluntas ut illa rem vestram, in loco illo, per vestrum heneficium,

dum advLvcro, mihi relaxare deberilis Et spondimus vobis in hanc

precaria censo annis singulis denavios tantos vobis dare sludeam—
- Ibidem, 6; Rozière, 521, § 2 : Tua fuit peiitio et nostra decrevil

voluntas ut illa rem per noslrum beneficium iibi concedere deberimus.

— Le mol debere est, dans ces formules, une sorte de verbe auxiliaire

auquel ne s'attach(3 nullement l'idée d'obligation.

~' Rozière, n' 520 : Dum tua fuit petitio et nostra non denegavil

voluntas ut prestitum beneficium de res nostras tibi facere debemus,

quod sunt in pago illo... ut quamdiu advixeris, [aut] annos quinque,

[aul\ decem, [aut] quindecim ipsas res abere vel posidcre debeas.... Et

censivimus te annis singulis

' Merkelianœ, 5G; Rozière, 549 : Precator ad vos accedo... ut illa

rem vestra loco nunccupante illo, quam nos ante hos dies accepta vestra

pecunia per venditionis titulum visus sum vendidisse..., dum advixcro,

PER VESTKUM BENKFiciuM milii conccderc dcberetis.

« Ibidem, 37; Rozière, 541), § 2 : Qualiter vos precalores ad nos

accessistis ut... jam dicta rem iam terril, domibus, per nostrum b^^ne-

i
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j)récai'islc n'est autre que le donateur liii-menic, la

concession viagère qu'on lui fait n'en est pas moins

(jualifiée bienfait. Dans le liecueil de Mni'ciilff, nous

voyons un personnage faire donnlioii pleine et «'ulière

d'un domaine ; il obtient ensuite que ce doiu.iiiK' lui

soit rendu en précaire, et il éciit : « Notre bonté me

pcn'met de tenii' celte terre à litre d(î bienfait'. » Ainsi

\ii (( bienfait <> s'associe toujours ;iu piécaii'e et se cou-

fond avec lui^

Les cbartes (|ui nous sont parvenues sont d'accord

avec les formules. Lonégisile, (pii a reçu un biiMi en

usufruit, écrit : <( Vous m'avez permis de lenii" ce bien

pur votr(î bienfait''. >\ Ailleurs il est parlé d'un domaine

« (jue l'abbé Sigrann a reçu pai* |)récaii'e en bienfait '
" ;

et il a écrit une lellie j)récaii'e [)our reconnaître ^ (pi'il

a demandé » ce domaifie, et (pi'il l'a reçu <- au\ condi-

tions ordinaii'es du bienfait ". Ailleurs, c'e^t une

I K.iUM tihi conccdcre dchcrimus. - De mriiic, les fonnulcs ii" ."l'J, ôiô

{Uignoniana', !2(), 'i'i; Merlidiiin:i\ 7, 8). — I):iii» le ii" ÔÔ'J [Turo-

ncnsca^ (!), ce genn^ de coîiccssictri csl a|)|tt'lé bcncfirnini.

' Murculfe, II, T); Uo/icM'c, oi.') : \cslia bencvolcniia luibuit iil ipsd

villa nobis (id bcncfirunn iisiifriicludriu oxline exculenditm tencrc per-

tnisislis. — (îcl acte v<l dit l'pislola prcnria, <'t il :» <'i» l'ITet toutos les

loiiiics caraclérislicjm's (In iiivcain'. - De mriiic. Sc)ionic:r, 1(5 et Tt"! ;

Hozièrc, 3i0 ri .").")',!, où un lil : Ad bcncfuiuui prcslurc, suh iiso bcnc-

firio vcsh'o tcnrrc.

' r,()iii|iarr/. la ruiiimlc iU- Maiciill'i'. Il, iO ^Ko/it'-rc. Tj^S. ^ *J)à la Un-

iiiiili" ]lt)l,('li(iii:t\ 7>.'} (r»*Jl), vj iM : les cxprcssidiis jicr noslnnn prccariani

fl jicr noslnnn bcneftciinn v sont ciiiitlitvtM'-i comm»' |irt'N(Milanl exacto-

iiiiMil la nii'iiic iilt'f. l^ossido'C pcr prccdloridni r>[ sNintiniiU' tl»' possi-

ilvrc pcr bcntf\iin\n (lîrxcr, l rhun'lcnburli div ^lillclrhcinisthcn Trni

Imicn, I, |t. 7, aiiii;'c iuti't). Wii (iaiiLi»' «'ilc imc cliaili* (»ù on ht : In

bcni'fu'io Icncre cl prcrdrio more (t. I, y. (».">(>, col. ."). (".I". «Mioon» : /;»

bi'ntfuio son precarta, dans nn di|il(">nii' de 71.'» (lloui|nt'l. t. I\, p. ••S7 .

^ hiphnndld, n" '27)1 : Pcr rcstruni bcncfiritini inihi tcncrc pcrmisistis.

* lliidcin. n 'J88 : Qnod Sinrannus dbbds in bcncliciuni pc> fUiCnrinm

dilcpht)n ludul

.

''

lliidcni : Qiiod tunn rcni prlisscl dltjiir bcneficiario juie dicbus viLv

suw pi'trcpisscl.
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terre donnée à l'Eglise, et le donateur qui la reçoit en

précaire écrit : c Vous m'avez fait bienfait de la villa

Gaviriacus pour le temps de ma vie^ >>

Il y a eu procès au sujet d'une terre devant le roi
;

l'une des parties a exhibé la lettre précaire rpii con-

statait qu'Angantrude ne possédait que « par bienfait de

Tabbé » ; sur le vu de cette lettre, le tribunal royal a

jugé qu'Angantrude n'était pas propriétaire et il a con-

damné ses héritiers à reslituer^ De même dans un

acte de jugement de 719, révê(|ue Rabangaire a pré-

senté une letlre précaire portant que Ratgis tient la

villa contestée « par bienfait du monastère », et le

tribunal condamne aussitôt Ratgis et ses héritiers à

restituera — Cette même année, le comte Adalhard

écrit une epistola precatoria à l'abbé Ratfrid, où il dit :

« Ces terres, ces prés, ces forêts, vous me les avez con-

cédés en bienfait pour que je les aie ma vie durant,

en vous payant annuellement un cens d'une livre d'ar-

gent et deux journées de charroi ^ » Il me semble qu'on

voit ici sur le vif ce que c'est que la concession en bien-

fait. Le tf bienfait » comme le précaire s'apj)lique à

toute concession temporaire et conditionnelle. Il est la

forme que revêtent le prêt, l'usufruit, et même le louage.

' Diploinata, ii" 584 : De villa Gaviriaco nobis iempore vitœ noslriv

hcneficium fecislis.

^ Archives nallonnlcs, K, 5, 6; Tardif, n" 52: Ipsum insirumentum

scu precariam ostemUl relegcndam pcr quod ipsa AngantrucUs per benc-

fic'imn ipsius abbalis hoc possidebat.

^ Diplomala, n" 509 : Uabangarius cariam precariam ostendit rele-

gcndam (piailler ipsas villas ipse Ratgisus pro bencficio ab ipso monas-
terio tenuissel, iibi habcbal inserliim ul ipsas villas usufructuario ordine

dum advivebat, tcnere debiiissel:

* Zeiiss, Traditiones Wissonbiirgenses, n" 2G7, p. 256 : Ego cornes

et precalor Mihi in beneficium prestilislis... in ea ralione ut annis

singulis vobis reddere debcam argenti libram unam, angarias duo.... Si

guis V3ro contra liane precaloriam
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Il n'exclut ni le cens en argent ni même la redevance

en nature.

Nous avons, |)OUi' ainsi dire, l'Iiistoiie d'im bénéfice

d'Alsace en ti"ois diplômes. Kii 71(S, Clirodoin. [noprié-

taire du la villa (llia^anhach cl de la villa Poilionclla,

en fait donation pleine cl ciilièi'e au monastère de

Wisseinhourg; nous avons la charte de donation, v[ elle

ne renierme pas le mot heïfefi('ium\ Mais, Irois mois

j)lus tard, il obtient les mêmes domaines eu j)récaire,

et il écrit : ^ Votre bouté vous ji (b'Ieiininé à m'ac-

corder ces mêmes terres en bienfait, ma vie duiaut'. »

Il meurt six ans plus tard. Son fils (iibait n'hérite nul-

lement de ces biens. Pour en avoir la jouissance, il doil

s'adresser au monastère et obtenir le reiiouvellenK ni du

«• bieulait ». Il écrit donc une nouvelle jucralorui où

il dit : (f Votre bonté vous a (lét(;nniné à ni'accoider

ces (erres en bienfait'". » Ouehjues années plus lard, un

antie habitant de l'Alsace, nommé Iliidrad, adressecetle

lettre de pi'écaire à l'abbé de Morbach : «< Moi, Iliidrad,

je pi'ie et sup[)lie votre bonti'' (jn'elle m'accoide à usage

d(! bienfait une leri'e appailenant à voire ('iilisc; cl j(»

m'engage à vous en pa\ci' un cens annuel '. f n autre

l'ccoit du nionaslcr<' de Saiiil-dall, pac hienl'ail cl v\\

* Diplonuild, Addihniiciitd, n' iO. 1. Il, |i. l'iS.

-|l)i(lriii. 11' il, I. Il, |i. li!) : Vus pirhis Iclitjil ni ijisas ics milii

in hi'iicficiiiin j)i:r.sl(iiclis suh n.sii fiticItKino diini vi.rno.

* iliidi'iii, n" i7, I. Il, |i. i"».".

* l!)i(lnii, n' ;)">7 : /.'(/o llihini'liis priuo ri siipliro (frarif vcslrc

ni niirlii in iisnm luncficii nin fcclrsii' vcstrr in Mathinlinint cl .{nnrijix-

villti conrcdcif dcbvrelis El rcnsninius nos ad vos pro har »r. annts

siu(jiilis, ccrii lihras quintiui'. rcddcrc dchrnm. h'.l si tic ipso ccnsu «<v//i-

(jcns (ippantcro.... Undr phicnil ni duns pirrarifts ahsqnr quimpimnii

rcnovdlionc fnclc fuissent.... - \<l(« scmMiililr. ii .').'>S, Diplomala. I. Il,

|). ."()!>. Voii- cm-Dn', iltidciii, |t. 17 i. mit' cli.iili' rchilixc à iiii timiMiiu*

l'n KlaïKJic ; le inoprirlairc l'u fait doiialion an monaslrir cl If rrçnil fii

Niiilc il litrr de l)i»Md':iit du iiiiiiiaslrn>. prn hcncfirio mondslrrii.
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vertu d'une lettre précaire », une terre pour laquelle il

devra payer une redevance annuelle en bicre et en pain'.

6° Si Ton cherche le heneflcium dans les lois qui ont

été écrites durant la période mérovingienne, il y est à

peine signalé. Ni la Loi Salique, ni la Loi Ripuaire, ni

la Loi des Burgondes, ni lesCapitulaires des rois méro-

vingiens ne contiennent ce mot, ni aucune expression

équivalente. La Loi des Bavarois, qui a été rédigée au

vii^ siècle par Tordre et sous l'inspiration des rois

francs, ne parle du beneficiiim qu'une seule fois, et

c'est de la manière suivante : « Celui qui aura fait dona-

tion d'une terre à une église ne pourra reprendre cette

terre, ni ses héritiers, à moins que l'évêque de cette

église ne consente à la lui rendre par bienfait". »

La Loi des Alamans ne connaît pas non plus d'autre

heneflcium que celui qu'accorde l'Eglise : « Si quelqu'un

a donné ses biens à une église et qu'ensuite il ait obtenu

de l'évêque ces mêmes biens à titre de bienfait pour sa

subsistance, sa vie durant, qu'il s'engage à payer et qu'il

paye à cette église le cens annuel de cette terre, et qu'il

fasse de cela un acle écrit afin que l'évêque repj'enne

la terre à son décès, sans que ses fils en puissent héri-

ter''. » — La loi des Wisigoths ne mentionne le henefl-

cium qu'une lois et c'est pour désigner le fermage de la

1 Tradiliones Sanijallenses, n° 32, p. 55 ; c'est une pvœslaria : Res

nias quasnobis Waramannus iradidil in villa Parauva, ci per benefi-

cimi pev caiiulaniistam precariam reprœslare deheremus... et ille nobis

censum exinde solvat, id esl pcr singulos annos viginti siglas de cer-

visa, etc.

"^ Lex Baiuwarioriim, I, 1, 1 : ISisi defensor ecclesiœ ipsius per hene-

flcium prœstare volverit ci.

'' Lex Alamannoruni, If, 1 : Si qiiis liber res suas ad ecclesiam de-

dcrit, et post hœc a paslore ecclesix per beneficium susceperit ad vic-

tualem neccssitaiem conquirendam diebus vitse suse, et quod spondil

persolvat ad ecclesiam censum de illa terra, et hoc per epistolam fiât....
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IciTo à [)i'ix convenu'. — La Loi des Osliof-ollis ne le

menlionnc pas. La Loi des Loniliards ne renl'ei'me le mot

qu'une fois, et c'est poui' l'appliquei' au simple prêt'.

Telle est l'analyse des documents, et telles sont les

seules formes sous lesquelles Kî bcneficinm se présente

à nous duiiiiil ré|)oque mérovinf^ienne. Il fallait nous

metli'(! ces textes sous les yeux pour viur avec exacli-

lude quelle signilicalion les hommes altacliaieiil à ce

tei'me. Soit que nous le traduisions par hieiilail, soil

(|ue nous préférions le Iraduii'e [)ar hénéliee, le snis

en est visible : il mai'que (|ue la concession n'est

(|u'une faveur. L'association d'idées ({u'il suii|iéiail à

ceux (jni remj)loyaicnt élail (|ue le coiu'édanl n'a\ail vu

aucun autre molif de détermination (|ii(' sa vdloiih' de

(^ hien faii'e )s (jucî |>ar conséquent le coucesvsionnaire

n'avait eu par lui-même aucun droil à la concession, cl

qu'enlin une lelle concession, ne di'coulanl (pic d'une

volonté luenfaisante, ne p(>n\ail conféicr un lilic au

conccssionnaii'e conli'e le concédaur".

S'a<^issait-il d'nnc «lonalion pcrpt'hicllc, on si' gardait

' Li'X WUhfolJionun, \, I, Il : ()/// (erras (il pliicilmn canonis

susccpil... hciicficiiiin luiiilldl. \r mol hciwfiiia se liouvc iiilIiMirs (Luii

ce (iode, in;iis wwr un ;iiilit' sens; [mc i'\('m|ili', IV, 5, 5, il t'sl pari»' ilo

ceux qui olilicniiciil (jiicl(|u»' «-liosc patronirum l'cni'liciis; iii;iis il s'ai^il

lli (le piV'sciils, (le dons en [in)|>it'. ri h pr.'iivf c'rsl t|iit' hi li^iii' sui\;iiilc

ajouh^ qiii' le doniilaiiiî |>('iil vciidrc. Kiiii de (-oniiiiiiii ici ;ivoi' le Iu'mu liée.

I)e nièiiic lin |>eii plus loui, l'expicssiui» r('<iiis hetufiriis dêsii:iie des dtuis

i(ty;ui\ de IduIc luiluif. udu pas des terres douiiées in bcni'ficio.

• Li'X LdtKjuhdrdoriiin, Knlliaiis, ."l'JT : hK(Vii\in> rii kstito. Si (jtiis

j>r;rsliti(in aul ronditclum ailuilluin nui l'ovcm dul cancm luihtwrtt, cl

thtni IN ii'so \\KM.vu.U) (inl rondurliini t'sl, damniini frcvrit, non rctiuirntur

proprio domino, scd illc qui pr;rsliiuni p(tst se liahuil, ipsr daniniini

loniponnl. Les mois in ipso lu-ncl'nio dc-^i-uiiil li- liMiips ptMuLuit lequel

le elieval a l'Ié pr.rslihis.

'• (ieUe (L'Ilmlioii du bcurficiuin e^l cmoif icllc que dt)iuier.i le LÀvrC

des /;V/x : Uiiulicinin itilttl iiltu l est (jumn hcncvola actio (nbucns

\1
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de faire mention du « bienfait », parce qu'il fallait au j

contraire bien marquer que le donateur renonçait à I

tous ses droits sur la terre sans nulle réserve. On présen- ^

tait alors comme motif de l'acte « le salut de son Ame »,

ou bien « les préceptes de la loi religieuse », ou bien

encore, s'il s'agissait d'un laïque, « les services qu'il

avait rendus ». Si le donateur eût parlé de son « bien- ^

fait » et n'eût parlé que de cela, il eût introduit dans

l'acte un élément qui eût aflaibli sa donation*. S'agissait-

il, au contraire, de concessions temporaires et condi-

tionnelles, il ne manquait guère d'écrire qu'il ne s'était

déterminé que «par bienfait », et de le faire reconnaître

par le concessionnaire, même quand son bienfait n'était

qu'apparent. L'expression « par bienfait » ou « en bien-

fait » avait, au su de tous, un sens restrictif. Elle mar-

quait la mesure et la limite de la concession. Elle for-

mait à elle seule un titre juridique entre les mains du

concédant. Elle attestait qu'il n'avait pas renoncé à son

droit. Elle l'autorisait à l'avance à reprendre son bien.

L'ancien préteur romain avait dit : « Ce que lu pos-

sèdes par précaire, restitue-le. » De môme il était entendu

de tous que ce qu'on possédait sans autj*e titre qu'un

bienfait, il fallait le restituer. Dire qu'on possédait par

cfaudium capieniibus.... Hujus aulem generis species qiiœdam est hene-

ficium illud quod ex benevoleniia daliir cdiciii id propridas quidcm rei

immobilis beneficiatœ pencs danlem remaneat.... {De fendis, III, i.)

* Nous ne voulons pas dire que le mot bénéficia n'ait jamais été écrit

dans le long libellé d'un acte de donation. On lit, par exemple, dans un

diplôme de Cliildebert l" [Vcriz, n° 5), du moins dans le préambule de ce

diplôme: Maximum nobis cjenerare prœmium ad œternie relrihutionis m\
bealiludinem confidimus si ad loca sanclorum opporluna bénéficia con-

cedimus. On lit dans le préambule d'un diplôme de Thierry III (Pertz,

n° 58) : Merito bénéficia quœ possident amiltere videnlur qui largiloribus

inqrali exislunl. Mais ce mot beneficium n'est jamais dans le corps de

l'acte; surtout il n'est pas dans la piirase constitutive de la donation. [Cf.

plus haut, p. 50 et p. 164, n. t).|
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l)i('iifnil, c'cUnil dii'c (ju'oii iit'hiil \);\^ |»i(>|iii(''l;iii('. I.cs

uu)\s précaire vl bienfait iwiwi'wi i\\i\>\ l.i imMiic [huIi'c.

J.(; inT'inc a('l<3 vUnl pircnirc <"l hiciir.iil : inf'ciirc du

côlé (1(; l'IioiTimc; (jui avait sollicih', hiriil'ail du cniv de

l'h()inin(3 (jiii avait accoi'dé'.

La seule diU'éi'ence a|)|)récial)le eiili'e le /irccdritim

romain et le beneflciam rnér()viii;^i<'ii e>l (|iie ccliii-i i

devieiil oi'dinaireineiit via-^vi'. Il ne senilde |»;is (|iril

soit rév(K*al)le à voloiih'. On dil rai'enieiil ipTil ^cia

rompu |)ai' ^ U* elian<i"emenl de volonlé -. Il es| de\e!iii

une |)rati(|iie si ri'é(|uenle, (ju'il a hien l'allu lu! doiinei-

(juelcjue slahililé. Le eoncédanl j)aiail s'eniia^ci', du

moins (}uaml rohjel [)rèlé est une (ei re, à ne la i'e|»rendre

(|u'à la moii du eoncessionnaii'e. Lncoïc deNon^-iious

' On peut se (I(»m;ui(l(M' si relie aeeeplioii du mot boicficiiDn r\ist;iit

déjà d:>iis la lanj^ue de l'Kin|nre romain. Il e>l diriicilc de irpondre néga-

tivement, car n(Mis ne possédons, de cette épo(|iie, aucune cli.ule, aucun

diplôme, aucun monnuK-nt de la pi'alii|ue, (pii suit iji' mt'-me nature <|ue le>

rliailes et Ininmles nu''iovini;ienncs qui niarcpienl le sens du brur/iciitin.

i
— l/aflirmalive n'est pas jdus aisée et ne serait pas prudente. Je ferai

j

seulement cette remar(|ue : les donations en pleine propriété, dont il e>t

, souvent (piestion dans les (iodes (l'oie Tliéodosien, X. 8 : \, !>, 2 ; \. 10, .')-!(
;

I
Xi, '20, I ; Code Jusiinien, XI, ll'J), m> sont jamais a|>|M'lées des hcnv/'uia,

I

et le mot hencficium n'y est pas emjdoyé. Est-ce à dire ipTil lût réservé

j

aux concessions en viaj^^er? — Hyalin, édil. LachmaïuK p. '20*2, IM)."», l'IK*),

; nous l'ail entrevoir l'application du mol bcncjtcium à de^ terres (|ui étaient

concédées à des villes ou à des particuliers, sans tire un olijet île pleine

propriété. Le passaj^M* de la jt. il).">, suit«»ul, inar(|ue l)ien (|ue ces terres ne

devenaient jias la jtropriélé de ceux à <pii il était permis de lc> ociujter.

Il faut ohserver aussi ijne ces hcncfu in él;iient in^crilN sin- un ii'i^isln-

spécial, (pii n'élail pas celui des diuiations en pii)pn\ et i|U*»m appelait

liber boH'ficiovum [I!!'. p. Il), n. l' , In liureau du palais, appel»- sniniiim

hencfiriorum, a\ait une sorte de sm \rill;mct- de ces tencs. l'ou\aienl-ellc-i

éjre re|Hises? .Nous l'i^Miorons. l'ne iiiscriplion relali\e à mn" ville ile

l.oise, Oielli, iOr»!, manpie (|ue la concession de ces /'«•/»«•//( /</ ;i\.iil liesoin

d'élre rcnouM'Ic'c pai* clia(pie iiou\( 1 empereur, el (pie c'«'lail par un«> suite

de concessions ainsi renou\elécs (pie ceth" ville a\ait conservé ses ht'nr-

ficia depuis Au;:usle jus(|u';i \espaNien 'Q\ Momm>e;i. Slanlsirchl, I. Il,

2' édil., p. 107 I. n, 'J , - Il \ a ru de- |tialii|ues ipii non» écliappenl et

^lu• le>ipicj|e> iioun ne pouvoii- i :«'n allirmci
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observer que nous ne connaissons ce beneficium que par

des formules d'actes; nous ne sommes pas bien surs

que dans la réalité la possession viagère fût assurée.

Ce bénéfice ou bienfait était un acte de la vie privée.

Il était permis à tous; les ecclésiastiques comme les

laïques pouvaient faire bienfait de leurs terres. Il s'ap-

pliquait aussi à toute cbose. On faisait bienfait d'une

somme d'argent, d'un cheval ou d'un bœuf, aussi bien 1

que d'un domaine. Le concédant pouvait mettre toutes 1

conditions qu'il voulait à son bienfait. Il pouvait exiger

un fermage en argent, des redevances en nature, même
des corvées, comme il pouvait aussi faire son bienfait

gratuit. Parmi les conditions qui sont indiquées dans

nos documents, nous ne rencontrons pas une fois le

service militaire.

o" LE (( BENEFICE )) DES ROIS \

Dans les chartes, les formules, les lois que nous

venons de citer, on a pu remarquer que l'acte de bene-

ficium est toujours constitué par des particuliers ou par

des églises. Aucune loi ne fait mention du beneficmm

pratiqué par les rois. Aucune charte, aucune formule

ne s'y rapporte. Aucun écrivain du temps ne nomme
les bénéfices royaux. C'est une chose bien étrange que

nous ayons des actes si nombreux et si clairs sur le bé-

néfice concédé par les églises, et que nous n'en ayons

aucun sur le bénéfice concédé par les rois.

Les diplômes royaux et les formules concernant des

concessions de terres fiscales sont nombreux; mais ils

sont relatifs à des donations en propre. Le style des

actes ne laisse aucun doute sur ce point : « Nous don-

' jC . [)lus loin, le chapitre sur Vlimnunilé.]
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nous, écrit le roi, Ici (loniainc (jiii ol de iioli»' li^c; innis

le donnons à [)cr|)cluilc, intc^^ralcnicnl cl saii^ i-r^ciNc;

celui à qui nous le dounous y cvcrccra le jdciii dioil de

pro[)riélé; il v\\ auia la pleine puissance; il en lri;i ce

qu'il voudra; il le laissera à ses descendanis ou à ceux

qu'il choisii'a |)()ur hérilici'sV » C'est la iilciuc donation,

la donation en propriété, ce n'est pas le bénélice. Au«-si

le mot heneficium n'y esl-il point écrit'.

On ne peut pourtant pas supposer (|uc les rois francs

n'aient pas pratiqué le beneficinm sui' Icui^ domaines.

Ils étaient propriétaires de leurs terres comme les éjilises

et les [)arliculieis l'étaient des leurs. Leur droit (\r pro-

priété était de même nature. Ils en faisaient (hmatioii,

vente, échauffe; il n'y a pas de laisoii |»our (jii'iU n'en

aient pas aussi « fait bieid'ait », c'est-à-dire j)our (|u'ils

n'(Mi aient pas fait des concessions tem|)or;nrcs. Le bciic-

ficinm était dans les habitudes de leui' cpo(|iie, au>si bien

chez les Francs (jue ciicz les Uoniain^ et les ecc Ic-sias-

ti(jucs; il n'est (>as admissible (|u'ils ne l'aient pas

connu et no l'aient |)as cmployc'.

A défaut de preuves direelt>s, nous tre.nvon^ du nionis

(picl([ucs indices, (iri'i^oiic de Tours, (|iii ne iionniie |>as

le brtiefu'iam, semble bien \ laii'e allusion dan^(|iiatre

passages de son Histoire des I laiics.

Lorsqu'il l'appoi'te que le l'raiic I'.Im'I'uII", i('|»ut(' cou-

pable du nieurli"e de (,hil|M'ric, eut >-es bieii^ coiilis(|ii,'s.

riiistorieu paraît di^tniLiuci' ces bienscn deux catcmu'ie^ :

d'une pai't sa l'oitune |>articiilièi'e, de lauti'c ce (|n il

a\ait en simple jouissance, riuiinirinhihiiii . Thisicurs

' M:ir(MiII<'. I, li; llozi.-it', IS.") : F.v imslni IntiiUnle nul cui volunil

(1(1 iwssrdrudu)!! icliiuiiint irl tjitiniuiil ci iiulc facile roliu'iH, ex iiosiro

jxrmisso Hhcrani in (^innihua litihcat iiotcslntcni. [Cf. p. .••> l'I ^

^ Voir ;in>si MaiciiHc. I, I 7.

=* (iiv«M)iro (le T.Miis, \||. '_>.': /», .< Kbcrulfi ilivcrsia romviiiinlur....
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érudits modernes expliquent ce mot comme étant un équi-

valent de heneficium, et cette explication est plausible*.

Ailleurs l'historien rapporte la mort de Wandelin et

dit que « tout ce qu'il avait obtenu du fisc retourna au

fisc^ ». A moins de penser que Wandelin n'eût pas d'hé-

ritiers légitimes, il faut admettre qu'il n'avait obtenu ces

(c biens du fisc » qu'en viager. Bodégisile mourut à la

même époque; mais, fait observer Grégoire de Tours,

ce aucune partie de sa fortune ne fut retirée à ses fils' ».

Il semble bien que Grégoire de Tours ait voulu dire ici

Quod vero commendatum hahuit, pnblicaUim est [Cf. plus haut, p. 52,

n. 5]. — Pas de doute sur le sons de publicalum est, qui signifie « entra

au trésor public ». Quant à cnmmendare, il s'était confondu avec com-

modare et signifiait prêter. Exemples : Loi des Ripuaires, LXXIV; Loi des

W'isigolhs, y, 5, 5-8; Loi des Bavarois, XIV. Quant à l'expression tcrram

siiam alteri commendare, que l'on croit voir dans la Loi Salique, elle

n'est que dans le texte de Hérold et on ne la trouve dans aucun manuscrit

connu (voir llessels, 420; Belirend, p. 110). Mais on trouve epistola

commeudatitia, comme synonyme de pra'staria, dans les Forimdœ Mer-

kelianie, n°^ 6, 8 et 35 (Rozière, n"' 32'!, 2 ; 543, 2; 329, 2), et dans les

Bi(jnoman[v, 22 (Rozière, 542) ; or cet emploi du mot implique que l'idée de

heneficium s'attacha au mot commendare, du moins à partir du vn'^ siècle.

^ Telle est du moins l'explication de Guérard, Prolégomènes, p. 528, et

de Waitz, t. II, p. 51 5 de la 5" édition. Elle me laisse quelque doute. Tout

repose sur les mots cpiod commendatum habuit. Or je ferai observer

que, dans la langue du temps, habuit est un verbe auxiliaire et que

commendatum habuit est simplement une forme de temps passé analogue

à commendavit. 11 serait conforme aux habitudes de langage de Grégoire

de Tours que ces mots voulussent dire : « ce qu'Ebérulf a mis en dépôt )).

11 s'agirait alors de tout autre chose que de terres reçues par lui du roi.

— Je fais observer encore que, dans Grégoire de Tours lui-même, com-

mendare est plusieurs fois employé et qu'il n'a pas le sens de (( donner

en bénéfice », mais celui de « mettre en dépôt », ou « confier ». V, 19:

Vno seni per juramentum audita commendavit ; V, 18 : Reperit res Bru-

nichildœ régime apud Prœtextatum commendatas. Dans le passage que

nous étudions le quod commendatum habuit pourrait bien signifier « ce

qu'Ebérulf avait confié à l'église où il avait cherché un asile ».

2 Grégoire de Tours, Ylll, 22 : Wandeliniis, nutritor Childeberti régis,

obiit.... Quoecumque de fisco meruit, fisci juribus sunt relata. [Cf. p. 00,

n. 1.]

^ Idem : Obiit Bodygisilus dux, sed nihil de facultate ejus filiis

minuatum est. [Cf. plus haut, p. 60, n. 1.]
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que le roi aurait pu rcprondro les biens que possédait

Bodé^nsile, cl (ju'il vouliil hicii les hijsscr à ses fils.

Si telle est la pensée de récrivain, il l'ail ;illu>i(m à une

possession viagère qui ne peut éli'e (|ii(' le hénéfiee.

Dans un autre passa^^e, il laconlc l'assassinat de

AVaddo, et il ajoute que « son lils alla vcis le loi et

obtint ses biens' ». Si Waddo avait eu des biens en

pi'opre, comme nous en voyons si souvent cliez les

Francs, son fils n'aurait pas eu besoin (raller les de-

mandei' au roi; il en aurait liérit('' de plein droit, con-

formément à la Loi Sali(jue. S'il ciil hc^oin de les

« obtenir » du roi, c'est que Waddo ne les avait (|n'« u

vertu d'une concession viagère, c'est-à-dii'e en li(*né(ice.

— De même Sunnégisile et (lallomagnus avaient ('It'

condamnés pour ci'ime de lèse-majesté à l;i confiscation

de tous leurs biens; le i'(n leni' lit grâce, mais il ne leur

laissa « (jue lesbiens(|u'ils possédaieni en j)ro|U'e ' >. l!e

langage de l'Iiistorien
|
pourrait l'aii'e ci()ii'e| (pie ce

deux |)ersonnages iivaieni d'iinlres hieiis en lt(''iiélice. et

que ceu\-l;i fiirenl re|)ris par le l'oi.

Tels sont les senis indices, el bien vagues, du henr-

firiion royal an vi" siècle. De la lin Aw mi", non^ a\oii^

nii diplôme où Tliien\ III rajtpelle (pie K' domaine de

iiiigny avait v\c occu|)(' snccessiveineiil par les maires du

j>alais Mhi'oin, W'aralon el (ilii^lemar, el tpraprè^ la

mort de Waralon il avait v\v >^ ranieiK' an li^c" . Il e^l

' (iivjidiic (If Tiiiiis, l\. r>;>, in l'un': Filius cjus ad nujcm ahiil

}

rcsquc eJNS obtrmiil. (Cf. |i. (il), ii, 1.|

' ^ lilciii, iX. "S: Oiiihua niliil aliud rxt tel ici ii m, nisi quod habeic

propniiui viih'hnnhtr. [('!". |). M].
' .\i(lil\('s iiMlionalrs. T.iniir. le 1*."»

; l'.irdossu^-. ir" »I(i : \ UUi ImII-

tiidco... qui fuit inhislrihiis viris F-hroiim, Yuaratliint' c/ (iliislrnuno «•/

post disrcssiini ipsiiis YuaraHunc in ftSiO nostru furnit tcvocnta. —
I

Wnraloii c^l mort m (iS(». l'ivili'^airt'. (.7»ro;»i(V)/», 'J'.',
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assez vraisemblable que Waraton ne possédait Lagny

qu'en bénéfice du roi et que c'est pour cette raison que

le roi reprit Lagny à sa mort'. Nous savons, par un autre

diplôme de 695. que la terre de Nançay, après avoir

appartenu à l'église de Lyon, devint domaine fiscal par

voie d'échange vers 690, qu'elle fut alors « concédée >>

par le roi à Pannichius, et que, ce personnage étant

mort, elle fut « ramenée au fisc" ». Ici encore il est très

vraisemblable, quoique le terme précis de beneficium ne

se lise pas, que nous avons affaire au bénéfice.

Mais il y a, sur tous ces exemples, une remarque à

faire. Il se trouve que tous les personnages dont nous

venons de voir les noms sont des serviteurs ou des fonc-

tionnaires du roi. On observe même que tous, au mo-

ment où nous les voyons posséder ces terres fiscales,

exerçaient réellement une fonction. Ebérulf était cubicu-

laire du roi^; Wandelin était gouverneur de l'enfant

Childebert; Bodégisile était duc, c'est-à-dire un des

fonctionnaires les plus élevés de la hiérarchie adminis-

trative; Waddo, après avoir été comte de la cité de

Saintes et chef de la maison de la reine Rigonthe, était

au service personnel de la reine Brunehaut^ ; Sunnégisile

était comte de l'écurie ; Gallomagnus était référendaire\

Waraton était maire du palais ; nous ne savons pas

quelle était la fonction de Pannichius, mais son titre de

illuster vir indique qu'il en exerçait une. Il est frappant

que tous les hommes qui, à notre connaissance, détien-

* Il semble bien que Waraton n'ait pas laissé de fils ; son fils Ghislemar

était mort avant lui, Frédégaire, Chronicon, 98 et 99.

2 Archives nationales, Tardif, n" 34; Pardessus, n" 453: De fisco

inlustri vivo Pannichio fuit concessum, et post discessum predicto

PannicJiio ad parti fisci nostri fuit revocatiim,

^ Grégoire de Tours, Vil, 21.

* Idem, VI, 45 et YIl, 45.
s Idem, IX, 58.
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ncnt (les terres royales à tilro vinf^^er, soieni des liommos

(m activité de service. Cela conduit à j)enscr (jiic les rois

usaient siirloiit du he)ieficium pour rémunérer leurs fuiic-

lionnaires. Le liaiterneiit en aijicnl n'existant pas, la

jouissance d'un ou de plusieurs (Inmiiiiies en tenait lieu.

Les rois usaient siniuitanénienl de la donalion en pi()j)re

jiour eni'ichii' leuis amis ou récompenser les services

passés, et de la concession en hénélice j)()ui' j)ayer les

services présents. On peut admettre même (|ue cette

jouissance de certaines terres était attachée à la fonction

j)lulot qu'à l'homme. Elle se ti'ansmettait à tous ceux

(pii se succédaient dans la même fonction. C'est ainsi,

par exemple, (pie le domaine de Lagny avait été possédé

successivement [)ai' i^hi'oin, Waraton et Chislemar, (pii

furent successivement maii'es du palais, et qu'il revint

encore à Waraton, quand ce i)ersonna<ie reprit possession

de la mairie*. Tel est le caractère parliculier du hmc-

firinia royal, si l'on s'en lienl aux seuls documeiils où

l'on j)uiss(^ h; saisii*.

La condition du service mililaiic y élail-elle allaeliée?

Iiien iK^ l'iiulifpie. Il est ( laii' «pie, le hf-Hr/iciuin n'-mu-

iK'rant un service, il fallail (|ue ce sei'\iee se continuât.

Si It; l)éiu''(iciei' était ini coiiile on un ri-IcTciidnire, il

fallail (pi'il remplît ses lonetion^^ de comte on de \'c\\'-

remlaii'c; s'il ('tait j)lul(^»t un siddat, il devait plnli'it le

sei'vice de soldat. C'est en ce sens ipic l'idiliLiation niili-

lau'e a pu être altatdh'e à la joni^^ance de certaine^

lei'i'es du lise. Cncore ne d(nt-(ni pa>> peii^ci' (|ne ce tnl

nue ohli^alioii sp(''eiale. Son^ les \|(''ni\ ini:ien*-. ton'> Ic^

iKunmes lihres devaient le ser\iee do uncrre, le^ (ianho^

connue les f'ranes, le^ pan\res coninie Ir^ i iclic^, les

' Voir (l'une pail l;i ('.lii(mii|iii' tli' l"'r<''(i(''.:.iin', c. '.'S ri '.•!>. et tl'.iiilro

|);ii I le (li|iI(Mii(', Tiirdii'. n "J."), cilc i»liis li.iiil |'. |S,', n. ."i .
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hommes qui n'avaient pas de bénéfice aussi bien que

ceux qui en avaient.

Les historiens modernes se sont demandé si a les

bénéfices royaux « étaient révocables à volonté, viagers,

ou héréditaires. Cette question ne s'est pas posée aux

yeux des hommes du vi'' ou du yif siècle. Du moins n'en

trouve-t-on aucun indice chez les écrivains de ce temps-

là. On a dit que, par le traité d'Andelot de 587, les

leudes avaient obtenu que les bénéfices ne fussent plus

révocables à volonté. Le traité d'Andelot, dont nous

avons le texte, ne contient rien de pareil \ Le nom
même du bénéfice ne s'y trouve pas^ Il y est parlé inci-

demment d'anciennes donations des rois précédents que

les guerres civiles avaient fait annuler; il n'y est pas

fait la moindre allusion à une concession bénéficiaire

des rois actuellement vivants. Il faut songer d'ailleurs

que ce traité d'Andelot n'est pas conclu entre la royauté

et les leudes; c'est un simple pacte entre deux rois.

On chercherait en vain dans les chroniques une seule

phrase qui indiquât qu'une classe d'hommes ou un

parti ait fait effort pour rendre le bénéfice perpétuel.

Cette pensée n'a pu venir qu'aux hommes de nos jours,

et à la suite de l'idée fausse qu'ils se faisaient des

« bénéfices ». Le beneficimn étant, par définition, un

mode de concession temporaire, il ne venait à l'esprit

de personne de changer le sens de l'expression. Un

homme qui occupait une terre per beneficium pouvait

* [Voir plus haut, cli. 5, p. 57 et s.]

- Le mot bénéficia s'y lit, dans l'une des dernières phrases, mais avec

un tout autre sens. La phrase est : « Si l'un des deux contractants, c'est-

à-dire l'un des deux rois, viole la présente convention, il perdra tous les

avantages, bénéficia, que cette convention lui confère ou lui promet. » On

voit assez que bénéficia est pris ici dans le sens général qu'il avait en

latin, et n'a aucun rapport avec la concession per beneficium.
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jiicn demander (jue celle même lei re lui lut donnée en

j)i*0[)i'o, et Tohlenir; en ce cas iiiic doiialinii lu-nulicTe

succédait au beiie/icidni. Mais (jiie les hommes aient

demandé la ti'ansl'ormalion «iénéiale des concessions

bénéliciaires en donations, c'esl ce ({u'un ne voit à

aucun si<^ne'.

Le bcneficiiiïii ne fui pas auli-e (•Iio>e chez les rois (jiie

ce qu'il élail cliez les |)ai'liculiers. Les rois l'avaienl

emprunté aux particuliers et aux éjilises; ils le prali-

quèrenl comme eux. ils le concédaieni à l'homme (jiii

les servait; ils le l'epienaicnl iiahii'ellemenl (juand cet

homme mourait, ou quand cet homme cessait de sei-vir,

ou encore quand il servait mal. Le hi'néhce éliiit

révocable comme le fonctionnaiic était desiiinahle, et

dans la même mesure. Le diphune relatif à la Inre d(»

La^ny montre {|ue Wai-aloii la peidil en |»ei'danl la

mairie, et la recouvra (juand il recouvia (ctte dignité.

l" LFS COiNSÉQlE.XCES DE l'lSAGK Dl' PKKÉUCE.

1/analyse des documents réduit le iM'iit'Iice mt'i'o-

vingien aux pi'opoi'ticuis d'un acte de j>ui' dioit pri\(''.

L'est une simple con\eiitioii de la naluic de toutes celles

(piiin |)ropriétaire peut liiire au sujet de son hien. Hieii

de p(diti(pie en lui, iicn de pr(''(is(''nienl l'é'odid. \enu

de la société romaine, il s'Mccdnimod.iit an rci^iiue

ancien, et les i^('n(''iations d'Iioiumes (pu reniplo\aienl

! n'y voyaient smis doute pas les ('•h'iuents d'un l'é'^ime

Iiouveiiu ipii (iTil ehiiiiLier la lace de l'Iaiiope. Il r-l

aii"iV('' pourtant (pie la pratupie toujouis eroissauti* de ce

' Il rsl cliiir (|ii(' les lois |i()Uv;ii»Mil r;iiit' pasM'i' le lifiiclu <* ilii |nii' ;ui\

lils. ((iiimu' (iivj^oirc de Tours le l'ail nilcndn' |tour Ic^^ lils dr iwHli<^isil«'

I
Cl dr Waddo ; mais c't'.l (in'alni s les roi> rtMioiixrlaiiMil la couccssioii.
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bénéfice a produit trois conséquences considérables.

l'* La première a été de faire disparaître beaucoup de

petites propriétés. Il est bien vrai que les formules

étaient rédigées de telle sorte qu'elles présentaient le

bénéfice ou bienfait comme un acte de pure générosité.

Si l'on s'en tenait à cette rédaction, le bénéfice aurait

été toujours une concession faite par un riche à un

pauvre. Mais on a bien reconnu que ces formules

n'étaient qu'une pure apparence. Elles dissimulaient, la

plupart du temps, un acte tout opposé à celui qu'elles

énonçaient.

Tantôt le beneficium était une façon de fermage, où

le propriétaire ne donnait rien. Tantôt il s'associait à

la vente, et équivalait pour le propriétaire à une acqui-

sition de nue propriété. Tantôt il venait après une dona-

tion ou une vente fictive, et en ce cas le propriétaire,

loin de rien donner, recevait tout.

Quelquefois c'était un emprunteur qui pour quelque

argent engageait sa terre et ne l'occupait plus que « par

bienfait w. D'autres fois c'était un petit propriétaire qui,

pour améliorer son existence, cédait sa propriété pour

obtenir l'usufruit d'une terre équivalente. Souvent enfin

il arrivait qu'un petit propriétaire eût besoin de protec-

tion ; ne pouvant par ses seules forces défendre sa terre

contre l'usurpation d'un fort, il mettait cette terre sous

le patronage d'une église ou d'un grand; il livrait sa

propriété; de propriétaire, il se faisait bénéficier; son

ancien alleu n'était plus pour lui qu'un bénéfice. Beau-

coup de nos formules, qui semblent des donations de la

piété, ne sont que les abandons de la peur ou du besoin.

Et les milliers de chartes qui constituèrent le môme acte

entre laïques ne sont pas venues jusqu'à nous.

Rarement le bénéfice était la terre d'un riche con-
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cédée à un pauvre. Souvent il élail la terre livi'ée par un

pauvre à un riche, (^est sui'tout d'en bas (pie le système

Ix'nélicial s'est formé. Le beneficiiun a été le détour par

lerpiid la petite propriété s'est perdue dans In grande.

2° La seconde consé(jueiice a été (jue, sur une (ivs

grande partie du sol, la possession cl l;i |»i(>|)iiélé se

sont trouvées disjointes. La distinction de la possessio

et du dommiuin avait existé en didit romain; mais

elle avait été, dans la |)rali(|iie, une exception. Avec

la grande extension du hénélice au vf et au viT siècde,

elle devint peu à peu un lait ordinaire et normal. Oi*

il était déjà arrivé (pie, j)ar l'elTet de l'esclavage et du

colonat, la culture était, |H'es(pie partout, séj)arée de

la propriété. Désormais il y eut sur la j)lu|)ait dvs

terres trois hommes suj)erposés I un à l'auti-e, le culti-

vateur, le {)0ssesseur hénéliciei*, le pi-opiiélaire.

5° La troisi(''me conséquence de la prali(pie du iK'nélice

lut de mettre un lien de dépendance entre le^ lunumes

lihi'es. Les docunK^nts nous ont monti(' (pie le lit'iK'lice

ou bienfait, en (h'pil de sou nom, u'éliiit pas une ta\eur

uratuile. Bien raremeul il ('luit acciU'de sau> couditnui.

(ielui (pii le l'ecevail deviiit le j)ayei' de f|uel(pie uianitMV.

(Juehjuefois il le |)ii\;iil |>;ir un ceu^ .iiiiiuel. relie

condition éliiit |)eul-èlre la |tlus doiu (>, piiice i|U elle

('lait niai'(pi(''e eu tei'iue^ elair^ ; le Im'IK'IÎi ler couiiai^^iul

au moins r('teu(liie exacte de >e^ olilii^al hui^. Miii^ nous

devons observer (|ue les actes de iM'iK'lice Inupie ne con-

tenaient uu('re celle cliiii^e pit'cise. Les C(Uidili(Ui^ de la

concession ('laieiil iiiiirtpiee^ en leiiiic^ \;il:uc^. .Ie\(>us

rcMidrai, disait le concessioniiiiii'e, ce ijue \(Uis rendent

les iiutres occu[)aiils de nos domaine^'. (bi eiictuc :

' MaiTuHi'. II, i I ; Jln/iric, .")•.'.').
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ce J'obéirai à tous les ordres que vous me donnerez par

vos agents \ » D'autres fois cela n'était pas écrit; mais

il était entendu que la concession serait révocable à

volonté.

11 faut se garder d'une illusion. Nous voyons une

lettre précaire et une lettre prestaire qui se corres-

pondent, et nous sommes tentés de croire que ces deux

lettres forment un contrat. Mais, en premier lieu, nous

ignorons dans quelle mesure la lettre prestaire était

fréquente, et nous pouvons supposer que le petit béné-

ficier ne l'obtenait pas aisément du grand personnage^

Si d'ailleurs on observe la teneur de cette lettre, on y

remarquera qu'elle ne constitue pas un engagement

pour le concédant. 11 dit : « Tu m'as demandé que je te

concède cette terre, et je le la concède par mon bien-

fait. » Il ajoute souvent : « Je te la concède pour les

jours de ta vie. )> Mais cet énoncé du « bienfait » ne

constituait pas un engagement précis, formel, ayant

valeur légale. Le terme sacramentel spondemiis, et la

stipulatio sont dans la précaire, mais ils ne sont pas

dans la prestaire. Le concessionnaire s'est lié, le concé-

dant ne «'est pas lié.

On peut se demander si le propriétaire qui avait con-

cédé son bienfait c< pour la vie », pouvait le reprendre

avant le décès du concessionnaire. Les documents ne

répondent pas très nettement à cette question. Encore

avons-nous un acte de jugement du vu"" siècle qui nous

montre un procès au sujet d'une terre tenue en béné-

fice. Angantrude a donné un domaine à l'abbaye de

' * Biluricenses, '2;?\o/Àbrc,7)'-2Â:.

2 On remarquera que le plus grand nombre de nos prœslarîœ con-

cernent de grands domaines et sont accordées à ceux-là mêmes qui en sont

les donateurs.
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Saint-Denis cl a oblenu le nicnie donuiinc « par précaire

cL bienlail S). Dans les cas seml)Ial)l<'s, TK^lisc se faisait

écrire une pi'écaire et doniiiiit une pic^laire en retour,

et cette prestaire rnar(|nait lonjoiirs ((ne le hicnl'ail élait

accordé en via*ier, dichifs rilie lux. Les den.v pailics en

conflit se présentèrent an liihnnal du roi. L'abbé montra

la letti'e j)récaire (jn'An<,r;nilrnde lui avait écrite; sni*

cette seule lecture, sans s'arrétci' à aucune autre consi-

déi'ation, sans tenir compte de la piomesse qui devait

se trouver dans la prestaire correspondante, sans songer

(|ne la bénéficiaire était en réalité la donatrice, le tribu-

nal ordonna que le domaine rentrât dans les mains de

Tabbé.

C'est une cbose bien di'^ne d'attention (|ue les Codes

qui ont été rédigés dans tons les j)ays de rOecideiil pen-

dant la période mérovingienne, ne contiennent aucune

disj)Osition l'elative au iKMK'liee. <Juel(|ues-uM> d'enlre

eux le nomment iiicidemmenl : mais aucun d'eux

n'énonce niu' l'ègle (pu le coiu'ei'ue; aucun d'eux ne lui

accorde la moindi'(i garantie. Il semble (pie la l(''gislalion

ne connaisse pas le béni'lice. Llle ne s'dccuiic pas des

inflations que la concession b(''ii(''lî(iaire peu! ('lablir

entre deux bommes. ('es mêmes l(''gislati(His (|ni >^onl

attentives à garantir la propri(''l(' et à eu ri'Lib'i' la trans-

mission, n'onl aucune |»i'oteclion pour le iKMielice. Il

l'ésulte de là une grande iiK'Lialile entre le^ deux

Inumnes : le C(MM'(''danl, (pu e^l propi-ii'laire, a la loi

pour lui; le IxMH'licier, (pu n'e^l pa^ pi'oprieiaire, n e^t

sonlenu par aucune l(»i. S'il \oiilail aller en pi^lice. on

ne xoil ni (pielle procédure il poiiirail suivre, ni (pielle

loi il pourrai! alleguei".

' i;u(iir II r.i».
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Ainsi le bénélicier était dans la dépendance du con-

cédant, et à sa merci. Les relations entre eux n'étaient

réglées ni par un contrat ni par la loi, mais par la vo-

lonté de l'un d'eux. Le bénéficier avait, à la vérité, un

moyen de ressaisir son indépendance; il lui suffisait

pour cela de rendre la terre. Mais, tant qu'il la conser-

vait, il était assujetti. Le bienfait le liait personnelle-

ment au bienfaiteur. 11 n'était à son égard ni un esclave,

ni un colon, ni un fermier; mais, par cela seul qu'il

ce tenait de lui en bienfait », il se trouvait attaché à lui

par tous les sentiments et par tous les intérêts. En in-

troduisant un mode nouveau de possession, le bénéïice

a modifié la condition de la terre, et par suite la con-

dition de beaucoup de personnes humaines. C'est peut-

être, de tous les modes de tenure, le plus aristocra-

tique : à un contrat, qui mettrait les deux hommes sur

un pied d'égalité et les subordonnerait à une loi com-

mune, il substitue une convention qui les subordonne

l'un à l'autre.

CHAPITRE VJII

Le patronat chez les Gaulois et les Germains.

Il faut porter maintenant notre étude sur une autre

pratique qui n'a pas été sans analogie avec celle du

beneficium et qui s'est associée à elle. Nous voulons

parler de l'ensemble d'usages que la langue a désignés

par les noms de patronage, clientèle, protection, défense,

sauvement, recommandation, foi, mundebour, truste,

vasselage. Sous ces dénominations diverses, il s'agit
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(l'une même institution qui se transmet d'âge en âge en

se modifiant. Cette institution consiste essentiellement

en ce qu'un homme se met sous la dépendance d'un

autre homme.

Cette sorte de déjiendance ne doit se confondre ni

avec celle de l'esclave à l'égard de son maître, ni avec

celle de l'aflianchi à l'égard de son patron. 11 s'agit ici

d'une suhordination d'homme lihre, d'une suhordina-

tion volontaire.

Les anciennes sociétés avaient connu l'obéissance du

citoyen à l'Klat, ou celle du sujet à un souverain (jui

lui-même repi'ésentait l'Etal. L'obéissance dont nous

allons pai'ler est celle qu'un homme donne volontaire-

ment à la personne d'un autie homme. C'est une

sujétion individuelle et personnelle.

Le fait originel qui lui (h)nne naissance est (|ue

l'homme faible ou j)auvre a besoin de riiomuKî fort ou

riche. Il lui denumde donc sa |)rolecli()ii, et \h)uv l'ob-

tenir il se soumet à lui. l n engagement se contracte

enlre les deux hommes : l'un devi'a prolégei', l'aulre

devi'a obéir.

Ce |)atronage a d'abord aj)parlenu à l'ortlro privé

avant de s'introduire dans l'oi'dre polilitino. Il a clé

prati(pié longtemps par les j)aili( iiliers a\aiil (réh(> une

instilulion de l'Clal. AvanI de coiistiincr lo rcLiinic

féodal, il a germé cl grandi d;ms la \\c pii\(v des

honiUK^s.

Il i'(''pugne lollenuMil aux idtM's nioderuos. que nous

avons (juehjue pciuc à le coniiMcndro. Poiiilaiil il a ch'*

l'uiic des [)iali(ju«vs les j)lns rrtMjuonle^ (|no Tbisloire

siLiiiali*: ;ipj)areminent il (>sl rnuo (lo< plus confoi'mes

à lii iialure liuni.iiuo. Il esl raie (pio les socii'li'^ ^tUiMil

assez régulièreuieni régies pour (pie lous b's élros

I".
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humains soient efficacement protégés par les lois géné-

rales et les pouvoirs publics. Il arrive alors, presque

nécessairement, que, de deux hommes, le plus faible se

met sous la protection du plus fort; du même coup il

se })lace sous son autorité. Le patronage se développe

surtout dans les sociétés troublées et mal assises. Sa

vigueur est en proportion inverse de celle de l'autorité

publique. Tantôt celle-ci refoule le patronage et le fait

disparaître, tantôt c'est le patronage qui refoule et rejette

dans l'ombre l'autorité publique.

Même dans des sociétés bien constituées et bien régies,

le patronage peut se produire. Ij'inégalité de richesse,

le grand écart entre l'opulence et la misère, un certain

système économique, im certain mode de nomination

aux fonctions publiques, pour l'un l'amour du gain,

pour l'autre l'ambition, voilà autant de causes qui peu-

vent déterminer l'homme à rechercher le patronage

d'un plus riche ou d'un plus puissant. De là vient que â

le patronage et la clientèle, sous des formes assez

diverses et à des degrés inégaux, peuvent se rencontrer

dans des sociétés d'ailleurs fort différentes les unes des

autres.

Nous allons observer successivement les trois peuples

qui, par le mélange de leur sang ou par le mélange de

leurs institutions, ont concouru à former la société fran-

çaise. Chez tous les trois nous trouverons le patronage.

1° LES GAULOIS.

Avant les invasions germaniques, et même avant la

conquête romaine, les Gaulois connaissaient le patronat

et la clientèle. César, à son arrivée dans le pays, trouva

ces pratiques en vigueur. Il montreun Helvète, Orgétorix,



M-; l'ATIlO.XAT CFIEZ LES (JAILOIS HT I,i:S GERMAINS. \%

à la fois nolile cl riclic', (jiii iV'iiiiil iiiiloui- de lui, onliv

un immense personnel d'esclaves, un «iraiid iiniuhic dr

clients. Ceux-ci sont des honinics lil»rcs, |)iii^(|iie César

ne les confond pas avec les esclaves'.

Quel élail le priiicijH' de cctlc cliciilMr? César ne

s'arrèle pas à le chercher; il iii(h(jii(' hmlcfois que

heaucoup de ces hommes étaient des endettés, ohxrati.

Il est difficile de croiit! (jii'il s'aj^isse ici de dL-lles

d'ar^(Mil ; mais ()r<Jiéloi'i\ avait pu leur piétei' nu du

hétail ou de la terre. Ces hommes, sous le nom de dc'hi-

leurs, étaient peut-étiM^ des colons"'. Celle sorte d»'( licii-

tèle n'avait pas un caractère militaii'e. C'était une (dicn-

lèle de serviteurs et de ti'availleurs. lVut-éli"e a-l-rlle

tenu un(i ^n'ande [)lace dans les anciennes soeii'ti's Liau-

loises; on la retrouve dan^ les vieilles lois de l'Irlande.

César dit eiicoi'e ailleui^ (pie les j^rands ont à la Inis

des esclaves et des (dients*. Il y a (lie/ ces jx-uple^ un

corps de nohiesse, dont C(''sar traduit le imm i^aiilois par

le tei'UKî de " (dievaliei's ->. Clia(|iie iiiemhre de ce corps

a autoiii' de sa jiei'siniiie un groupe << de ( lieiih e| d'aui-

hacts'' p. Ces deux niot^, l'un latin, l'autre i:aul(H<, ^c

' (l(''s;ii-, De bclli) Cdllico, \. - : Apn I llcivclios }wbilissiniiis fini et

(litissimus Orgvlori.v.

- lliiiitMii, I, i : Oinncm suam [(uniliam ad hoininitm ntillia dccein itn-

ili<liic coctiil, il otinics rliciilcs ()h:ry(tlosqiti' xiios, (inonttn magnum nnmc-

runi hahcluil, coflrm coiiduiil. Il y a (l;ms crUc |iliras(' ihnix riiMin'nls à

(lisliiijiiicr: i\'\\\w |i;irl, \.\ fdniilid, c\'i,\-l\-k\ive les esclaves. (|ui sont jusqu'à

I
dix îiiillc ; (raiilrc |i;iil, liv-i ( lif'iit>, (|iii ^aui aussi jnrl uoinhit iix. mais don!

' lo uoiulirc n'est \y.\<. iiidi(|iii''.

'•
N()I(M" (jiic dans la I.iiil:ui' liliiic du lt'ni|is df (.rsai- \c mot ulurrati

>'a|)|)li(juail ii de |M'lils ImauciciN. Narron, /><• rc ntslint, i, 17.

* (.t''>ar. M, lu : Scni et cliciilrs. jliodor»' tio Sicile signait* :)U-<si clioi

les (laulois les ser\il(Miis lilnes, V. "Jl» ; Hîpânuvraç cXc'jô:po-j; ^xttTtv rivrJTtoJV

/.xraVîvov::;.

•^ Idem, W, \',)
: l'ijinlum j/('/n/s\

' Idem: llonim ni quisqite rst (iciwre copiisquc amplissm ux. iln nr
(inn se j>!itiiinos (nnluiclos r!icnlvs(iiic luibcL



190 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

correspondent et se traduisent \ César ajoute que le

crédit et la puissance d'un personnage se mesurent au

nombre de ses clients et de son cortège.

L'Éburon Ambiorix avait des clients. On notera que

César les désigne par les mots comités et familiares,

termes que nous retrouverons à Rome pour désigner

aussi des clients. Ceux d'Ambiorix vivaient dans la

maison du chef; ils se trouvèrent un jour assez nom-

breux pour défendre leur chef contre im corps de cava-

lerie romaine'. L'Arverne Yercingétorix, tout jeune

encore et fort loin de sa haute fortune, avait déjà assez

de clients pour s'en faire une petite armée''.

Le principe de cette clientèle était que les faibles

avaient besoin d'une protection. Chez les Gaulois, l'Etat,

que César appelle civitas^ était imparfaitement constitué.

Rarement il avait la force de se faire obéir des grands et

de protéger les petits \ Il arrivait donc que le faible, ne

1 Suivant M. d'Arbois de Jubainville, amhact est un mot d'origine celti-

que, employé d'abord par les Gaulois, emprunté ensuite à eux par les

Germains. Voir Origines gauloises, ànns ]d Revue historique, pnYieviSSQ,

p. 2'2. Telle est aussi î- peu près l'opinion de Zeuss, Grammatica celtica,

p. 761. Le principal argument est un texte de Festus : Ambaclus apud

Ennium Gallica lingua servus appellatiir. Toutefois nous devons faire

observer que ce texte n'est pas dans Festus, mais dans Paul Diacre (édit.

Miiller, p. 4), et l'on soubaiterait d'avoir le vers d'Ennius pour savoir s'il

s'est réellement servi de ce mot et s'il l'appliquait à des Gaulois. —
M. Mommsen, Histoire romaine, trad. Alexandre, t. VII, p. 21, note, se

réfère aussi au texte qu'il attribue à Festus, et il admet qii'Ennius con-

naissait un mot gaulois 18*J ans avant notre ère. 11 penche d'ailleurs,

comme beaucoup de ses compatriotes, a faire venir le mot amhact de la

langue germanique ; les Gaulois l'auraient emprunté aux Germains. La

conjecture est hardie. — Pour nous, il nous semble qu'il n'y a rien de bien

sûr dans cette question, sinon que César désigne par amZ^flcf une catégorie

de clients gaulois.

^ Césiir, VI, 50 : Comités familiaresqiie ejus angusto in loco paulis-

per equitum nostroruni vini sustinuerunt.

^ Idem, VU, 4 : Convocatis suis clientibus, facile incendit....

* Idem, VI, 15 : Plerique... injuria potentioruni preniuntur.
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se sentant pas soutenu par la puissance pul)liqiio, cher-

chait l'appui d'iin homme. Il s'adressait ;i l'un des

grands et luidemandaitde le défendre contre les antres.

Il était juste que cette protection se payât. Le pri\ en

fut la dépendance. Le pi'olégé se mit sons l'anloi-ih' dn

protectenr. C'est ce qne César dit clairement : « Dans

chaque état, même dans chaque cantcm, vous trouvez

des groupes d'associés^ chacun de ces gronpes a nn

chef*; ce chef décide de toutes choses, exerce nm* anln-

rilé souveraine et dirige toutes lesentrepi"ises\ >^ «Cette

coutume, ajoute César, est ancienne. Klle vient de ce

que tout homme du j)enp]e tient à avoir un protecteur

qui le défendra contre un homme (jui serait pins fort

qne lui*. Le chef défend les siens contre les ahns de la

violence ou de la fraude^ S'il négligeait de le^ d(''fendi-e,

il perdrait tonte autorité". » C'était hieii là le jtatronage.

Les hommes s'y jetaient j)our tionver la s(''eniil('. Va\ \

entrant ils renonçaient à leni' iinh'pendance. « Celui

(jni les (h'fend, dit Césai% a snr en\ antant de di-oils

qu'un maître en a snr ses esclaves". »

A col('' de celte clientèle (pu se coni lactail en Mie de

la paix, il en existait une autre d'un caractère tout nii-

^ (!«'^;ir, VI, I! .In GaUUi, non snlum in omnibus civildlihns atijtw in

omnibus jxKjiii porlibnsqnc.. fnclioncs sniit. — Sur Ir sens du mol factio,

voir Fi'slus, i'mIiL Muilci-, |i. Mi.

- Idoui : l'.arnm fnclionum principes sunt qui sumtnam aurlorilnltm

corum jwUcio iKibrrc c.rislinunihtr. — ( Vs mois ni;U(|utMit (|u«' l«M*iu'frsl

choisi |i:ir l(» ^'loupc, ou plutôt (juo cli;ujui' liouuuc s'est |ji()U|ii'' itlttiMiU'iit

autour (l'un cht'l'.

' Idem : Principes... <iuorum ad arlulrinm judicinnujue su'nnxi

o)nninin rcrnm consiliorum<iue redeol.

' Idem : b'jns rtiidiisn (inliijuilus inslilulum videtur ne quis ex pUbe
ct)ntr(i pt)lenlit)rcni an.rilii C(jrrct.

'•' Idcui : Suos <ptis(jiie oppriini cl circnnivcniri non palilur
'• Idcui : .'Se(jnc, nliler si fucuil, uUnm intcr .uios luibet nuctorilatctn

.

Idi'Mi. VI. l."> : In lios endeni sunt Jnr<i (ju-c doniinis in serroa.
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litaire. César la décrit en deux endroits : dans Tun, il se

sert du mot clientes; dans l'autre, il emploie le terme

celtique ou aquitain de soldur\ Ce qui caractérise cette

sorte de clientèle, c'est qu'elle se contractait par un

engagement religieux et une sorte de serment. L'homme

se faisait le « dévoué » de son cllef^ Or ce terme n'avait

pas dans la langue de César le sens purement métapho-

rique qu'il a dans la nôtre; il impliquait réellement

« le vœu », c'est-à-dire le don que l'homme faisait par

avance de sa personne à un chef pour le jour où celui-ci

aurait besoin du sacrifice de sa vie\ Un autre écrivain

latin, parlant de la même classe d'hommes, dit « qu'ils

avaient à l'avance dévoué leur vie pour le salut du chef S^.

Dès lors, lui appartenant tout entiers, ils devaient partager

sa bonne et sa mauvaise fortune. S'il mourait, ils devaient

mourir comme lai. C'était la conséquence de l'ohliga-

lion religieuse qu'ils avaient contractée à son égard

^

On a supposé qu'un sentiment moral d'une exquise

délicatesse, une sorte de point d'honneur chevaleresque,

inspirait ces dévouemenls. C'est se tromper sur la

nature humaine. Le désintéressement et le sacrifice

étaient choses aussi exceptionnelles dans les anciennes

1 César, Vil, 40, el III, 22. Les deux passages, nous le verrons bientôt,

se rapportent à la même institution.

- Idem, III, 22 : Cum sexcenlis devoïis quos illi solditrios vocanl. [Cf.

plus haut, p. 27.J
'" César n'emploie pas par hasard le mot devoti; il le répète quelques

lignes plus bas : Cujus se amicitiœ devovisset. — Sur le sens des mots

devovere ei dcvoiio, voir Cicéron, De officiis, III, 25; De naiura Deorum,

III, 6; Tacile, Annales, II, GO ; Suétone, Caliqula, 5; Tite Live, VllI, 9
;

Macrobe, III, 9.

* Valère Maxime, II, G, 11, [édit. KempfJ : Cellihcri nefas esse ducehard

prœlio superesse cum is occidisset pro cujus salule spiritu.m devoverant.

^ Cette obligation religieuse ressort, d'abord de l'expression se devovere

qui est employée trois fois par César et par Valère Maxime, ensuite du

terme 7iefas que ces deux écrivains emploient également en parlant des

mêmes hommes (Valère Maxime, H, 6, i 1 ; César, VII, 40).
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sociétés que dans les nôtn^s. ]/,\ ridi'lilé cL Ut dr-voucineiil

dont il s'agit ici n'étaient (juc la conséqnenre dn pact(^

intervenu entre les deux hommes. Ils avaient eu Ijouin

l'un de l'autre. A l'un il fallait la iiuiii ritni'e, le vête-

ment, la terr(% on la j)rotection. A l'antre, il fallait des

serviteurs et des soldats, (i'est pour c(da (jne l'nn était

entré dans le j)atronage de l'antre. Ces << dévoués »

étaient de véritables clients. Aussi est-ce par l(> nom de

clients que César les désij^nie dans un autre passajre'.

Les Gaulois connaissaient donc la clientèle sous ses

deux formes, la clientèle de service et de travail, et la

clientèle guerrière". Les érudits (jui, de nos jours, com-

mencent à entrevoir les anciennes institutions de Tir-

lande, y signalent la j)i'atique du patronat et de la

clientèle. Ces populations ont en, dès les |)i"emiers

siècl(»s (In moyen âge, nue sorte de féodalité, sans qu'il

y ail en introduction chez elles d'aucun (''K'inenl ger-

mani(jne. La (('odalilé n'est venue clie/. elle> m d'une

coïKjuèle, ni de la su|)(''iioril('' dune race sur une anlr(\

FJIe est née sponlam-inenl des Inihiludes du p;ili(Uial.

Les éi'udils melleiil en lumière ce Mail pari iculiei', (|Ue

le j)i"incipe du jtalriuial irlainlai^ a ('h' moins la foi'ce

gneri'ièi'e <jue la richesse. Le clienl, le fuliir \ass;d, a

él(' le plus souNciil un p;iu\re auipiel le iiche a\ail

douiK' (pielipie pelile |»;irl de sa iichessc en helail (Ui

en ai'geiil, pour reneliaîiier à sm pai" une soiic de dclle

et faire de lui un sujel '. Ces pi;it npics, on jieiil l'ad-

' (".t'^ar, Vil, 10; Litavlcns citm suis ci.iEMinis quibis moie Gallorum

ut'f(is l'.s/ (iitim in r.iiirinn fortitiui dcscrcn' vsiixosos.

* L«' mémo li<'U de patronat et de clifiiU'l»' >o foiiiiail nilif ii>N divers

l'Ials gaulois, l'ar t'\(Mn|ilt'. I(»s Et)uroiis t'iaicnl « clitMils » dos Tirviirs

((a'sar, IV, (i) ; le, ildiiciis avaicii! son-; imik licaucoini de jUMipii's clicnlH

(idem, M, ['!).

^ N(Mis ne |lO|l^oIl^ i|ir('iioiiftM' rrs faits d'apn'-s li's i''iudit> qui le» oxpo-
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mettre, avaient été communes à toutes les anciennes

populations gauloises.

£° LES GERMAINS.

Tacite, dans son traité particulier de la Germanie, ne

décrit pas le patronat. Ni ce mot, ni celui de clientèle,

ne se rencontrent dans ce petit livre. Mais dans ses

autres ouvrages, l'historien a été amené plusieurs fois,

à Toccasion des faits qu'il racontait, à mentionner,

sinon à décrire, la clientèle germanique.

Lorsque Ségeste le Chérusque se rend au camp

romain, il est accompagné « d'une nombreuse troupe de

clients')); et ces clients sont visiblement des hommes

libres, et même des guerriers pour la plupart, car

l'historien remarque que beaucoup d'entre eux portaient

encore les dépouilles enlevées jadis à l'armée de Yarus

et qui leur étaient échues dans le partage du butin

\

Lorsque Inguiomère se sépare d'Arminius pour aller

se joindre aux alliés de Rome, il est entouré d'une

troupe de clients\ Un roi germain nommé Yannius,

vaincu par d'autres Germains, s'enfuit, et ses clients

le suivent

\

Si l'on regarde d'ailleurs avec attention le passage où

Tacite parle du comitatus germanique, on reconnaîtra

sent ; notre ignorance des langues celtiques nous empêche d'en vérifier

l'exaclilude et d'en étudier le détail. On consultera avec fruit Sunmer Maine,

Institulions primitives, pages 165 et suivantes de la traduction Durieu de

Leyrilz, et d'Arbois de Jubainville, Etudes sur le Droit celtique, 1881,

p. 59-()8.

1 Tacite, Annales, I, 57 : Magna cum propinquorum et clientium

manu.
- Idem : Ferehantur et spolia Varianœ cladis, vlerisque eorum qui

ium in deditionem veniehant pruedx data.

5 Idem, Annales, II, 45 : Cum manu clientium.

'* Idem, ibidem, Xll, 50: Seculi clientes.
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({ue, sans prononcer le nom de la clientèle, il la décrit'.

liCS hommes qui s'attachent à un chef sont appelés par

lui des « compagnons >), comités; mais nous nous

tromperions en voyant en eux des égaux, car le mot

latin comités n'a pas ce sens; et d'ailleurs, une ligne

j)lus loin, Tacite les appelle des « suivants )), qui sec-

tantur. Il remarque que chez eux « il n'y a rien de dés-

honorant à figurer parmi les comités )>, remarque (jui

n'aurait aucun sens si le mot comités n'inq)lif[uait

[)as ici une vérilahle infériorité. Cela est confii'iné par

les traits qui suivent. « Parmi ces comités il y a des

inégalités et des rangs; ces rangs sont assignés par le

chef^ n Un serment attache le comes au chef, au point

que la vie, la volonté, l'honneur même du premier

appartiennent au second'. Ce groupe*, (|ui >(» forme

surtout en vue de la guerre, suhsiste {)ourtanl cii t(Miips

de paix; il est permanent. I/liomme est nourri ot

rémunéi'é par le chef. Il comhal j>oiii' lui, non ponr la

pati'ie. C'est do hii, non i\c TlJal, (jii'il rocoil la tramée

cl l(î cheval de bataille. Il poni (railloni's qnillor son

cluîf |)()ur passeï' à un aniic". Mais tant (ju'il ohéit à un

chef, il doit exécuter tous ses ordres, sacrilier sa vie

' Tacilo, Comanir, \7). — [VS. iiolri' rlupitrc 2.]

2 Gradits qiiinctinm comilalus hnhcl, jwiicio illius qucm srrlaninr.

' Tacilr, 1 i : Ulttm ilt'ft'nilt'ri\ lucri, sua (juntiuc fortin farta <//orj.r cjus

ntlsiijiiaye j)yu'rii)uum sacranu'ntuin est; ])iiii(:ij)cs pro Victoria ptajnant,

roinitex pro principe.

* !(i<MU, !7> : Juvcnum (ilohits.

^ (!rl;i rt'sulli* <lt's iudIs in pacc (tccwi, du iIkij). )."».

'*'

(Itila n'sullt' (l('s iudIs : Mut/na priniiimm wmulatio cui jilurimi co-

niilrs. Va [iliis loin : M<i(jninn conulnlnni non nisi hcllo tucai c. Mais nous

ne sinnioiis diic si ce (hiiiu'tMneiil df chef ti'i'lail pas soumis i» ici lames

conditions (|iii le rcndi^^tMit assez dilTuile et assez rare. Le moi juvrn uni

du l'Iiapilre là permet de croire (|ue le-; liomm»'-; ne restaient pas toute

leur vie dans ces liens, et (juils en sorlaieul à un certain âge poin- rentier

dans la vie n'guliôro de la civitas.
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pour le sauver ou mourir avec lui. En tout cela, nous

reconnaissons la sujétion de Thomme, non à l'État, non

à la loi, non à un roi, mais à la personne d'un autre

homme : et cette sujétion, de quelque nom qu'on

l'appelle, c'est la clientèle ou le patronat.

Ce qui autorise à croire que Tacite a réellement voulu

dans ce passage décrire des clients et une clientèle, c'est

que, dans la langue courante de son temps, ainsi que nous

le verrons plus loin, le mot comités se disait des clients,

et le mot comitatus du groupe formé par la clientèle.

Ces habitudes durèrent chez les Germains après l'épo-

que de Tacite. Deux cent cinquante ans plus tard, Am-

mien Marcellin raconte qu'un roi alaman, nommé Chono-

domar, vaincu, se livre aux Romains; il se rend ce seul )>

dans leur camp ; mais, bientôt après, deux cents guerriers

courent se livrer à leur tour au vainqueur. L'historien

remarque que ces hommes ne sont pas de la masse de

l'armée ni de la foule des sujets. Ce n'est pas non plus

comme simples sujets du roi qu'ils agissent. Ammien

dit qu'ils sont ses « compagnons^ >>. Et il ajoute que

rien ne les obligeait à se livrer aux Romains, sinon qu'il

y aurait eu infamie pour eux à vivre si leur chef était

mort, ou à rester libres s'il était captif. Ces hommes

étaient donc liés personnellement au che^^ Il y avait

aussi des rangs parmi eux; car Ammien remarque qu'il

y en avait deux cents qui étaient de simples comités,

tandis que trois étaient des amici \ Il semble bien que

par ces deux termes, dont nous verrons tout à l'heure la

' Ammien, XVI, 12, 60 : Comitesque ejus duccnii numéro. — [Cf. plus

hniil, [). 20.]

2 Ammien parle encore des comités dans un autre passage, XVII, 10, 8,

où il dit que Julien retient en otage quatre comités d'un roi alatnan,

quorum ope et ficle maxime nitebatw.

' XVI, 12, 00: CoMiTKs et très \ynvA jiinrtissim'\
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distinction tivs nette dans la langue des Romains,

l'iiislorien ait voulu traduiie deux termes également

distincts de la langue des Germains.

Un siècle et demi [)lus tard, Jordanès raj)[)()rle que le

jeune Tliéodoric, voulant faire une guerre contre les

Sarmates sans y être auloi'isé par le roi son père, r(Minil

autour de lui « des clients et des amis >> au nombre de

six mille cX s'en fit une armée'.

Ces comités, c(îs clientes, ces amici, voilà à la fois le

cornitdtus et la clientèle : c'est la clientèle guerrière.

pAistait-il d'autres formes de clientèle chez les (lei-

inains? Cela est possible, vraisemblable même; mais

nos documents n'en signalent pas.

Beaucoup d'érudits modei'nes ont pensé que lorsque

ces Germains avaient envahi rKm[)ii"e, ils étaient orga-

nisés en petits groujx's de compagnons, ils ont repré-

senté 1(! peuple wisigolh, le jx'uple hurgonde on le

|)enj)le IVaiic, divisé en un nonihi'e de pclil»'^ li;iiides

qui aui'aieiit en chacune leni' cliel" pi'opi'e. l)an> ce sys-

tème, le principe de groupemeiil dan^ l;i lonle einahis-

sante aurait (''l('' la clientèle militaire. IMusienis petite^

bandes de clients ou vassaux se seraient i^ioupées entre

elles hiéi'ar('hi(jneineiil. L'ensemble aurait ('li' une

échelle de chel's, de sons-chets. de gniMiier^, a^>e/

semblable à ce ([ne fut plus lard réehelle féodale.

Les docnnienls n'anlori^enl pa^ celle hvpolbèse.

Dans ce (jue les contemporains nous di^eiil >ni le^

Ihii'goniles, les Wisigoths on les Iraiic^, il n \ a pa^

uni* ligne tpn ra|)pnie. Leurs de^eiiplion^ n'oiil pa^ nii

^enl Irait (pu j)Uisse se i'aj)|)orler à nn tel lablean. Ilien

I

n'autoi'ise à dire (|ne le-> noineanx \enns Iti^^enl geni'-

ralenuMit nuis entre en\ par la eliaiiie du p.ilronal. i.r
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n'est pas par des organismes féodaux que les invasions

se sont faites.

Mais, en rejetant cette opinion excessive, il faut

admettre que les Germains avaient eu dans leurs vieux

âges et avaient encore des habitudes de patronat et de

clientèle. Ils ne les pratiquaient pas comme institution

générale; ils n'en avaient pas fait chez eux le principe

de l'organisation politique; leurs états, au contraire,

tels que les décrit Tacite, étaient constitués d'après de

tout autres règles. Mais ils connaissaient le patronat

comme une pratique volontaire et individuelle, que les

hommes adoptaient librement suivant leur caprice,

leur intérêt ou leur besoin. Lorsqu'ils entrèrent en

Gaule, ils apportaient avec eux le patronat parmi les

conceptions de leur esprit et parmi leurs habitudes.

Mais il faut faire une remarque. Cette pratique du

patronat, c'est-à-dire de la sujétion personnelle de

l'homme à l'homme, qui appartenait aussi bien aux

Germains qu'aux Gaulois, n'était ni chez les uns ni

chez les autres un élément de l'organisation politique.

César, qui décrit les états gaulois, ne confond jamais

l'autorité publique exercée par les magistrats avec l'au-

torité toute personnelle que le patron exerçait sur ses

clients. Tacite, qui décrit les états germains, qu'il

appelle civitates, trace le tableau d'un organisme dans

lequel le comitatus n'entrait pas. Ainsi, chez les Gaulois

et chez les Germains, les institutions de patronage ne

faisaient pas partie essentielle des institutions poli-

tiques. C'est là la grande différence entre ces vieilles

sociétés et celles du moyen âge. Une sorte de vassalité

existait déjà, mais en dehors de l'Etat. Ni chez les Gau-

lois ni chez les Germains celte vassalité n'engendra

l'état féodal.
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CHAPITRE IX

Le patronat et la m commendatio - dans la société romaine.

La domination de Homo n'était pas pour faire perdre

aux populations gauloises leurs habitudes de clientèle

et de patronat; car ces habitudes existaient aussi dans

la société latine.

La clientèle dont nous allons parler ici ne doit pas

être confondue avec la clientèle des temps primitifs,

(pii avait été une sorte de lien reli^^neux et domesticjue.

Elle ne se confond pas non plus avec une autre clientèle

((ui se foi'mait par l'affranchissement. La clieiilèlc an-

ti(|ue avait été héréditaire; la clientèle de l'affianchi

était ()bli<>atoii'(\ Eelle dont nous allons j)arler e>l volon-

taii'e. Il s'a^iit d'un lieu de p;ili"on;il, de piolccliou, de

sujétion, ([ui est conti'acté par la volonté libi'e des deux

parties.

Nous avons vu ce |)atronal eu Germanie el en (lauh^:

nous allons étudiei- la même iuslihilion, el plus loiiLiue-

menl, dans la socic'U' romaine. De ce (|ur nous nous \

élendi'oiis (la\au(a<i(', on ne dcNra |»as concliii'e (jn'clle

tînt plus de place dans la s()(i('|(' i-oinaiiic (lu'cii (1er-

nianieel en (iaule; car cria ne [xuiriail pas r\\'r allii inc.

Nous in)ns \ ('leiidions daNanlaLîc |»ar le seul molli' <|nc

nos (locninenls sonl |»lus iioniIntMix . A loonc. niicnv

(pi en (iaulo on on (icrnianic, lions |)(>iin'ons (-Indicr le

pali'onal en (K'Iail cl m \oir le joincipiM'l la naliir»'.

Eell(> ('liidc n'esl |);is cliMiiLière à l'Iiisloirc Aw nio\tMi

;iU(\ Il ne sera j)as mnlile de poiler noire alleiilion snr
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des pratiques qui ont pu se transmettre, sur des mots

môme qui se sont transmis. Il sera l)on d'observer la

nature du patronat avant l'époque où ce patronat a

engendré le régime féodal. Il y aura h discerner les dif-

férences ou les ressemblances qu'il a eues avec le

patronat des Ages suivants. Ce qui fait le fond de la

science historique, c'est l'observation de la continuité

des choses et de leurs lentes modifications.

1*^ LA CLIEiNTÈLE VOLONTAIRE DANS LES DEUX DERNIERS SIÈCLES

DE LA RÉPUBLIQUE.

Plante parle déjà de celte clientèle ^ Un de ses per-

sonnages se plaint des ennuis qu'elle lui cause :

ce La sotte et déplaisante coutume ! C'est celle des plus

grands et des meilleurs d'entre nous. C'est à qui aura

le plus de clients. Ils prennent tous ceux qui se pré-

sentent, sans s'inquiéter de la qualité^ >> Il est visible

que les clients dont il s'agit ici sont des hommes libres;

petites gens qui recherchent un patron, et que, tout

autant, le patron recherche. Comme en Germanie et

en Gaule, le crédit et l'autorité d'un grand de Rome

se mesurent au nombre de ses clients. Chaque client

a besoin du patron pour être protégé, pour être soutenu

dans ses procès, pour être au besoin nourri. Le patron

a besoin de tous ses clients pour avoir un cortège tous

les jours et pour avoir des votes aux jours d'élections.

* On sait que Piaule traduit des pièces grecques, mais on sait aussi que

les mœurs et les habitudes qu'il décrit sont toutes romaines.

2 Plaute, Ménechmes, IV, 2 :

Uf hoc iit'niiur niaxintc more moro
Mol('slocji(e nnil/vtn ! Alqvc n(i quique sunt

Opliitni lua.riimi, tnoro/i hfihott hune :

Clienlcs sibi onnies volunt esse nndlos ;

Bonine an mali sint, id haud quxritant.

\
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CcLln iiKMnc sorle de clif'nlèlc est sigiiah'c \)[\v Tr-

ronco. Non ({uo T(';rcnco veuille j)i('eisémenl j)ailer

d'elle; il Iradiiit une j)irce de .M(''iiaii<lir, lequel ne con-

naissait pas celle clientèle à Athènes. .Mais, ayant à Ira-

(hiii'e des vers où le poète grec parlait de siniph^ prolec-

lion, Tércnce est amené par les habitudes de sa langue

à eni[)loyer les termes (jui él;iienl ceux du [latronage

lomain. Un de ses personnages dit : <c Je me recom-

mande et confie à la foi et le prends jioui* patron sur

moi\ ') Kl |)lus loin : " Thaïs s'est recommandée à

mon père en clientèle et foi ; elle s'est donnée à nous,

elle nous est toute'. » Ces expressions, (|ui appaile-

naienl à la langue courante des Romains, ('(aient celles

qui caractérisaient la eli(Milèle volontaire, (le n'étaient

pas des termes vagues. C'étaient les termes saciainen-

tels, c'était pres(pie la foi-ninle Ai' l'acte pai' le(|uel

riiomme se donnait à un palion.

Ces mêmes lei-mes, se commcnddrr, .sv darCy clicnlrla

,

fidi's^ ])ci(r()H}is, continueront d'être employés, pour (K*-

signer le niéine acte, à traveis (ont j'ijnpii'e romain,

dans la |HMio(le nu'i'oN iiii^ienne, et dan> la [)i''rio(le cai-

iovirïgienne.

Cicérou parle aussi de la clientèle, cl j'expii^^sion pni-

la(|uelle il la d(''sinne est siguilicative. I\tre clieiil, c e^l

« èti'i^ dans la foi (l'uii au! ic et dans mi cliciitcde ' -. Il a

encore une pliia^e (|ui montre le cai'actèi'e ess(>ntiel de

ce j)atr{Uiage; non sciileineni il es( Nolontaii'c, inai^ en-

core le client [leut (piiltei' celui qu'il a d'ahoid choisi ci

se trauspoiier à un au! re pati'on . « (io lioiume^, dit-il.

' I('m(MH'c, Huniichiis, V, 'j, 7tl : )lr hi.r commcmlot't comtnilto fitUi, te

inihi pdlroïKiin capio (ou cupiol).

* ll)iiit'm, V. Il : I fuii'i fidln sr fominnuhivit iii clicntclam et fidcm.

liohis (ledit se. l''nitns itjitiir l'hais lotti csl.

"' (!ic(M(Mi, l\() lioscio \))icriH), 7t' : (Jii:ric incujiii fide sint cl clientfla.
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ont cessé d'adresser leur respect et leur obéissance

à Roscius et ils se sont transportés dans la foi et clien-

tèle de Chrysogonus ^ «

T/expression « être dans la foi d'un autre » était sans

doute l'expression courante, peut-être même l'expres-

sion consacrée, car on la trouve dans un texte de loi

de l'an 122 avant notre ère, qu'un marbre nous a con-

servé ^ La Lex Âcilia de repetundis, qui autorise tout

étranger à accuser un magistrat romain pour concus-

sion, et qui oblige le préteur à donner à cet étranger

un patron pour le soutenir en justice ^ contient cette

disposition singulière: a Le préleur aura soin de ne pas

assigner pour patron à l'étranger un homme dont le

magistrat accusé soit le client, ou dont les ancêlres

aient eu pour clients les ancêtres de l'accusée )) Ces

mots jettent un grand jour sur la clientèle. Ils montrent

d'abord que cette clientèle pouvait être héréditaire. Ils

montrent aussi qu'elle créait un lien tel, que celui qui

se trouvait être déjà le patron d'un accusé, ne semblait

pas pouvoir intervenir en faveur de l'accusateur. Ils

montrent surtout que l'usage du patronat était fort ré-

pandu, et que des magistrats même pouvaient se trou-

ver dans la situation de clients. Les clients n'étaient

donc pas uniquement cette tourbe de gens sans aveu qui

venaient chaque matin à la porte d'un riche mendier la

sportule. Il existait des clients d'un ordre plus relevé.

1 Cicéron, Pro Roscio Amerino, 57 : Omnes eum colère alque obsev-

vare destiierunt ac se in Chrijsogoni fidem et clientelam conlulerunt.

2 Lex Acilia, dans le Corpus inscriptionum latinarum, t. I, n° 98,

§ 10, p. 58 : Cujus in fuie is erit. La même expression est répétée au § 35,

p. 00.

^ Le patronus dont il s'agit ici est un simple patron judiciaire ; son pn

-

Ironage se borne à présenter l'étranger en justice.

* Lex Acilia : Ciijtis in fide is erit majorcsve in niajorum fidc fuerint.

«
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On pouvjut (Hic un ma^islijil, un clunalici', un s('iia-

Iciii', et ('Ire encore) ie client d'un [)lus ^l'and. 11 y avait

des clients dans toutes les classes de la sociiHe''.

(lotte loi prouve cncoi'e (|ue la ciiciili'le ir(''lait jias

un (3lat (l(;slion()rant, puisqu'on parle ifelle ici comme
d'un fait rc^'^ulier et reconnu.

Comme il y avait |)Insicnrs classes de cliciiK, on leur

donnait aussi plusieui's uoms. Le leime de cliciil (jiii

s'apj)liquait à tous avail |)ris une si<^iiili('ali()n nu [»en

humiliante. A ceux d'un ordre jilus relev('' on appli(jua

la (jualificalion plus liaule de condtcs. Encore dcNoii^-

nous (aire attention (jue dans la langue laliiie le mol

comea n'avait pas exactement le sens (pie nous (lonm)ns

au mot compagnon. Dans notre langue, un comjjagiioii

est ordinairemenl un ('gai; chez les Uomains un roiiirs

(Uait surtout un «< suivant >>, un honinic (pii laisail

corti'ge, un « homuKMle la suile d un anhv ' >'. (\n)iilcin

vocamKs, dit 1 Ipien, (jni sniualiu'-. (le lerme conleiiail

donc, non ri(l(*e (r('galil('', mais l'iihu' d'inlérioriU'.

(l'est ainsi (|ue (lic('ron apjx'lle coiinlrs les gens allacli('s

à sa pei'sonne, Innnnies lihi'es el lorl sn|i(Mi('uis ;iii\

all'raïudiis, mais (|iii olxMsseiil à ses ordics (•( (jifil

cliai'g(^ (h; loules ses commissi(Mis".

Aux clienls, du moins aux plus (de\(''s d'cnlre en\,

s'ap[)li(|uail aussi le lilic d'^/////cv/.s'. (/('lail un lerinc de

' Conirs s'oppose ii (lii.i\ dur csl crliii (|iii pircrilc, coincs ccliii ipii

Mt'iil (Icirièro. Noir ccUr op|io^ili()n Imcm iii;iii|in'f «Lins Ciccron, Pc nmi-

nlid, I I : î\'cc se coniilcni illiiis fiiroris scd (lini'iii py:vbiiH ; hLmu. Vm
\l(in'cll(), -i : llujusrci In ilrin cl dii.r <-s et ioincs. (.f. Niii;il(>. NI. T'N :

Addiic se comilcin d/iciti : l'imc. ///.s7. nul., l*t\rf(ilii), >*_'
: l^rafdcri sr

comileni Plulonis.

* ripicn, :iit l)i-oslc. \L\II. 10. I."). ;< lil.

' Cirôroii, Ad Mlirnin. \lll, I : .l//.s/ honiinrni rcriiim de coniilUrix

mcis. - L;> mol cunutdlifi ;i loujours si^iiilic le i-oii«'j,M' »ui Li siiile île

<iii('iipriiii.

ii
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convention. La politesse voulait que le patron appelât

ainsi ceux de ses gens qui avaient droit à quelques

égards. Cette qualification paraît avoir été en usage dès

le temps de Scipion Emilien. Appien traduit visiblement

le mot amici lorsqu'il dit que Scipion, partant de Rome

pour prendre le commandement de Tarmée d'Espagne,

« emmena cinq cents amis et en forma une cohorte,

qu'il appela la cohorte des amis* ». C'est la première

fois qu'on voit apparaître ce terme à'amici appliqué

à l'entourage immédiat d'un chef ou d'un grand

\

Il gardera cette signification durant tout l'Empire

romain et au delà.

Chaque grand personnage de Rome eut dès lors son

groupe « d'amis >), c'est-à-dire de clients. Ces amis

étaient si nombreux, qu'il ne pouvait pas bien savoir

leurs noms : il lui fallait un nomenclateur pour les lui

nommer; encore ce nomenclateur ne pouvait-il pas se

fier toujours à sa mémoire : il avait un registre où les

noms étaient écrits ^ Ces hommes devaient venir chaque

jour pour « saluer » le maître''. Ils arrivaient « en un

gros bataillon », et « frappaient à la porte^ )>. Elle ne

s'ouvrait pas toujours. De temps à autre elle s'entr'ou-

vrait pour en laisser passer quelques-uns ". On distin-

guait « les amis de la première audience » et ceux qui

1 Appien, Guerre d'Espagne, c. 84: <l>(Xou; rrsvxaxoa'o'jr, o'j; £'.? l'X ,v

/.aTaAsÇa;, ly.dlzi çlXojv l'Xr,v.

- Un ternie analogue était usité en (irèce, en Macédoine, en Egypte.

^ Quos vix nomcnclalorum complectilur mil mcmoria aiit manus,

Sénèque, De beneficiis, VI, 54. L'auteur parle en philosophe et, jouant sur

les deux applications diverses que la langue faisait du mol amicus, il

oj)pose au véritable ami, qu'il appelle rcs rara, les amici de la société

romaine.
'' Idem : Quorum disponilur salutalio.

'' Idem : Isli amici qui agmine magno januam puisant.

^ Idem : Amicum vocas, qui per fores maligne aperlas non intral,

sed illabilur.
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n'étaient introduits qu'à la seconde, s'il y eu îivail iiiic'.

En attendant, ils se rangeaieni à la porte du lojiis, plus

ou moins près de cette porte, suivant leur place dans

(c l'amitié » du maître'.

On attribuait à (laius Gracclms et à J.ivius l)iii>us

d'avoir les premiers ré[)arti les amici en plusieurs

rangs. Ces deux hommes, que l'histoire repi'ésente

comme deux démocrates, avaient un tel nombre d'am/c/,

sans compter la foule des clients vulgaires, (ju'il^ ciii-

rent devoir élablii' « dans cette cohue d'amis >j une

classification régulière^ Ils eurent les amis de premiei'

rang, de second rang, de troisième rang. On reconnais-

sait les premiers à ce qu'ils obtenaient, de tem[)s à atili'e,

une audience et pouvaient voir le maîln^ seul à >ru\\

les seconds n'étaient inli'oduils [)rès de lui (|ue pai'

grou|)es; (juaul aux amis du li'oisième degié, ils n'aboi-

daient le patron (pie lous ensemble el par masse .

Il sérail Irop long d'observei- lonles les laces diNerscs

que prenail celle clienlèle. Prenons ihi moins un exem-

ple. Trébalius Tesia, (|iii ('lail un assez riche j»i(>[tin''-

taire", el (pii aNail de l'ainbilion , se plaça joui jeune

dans la clientèle de Cicéron, el ligura paiini ses^/////r/\

• S('ii(''(|ii(\ De hciicliciis : IJiii in primas et sccundos (idiiiifsioius

(liiicninhir.

- 1(1(111 : K.sl proprium supcrhi.r inmpw :vslimnrc inlroilum ar

tdcluin sui liininis, cl pro honore dure ul oslio sua propins assidcns, til

(jrudinn prior inira donuon ])nn(is.

' Idnn : l*rinti oinninni ('.oins (inicilius cl Luins Drusu^ insli-

lui'rnnt siujri'ijorv Inrhtnn sikidi.

' Idem : lldhiiirnnt ihnptc uniiros prinios, li(d>iLru)d sccundos.

" IdiMii : Mios in secrclnni rcciperc, dlios cnin plurihua. nlitu

u II iversos.

' l.i(('i(>ii, \d fiiiniliaris, \|j. "Jll.

"
II (icviiit |iliis lard Iriluiii de l.i |d<dM'. t'-dili' fin nie; r'osl siU'Iitiil

coiiiinc jin iscoiiMillc (nTil a((|iiil de la i i'|iulali(iii.

** (.icriiMi, Ad funulKuis, \\\. 17 : Ijniini le e.i ndulesecnHa lua in
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A ce titre, nous voyons qu'il devait à Cicéron « conseil

et services S). Cicéron lui devait en retour la protec-

tion, tueri, et travaillait à le pousser dans la carrière

^

Un jour, Cicéron imagina, dans l'intérêt sans doute de

Trébatius, de le faire passer de sa clientèle dans celle

de César. Cela était dans les habitudes romaines. Il lui

écrit dans une lettre « qu'il l'a remis et donné » à Cé-

sar % et dans la lettre qu'il écrit à César il lui dit : « Je

t'envoie Trébatius et te le donne tout entier, le faisant

passer de ma main dans la tienne\ » Il garde d'ail-

leurs dans les lettres qu'il continue d'écrire au jeune

homme le ton d'un patron et d'un directeur, et l'on peut

voir dans ces lettres avec quel mélange de politesse et

d'autorité un patron parlait à cette catégorie de clients

\

Il n'est pas bien sûr que Cicéron, qui avait de tels

clients, n'ait pas été lui-même, au moins au début de

sa carrière, client de Pompée. Cela expliquerait à la

fois sa fortune politique inespérée et beaucoup d'actes

de sa vie; cela ferait peut-être l'unité de cette vie en

apparence inconstante.

amicitiam fidemqtie meam conlulisscs. — Les mots amicilia et fuies

sont ciiractérlstiques de la clienlèle, comme nous le verrons plus loin.

* Cicéron, Ad familiares, Yll, 17 : Non mediocri afficiebar lUilitalc

ex consilio atque opéra tua.

2 Ibidem : Semper te non modo tuendum, sed etiam augendum atque

ornanduni putavi.

^ Ibidem, VII, 17 : Ei te commendavi et tradidi,

* Ibidem, VII, 5 : Totuni houiinem tibi trado de manu in manum
tuani. Ces termes, que Cicéron applique ici a la clientèle, sont ceux qui

s'appliquaient d'ordinaire au transfert de la propriété. — Je pourrais citer,

comme autre exemple de cette façon de se passer un client, un certain

Clodius que Scipion donna à César, tradidit et commendavit, César, De

bello civili, 111, 57. Ces mots étaient apparemment les termes consacrés

pour cette sorte de transfert de clientèle.

s Cicéron, Ad familiares, VII, 6, 7, 8, 10, 12, 15, 14. Ces lettres

sont de l'an 700 de Rome; une lettre de 704 (lY, 1) montre que Tré-

batius était encore le familiaris de Cicéron.
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La clientèle romaine, comme elle comprenail plu-

sieurs espèces et mille nuances, donii.iil lieu aussi àdes

a[)pellations diverses. Nous avons vu les noms dacliens^

de cornes, iVamicus. On désignait aussi un cliciil pur

le terme de familiarisa ; il faisait eu elTcl jiiirlic de l;i

grande familia du patron, c'est-à-dire de sa maison. Le

terme necessarius marquait le lien étroit qui uni^>-;iil les

deux hommesMl semble, d'apiès deux passages d'IIoi'ace

et une lettre d'Auguste, qu'on donnait encore au client

la qualification de conviva ou concidor; cela indiquait

qu'il partageait la vie du patron, (juelquefois sa lahlc''.

Horace a naturellement connu toutes les formes de

clientèle usitées de son temps, et il eu ;i déciil (jiiel-

ques-unes. Voyez l'histoire qu'il laconle de Vulléius

Mena. « Longtemps Yultéius avait voulu se soustraire

aux attraits de la clientèle; pauvre, il gagnait ^;i \\r: il

avait un chez-soi, larem cerUiut ; il n'npparleuait à per-

sonne. Mais le riche Philij)pus s'est mis eu trie Av

faire.de lui un client; il lui l'ait des avaiu-es; il l'attire

dans sa maison, et voilà \iilt(''ins (jiii (le\ient chrnx

cl conviva \ Il est même un jiMir nnurs, c'est-à-dire

qu'on lui l'ail l'honneur de le taire inareliei' à la suite

du maître un jour (jn'il se rend à >a maison des

' (licrron, ^4^/ familiarcs, IV, 1 : Tichatius, ((onilidris meus. — Pro

liosciu Ainerino, 7 : (Uaucia ciwns et ((imilidris islins linscii.

* César, De bctlu rivili, 111, .'»7 : (!;rs(ir (Uo'lium m siiDrutn fuci'.ssn-

rioruïn numéro h(il>ere inslilnnnt ; liule dat litteras nnintldlinjue— —
Cicrroii, Ad familiales, \ii, "2; .\<l lirntiim, (\. — On lntii\r uni* loi^^ lo

mol peeuiiuris dans une insc riplion de wTS, llcn/cn, liilS.

'• Horace, KpUres, I. 7. 7."»: )l(ine rlieiis et jom eerliis conviva. —
MiMii. Satires, I. (i. i7 : Sum tihi, M.reenax, eonviclor. — \.clUo

d'Au^usli', cilt'-f |)ai Smldiic, Vila Horadi : TaïKjuam si rouvielor mihi

fiieris. — Ra|)|ii(i(lit'/ de cela un |iav>a;:t' de Cicrron où il o>l paiK* drs

d()mestie:r conricliones, ('«'sl-ii-diit' de l"cn><(MnMc des j;rn> dr la niaiMMi

(Leltre à Quinlns, I. I. rdil. \.c Cloiv, I. \\l. \>. ^lôiiU

* Horace, l^inhis, \, 7.
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champs'. » Encore est-il un trop mince personnage

pour qu'on le gralifie du titre cVamicus. Son patron lui

donne de l'argent, lui en prête, lui fait acheter une

terre et le transforme en un paysan. Mais Vulléius

regrette le marché et finit par supplier son patron de

lui rendre sa liberté.

Horace lui-même est un client, mais de rang plus

élevé ; Mécène l'a fait inscrire « sur la liste des amis^ «.

Ce terme d'ami ne doit pas faire illusion. Entre le tout-

puissant Mécène et le jeune Horace qui n'avait encore

presque rien produit et qui n'était alors qu'un petit

commis de la questure, il ne se pouvait agir de ce que

nous appelons l'amitié. Mécène n'avait encore parlé à

Horace qu'une fois, et pour lui demander qui il était ^.

L'admettre « au nombre des amis )>, ou, comme dit

ailleurs Horace, « au nombre de ses gens^ », c'était

l'admettre dans son groupe, dans son cortège, dans sa

maison, sous son patronage, et dans les rangs supérieurs

de la clientèle. Mécène l'emmène parfois en voyage; un

jour il le fait asseoir à ses côtés au théâtre, et toute la

ville s'extasie devant une telle distinction^; mais peut-

être ne lui confierait-il pas un secrète Je ne doute

guère qu'un sentiment affectueux n'ait uni Horace et

Mécène; mais dans le passage où Horace écrit qu'il est

Yaini de Mécène, il veut dire qu'il est son cliente

' Horace, Epîtrcs, 1, 7, vers 75 :

Jubetitr

Rura subiirhana mdictis cornes ire Lalinia.

liiiposilus viami/'s....

- Idem, Satires, l, G, v. G2 : Jubcsiue esse in amicorum numéro

.

- Ibidem, v. 56-GO.
''* Idem, Satires, II, G, v. 41 : Suorum in numéro.
^ Ibidem, II, G, v. 42 et suivants.

<^ Ibidem.

' Ce vers se rapporte en effet à la seconde fois qu'Horace avait été pré-

senté à Mécène; un intervalle de neuf mois s'était écoulé entre les deux
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Ainsi l'on [)oul Icnir pour cci'laiii ([iic le palronal

volonlnirc, sous les noms do clientcla, de comilatus,

iVamicUia, existait dans la société romaine.

2" RELATIONS ENTRE CLIENTS ET l'ATRONS.

Nous voudrions dii'o avec exactitude comment le lien

d(î protection se contractait, (juelli^ était la nature d(i ce

lien et quelle sorte de relations il élahlissail entie les

deux parties. Cela est fort difficile, à cause de Tinsuffi-

sance et du vague de nos documents. Les écrivains, (|ui

nous pailcnt si souvent de ce patronat, n'en disent

jamais la nature ni les conséquences. Comme ils n'écri-

vaient pas pour nous, mais pour leurs contemj)orains,

ils n'ont ])as pris la peine de définir ce (pie louf le

monde savait. Nous n'avons pas non plii^ la ressouice

des lois et des textes juridicjues. Tes lois el les textes

jui'idiques nous éclaii'ent sur le |)ali'onau(' de^ allVan-

chis; ils ne nous appreniieiil rien ^ur le patronage

volonlaii'e des lioniines lilii'es'.

|M('s(Mil;ilion?. — Siu'lonc dil iiu'il r\is(;iil do son temps uno ItMlro on proso

d'Iloraco ronvncnddiili.'i se Mu'icikiU, mais (jii'il ciiiil coUo Icllro faiisso,

parce (ju'ello est d'un slvie obscur. On souliaitoiail i|ue ccWr h'Uic. fnl-

cll(î nuMUO fausse», so rcirouvàt. — Suivant Suctono, Auf^usto aurait

ri^prociu'^ à Horace (ravoir mépris»' son amitit' : Attiicitiam tiosham

sjircrisli. C/csl sans doiile une allusinn ii ce (|ii'lloraee aurait n'iii^é de

quitter la maison de Mi'criie pom- celle d'Auguste (Su«''tone, l'dil. lla<M\

I. II, p. i*)!). — lu autre (iinicus de .Mécèn<* était ('. Midissus. dou!

on ne savait |)as s'il était lilne ou e>^(da\e; il avait é'It» donné connue

esclave (iramtmiliriis à Mecéui'..., cuui se t/rdlimi </ ar(ei:tiim in tnodum

nmiri vidrrci, Sué'Ione, CiidimiKiliri, 'Jl. (letle acception du mot

(iniici est liien maiipiee dans (licéron, Pio )Iitn'iin, ."» l ; il parle de la

Icnuiorum (iinirontm (issidiiittis. ipii consiste ;i lain' i'ortèjiP aux jirand»

lorsipi'iU se rendcnl au forum. D'après Salluslc, Calilimi, -(», C.icéron.

pendant la couJimmIiom de Calilmi. lirrinn .vc pinsiditi aiti coruni itlijur

clicnliiini orcnlU^ Inihchul. [Cf. Martpi.irdt. Pi indli'hni. p. 'jOOels.]

' Du inoin-; a\ant le i\" .siècle. Il v a un passai^e «le (iicéron on l'on

serait d'aliord tenté de >oir nue rèj^le de droit relative l\ ce patronage.

C'est ce (|u'il dil du y//.< f//)/>/<(V//m»j/\. au /><• nttitarr. I. ."'.'. Mais en
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Jl esl vrai que, de ce silence même des lois, nous

pouvons dégager l'un des caractères du patronage. Si les

lois ne s'occupent pas de lui, c'est apparemment qu'il

est une pratique extra-légale. Il est en dehors delà con-

stitution politique, en dehors aussi du Droit privé. On

remarquera que les jurisconsultes du Digeste, lesquels

nous présentent toutes les difficultés juridiques et en

donnent la solution, ne nous donnent aucune solution,

aucune opinion, aucune explication, au sujet de ce pa-

tronat ^ Nous pouvons conclure de là que C3 patronat

ne donnait lieu à aucune question juridique. Il n'était

pas matière à procès, et certainement les écrivains ne

font jamais mention d'un seul conflit en justice auquel

il ait donné lieu. C'est qu'étant étranger au Droit, aucune

action judiciaire ne s'exerçait à cause de lui. Voilà un

premier point acquis, et il est important.

D'autres traits essentiels du patronat ressortiront de

l'observation des mots qui y étaient employés.

Le terme qui paraît avoir été le plus usuel pour dési-

gner l'acte de se faire client était se commendare^ . Or ce

mot n'avait pas le sens vague du français « recomman-

regardant de près on voit qu'il s'agit d'une sorte de patronage spécial

aux étrangers : Qui Romam in exsilium venisset, cui Romœ exsidare jus

esset, sese ad aliquem quasi patronum applicuisset. D.ins le cas où cet

étranger mourait sans tester, quelques jurisconsultes croyaient que le

patron héritait de ses biens. C'est que, l'exil ayant brisé ses liens de

famille, on ne lui voyait d'héritier possible que son patron. On appliquait

ici la règle des affranchis. Mais il ne faut pas conclure de cette clientèle

toute spéciale à la clientèle des citoyens romains.

^ C'est à peine s'ils mentionnent deux ou trois fois le client, incidem-

ment. Exemple, Paul, au Digeste, XLYII, 2, 90 : Si libertus patrono, vel

cliens, vel mercenarius

2 Térence, Eunuchus, V, 2, 70 : Me tuœ commendo fidei^ patronam

capio. — Ibidem, V, 1) : Pab'i se commendavit in clientelam et jidem.

— Cicéron, Ad familiares, YIl, 17: Commendavi et iradidi. — (^ésar,

De hello civili, III, 57 : Traditum sihi et commendaium. — Suétone,

Vita Horatii : Epistula Horalii commendanlis se Muccenati.

i
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(Ilt )).II signifiail « meltre dans les mains d'un aulrc w.

C'est ainsi (ju'il se disait d'un dépôt qu'on confiait à quel-

qu'un pour qu'il en eut la f^ai'de, commcnddre nHiil aliud

est quam deponere, dit iilpien*. Quand \v. client disait

me commendo, il voulait diic (ju'il ni<itait sa personne

aux mains du pati'on. Pour exprimer cela avec j)lus

d'énergie encore, il ajoutait me trado-; il se liviail

réellement. 11 disait même (ju'il se livrait tout entier,

tolum trado''. On employait encore l'expression tiès

forte se dedere''\ le client taisait abandon de soi. L'idée

qui dominait dans l'acte de clientèle était (pi'on renon-

çait à sa personnalité pour la remettre entière dans les

mains du patron'.

Plusieurs termes exprimaient le i'apj)ort qui s'établis-

sait entre les deux hommes : c'était clienteld. piiirovl-

nium, tutela, amicitia; c'était surtout //V/(*.s\ Ce dernier

mot est celui (ju'on em|)l()\ait le |)lus. Remanpie/ (jue,

si l'on se servait de deux mots, on einpioyail l'im des

quatre premieis indilléremmenl, et toujours le derniei*".

« ripi.'n, au Di-cstc, L, Kl, I8(î. — Cf. Di^oslr, \VI, 5, 21 cl '20.

- Ciccron, A'I [(iniilidrcs, VII, 17; César, De bcllo civiti, 111, .'»7.

' liiidciii, VII, 5 : Tolum iibi Ivado. Ailh'urs, dans \\n s»mis lut'la-

|»li(tri(liit', Cicrron (Miiploio la im-iiu' oxpiession ; ibidi'iii. II. <> : )lc

tuluin lihi coiiimcndo et Irudo.

* Aiilii-(i('ll(\ V. ITi : ()/// se in fulan pulrociniunique dalidentnt.

Cf. T/'icMcc, Kunnrlius, V, Il : ÎS'ohis dcdil se.

^' Il est à pciiic hcsoiii de dire (|ut' les l,a(ins (Mn|)I(»vai(Mit aussi li» mot

commendiire Mi('la|diori(|ii(Mii('ii(. et ([u'cii ce cas il se lapproclic hcaiicoup

lie uohc mot iccommaudcr. Kxcui|>lcs. au !)i|j[cslc. Wll. I. l'J. ^ 1 1*
;

.\\\IV, 1, :»; \LI, I. C).*); \LVII. 2, (i7 (»»•>), et plusieius luis d.ms les

LcUrcs (le Cicéiou cl de Piiue. Mais à côté des uu)[s piitroiiiiiiDn, clicideld.

fides, il esl hinjouis piis ;m sens |ii()|ire.

*'• In l'ulcni juilroiuiinuique. \nhi-(lelle, V. !."; in ilienttlain «•/ fidrni,

Térence, lùtnurhiis, V. K ; /;; fulrni clit-nleldinqnf. (M'clii. ."»(l.'»(i
;

Corpus insrriplionuni hdindruni. Il, l."'i.~»el .")ri'.i.") ; \\ dmanns. îiSôO.

2S.M , !2S.')i>; in frlem rlirnli'lnnuine, (Corpus insiiiptionum latinnnwt,

11, T)!)'.).*); //; fidcni et atniriliinn, Citéiou. .\il fdnuliiut's. Ml, 17: in

fideni cl lulcldin, Tile l,i\e. WWIII. .".1. elf...le.
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Si Ton n'employait qu'un mot, c'était fides\ Il semble

que l'expression officielle et légale pour désigner cette

sorte de clientèle était e^se in flde; c'est cette formule

que l'on trouve dans la Lex Acilia^. Tous les autres

termes sont simplement explicatifs, fides paraît avoir

été le terme caractéristique. Clientela et patrocinium

s'appliquaient à d'autres sortes de patronage; fides ne

s'appliquait qu'au patronage que nous étudions ici.

Pour nous faire une idée exacte du lien de patronage,

il faudrait savoir le sens du mot fuies, c'est-à-dire l'idée

que l'esprit y attachait. Or, parmi les applications très

diverses de ce mot, nous reconnaissons une significa-

tion primordiale et constante : c'est celle d'engagement \

Mais il s'agit ici d'un engagement d'une nature parti-

culière. Pour nous rendre compte de cela, prenons le

plus ancien texte où le terme se rencontre ; c'est le

sénatus-consulte sur les Bacchanales, de l'an 185 avant

notre ère. Le Sénat, voulant dire qu'il interdit aux

hommes toute espèce d'association, leur défend inter se

conjiirare, neve convovere, neve compondere, neve fidem

inter se dare''. Les quatre expressions expriment les

quatre sortes d'engagement par lesquels les hommes

^ Téronce : Me tme commcndo et commitlo fidei [CL p. 207 et s., notes]
;

Cicéron, Pro Roscio, 37 : Se in fidem Chnjsogoni contulerunt ; Aulu-Gellc,

XX, 1,40 : Clientem in fidem acceptum.

2 Cujus in flde is erit mnjoresve in majorum fide fuerint. La formule

est répétée deux fois dans la loi, — De même Cicéron. Pro Roscio

Amerino, 53 : Quœre in cujus fide sint; Pro Plancio, 4-1 : Municipia qux

in flde mca sunt; César, VI, 4 : Quorum erat in fide.

^ Gela est frappant dans les expressions ohVujare fidem suam (Cicéron,

Pliilippiques, V, 18), fdem suam exsolvere (Tite Live XXVII, 5), fidem

suam liherare (Cicéron, Ad fnmiîiares, XII, 7; Pro Flacco, 20), fidem

violare (ideni, Pro Rabirio, 10), fidem dure (idem, De finibus, II, 20),

fidem fallcre (idem, De officiis, I, 13), in fide slare (idem, Pro Rabirio,

10), fides persoluta {Corpus inscriplionum laiinarum, II, 5042). Cicéron,

De finibus, II, 20 : Regulus propler fidem quam dederat hosli.

^ Corpus inscriptionum laiinarnm, I, n° 19G, p. 43.

i
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pourraient s'unir. Conjiirare est rengagement par le

serment vaVig'unix, jnramenlnm; convovere est l'engage-

ment par la |)romesse aux dieux (ju'on ;ij)|)('lail cotum;

compondcre est l'engagement juridicjuc [)ai- l;i sponsio.

rideni dare désigne donc un engagement «jui n'c^l ni

religieux ni juri(li(|ue et qui est pui'emciil nioinl. Au^^i

remarque-t-on (jue 1(; mot fidrs, si lV<'quent en hiliu,

n'est jamais a[)j)li(jué ni aux obligations religieuses ni

aux obligations de di'oit strict*. Ce qui fait l'essence de

cette sorte d'engagement est de u'èli-e imposé ni jtai- les

lois divines ni |)!ir h; droit civil, c'est-à-dire d'être

volontaire et de dériver de la seule volonté de ceux (jui

le contractent".

Telle est donc la nalurc; de ce lieu : il est libi'emcul

formé, et il engag(i la conscience. Or le mol fidfs, (|ui

est ap[)li<pn; (juehpiefois au clicul', l'est plus souvent

encore au patron, f.e j)atron l'ecoil le clieiil « eu >a foi* >>.

Le client « se remet dans la loi >> du [talion", ce II est

' Uo)ia (ides s'()|>|)OS(^ ii slrlclniii Jus (Iiivliliilc^. I\ , li, 'iSV A Cfla >»^

rsitlaclnMil les ('\|(i<'ssi()ns cmplor hnn.c fulci, i)i;,'Osl('. \\, "2, 7 ; XI, 7.

14 : Qui l'ond fuie (uUplu-i s'il posscssioncni, Diucslc. lAI, .">. 'jl. — ('.['.

dorpua ifis(iij)linnn>n lulinuruiu, il, .Mlii' : ()uod spopondit fnlcve sua

esse jussiL — n<m(i fuie, en Ihhiih' conMicnct'. l'Iaiih'. ,-t///M/</m', IV,

10, i'i. —• rodcvoir (!(•, coiiscit'iic)' (>st iiian|ii('' tMicdi'i* dari^ rcxpn'ssion

(•llicit'iii' fnM(ii('iil('. : /'// eis a rcpublicd fiiliTC suti esse videhitur, Iaw

A<liari(t, (lorptis inscriplionum lutiiiaruin, I. I. ii' ^200, î^ 5.'); iliidnn.

n" ^07). (;r, S(''iialiis-((>iisiilli' cilr par Siirltuir, De rhclorihus, I.

" l'ar suite, fides dt'simu' l'rxaclilnd)' à icinpiir les devoirs rcsidlaiit de

col (Mi}ia;^«'meiit de la coiiscieiiee : ^ides, id est diiioruni convcnioitnn<iue

C()nsf(iuli<i, Cieérnn, De offitiis, I, 7; Pnrtitionrs, "l'I. — Par une nouvelle

dérivalion, fides si^nilie la cniiliaMce (|u un lionnne iijspii»» par suit»' de

son exactitude à remplir rette vurle de devoirs; et de là vient eneore le

sens de eiêdil entre coinniereants : Hum fides essel muiuslior. César, De
bello eivili, III, I ; fideiu eoueidisse, (iréron, /)<• I.et/e Manilin, 7.

^ (lluenlum fides. l'Iaule. Meneelimes, IV. 'j, 1» [UilNchr. I\di'st Inijiis

iihi patere /»'</<•.< y Sénè(j ne. De henefieiis,\\, .'».

* Auln-Cielle. \\. I. U): (^lienlem in fidrm neeepluui. W iliM.inn>.. '2S:)0 :

Orelli. ,")(>!>.")
; /// fidein sunm reeepit.

* Térence : )le eonnneiido lue fidei. (.ii éron. Vio Uoscio, 37 : Se in
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dans sa foi. » Ainsi la foi du patron est plus souvent

mentionnée dans nos textes que la foi du client. Ce qui

prouve tout au moins que le premier était aussi engagé

que le second. J.e lien de fides enchaînait également

les deux parties \

Aussi ne se contractait-il que par l'expression des

deux volontés. Nul ne pouvait être client malgré soi.

Nul ne pouvait contraindre un homme à être son pa-

tron. Pour établir la clientèle, il fallait donc deux actes :

un acte du client qui se remettait dans la foi du patron,

un acte du patron qui acceptait et recevait le client dans

sa foi. Ces deux actes se faisaient-ils par écrit? Rien ne

l'indique. Les deux paroles suffisaient; mais il était

nécessaire que les deux paroles fussent prononcées.

Nous possédons un grand nombre d'inscriptions qui

nous montrent comment la clientèle se constituait entre

une ville et un patron. Car cette sorte de patronage

existait également pour les cités, pour les provinces,

pour les collegia et corporations. Ce patronage collectif

ne ressemblait pas de tout point au patronage des par-

ticuliers, mais il avait avec lui les analogies les plus

étroites, et il n'est guère douteux qu'il en ait emprunté

les formes. Or ce patronage se formait toujours par la

réunion de deux actes distincts. La cité commençait par

choisir un personnage à qui elle demandait d'être son

patron. Puis ce personnage répondait qu'il recevait la

cité dans sa clientèle et sa foi^

fulem Chrijsogoni coniulerunt. — Corpus inscriptionum latijiarum, I,

532 : I?i cjiis fulem convenimns. — Aulu-Gelle, V, 13 : Clientes qui in

fideni nostram se dediderunt. — Lex Acilia: In cujus fide eril. — Cicô-

ron : Pro Roscio, 35 : In cujus fide sint ; Pro Plancio, 41 : Municipia

que in fide mea sunl.

* Suétone, César, 71 : Sludium et fidcs erga clientes.

- Inscription do l'an 12 avant notre ère, dans Orelli, 5693 : Senaius

I
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Lo lien une fois contrach; j);ir la doiilile dL'cJaialiuii,

les deux parlies avaient des devoiis j'ime envers raulro.

(]es devoirs n'étaient [)iis lixrs par la loi. ]ai Droit j»(»u-

vait bien régler le patronage (rafrianclii ; mais ce

j)atrona<,^e libre n'était pas de son domaine. Aussi ces

obligations réciproques ne nous sont-elles connues que

par quel([ues indications des écrivains.

Le patron devait défendre le client dans tous ses

|)rocès. Un personnage d'une comédie de Plante se

j)laint de tout ce que ce devoir lui coûte d'ennuis et de

vilaines démarches : « 11 faut toujours s'occuper d'eux;

quand on cite en justice les clients, c'est aussi le

j)atron qu'on cite; il doit parler pour eux, si mauvaise

(|ue soit leur cause; il faut (ju'il se présente à toules les

juridictions, devant le peuple, devant le préteur, devant

le jii(li'j:\ >> Il la lia il défendre le client contre toute

populusque civitatimn slipcndldiidnnn jxiijo (iHrzcnsi's lics/iilium fcccninl

(IHom L. Domilio Cn. f.
Ahcnoharho eutnijHc et posteiris cjus sibi poste-

risijue sncis palronum cooptdverutit. Is(iiie eos liosterosipie eontin in

fidem clicntclaiiuiw suam reerpit. - Insciiplioii de 108 de notre t-iv,

dans Ilcnzcn, 04 IT) : Colonia JhIki Autjusta i'srllis hospitiuni fecil

eian M. Arislio Alhiiio Aliniaiio euuuine eiim liheris poslerisque suii^

palronum eooptnvcntnl. M. Arisliiis Alhiitiis Atininnus hospitiitin feeil

cu)n populo eolonue Juli:e Auijustie ( scllis, liheros posterosque eoiuni

in futcm elicntelnnique sunni suoruin(iue reeepit. — \)e iiu'miio dans

NVilmaiiiis, n' t>S:)(), l'S.M, 'icSill; dans Oivlli, n" r.O.'iO, TAV.û , Ô058 ;

Ilcn/cii, n" 041.'), OiHi, (iil8, rie. — Dans ros ox('m|dt's, les «loux aitos

soûl iTiinis dans la niôint' inscii|ilion ; (jurl(jU('rois ils rlairnl j;iavi''s sur

d(Mix pinrcs dinVMrnIcs. iNoiis aNoiis alors, d'une jtait, une inscrijilion où

la cilé inscrit le drcrrl par UmjucI elle dtMuandc (jui- tel |i(Msonna::f

« daigne la reee\oir dan>^ sa clienlèle » (Orelli, 405(1; ^VilnlannN, "JM.*!.",

Ï85'), 'iSill, '2S.">.'»), et de l'autre une in^^cripliou par laipielle le patron

inur(pi(> son acceptation (Wilinaïui*;. ^JS')lM. l'oin- !e p.ili»)uai:e des (•<»/-

lc(ji(i, voir Wilnianns. n" ISSO. 'J I I \, -iir»(l. l»-j."0. 'JiTm, I'.S.m. 'JMll
;

Orelli. n"- iîH, I(I7!I. 'JiO'i. il I-', etc. elr.

' riiiule, Mrneelinies, l\ , 'J :

Jtiri'i iihl tllriliir dits, siniiil

Piilronis (tiriliir, tptippe ijui pro il/i<

l.oifuiiiitiiy, inalf ipur fcrrmil : tint ad
Poj'itluiii, aiil in iiirr, nul ifl judicrni rrs r.\l.
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violence et même contre tout procès ^ Il fallait assurer

sa sécurité \ 11 fallait prendre ses intérêts comme un

tuteur prend les intérêts d'un pupille".

Les autres obligations du patron variaient suivant la

situation sociale de son client. Si celui-ci, appartenant

aux classes supérieures, visait aux magistratures, le

patron devait lui prêter aide et concours et travailler à

sa lortune politique. S'il était un homme des classes

inférieures, il devait ou lui procurer quelque emploi,

ou lui prêter de l'argent, ou lui donner un coin de

terre. S'il était un client des dernières catégories, il le

nourrissait à ne rien faire.

En retour, le client avait des devoirs. La protection

n'allait pas sans la sujétion. Ces deux idées étaient

associées dans l'esprit au point de se confondre. Etre

c( dans la foi » d'un autre, c'était être dans sa dépen-

dance, sous son autorité, presque à sa discrétion \ Les

obligations du client, qui n'étaient sans doute pas

celles de l'esclave, s'exprimaient par les mots colère et

De même, Horace, Odes, III, 5, o3-b4 ; Épîlres, JI, 1, 104 : Clicnlt

provierc jura. Ovide, Ars amaioria, III, 552 : Facundus causam sivpe

clientis agal. Suétone, Auguste, 5G : Aff'uit et clientihus.

1 Ciféron, De divinalione, 21 : ^ clientibus suis injurias propuîscire

eonmupie foriunas defendere.

2 Tulos defensosque prœstet,y^^'i\mauns, 285G. — Patrocinio tuendos,

ibidem, '2Sh^
;
patrocinio fulciendos, ibidem, 2860. — Aulu-Gelle, XX, I

,

40 : Clicnlem tuendum esse contra cognalos.

^ Aulu-Gelle, V, 15, place les clients à côté des pupilles avant les

cognati et les affines. 11 ajoute cette phrase [qu'il emprunte à un discours

de César, grand pontife] : Neque clientes due magna infamia dcseri

possunt. — Je ne cite pas la Loi dos Douze Tables : Patronus si clienti

fraudem fecerit^ sacer esta (citée par Servius, YI, GOO). La clientèle dont

parle ici la Loi des Douze Tables était probablement l'ancienne clientèle

religieuse et familiale. La clientèle dont nous nous occupons ne paraît pas

avoir jamais été l'objet d'une disposition si sévère.

'* De là l'expression: In fideni dïlionemque, Titc Live, XXXVHI, 51
Cf. Juvénal, IX, 71 : Dcditus dcvotusque cliens.
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observare^ ; des deux, le premier mar({uait surloul le

respect et la déférence, la second marcjuail robéissance,

c'est-à-dire la conformité avec les volontés du maître',

j.a limite de ces obligations n'était pas exactement

marquée. On savait seulement que, si le j)alr(»n était

candidat, le client était tenu dcî voter pour lui et de

tiavailler sans réserve ni ver^i^ognc à son élection'. Si le

patron avait un procès, le client devait lui l'aii'c cortège

au tiibunal. Même en temps ordinaire, il l'accom-

j)agnait dans les rues de la ville pour mar(juei' son

rang et reliausser son prestige. Il venait le saluer

chaque matin et ])rendre ses ordres.

Le client n'avait aucune obligation militaire à l'égard

de son ])alron. On voit, à la vérité, cimi (ciils^c amis >>

de Scipion se faii'e ses gardes du corps. Il n'est guère

douteux non plus (jue tout géiu''i'al d'arnit'c n'eùl

quebjues clients ou (juchjucs amis autour de sa |)er-

sonnc. Mais cela n(; coustiluail |tas une obii^alion

générale de sei'vice militaii'e. Le client lomaiu était, au

moins en principe, soldat de la cité, non pas soldat du

patron.

Ci) lien de clientèle ('lail-il héréditaire? Les inscrip-

tions relatives au pali'on;ige des \ille^ inenlicuiiienl

loujoui's riiérédit»' '. Mais il serait l(''in(''r;iire de coiicluit'

du patronage des citi's à celui des p.iilieulieis. L;i Lm

Acilia nionti'e (jiie les anci'lres d'un li(nnnie ont eti'

dans la loi des ancêtres d'un autre lioinine, s;iiiv, (ju,'

' (licrion, lUo liosiin AiH(')in(t,7û . I,a mônc i'\|>i'i'^si(»iu'sl iv|»«*'l«''i\

Pli) Mui'cnii, r> i : ,1 (fitihiis dilitimlcr ohsciiari vi'lnnui- «7 roU.

•' ('-!'. ohsfrrdn' Idjcs, (iictTuii. />.• nlficiis. II, II.

• Cict'H)!!, 1*10 Miircna, ."l.

' Eitiii lill(l^^)S pDsfcrosiinr c/z/s sihi lihriis iKtsIcristjiii' suif piilioniini

conpiavcruni. Oioili. n ' o^\M\, r>0.*»7. .'O.'iS, ridl»."); lliMi/ni. liUô; NNil-

maims, n' ISS." : !/» uva il inajurihus palrono citiUUis.



ti2i LES ORIGINES DU SYSTEME FEOD.\L.

ces deux hommes soient personnellement dans la foi

l'un de l'autre. Ce langage de la loi donne à entendre

que ce patronage était souvent héréditaire, mais ne

l'était pas forcément. De même, Cicéron parle de gens

dont les ancêtres ont été « dans la foi » des Roscius, et

qui ont eux-mêmes quitté cette famille pour se trans-

porter dans la clientèle de Ghrysogonus. L'auteur

présente ce changement de patron, non comme une

chose louable en soi, mais comme une chose permise.

En fait, il était naturel que la clientèle du père se

transmît au fils; mais cela n'était pas obligatoire. Le

contrat étant essentiellement volontaire, la volonté du

père ne pouvait contraindre le lîls. Quelques inscrip-

tions indiquent que les cités clientes, bien que le décret

eût été fait à perpétuité, renouvelaient l'acte de clien-

tèle à la mort de chacun des patrons'. Cela permet de

supposer qu'un usage analogue existait entre parti-

culiers, et que, si la clientèle était héréditaire, encore

fallait-il que l'expression de la volonté fût renouvelée à

chaque génération ^

Telle fut, autant que les documents nous permettent

d'en juger, la nature de la clientèle romaine au temps

de la République. Elle groupait les petits autour des

grands, et les grands eux-mêmes entre eux hiérarchi-

quement. Car un homme pouvait avoir des clients et

être lui-même client d'un plus puissant que lui.

Cette pratique du patronage a été pour beaucoup

dans la slructure sociale de la République romaine.

Elle explique qu'au milieu de lois d'égalité, les grandes

» Orelli, n-^' 156 et 40oG; Henzen, 6415.
' 11 n'est même pas prouvé que le lien de clientèle engageât l'homme

pour toute sa vie. Notez que le mol commeudare impliquait une remise

temporaire, avec faculté de rejirendrc.
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Inmillcs aient loujoiirs ^ardé le puuvoii'. I.e druil de

siifTraf^e appartenait à tons, mais e'étaienl les clientèles

([iii volaient. La loi ouvrait les maj^nstralui'es aux ])lus

petits et aux plus |)auvi'es, mais c'étaient les clientèles

(|ui les donnaicmt. A Home, comme; chez les Germains

(.'t les Gaulois, la puissance d'un personnage se mesu-

rait au nombre de ses clients'. Uomc était la réunion

de deux ou trois cents familles, autour de chacune

descjuelles des milliers d'hommes se groupaient, tidle

démocratie apparente était une échelle de j)atrons et de

clients. La clientèle n'était pas dans les lois; elle ne

touchait pas à la constitution polili(jue; mais elle régnait

dans la société. Ne touchant |)as à la constitution poli-

ti(]ue, elle n'engendra pas un régime féodal; elle lil

seulement de cette société républicaine la société la plus

aristocrati(|ue qui IVil jamais.

r," LE l'ATHONAT SK COMIM K DANS I.KS TllOIS PRKMIEUS SIKCI.ES

m: i.'kmiu'.e.

La subslilulioli de l'Liiij»iie à la H(''publi(|U(^ n'a pas

été cette l'évolution coniplèle cl i adicale (|iit' plii^iciiis

histoi'ieiis modernes se ^oiil lii^iii'iv. LepoiiNoira l'ié

seulement dr'piact'' ; les lois oui ('•((' l'oil peu inodilit'es,

et les nioMirs no l'oiil pas r\r.

i-es habitudes de j)al i"on;iL:o <'l de cliciilMe se >oiil

ConliiiU(rs. Il e>-l \rai (|ii(' la suppii'^sioii dc^ comices ;i

dimiiUK' ri!iij»oi'laiicc dc^ clicnlèles ; mai^ elles oiil

porsistT', au moins coiimic eoi-leLie des i^rainNcI des

riches. C/esl sons NV'i'oii (|ii(> S(''!ièi|ii(* dcrril l;i loiile dse

auiici (|ui \icnnenl clia(|ue malin saluei' le niaîlrc à ^a

' IIiMMif, Oilis, m, I, I T) : //// Itirha clientinm sit mnjnr.
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porle^ Tacite mentionne, à l'occasion, un certain

Egnatius qu'il appelle à la fois le client et l'ami de

Soranus, et qui le trahit". Le même historien nous dit

ailleurs qu'unegrande partie du peuple, et la meilleure,

était liée aux grandes maisons, soit à titre de clients,

soit à titre d'affranchis ~\ Juvénal fait un long tableau

de la clientèle, et le trait qu'il y faut surtout noter, c'est

que parmi ces clients il se trouvait des personnages de

grande famille, même des hommes ayant exercé quel-

ques magistratures \ La clientèle n'était donc pas parti-

culière aux plus basses classes. Plus tard, une lettre de

Marc Aurèle à Fronton marque que la maison d'un

grand, sa familia, se composait d'esclaves, d'affran-

chis, de clientes, à'amici'\ Ulpien aussi signale autour

d'un riche un groupe qu'il distingue en affranchis,

en clients et en amis*^. Plusieurs inscriptions men-

tionnent aussi ce patronage ; elles attestent l'habitude

* Séncque, De bencficiis. VI, 54. [Cf. p. 210.]

- Tacite, A?inales, XVI, 52 : Egnalius, cliens Soraui, et lune emplus ad

opprimendum amicum .

5 Idem, Histoires, I, 4 : Pars populi magnis domibiis annexa,

clientes liberli(iue. A cette pars populi qu'il qualifie de intégra^ il oppose

la tourbe, plehs sordida; ainsi, dans sa pensée, la clientèle n'est pas le

partage des derniers rangs du peuple, mais au contraire de ce qu'il y a

de plus honnête dans le peuple.

* Juvénal, Satires, I, 99 et suivants :

Jubet a prxcone vocari

Ipsos Trojitgenas; nani vexant limen et ipsi

Nobiscitm. Da prœlori, da cleïnde tribuno;

Scd libcrlimis jjrior est.

^ Fronton, Epistohe, I, d : De funere mandamus; sciât familia

(piemadmoduni lugeat; aliter plangit servus manumissiis, aliter cliens...,

aliter amicus.

^ Ulpien, au Digeste, IX, 5, 5, § 1 : Si quis gratuitas hab'dationes

dcderit liberlis et clientibns Si quis amicis suis modica hospitiola dis-

tribueril. Paul mentionne aussi le client. Digeste, XLVII, 2, 90 (89)

Si liberlus, vel cliens, vel mercenarius.
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qu'avaient les clients d'iionorer l;i mémoire chi [)atron

mort par des monuments et (juehjuefois par des

statues. Nous y voyons les noms d'individu^ fjiii se

qualifient clienls. D'autres l'ois, un homme rlève un

monument à un personnage qu'il Mj)p('llt; « son

patron excellent»; on pourrait croire d'abord que

cet homme est affranclii; mais comme il ne porte pas

le nom du patron, il est un homme né libre et il s'est

fait volontaii'ement client *.

Il n'est donc pas douteux que; la subordination [)vv-

sonnelle de l'homme à l'homme ne se soit continuée

sous l'Kmpire romain. Les hommes se groupaient autour

des grands ou des l'iches sous les noms de clirntcs, de

comités, d'amiri, (\u\ étaieni à [)eu pi'ès synonymes.

i" LA CI.ILMÎ.I.E IMl'ÉniAl.r.

La maison (|ni a\ail le jdiis nombreux corlôiio do

clients était la maison iinjH'iialo. (l'c'lail ('ll('(|iii pouvait

le mieux récomj)('ns('r l'assiduité cl les sor\i(('s. Aii»i

y (i'ouvoiis-iioii> les clioiils sons les mémc^ iiniiis de

comitra et {Vainici. Le Palalium impéiial élail rempli

de trois sortes d'iKunnies : esclaves, (pii s*ae(|uil-

taient ordinairement ilvs sei'vices domesli([iie> ; allV.ui-

' Orclli, II' r>U()l : /,. Jiiniii'i I..
f.

7'r//v////7/(/;///.< frril tiumuntciiliim

A. Arilio Carilo palrojio oplunto. hcnc <lc se inrn'iili. .Iiiiiiii> ii'csl [ta^ un

arfiaiiclii (PAciliiis, car il ne jioilc pas son ihuii; il t'>l ni) cliiMil. —
llcn/cn, 708"): C. Manlio C. f.

ci'usoii pcrpcluo (dans la >illr dr (!aMv;

clicnlis jxilrono. — Oirlii, 1I7.'>: .1. I.rlio ApcUili clicnti karissimo.

(la^Mial, liiifôls imlireclf! dut les Homiiins, p. (il): (ienio C. Aiivclii

yutcrni, pr.i'fccli .sl(ilio)tis Oit<i(h(i(it'siiiuv rivitalis Mt'diomtiiricontm.

'^(ilhiritiiiis Dclficiis clicus. - l'Iiiic parle de ccllr lialiiliidr (frliMor dp>

iiioiuiinciils aux palrons, llisl. luil., XWIV, i [\)\, 17 : J/o.r in domihus
jnivdlis (d<iuc in tilriis honos clicntium instiluil si<' i\liiliiis\ rolerc

jKtli onaa.
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chis, qui le plus souvent élaienl employés dans les

bureaux; hommes libres, hommes de famille équestre

et quelquefois même sénatoriale, qui, sous le nom

d'amis, formaient la suite du prince, son cortège, sa

cour.

Aucun historien n'a pris la peine de nous décrire cet

entourage du prince; mais plusieurs le mentionnent

incidemment. C'est ainsi que Tacite parle d'un certain

Sextus Yistilius, homme de rang élevé, ancien préteur,

qui, après avoir fait partie des « amis » de Drusus, fut

admis dans la cohors amicorum de Tibère*. Suétone

nous dit que Tibère partageait ses comités en trois ca-

tégories, suivant la situation de chacun; les deux pre-

mières seules avaient le titre d'ami; la troisième n'avait

que la qualification moins haute de grati\ Lescc amis »

du premier degré étaient les seuls qui fussent admis

avec quelque liberté aux audiences du prince ; on les

appelait amici liberx admissionis; leur rang se recon-

naissait à un signe extérieur : ils avaient le droit de

porter un anneau d'or où était gravée l'image du

prince ^ C'était comme une décoration qui marquait

le rang dans la clientèle impériale. Caligula, Claude,

Néron eurent ainsi « leur cohorte d'amis \ » Le poète

* Tacite, Annales, YI, 9 (15) : Tihcrius Sextum Vistilium prœtorium,

quem Druso fratri percarum, in cohorlem siiam iranstulerat, etc. [Cf.

rarlicle de M. Moniinsen, dans le tome IV de VHermès, p. 127 et suiv.]

^ Suétone, Tibère, 4G : Tiberius comités... nunquam salnrio, cibariis

iantum sustentavit; ima modo liberalilate... quum, tribus classibus factis

pro dignitale cujusqiie, primœ sexcenta sesterlia, secundœ quadringenia

disiribuil, ducenla tertiœ, quam non amicorum, sed gratorum appel-

labat.
•' Pline, Hist. nat., XXXIll, 5 (12), 41 : Quibus admissiones liberœ

jus dédissent imaginem principis ex auro in annuîo gerendi. — Cet

usage, introduit par Claude, fut aboli par Vespasien; mais la distinction

des amici en trois classes ne fut pas abolie.

* Suétone, Caligula, 10 : Comilante cohorte amicorum. — Galba, 7:
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Lucaiii lui admis dans celle de Néron. Il avait ni<'-

lilé cet honneur [k\v ([uciques vers à la louange du

prince*.

Celle situation d'ami de remj)ereni' s'appelait le co//-

tubenihim principis-. Elle s'appelait aussi convictus

principiSj parce que c'élail une sorte de vie commune,
et que ce client était de quehjue faç^on « convive » du

pri^ce^ Elle s'appelait encore du nom de comitalus,

compagnonnage, cortège \ On entrait dans ce groupe

par la faveur du prince; on en était exclu par sa dis-

grâce .

Etre (( ami du prince >^ l'ut natur(dlemenl un lion-

n(un' vis-à-vis des autres liomnK^s. Il arriva donc (jue

ce (|ui n'avait élé d'abord que l'expression d'une clien-

tèle domestique devint un tilic Les inscriptions ne

manquent pas de relater (jue tel pei'sonnage a ('té

« ami » de l'empereur ". En cela les inscriptions ne

l'ont guère (jue conslalei' un usaiic 11 est visiMc que

dans la vie ordinaire, dans la convei'salion, dans les

correspondances, l'homme s(î pinail vidoiilieis de ce

titre hon()riH(|U(\

Cidlissimns Claudio r('('('i)lus(jUi' in coliorlcin ainiiorum. - Dans un»'

iiiscii|ili()n (lu l(MM|is (le Chuidc un pcisouiKii^c r<i i|u;ilili('> t'v cuharlc

amicoruni {CorpitH iiis(rij)li()mini latiiianint, V. 7IGt>).

' Sut'loiic, Vild Liicdiii : (^oliorli (uiiitoruin cddilux.

- S|i;iilirn. H(i(h iciniis, S : Oplimos (iitosiiiic tir sriinlu in iOnliihcr-

nium inipcraloria' nuijcsldlis ndsiiril . - CI". Sut'louc. Vcspasirn. l:

Pioliibitus cotitiihcniio et sdliitfitinnc ; Tihrrc, r)lî.

^ Tacite, Annales, M, 1> (l.">) : C.onvictu j)rineipis. Suéloiio, ïibcrc, .*»ii :

Cotivielores.

* Mciu, llisloires. II, (>.'»
: (Hnriiis contitulni prinripis ailjcrhts.

''• Surlouc, Vespasicn, l : l^roliihitus rotituhrrnio. IiI-mu, Micron, j ;

Diniissus e eoUnrle aniicumn. Tacilc, Annales, \l. !• (15): Convictu

prineipis proliihilnx. Siiflouf. iihi'ie. M» : t rotiliihernio lemovit.

•* Corpus insrnpiionuin lalinaru}n, \, .'»!),M) : ("lamit* l'iTil : Misi

Juliutn Vlnnldin (unienni et comilem meufii qui cum adliihitis procura-

tnribus jnei^ - \, S()."S : Nc^pasitMi rciil : Aniieus et f)roniralor
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Les « amis » d'un prince n'étaient pas nécessaire-

ment ceux de son successeur. Toutefois l'usage s'établit

peu à peu que le groupe passât d'un empereur à l'autre.

Un historien remarque que les amis de Titus restèrent

les amis des princes suivants'. Un autre remarque

comme un fait anormal que Commode ait renvoyé plu-

sieurs de ceux de son përe^ Maximin, avant d'être

empereur, fut parmi les « amis >y de Caracalla et d'Hé-

liogabale. Son biographe raconte qu'ayant été offensé

un jour par une plaisanterie de ce dernier, il se retira

du palais et du service ; mais il ajoute que l'empereur

ne le raya pas de la liste des amis"\ Cela donne à pen-

ser que la qualification d'ami du prince tendait à de-

venir une sorte de titre permanent et presque inamo-

vible. Encore au temps d'Alexandre Sévère on continuait

à distinguer ces amis en trois catégories '\

Les Actes des martyrs et les Yies de saints sont des

documents précieux en ce qu'ils marquent les coutu-

mes et les pensées de l'époque. Nous y voyons assez

souvent qu'un proconsul, essayant de ramener un

chrétien au culte officiel, lui promet les richesses et les

honneurs. Parmi ces honneurs, celui qu'il fait luire

meus. — V, 5811 : Amico et comili Augusli nostri. — Code Justinien,

I, 18, 4, année 290 : Apud correclorem viriim clarissimum amicum
îioslrum. — Llpien, au Digeste, XXXVII, 14, 17; rescrit de Marc-Aurèlo :

Volusius Mfvciaims amicus noster . . . . Aliis amicis noslris jiiris peritis. . .

.

Salvi Juliani amici nostri liane sententiam fuisse.

^ Suétone, Titus, 7 : Amicos elegit qiiibus eliain posl eum principes

,

vt et sibi et rcipuhlicœ necessariis, acqiiieverunt prœcipueque siint usi.

- Lampride, Commode, 5 : Patris ministerla seniora siimmovit, amicos

senes abjecit.

^ Julius Capitollnus, Maximini, 4-5 : .4 mililia discessit, et tamen

retentus est per amicos Heliogabali. — Cela ne veut pas dire qu'il resta

l'ami d'IIéliogabale,. car l'historien ajoute qu'il ne voulut jdus le voir et

qu'il alla vivre dans la retraite.

* Lampride, Alexandre, 20 : Arnicas primi loci, secundi loci, eteliam

infcriores.
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au-dessus de tous les autres, c'est le litre iVamicus. Si

lu sacrifies aux dieux, dil-il an martyr, lu obtiendras

(ont, tu seras même « aini du prince* >>, II ne connaît

pas d'ar^iument plus puissant ; il ne voit pas d'honneur

[)lns haut*.

Il en fut de même des comités. Ces « suivants » de-

vinrent bien vile des dignitaires. On se para du titre de

cornes jwincipis ou cornes Augusti. Celte marque de la

clientèbi imj)ériale devint une décoration. Dans les

inscriptions honoi'ifi(|ues où chaque personnage est re-

vêtu de tous les titres (ju'il a obtenus dans sa carrière,

on a grand soin de n.e pas omettre celui de cornes im-

périale Ce qui mar(pie bien (jue cela est devenu une

dignité de cour, c'est que, lorsque deux em[)ereurs

lèguent conjointement, le j)ersonnage est qualifié cornes

Au(jmlorum'\

Les « comtes » comme les « amis » sont distribués

en ti'ois classes. Ou est roturs de (ireiuier laug, de

* Vila S. Ljnatiij Ada Sauclurum, IV, p. 25 : S/ vis rcfcrri in numcmm
meorinn amicorum (c'csl Tr:ij;in qui parle). Ihidoin. p. .")() : Si lis inter

Dti'os (iniicos unmnncruyi. Viln S. l/a///, iliiilciii, jainitM". II. p. r>82 :

Kris amicus imperaloris ; ihidiiii, p. "iS' : Silis ainici princijmm. —
Viln S. Selxisliani^ T)."), iliidcni, jaiiNiri- II. p. Ci.")! : ('uni sil amicus

niiix'rdloruin. Vila S. Juli(ni;i\ iliidrin, IV'Miri, 11, p. ^7.) : l:i(il

(inuliiin scnator, in civilntc Mirunicditi, (unicus inipcratoris.

- Sur la |M'rsislaii((' d»» ce lilic an iv* sièili', M)ir Julu'ii, i'dnciiijiKiuc

de ConsldncL', c. ."('.); sainl (iiéj^oirc de Nazian/o, Oratio Vil. In luudi'ni

.rsurii; il rac oiilo (|ii(' (It'saiius, son père, arrive à (loiislaïUiiiople.

ipi'il esl iioiniin' sénateur, tpi'il devient premier niéderin du palais «'l

(jii'alors il esl mis au iKimhre des amis, y.x\ •:(,'.; çp).o'.^ Toj ['xtjI" ;

• lOaojiisvo; tx; (Asy-^Ta; zaprojTai t-'aïç (Palrt)lo};ic greeijne, I. \\\\.

c-oj. Tori-TCtS).

' Corfuis inscriplionuni luliininnu, III, 1 i.">7 : Ivonloni consuli. .

coniili dii'i Wii jninripis. Il, l 11' I : Cornes Scvcii et Antonini. —
\. iOS : Conic^ .{ntonini cl Comniodi. VI. ITai: C. Snhniiitwcomili

domini nosiri ('anshmlini. \, r»T."2 ; foin, s diinmi mstii (.'oii-

iianiini Auiiusti.

* lliidem, \. "yOdl : (".onics Au<ius(onnn nosinu um. le lilre de cttwcs
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second rang, de troisième rang\ Un personnage a été

d'abord comte de second ordre, puis, à mesure qu'il

avançait dans la carrière, il est devenu comte de pre-

mier ordre ; l'un et l'autre titre sont relatés dans

l'inscription ^

La situation de cornes s'appelle comitiva ; elle est

reconnue par les lois et compte parmi les dignités offi-

cielles de l'Empire"'. Elle est acquise, presque de plein

droit, par l'exercice de certaines fonctions \ Elle donne

le droit d'approcher du prince et de le saluer aux jours

de cérémonie.

L'entourage de l'empereur s'appelle aussi comitahis.

Ce mot prend peu à peu la signification de ce que le

langage moderne appelle la cour. Une série d'exemples,

jusqu'au v*" siècle, marque que dans la langue courante

on disait comilatus pour désigner à la fois l'empereur et

son entourage ^

Cette grande clientèle impériale n'a pas tardé à

est passé en grec ; des inscriptions signalent des xd^atTc; ;tpojTou iaY[j.aTo:

ou ôsuTc'pO'j xdyixaxoq.

• Cornes ordinis primi, Corpus inscriplionum latinarum, X, 1G95,

1006, 1700, 3846; Orelli, 5161, 5191; Ilenzen, 6475, 6916; Cornes

ordinis seciindi, Orelli, 5185 ; Cornes ordinis ierlii, idem, 1187, etc.

2 Orelli, 5184, 5672.

5 Code Théodosien, XIII, 5, 17 : Cum comitivse dignitate. [Voir du

reste pour toute cette question les excellents commentaires de Godefroi,]

* Code Théodosien, XIII, 5, 17-19; VI, 13, 1 ; XII, 1, 75, etc. Lydus,

De mayistratibus, p. 106. Code Justinien, II, 7, 20.

^ Tacite, Histoires^ IL 65 : Comitalui principis. — Macer, au Digeste.

XLIX, 16, 15, § 5 : Neque Romœ neque in sacro comitatii agere polest.

— Lampride, Alexandre, 15 : Purgavit palaiium suum comilatumquc,

ahjectis ex aulico minisierio cunctis infamibus. — Ammien, XVI, 6, 1

In comitaiu Augusli. — Sulpice Sévère, Vita S. Martini, II, 6 : Quo

tempore episcopaius Marlino datus est, fuit ei nécessitas adiré comi-

tatum. — Ausone, Lettres, 17, Ad Sijmniachum : Dum in comitaiu

degimus ambo. — Concile de Sardique, année 547, c. 8, Mansi, III, 25

Ne episcopi ad comitatum accédant nisi imperatoris Ulteris evocati

fucrinf. — Letire de Théodoric, dans Cassiodore, Variarum, 1, 8 : .4^/
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s't'nn[)ai'ei' tic toules les fonctions publiijucs. iV'ndanl

que les affianchis du prince remplissaient les bureaux,

([ui contrôlaient ou dirigaient tous les administrateurs,

les amici étaient chargés de missions de confiance, de

fonctions ou de commandements*. Ceux qui restaient

dans le {)alais formèrent d'abord le conseil judiciaire

([ui entourait le j)rince rendant la justice*. Hientot ils

formèrent un Conseil d'Klat. Antonin le Pieux, dit sou

historien, ne prenait aucune décision sans en avoii

délibéré avec les amici, et c'est sur leur avis qu'il rédi-

geait ses édits '.

Marc Aurèle fit une grande réforme : d'une part, il

écarta les amici de la société constante du prince, de

ses amusements, de sa table ^; d'autre part, il en forma

un conseil |)ermanent (ju'il consulta sur toutes choses

et dont il se lit une loi de suivre les avis'. Par là les

noslrum vcnire propcret comilatiim. — Cf. encore saint Aii-iiisliii, lelIreSS

(Migiic, t. Il, col. ÔOi) : Ad idinilaluni tnciun ïititlds. IbidtMii, col. ."Oiî :

Lcgalos ad coniildluni ntisvrnnt. llii(!tMii, col. iJOS : Valcnlinuin (jui Imir

in comitalu cral.

' Kxcmpl»', ce Jiilitis l'hmla ([iic (!l;iiiil)' envoie jionr réi;ler une (liflicnUt''

CD [tiovince, C'or/;//i" inscriptiuniim Inliunnim^ \, .M).")0. Voii- ;uissi Tacile,

Annales, XI, ,"1
: (jlnudius palissimion (jucmquc a)nicontm vocal, l/nn

des amici, Tniriinins, «''l;iil pnrfcdus rci fiunicnlin i.c. l ii ;inlie. I.nsius

Gela, était préfet du prétoire, lin anticiis de Vesp;l^ien e>t en même
temps procurateur, dorpus inscriptionuni latinaruin, X. 805S.

* Cela ressort du passa;;e de Spartieu, lladrianus, 18 : Hadrianus.

cuni judicarct, in cunsiliu liahml, non aniicos snus cl coniUcs soluni,

sed juiisconsullos. I/innovatiou que Spailien attrihne à Hadrien est d'avoir

appelé des jmisconsulles; donc les piédé'coseius avaient plnltil dans

leur consiliumlcs amici cl les coniilcs.

'• JuliusCapitolinus, /'///.v, (\ : yc<pic de prorinciis nctptc de ullis aclihus

(juicipiam ''onslilnil nisi (piod pniis ad amicoa rctulit. (tlifuc v.r eoiitm

scnlcntia forma.'i t omposnil.

C'est ce ijue dit JulesCapiloliu N(»n> forme de lepux lu- : Hcdcninl eliam

crimini qnod anlicam avriujanliam cnnfirmavcrit, sutnmov.'udo aniicos a

80cict(de ctimmiini cl a conviriiii (Jnlius Capilolimis. Marcns. '20).

' .lidiiis Capilolinus, Mdtrii.s, 22 : Sempec cum oplimalihu.^ non sohtm

hellicds rca sed cliam civiles, ptiiisfptam faecrel aliqnid, contniit. Dmiqur

_i



234 LES ORIGINES DU SYSTÈME FEODAL.

amicl cessèrent d'être de simples courtisans et devin-

rent lin Conseil d'Etat.

De même, les comités principis devinrent des fonc-

tionnaires publics. Le chef de l'administration finan-

cière, par exemple, fut un cornes du prince, chargé

des largesses sacrées. A la tête des bureaux de l'admi-

nistration centrale furent des comités du prince chargés

des scriïiia. D'autres comités du prince gouvernèrent

les provinces, et l'usage s'établit dédire comte d'Orient,

comte d'Egypte, comte d'Espagne, comte de Marseille \

D'autres encore furent qualifiés comtes des soldats. Ces

expressions signifiaient, au sens littéral, compagnons

du prince chargés du gouvernement d'une province ou

d'un commandement militaire.

Notre titre de comte vient de là. On voit la filiation.

Le cornes est primitivement le client d'un grand ou

d'un riche. Il est ensuite le client, le suivant, le cour-

tisan du prince. Puis il devient un fonctionnaire de

l'ordre le plus élevé. Après les invasions, il restera

fonctionnaire du roi mérovingien ou carolingien et

continuera à administrer une province. Plus tard

enfin, souverain de cette province, il deviendra un

comte féodal.

Cela ne signifie pas que la féodalité vienne du comi-

tatus romain, surtout qu'elle en vienne directement.

Bien d'autres faits devront s'associer à celui-là, bien

des modifications devront se produire, avant que le

régime féodal surgisse au grand jour. Le comitatus

senlentia illius prœcipua semper hccc fuit : Ai,quius est nt ego lot

talium amicorum consilium seqiiar quam id tôt taies amici mcam
unius volunlatem sequanlur. — Remarquez dans celte plirase la syno-

nymie des deux mois optimales et amici désignant les niémes hommes.
' [Voir In ISotitia diqnitatum, et la Monarchie franque.]
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impérial a sans doute (|iielques points communs avec

la vassalité des rois francs; mnis il s'en di^liri^iiL' au

moins en ce qu'il ne s'est jamais séj)aré de la loNaulé

et a toujours travaillé pour elle.

•)" LE PATRONAIii; l'.OMAIN AI [V' SifxI.E.

L'habitude de la clientèle, de la commeiuhitio, du

patronage, s'était transmise de la Répul)li(|ue à l'Em-

j)ire. Elle n'avait jamais été interrompue. Au iv*" siècle,

elle prit un giand développement et un caractère paiti-

culier.

La société de cette épo^iue était à la l'ois très monar-

chique et très aristocrati(pH'. On peut se rappeler ce

(|ue nous avons dit plus haut de la j)i'é(l()minance de la

«.grande propriété. Les historiens du lein|)s (jui, comiiit^

Ammien, (Mitrent assez daiis le ih-lail des mœurs pour

nous dounei' une idée nelle de celle sociélé, nous

montrent (ju'elle était riche, mais ipie la lichesse el hi

terre s'accumulaient dans un assez pelit iKunhre de

mains. Ammien nous dil, |>ar exemple, (pie les hommes

de familles sénatoriales avaieiil iiiiltuii- d'eux un pei'-

soiiiiel iiicalciilahle de sei'vileiiis, el ([n'iU ne ^e inon-

traienl pas va\ j)nl)hc sans un coili'i^t' (|ui i'es>t'ml)l;iil à

une ai'uiée*. Lu aulre hisloiien dit (]u'il \ avait heau-

coup de familles i-oinaiiies à ({iii leurs propri(''l(''^ loii-

I
' Aminicii, XWIII. i, <i ri siiiv;m!s : /*/vrj/>r.v.<o cirrciin (iniui (ihi^nlvs,

' manipuUilnn cniicildi) friKjiUt' sciiuiliir nnilliliKlo scrrontm domi-

tantihii'i siiuitilos ijuiniiiKKjinld tiiinislris \(hil<ii()ril>ux offcnint ijenun

•<ti(tri(intl(i vcl iikiiiiis.... lloniin ilatnus otinsi (inrntli fréquentant, vai'ii*

(Klsciitdiiili jiiinunlis phuKh'ittt's \ol(nii til<iinl(i (idsisltml.. . — 0»'

iiK'iiir, Sidoiiii', l-'inslithr, I. II. |»;iili' ilf diMix M'ii.ilfm^ ijiii m* soiiaii'ul

I

im;iis(lc Iciii- iii;iisitn s.iiis t|ii'iiiii' Iniilc »!»• clniiU ^c pii'SNjt ilrrrii'it* CIIX :

(iiildhdt tli( niiiini jn :rvi(i. pâli.•<('(] ini riirumfusn populnxilm.
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cières rapportaient annuellement, par les seules rede-

vances en argent, 4000 livres pesant d'or. A cela

s'ajoutaient les redevances en nature, blé, huile, vin,

et tous les autres profits que ces mêmes hommes

tiraient de l'exercice des fonctions publiques ^ C'était,

en langage actuel, quatre ou cinq millions de francs

de revenu.

A ces immenses fortunes s'attachaient d'innom-

brables clientèles. Chacun de ces grands personnages

avait des clients, non seulement dans l'entourage immé-

diat de sa personne, mais autour de chacun de ses

grands domaines. Ammien va nous en présenter un

exemple. 11 parle de Pétronius Probus ; c'est un homme
d'une famille clarissime ; il est fils et petit-fils de

consuls et de préfets du prétoire; il est puissant; par

son opulence il est connu de tout le monde romain,

car dans presque toutes les provinces il possède des

domaines'^ Le personnel de ses serviteurs est immense.

L'historien y distingue deux éléments, des esclaves et

des clients'. Comme patron, il est tenu d'intervenir

dans les procès d'une immense clientèle ; c'est même
pour la mieux défendre, au dire d'Ammien, qu'il reste

dans les fonctions administratives, et qu'après avoir

été proconsul d'Afrique, il exerce quatre fois la pré-

fecture du prétoire. Il préférerait le repos, mais cette

interminable clientèle condamne son maître à rester

* Olympiodore, Fragments, 44, édit. Didot, p. 07 :UoXko\ oï/.oi To3[xaûov

rooadôo'j; xat' âvtauTov eôiyovro àizo xwv/.TrjaâTtov àvà Tsaaapa/.ovxa ypuaou

/svrrjvapia, /ojp\;Toî» aÎTOu y.oà tou oI'vo'j xal xwv à'XXojv àrâvTwv siôùiv.

- Amtnien, XXVII, 11, 1 : Probus... clariiudine generis et potenlia et

opum amplitudine cognitus orbi romano, per quem universum pœue\

patrimonia sparsa posscdit. — Cf. Ausone, Gratianim actio, Mil, 3G :

Palrimonia sparsa sub regnis.

' Animion, XXVIT, 11, 4 : Clienti vel servo.
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(hms la vie publujuc ; ('Ile a hcsoiii (jii il soil |»iij>saiil .

Il nous est parvenu uno insciipliun relative à ce même
personnage". Nous y voyons que les Iiahilanls de i'isti'ie

el (i(i la Yénélie lui érigent un monumcnl, de son

vivant, pour le l'eniei'ciei' d'une laveur (juils en

iivaient reçue ; et nous y remarquons (jue ces hommes

l'appellent u leur patron » et se disenl « ses hommes à

lui^ >). Nous ignorons si Pétronius Prohus avait des

monuments j)areils dans d'autres provinces ; mais on

devin(; assez que les hommes dont il était le patron

étaient innombrahles.

Ammien signale une auli'e fois la jiralique de la

(dientèle. A l'occasion d'une accusation d'empoisonne-

ment, il dit que plusieurs u nohles » lurent ran^scniciit

dénoncés comme ayant employé u leurs clients > à des

prati(jues crimiuidles*.

[Nous voyons encoi*e, p;ii- un sennoii de saint

Augustin, (|ue| hi coutume de la clientèle ét;iil (xipu-

laire^ : « Vous savez hieii, dil-il à ses aiidilenis,

que cliiicuii s'appuie su!" son patron, l ii homme

' Aiimiicu, il)i(ioin, 5 : Ule nuirci-hul (ihsqin' i)r;rfi(luyis,(jitas [objjitnjia

famiUaruni iiuicnliinn capcsscrc aujchtihir... dominum sutitn tnenjentium

in rein publirani. Sur l'iiisidiic de ce ii(Msnim;i|;t>, voiiciiioïc Aiimiirn.

XXVIil, I. r»l ; \\l\, T).!); \\\. .".,
I ; \\\, :.. t. Cf. TilInuMi.l. Ilistotrc

(les eiiipivciii s, I. \. |i. 'eJ. t m- Irllir (l'Aiisonr lui ('>t atlressôo.

- llrn/«Mi, (iilS; \\ iliiiiiiiiis. l'Jôl: ,\(ihili(<tlis culmini, litlcrarum et

el()(ii(('nli:r liimini, auclni ilalis Ciciiifilo, proiisioninn ne (lispitsilionum

nuKiislro, liuiiKinildiis (iiicloii, modcralionn palrono, dcvolionis attlisliti

Prlninio Vvobo, v. c , i)i()innsuli .l/nV.r. privfedi) pnitoitu pcr

iUiiricuin, Kdliuin et .\fiiniin, con.siili ordiiuirio, oh insitjnia ciija se

rcmediontm (jcncrd. Vencli (idijue Hislii peculidres ejus patrono piwitan-

lissittio. l/iiis(ii|ili(»ii cnI i\r ."iTS.

•^ l*eriiliiivi's cjns pdlronn. I\uitli<tii's t>sl un »l« s Icriiirs t[uc Ton

(>lii|)Ioy;)il ;i o'Ilc t'-|ioi|iir ;i l:i |i|,i( c du tnol cliciUiS (|wi ih' si'iiil>l;iil |>lii>

;i8srz (''m'ri;M|iii'.

AmmiiMi. WMIl. I. 10.

* Scniiofus, |.~)(1, Mii;iif, I. ^. («'l . 7'JS.
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VOUS menace-i-il, vous êtes client d'un grand, et vous

dites à votre adversaire : « Tant que mon seigneur vivra,

« tu ne me feras rien. Ainsi nous, nous avons pour

ce patron le Christ, et sous ce patron nous n'avons rien

ce à craindre. Ceux qui se prévalent d'un patron sont ses

ce clients; et nous, c'est le Christ qui est notre patron. »

Saint Augustin parle à des gens qui savent tous que le

patronage d'un grand est l'ambition, la sûreté, l'or-

gueil même des petits.

Il n'est pas inutile d'observer que le mot cliem

tomba en désuétude a cette même époque où la clien-

tèle se développait. Le grammairien Servius, dans

son commentaire sur Virgile, arrivé au mot clientes^

croit nécessaire de l'expliquer et de le traduire. « Les

clieuteSy dit-il, sont ceux que nous appelons aujour-

d'hui suscepti\ » Le sens de ce dernier terme est

bien visible ; on avait toujours employé les mots reci-

père ou suscipere pour désigner l'acte par lequel le

patron acceptait et recevait le client en sa foi. Le verbe

smcifere est employé fréquemment avec cette signi-,

fication dans les lois du iv' siècle ^ Smceptiis est par

conséquent un client. Désormais le mot cliens ne se

rencontre que rarement, et chez quelques écrivains

qui se piquent d'écrire la vieille langue". Il est rem-

placé presque partout par susœpttis. C'est ce dernier

terme qu'emploient Symmaque, saint Augustin, Cé-I

saire d'Arles, Paulin de Noie, Salvien, Ennodius, Jor-

* Servius, Enéide, \'I, GOO : Clientes quos nunc snsceplos vocainns.

- Code Théodosien, XI, 24, I : In defcnsionem siiam suscepisse. —
XI, 24, 5 : Suscepisse in suum palrocinium. — XI, 24, 4 : Clienlelam

suscipere ruslicorum.

^ Comme Sidoine Apollinaire, qui l'emploie quatre fois, Epislulx, III,

4; I, 9; IV, 24; VII, 2. Il est aussi dans saint Augustin, Scrmo, ISO.édit.

de la Palrologie, V, 728.
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danos'. J)c là vient (juc dans les textes niéi(j\ingiens

nous no trouverons plus le mot cliois; mais nous trou-

verons le mot amcrplm.

Cette clientèle fait des [)rogrès au iv siècle; elle

s'étend à toutes les classes de la société, et prend les

formes les plus diverses.

Dans les classes élevées on se fait client p;ir ainidlion.

L'homme riche et de grande famille veut aiiiver aux

honneurs puhlics, aux fonctions de l'administration ou

du palais; il cherche l'appui d'un homme déjà ariivé,

(;t pour avoir son j)atronage il se donne à lui comme
client. li'historien Zosime nous présente un exemple de

cela, l.ucianus est fils d'uii préfet du j)réloire; il est

fort riche : il peut aspirer à tout; mais il e>l jeune :

il lui faut uu appui poui' s'élever plus vite; il |)rend

Ilufin « pour |)atron" », Kulin ({ui est alors le ministi'e

diiigeant de l'Kmpii'e. IN'allons pas croire ([u'il s'a«i:isse

ici d'un vague patronage comme on l'imaginerait de

nos joui's. C'est h; patronage au sens propi'e du mot

et avec toutes ses consé(piences. Ce pali'onage n'est

pas non plus gratuit. Cai- i.ucianus poui- l'ohleiiir doit

faire ce (pie font tous les clients : il liansière à >on

palr(m la propi'iété de ses len-es . l'ji l'elniir, Hiitin

fait son oflice de pati'oii : il oldienl de rciiiiiereur pour

^oii clieiil la haute di^nilc' de comte d'Oiienl, ('(st-à-

' S\mm;i(|iu', Lctlr('S,\ , il ; saini Aiij^Mislin, Lctlirs, .M; Paulin. Kpt<-

toln <i<l Ali'fliium ; (à'sairc (l'Arles. .*)" siMinon ; SalviiMi, Dr (lulh'nuitionc

Deiy V, S, ^ 4(1, »''tlil. iJalin. |». (i'J ; Jurdaiii-s. De rclm (idicis, (iO
;

Ennodiiis, KpisluLv^ 7), i, p. 7.*> «It^'iMlit. Warlcl; .". iMI. i;.-.

- /osimi', V, '2
: 'Iv/ofjTo rpoirirr, 'Pf.'j^'v».).

' Idem : Ta "c.iA'.fÔTaTa T'ôv ovt(t»v OL-j-ot y.Tr,;xxT{i)v £?ç ^x:!vo^ {jL£rcvty«»iiv.

— J»» suis fia|)|)ô (II' ce mot (i£T:v£iy.fiiv ; l'IiistoriiMi irrmpioic ni le mol
qui signifie doinirr, m celui qui signifie vendre. S'agil-il iVxux uin.le |-.Trli-

Culicr (le lran>rerl .' d'un mode sjii''cial(Mueul u>ilé |>ar N« piopi iélaiie i|iii

Imnsft're sdi dire j un |i:ilrt»u eu gar«!aMl la jouissanco ?
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dire radministraiion supérieure des provinces asia-

tiques'.

Voilà une des formes du patronage; en voici d'autres.

Nous savons que dans l'Empire romain la justice n'était

pas rendue par un corps spécial déjuges, analogue à ce

que nous appelons aujourd'hui la magistrature; la déci-

sion du procès comme le jugement des délits appartenait

aux fonctionnaires publics, c'est-à-dire aux gouverneurs

de provinces et aux préfets du prétoire. Or la hiérarchie

des fonctionnaires était occupée, à cette époque, par la

classe opulente, par ces mêmes hommes qui possédaient

de vastes domaines dans toutes les parties de l'Empire.

L'ordre des grands propriétaires était en même temps

l'ordre des fonctionnaires publics, et par conséquent

l'ordre judiciaire. Cela eut des conséquences que l'on

peut apercevoir dans la jurisprudence et même dans la

législation. Cela en eut aussi dans la manière dont les pro-

cès furent jugés. Mille traits épars dans les écrivains du

temps laissent voir qu'il s'était établi entre ces hommes

de telles habitudes de solidarité et de reciommandation

mutuelle, qu'il était à peu près impossible qu'un homme

de la classe inférieure obtînt gain de cause contre l'un

d'eux. De là vint la nécessité pour les faibles de prendre

l'un d'eux pour patron. Les empereurs l'interdirent,

mais en vain. Le pli était pris, et par suite de causes

générales et persistantes. Les Lois de Claude II et de

Dioclétien^ n'empêchèrent pas l'usage de se continuer et

de s'étendre. Pour prendre un exemple, Ammien nous dit

• Zosimc : Ko[J.riTa tv]; aoa; r.zzolrf/.v auir] r] àoyr,... Içzaxdvai. iza-ai toIç

ikç i^Z Iqjaç iT^apyJa^ tOuvouat.

2 Loi de 293 au Code Justinien, If, 15, 1 : Const'duit divus Claudius

parens nosler ut jaclura causx afficerenlur ii qui sibi polcntiorum pa-

Irocinium acfvocasscvt.

1
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(jii(3 ce mcmc Pclronius I^'obiis déloiKhiil en jnslice

tous SOS clients, coupables ou non ; il les soutenait, (ju'ils

eussent tort ou raison, dans tous leurs procès \ Nous

devinons sans peine (jue beaucoup de plaideurs, pour

^af^ner leurs procès, se faisaient lou( exprès clients de

Pétronius Piobus. Probus ne conservait pas seulement

ses clients par son zèle à les défendre; il en ac(jU(''iail

sans cesse de nouveaux, parce qu'on savait «[u'avec lui

on ga^^nerait sa cause. Ouebjues luis, (jui sont restées

au Code Tliéodosien, laissent apercevoir les arrange-

ments (jui se formaient entie ce client et ce patron.

Le procès portait-il sui' une valeur mobilière, l'une

(les deux parties réclamait la somme contestée ou la

dette prétendue comme appartenant à son |ialron; il la

« transférait à son nom' >>. Le procès |>orlail-il sur un

immeuble, l'une des deux pailies niellait la leire eor.-

lestée sous le nom diiii palroii '. Le résullal de ces

fraudes élail (jue le client gagnait >oii j)i()eès; mai> il

était aussi (|ue le patron devenait pro|)riélaire légitime

(!(» l'objet contesté, cpiitte à s'ai'i'angei- ensuite a\ee le

client. On nu saurait calculer combien de inilliei-^ et

de millions d'bommes tombèi'enl aiii^i, en\ et leni^

biens, dans une clieutide doiil iU ne pon\aieiit plus si*

dégager.

Un eonlemporain de I luddose b' (ii and, daii-^ iiii dis-

cours malbeureusenieiit écnl du style vague et fausse-

' Aiimiicii. \\\ll, ll,r)<'t i: Oh jnrijin ftuniliuiuin... nuiujuom in-

iiiirrnlium pcr cuiiidildtcs innncnsds. ii( tnitlld jui p- Initriit impitnr....

">/ coruiii (lucnipitini crinicn itlluni conipcrniil iidiiiisissc. tel ipsa rcptt-

:ii<in!c justilid, siiu' rcspalu boni lioni'stiijur tlrfi-nilcl'dl,

* Loi tic V12 ail (".(ulf TiicodoNim. Il, 1."»: Si cujuMuntpte modi eau-

lioncs d(l polcniitm fiieiiiit ilcldt^r pt'isonds, tlchili criuliloirs jactuxi

>nnlrtciihtr. inmiu'Iu i viio : Qui cdiilioncs ciit/viidas puttnhl i'< ileticriil,

mue (U'hiliim perdant.

^ Loi (le iOll, an <;i>(|>' riinxIosirM. II. I 1. I. Voir V InUt pt\Uilio.
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ment élégant des rhéteurs de cette époque, Libanius,

décrit cette propension des paysans à se donner des pa-

trons. «Les uns le font pour avoir un défenseur contre

la violence. Les autres le font, dit-il, pour commettre

eux-mêmes des violences impunément *. » Il semble

qu'en justice le puissant personnage ait toujours

raison, et que le faible n'ait jamais gain de cause que

par l'intermédiaire de celui dont il se fait le client. La

clientèle devient le prix dont toute chose se paye.

Ce qui est le plus curieux ici, c'est que ce ne sont

pas les pauvres seuls qui subissent le patronage. Liba-

nius laisse voir que beaucoup de ces hommes étaient

des propriétaires \ Il s'en fallait beaucoup que la petite

propriété eût encore disparu. Mais, soit qu'elle man-

quât de sécurité, soit qu'elle donnât trop peu de béné-

fices, les petits paysans se laissaient attirer par le patro-

nage. Plusieurs lois du Gode Théodosien constatent cet

entraînement, qu'elles essayent d'enrayer. « Nous inter-

disons aux agriculteurs, dit le prince, de se mettre en

patronagedes grands''. )) Or les agriculteurs dont il parle

sont des propriétaires, car il ajoute qu'il confisquera

* Libanius, UtçA xojv ;rpo7-aa'.Gjv, édit. Reiske, f. II, p. 501 et suivantes :

Eîa\ /.wji.at p.EyâXa'., "oXXcov i/aarr) oîcj-otojV aÛTai xaracpS'JYOuaiv It:\ tou;

lôpuuÉvou; aTpa~'!wTa;, ojy^ l.'vc'. arj TraOtoai xa/wç, dcXX' Yva r/ojai Trotstv.

Libanius, qui parle dans un procès particulier, ne mentionne que le patro-

nage de soldats ; il va sans dire que les fonctionnaires civils faisaient la

même chose que les chefs militaires ; cela ressort, au besoin, du Code

Théodosien, XI, 24, A : Qui palrocinia prœberc tentaverit, cujiislibet fiie-

ril dicjn'ilalis, sive magisiri iitriusqiœ milii'ipc sivc comitis sivc ex procon-

sîdibns vcl vicariis vel aiiguslalibus vel iribunis sive ex online curiali

vel cujiislibet alterius dignilnlis. Libanius ajoute que cette clientèle se

payait par une part des produits du sol.

2 II ajoute, d'autre part, que beaucoup de colons se donnaient à un pro-

tecteur pour se dispenser de payer les redevances à leur propriétairedi

Ibidem, pages 507-.525. Il

^ Loi de 570, au Code Théodosien, XI, 24, 2 : Absiineani palrociniis^

arjricolœ.... [Cf. ici, p. 102 et s.]
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leurs fonds déterre*. Il les meiince des peines capitales,

et il frappe le palion lui-même d'une amende de

25 livres d'or « par chaque fonds de terre qu'il aura [)ris

en patronage' ». Cette dernière disposition nous révèle

la nature de l'engagement qui s'est formé entre les deux

hommes: on y voit que le client n'a pas seulement livré

sa personne, il a aussi livré sa terre".

Le désir de se soustraire au payement de l'impôl |)r(i-

duisait les mêmes effets. Nous ne voulons j)as tonihrr

dans les déclamations ordinaires sur le poids des inijmls

de rKm|)ire romain. Mais il faut songei* (|ue la contri-

bution foncière formait à cette époque la plus grande

partie de la charge totale des contrihuahles, les impots

indirects étant relativement foi't légers. Ce qui n'est pas,

dans la France actuelles la dixième partie des inq)(Us,

en était alors la moitié on les deux tiei's. Le |)elit pa\san

avait donc bien plus encore (|u'aujoni'd'hni la jn-open-

sion à vouloir échapjxM" à la conlrihntion loncière. Vw

h moyen s'ollrail à loi, c'était de mettre ^a terre sons le

nom d'un grand. Dans les mains de celni-ei In leire ne

devenait j)as exemple! des imjx'tts; in;ii^ elle les |)a\ait

autrement (ît suivant nn antre mode de [M'iception. he

cette dillerence il résnltait ponr le cliaini» li\i('' an giiind

propriétaii'e nn tel dégrèvement de chai'ges, (|iie les

dv\\\ hommes ponvaient trouser (jnel(|iie pi-olit, l'iiii à

' Loi (It! 570. ;iii Code Tli('oil(»si('n, M. ^Ji, '2: ."Son (iiidiiliiin pdlnnii

:\($njn'rc consitridiil, scd (limidiitm fisi us (isstniKil. Il»i(iriii. loi .'>
: >/

qnis (Kiricolix propria possidi-nlilnts pnlrociniiini ri/xilus fiicnt tninis-

/)•<//•(', inojiriis fdciilldtil'tis r.vtidlnr ; liis (fiuKiid' iKiricolis Irn-dnim

stKtrum (lispciidio fciieiidis qui dd pdlnicinid confuqerinl.
' liiiiiiMn, loi 'i : l'cr siiujulos fundos. — IJiidcin, loi l : (Juadidijinln

lihrdiuni auri se sridt disjfcndiuni pro siniiuloiiim fnndi^)mu jir.rhilo

palrorinin suhilnrudi.

' A crt ordre de l";iiLs se inll.iclu' iirolcildoiiicnl »»• <(iio la loi dil tli"» • w-

riidt's
: .\d potcnlntiu doinns confuipunt, loi do r>(t'i ;iii t'.odi' Tlu'Otl"Mrn,

Ml, l,:.l).
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céder sa terre, l'autre à la prendre'. C'est par le patro-

nage que ce transport s'opérait. Le petit paysan deman-

dait au riche sénateur de recevoir lui et sa terre en sa

clientèle. Dès ce jour, en restant homme libre, il deve-

nait client; en continuant à jouir de sa terre, il n'en

avait plus la pleine propriété.

Yoilà le trait caractéristique de la clientèle du iv*" siècle.

Du haut en bas de l'échelle sociale, que le client soit un

riche ambitieux comme ce Lucianus dont nous avons

parlé, qu'il soit un propriétaire en procès, qu'il soit un

petit paysan besogneux, toujours la clientèle entraîne,

en même temps que la sujétion de la personne, la

sujétion de la terre.

Salvien explique assez clairement cette conséquence

delà clientèle. « Les petits, dit-il, se donnent aux grands,

ad tuendnm, pour avoir leur protection'; » c'est bien

là le patronage. c( Us se font les sujets des riches,

dedititios divitum, et se placent sous leur autorité

et sous leur pouvoir, in jus ditionemque eorum; » c'est

bien là l'assujettissement de la personne. « Pour être

protégés, ils commencent par transférer à leurs protec-

teurs presque tout ce qu'ils possèdent, et leurs fils sont

dépouillés de l'héritage"; )> c'est bien ici l'assujettisse-

ment de la terre, c'est-à-dire l'abandon du plein droit

de propriété sur elle.

^ Loi (le 7)95 au Code Théodosien, XI, 24, 5 : Quoscunqne vicos clcfcn-

sionis poteniia publicis muneribus conslilerit obviare. — Loi de 399,

ibidem, 4 : Eos qui fraudandonim tributorum causa ad pairocinia con-

fugerint. — Cf. Libanius, Uzfi twv -poaraoïdjv, page 504. 1( est fait allusion

aux mêmes pratiques dans une novellc de Majorien, YII, édit. Uœnel,

p. 515.

- Salvien, De (jubernalionc Dei, Y, 8, § 58, Ilalm, p. 62.

^ Ibidem, § 59 : Omnes lii qui defendi videnlur, defensoribus onincin

ferc substaniiam suam priusquam defcndanlur addicunl, ac sic, td

patres habeanl dcfcnsionem, perdunl filii JierediLalcm... possessio ab lus

rcccssit.
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A tous ces motifs (jiii poussaient les hommos voin lo

patronage, ajoutons encore celui (jn'in(li(|ii(' ^.linl Au-

gustin, parlant des |)lus [)auvi'es : « Ils se nirllciil diiix

la siijélion des riclies, alin d'èli'e nouii'is pai" cii\ '. »

Wnw (ouïes ces raisons la cliciilèle s'étendail cl |»cu

à peu s'cnipai'ail {\v la pluj)ail des iH)mnu^s. La maison

d'uïi riclie c(Mnj)lail, onlre la foule des csidaNcs d des

colons, (in nondireux personnel de clieiils. NOvez les

lettres de Symmafjue, contemporain de Tliéodose et

d'ifonorius. Comme il esl foi't l'iclie et (|u'il remplit les

plus hautes fonctions de ri'^lal, il a aussi une vash^

clientèle. Beaucoup d'hommes, assniM'menl lihics de

naissance,, et (jindf|ues-uns de haute iiaissnnce, sont

attachés à sa maison et en Ion! jiarlie'. liai'euienl il les

app(dle du nom de clieuls'; |)lus souveiil il les désigne

pai' les termes de fainilKH'i's nici \ (hmtfslii-i )n/'l'\

« hommes de la maison >), (|nel(juefois//////r/ '. Va, paimi

eux, il en est qui sont d'un rang ('levé . Les expressions;

' S;iiiil AiiLMislin. Cilé de Dieu, If, 20: Ghscrjuiiiiliir (llnlibus juiii-

pcrcs causa saturitalis.

' ^\miu:i(\ui\ Epislol.f, l\. I I : i'rsinn iloinid }i sir.r ciini fonilia sua

0^>no.riu)ii.

^ Idem, III, Tii : l^ariujnrius clints nosU'r.

* idem. II. 70; V, Si* : l\nniliairs nostri : Ml, '«."»: rinniliaiihus nicis:

\ii, -iS ; l\. 1«S: l''amiliari's uostros in IlisiKiniani niisnnus. ijuibus tujuu-

' mm niamlavimus riicnipHuncni.

'* Idem, II, 71 : (.ipiaro (loincsliio iiicn ; V, .*)!»: Dunhstiiox lums :

\\, .')7
: .\scllus, <l(>i)ic.stirus nosicr. (hu'Npu'rois il dil : Homincs nu i, \, \Ut;

VI. 12; M, i(i; V, S7; V, .Mi.

'• IdtMii, IV, ."S : (iaudi'nlius aniiciis tm-us in (ircniiiini palroi inii lui

r<>nfu(iil. — \, S."» : Aniiiis imsliis mujolium dcilintus ul in Hispnnui

C(iu()s cnuTcnl. — l\. Il' : (Jnos «v///os- aniiri nui in rcni missi jusla

inclii (h'/inilionr )iirifi'nlur, l'iic lois il les apprlli' lidrlcs : \tl Hispnniam

|il^l•^issinu^s niisi, l\. 20. - nii(>l(|iH'lois il di-si^iu' Ifs mriin's lioiniii(*<i

|i:ir If mol r/<//"><-s, l\. ."7
: Pitinus esl (jui ihmius lu v rullorihusinsna

lui; V, M); luliiinnt in rntlorcs tuos Aurcliuni l'ssr tjaudco : \. SI :

Acrio, hnnrslissinio vira, tulhni tu(K

' P.ir <'X('in|>Ii'. (iniidniliiis, i|iii ol tirncns scnatoni. Ml, l.< ; A^' lin»,

(pii m urhanis rashis niilili.v slijit'ndia ntuftcil, l\. *>7 : un .tuIiv qiii
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propres au patronaj^e reviennent sans cesse sous sa

plume, parce que la réalité en est dans ses habitudes'.

Sidoine Apollinaire atteste pour la Gaule les mêmes

pratiques de clientèle. Il montre, d'une part, des clients

de bas étage qui entourent le maître et qui le servent^;

il montre, d'autre part, des hommes d'assez grande

famille qui se font clients d'un plus grand\

Ces usages et ces mœurs ne doivent pas échapper a

l'historien. Les écrivains du temps en parlent peu, parce

que ce qui est le plus dans les habitudes est ce dont les

écrivains parlent le moins. Les lois ne les mentionnent

que pour essayer de les combattre. Ils ont eu pourtant

une action considérable sur la société de cette époque.

Ce sont eux qui lui ont donné sa structure intime. En

apparence, cette société de l'Empire romain était toute

monarchique. Par le régime de la grande propriété et

par la pratique du patronage, elle était tout aristocra-

tique. L'homme libre avait pris insensiblement l'habi-

tude de se faire sujet, non de l'Etat, non du prince,

mais d'un autre homme. Partout on trouvait le patron,

fungitiir mililia i?i scriniis lUterarum, Yll, 124; et Diarius qui est un

professeur de médecine et qui pourtant demande palrocinio Iradi, III, 37.

* Voir par exemple cette lettre de commendaiio par laquelle il veut faire

passer Zénodore de sa maison dans celle de Yincentius ; Lettres, IX, 9 : Proho

homines ad clienielam iuam pertinere cupîentes. Ideo amici mei Zenodori

laudabilem voluntatem commendalionc non differo, eumque in domus

iux sacmrium tanquam mystagogus indiico. — IX, 57 : Asellus admis-

sus in clienielam tuam. — I, 95 : Zenonem commendare non debeo

qiiem scio ad clienielam tuam et amicilias pertinere.— 11, 74 : Palrocinio

eulminis lui per me traditus atque commissus. — III, 57 : Diarius tua

palrocinio Iradi optavit ; fac igilur ul commendalum luearis auxilio. —
Quand même plusieurs de ces expressions seraient employées au sens

métaphorique, elles n'en indiquent pas moins un ensemble d'habitudes.

- Sidoine, Lettres, IV, 24 : Pueri clientesque.

^ Voir, par exemple, Amantius qui se fait client du comte de Marseille,

Lettres, VU, 2. — Cf. III, 4 et IV, 8 : Gozolas., clicns eulminis lui. — Cf.

Vila S. Fulgenlii a discipuîo scripla, c. 5, Acla Sanctorum, janvier, I,

55 : In possessione propria, nescienlibus clientihusj orahal.



LL J'.UKO.NAT CIIKZ LKS liOMAINS. 247

le seigneur; partout aussi le client. La clientèle, sous

des formes diverses, embrassait toutes les classes. Elle

formait une sorte d'échelle où les hommes se grou-

paient hiérarchiquement.

I/imagination j)eut se figurer (jue l'aiihHih' impériale

eût été détruite |)ar un aulre événement que l'invasion

des Germains. Le jour oi'i elle aurait disparu, l'institu-

lion qui serait restée la plus foi'le pour gouverner les

hommes aurait été le pati'onage. Ce patronage ou cette

clientèle aurait donc été le lien social, de mèuK^ (|ue,

plusieurs siècles plus tard, quand rauloiil(' d(^s mis

s'effaça, il ne se trouva que le lien féodal poui' l'égii* la

société. Le nouveau régime aurait donc eu quehjue

analogie avec ce que fut plus tard I.i (('odalih'. La plus

grande différence aurait été (|ii(' celte aiislocialie

n'aurait pas eu un caractère militaire. Car ce ipii dis-

tingue le |)lus le j)ati-onage romain do celui (]U(* uous

verrons dans la suite, c'est (pi'il n'i^st pas un paliiuiage

guerrier. Le patron ressemble au seigneur cl le client

au vassal j)ar j)lus d'un point; mais ce cliciil iTc^l pas

le soldat du |)ati()n. L'auloi"il(' iuqx'iiale a ic'scim'' pour

soi toute la forets militaii'e. La noblesse (|u'('lle a lai^<tv

se formel' aupi'l's d'elle est une noblesse pacilhiue. Le

patrorifiûan, la rliculcld, la conuiicifdalio n'oul ju<-

(ju ICI l'ien (le guei'rici'.
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CHAPITRE X

Le patronage et la recommandation dans l'État franc.

Les habitudes de patronage ou de subordination per-

sonnelle existaient donc également chez les Gaulois,

chez les Germains, chez les Romains. Elles se continuè-

rent dans la société mérovingienne. Elles furent

même en progrès. Le désordre du temps et l'affaiblis-

sement de l'autorité publique leur étaient favorables.

Il y avait alors deux races sur le sol de la Gaule;

toutes les deux pratiquaient également le patronage. Il

y avait deux langues; toutes les deux possédaient une

série de termes pour l'exprimer.

Dans la langue latine que les populations continuè-

rent de parler, tous les termes qui avaient été appliqués

au patronage, au temps de l'Empire, subsistèrent. Cette

sorte de subordination personnelle conserva le nom de

patrocinium, terme qui, en latin, réunissait les deux

idées de protection et d'autorité. On l'appela aussi iuitio

ou defensio, mots anciens que la société romaine avait

appliqués aux relations du patron et du client.

Le terme clientes devint très rare; il l'était déjà au

iv^ siècle. Le terme smcepti^ qui l'avait déjà remplacé,

continua d'être employé. La qualification d'amici resta

encore quelque temps en usage.

L'acte par lequel l'homme se mettait dans la sujétion

d'un autre, continua de s'appeler du vieux mot latin

commendatio. L'expression se commendare, qui avait

été usitée pendant six siècles dans la société romaine,
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est également fiéquente chez les Mt'iovingiens. T/homme

en sujétion est souvent nj)|)('l(' un rommcmlatxa. Le

lien moral qui uiiil les deux lionuncs cnniinua de

s'appeler /?^/^'.s' ; si ce leruie a|)|)aiail uinin^ souvciil

qu'au temps de l'Empire, radjcclir lidrlis dcviciil di'

plus en plus rré(juenl.

lia langue germanique, sans être aussi riche sur ce

sujet, ne manquait j)()urlaiit pas d'expressions j)()nr

désigner des hahitudes (jiii élaieiil aussi germaines (|ii('

romaines, (liiez elle, cette sorte de sujétion j)ai'aîl sV-lie

appelée iniuid : nous le ti'ouvons, dans les lexles méiu-

vingiens, sous lu îovmo de m undiuni ou nnuulf'hHrdis.

Ce n'est pas que ce terme eut le sens précis et di^lincl

de patronage. Il s'a[)|)li(juait égalemeni à l'aulorilé du

père, à celh^ du luleui-, à celle du maîlre sni- l'esclave».

Il s'est étendu uahnelleineiil à celle du pi-olecleui' sur

le prolégé. Comme le mol lalin jfalrociNiton, il it'ii-

nissait en lui les deux id('es de pi'oleclion el d'anloiih'.

\a\ lieu inond, (pii en langue latine sappeiail /Urs,

s'aj)p(da en langue gennani<|ne Iriisl. i'ssc ni trusfr iil-

iil'ius l'ut une expi'ession analogue à r.incieinie e\j)i-e>-

sion C.V.V6' /// fuir (illrnus. Ou Tonna de là le mol - an-

truslion ».

Proteehon enli ainail liMijoni'ssiilMU'dinalioii. 1/lioinine

(|ui s'('lail j)la('('' dans ce lien, ^'appelail rihiinine de

l'auli'e, lionio dUcnu^, et le lei'nie liinint [U'c^enla de

plus en plus à res|»iil j'Khv de su j(''|i(»ii. I.c lerine 'j:vv-

mani(pie coi-i'espondanl hil Irudi'. (In dil imlinV-i'ein-

menl < èlic riimnine d'un anlie < on • «''Ire le lend»'

d un anlre •>. I.e cliel pn! dire ('i^.deinenl • mes lioinnios »>

ou ^< mes lendes' ". [ n terme s\ ii,»ii\ me, d ijui paiail

' L«'s liiiiiii)m;i|)iit'<, (jiii se |H(jii(Mil ircfiiit" t'ii l.ilin tl.is^ii|ii<'. Ir.itlin-

soiil U'uilcs [);ii- rlii'nlcx : IUj)i>inus (ii.iil rlicnlihus ijiii <ihi msiilrhtml
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être germanique, fut celui de gasindi. Le mot vassus

commence à être usité; mais il a d'abord une autre

signification.

De ce que nous trouvons à la fois des termes latins et

des termes germaniques, nous ne devons pas conclure

que les uns fussent la traduction des autres. Nous ne

dirons pas que les hommes de race gauloise aient ima-

giné, après les invasions, les mots patrocinium, tuitio,

fuies, pour rendre le germanique mund ou truU\ ils

avaient ces termes dans leur langue depuis plusieurs

siècles, et ils les appliquaient au même objet. Nous

n'irons pas supposer non plus que les Germains, au

contact des populations gauloises, aient imaginé de

donner à leurs mots mund et iruU une signification

nouvelle, pour traduire Tes expressions latines du patro-

nage. L'une et l'autre conjecture sont également inad-

missibles. Il faut nous tenir à ceci : Gaulois et Germains,

connaissant également ces pratiques, avaient également

des termes pour les exprimer.

Patronage, mainbour, commendation, fidélité, truste,

de quelque mot que nous nous servions, nous avons

sous les yeux un même ensemble d'usages. Il s'agit d'un

mode de subordination que les hommes connaissaient

depuis longtemps, mais qu'ils ont surtout pratiqué du

vf au viif siècle de notre ère, et qui les a conduits à la

féodalité.

Nous nous proposons d'étudier ce régime durant ces

trois siècles, d'une manière aussi complète que l'état

des documents le permettra. La première vérité qui s'est

dégagée pour nous de l'étude des textes est que ce régime

n'a pas eu cette unité synthétique que l'on se figure

[Vila S. Rigoherti, c. 7); in palatii domesticis ac clientihus [Vita S.

Aldrici, c. 5).
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d'ordinaire; il n'a pas eu non plus dès les débuts du

royaume franc le plein caractère et les règles fixes (ju'on

lui verra dans la suite. Se le fi^iurer complet cl lout

forme dès le premiei' jour sérail une urande eri'eui'. Il

faut donc renoncer à le définir par une formule j^éné-

rale. Pour le compiendiv, il faut jiiocéder par l'ana-

lyse, c'est-à-dire en étudier les faces diverses, en oliser-

ver les variétés, en suivre les modifications.

Le mode d'analyse auquel nous avions songé d'abord

est celui qui partagerait le sujet suivant les races. 11

consisterait à observei' d'une pai't comment ce régime

du patronage ou de la uiainbour a c\v |)i-atiqué pai- bs

bommes de naissance fiiUKjue, et d'autre part comment

il a été pratiqué par les fiallo-Romains. Mais ce pi'océdé

d'analyse, si naturel qu'il pai'aisse, est im|)ialicable.

C'est que, si nous avons (juebjues textes où l'on \)cu[

discernei' à (juelle race les jjersonnages a|)pailicunenl,

dans le [)lus grand nombiv des texies celle dislincliou

est impossible. La langue n'est pas un indice de rime

ou de l'auti'e race. Nos documenls n'oiil «piiiuc laiiLîue.

Il n'y avait aussi (pi'une seule langue oflicielle, (|n'une

.seule langue ('crile, pour les deux l'aees, d (•'('•lail le

lalin. L'em|)l()i de (juelques mois d'oiMijine geniiani(|ne

ne lournil aucune lumière sur ce j)oinl |)ailieuliei'. Il

sei'ail commode de |)on\oii' dii'e, siii\aiii (prou li(ui\e

dans un acie le mol nidiiihoiir ou le in(»l liiitio, <pie

l'acle appai'lieni à des bommes de iiiiissancc iVantpie <iu

à des bommes de ywrr lomaine. Mais nue ol^ei-xalion

un peu allenlixe monlre (pie le liomain emploie le lerme

t VUHHlchurdls el (pie le (lermaiii peiil emplo\er le leiiiic^

luUio. Ce (pu es| plus l'i-i'ipienl encore, c es| t^wo le

même boiume, (juelle (pie soii sa race, emploie le^ d,Mi\

' termes à la fois. Ainsi, les recbercbes pour deconq)oser
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le régime du patronage suivant les races ne peuvent pas

aboutir. Y persister serait faire fausse route.

Un meilleur procédé d'analyse consiste à diviser le

sujet suivant les classes d'hommes. C'est du moins le

seul que l'état des documents rende possible. Trois

sortes d'hommes ont exercé le patronage et ont groupé

autour d'eux des « recommandés » ou des « fidèles ».

Ces trois sortes d'hommes sont : les ecclésiastiques, les

simples particuliers, et les rois. Nous étudierons suc-

cessivement comment le patronage a été constitué, com-

pris, exercé par les uns ou par les autres. 11 importera

de chercher si le régime a été exactement le même dans

les trois cas. Les points communs et les différences

seront également dignes d'attention.

CHAPÏTRE Xï

De la « commendatio )^ à l'Église.

L'Eglise exerçait-elle le patronage, ou, en d'autres

termes, la subordination personnelle se portait-elle vers

des ecclésiastiques?

Une formule, qui appartient au recueil de Sens, nous

montre que des hommes libres pouvaient se placer

« sous la mainbour ou défense des églises )>. On sait

que le mot « église » ainsi employé désignait une église

diocésaine ou l'évéque qui en était le chef \

Dans un diplôme qui est l'un des plus anciens qui

* Formulœ Senonicœ, 6; Zoumer, p. 187-188; Rozière, n° 105: Defen-

sione vel muncleburde œcclesiarum, aut bonorum hominum, nhicumque

se eligere voîutrit, Ucentiam habeat ad couquirendunt.

1
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MOUS soient pai'veniis (les rois francs', nous rencontrons

cette ligne significative : c( Ce niona^lèie avec tous ses

hiens, tous ses liomineSy ses (jaslndi, ses amicij ses sus-

cepti'^ )). De ces quatre termes, h; })rfMnier désigne, non

pas les moines, qui jamais ne seiaifiil ipialifiés hoinine^,

mais tous les hommes en dépendance du monastère. Le

mot rjasindi est le terme, d'origine prohahlement gci-

iiiani(pie, par lequel on désignait au vi" siècle les servi-

teurs libres. Aniicl est l'ancien nom romain des hommes

(jui formaient le cortège d'un grand. Suscepli est le mot

(pii (le[)uis un siècle avait remj)lacé dans la langue celui

de clientes". Ces termes élaient fort clairs par eux-

mêmes, mais comme cette langue des actes se j)lail aux

redondances, l'auteur du dij)lôme ajoute encore, |)our

mieux appuyer sa pensée : « Et tous ceux qui espèrent

en ce monastère et qui sont dans sa protection*. ^^ Toute

cette série d'expressions mar(pie (pie \o monastèi-e a des

sujets. Et ce n'est pas de s(M'fs (pi'il s'agit. Ci s expres-

sions, qui ne se rapportent jamais aux serfs, sont celles

qui s'applifpient tout sjxH'ialeiueiil ;i la Mijeliou lihi'e et

volontaire (pii se contracte par le |)ali(Hi;ige. Le mona-

stère d'Anisola a donc des sujets de celle >oiit>, el tonte

cette phrase implicpie (pie ces sujets font eoi|ts iw^c lui.

Le roi <pii parle reeiHiiiaîl que le iiioiia^lère el se>

clients ou sujets composeiil un groiij»e indivisihle.

• i)i|ilùm(> (le (liiiliIclitM'l 1", iiiiiK'c .')'i(i,(Mi l';ivtMir du moniislrrc (l'Aiiisnl.i,

(liuis le (iiocrsc du M.iiis. - Nous iw |t()ss('d()iis |i;is l*orii:m.il dr vo di-

|il(Mii<' ; lions ne je coiiiKiissuiis i|iir pur iiiu' inpic i|iii en :i\;ii[ et*' h\\c d:in <

II' raihdaiic du coinciil ; iii;iis r>ri'(|iii:|ii\ . l';irdossiis cl K. l'crl/ soiil d";ic-

l'i'd |i(iiir le liiii^cr |i;iriiii les di|»lùiii('s \i:\\<. l!rt''(jUi^MV, n" iMi ; l'.irdi'ssiis.

Il lii; l'cil/. M" i. [{'.['. |diis Idiii, les iinirs du cluiiilif >iir l'iminunih'.]

- .M'ixili'iii 1 1 ipsuin inoïKislcriiiin iiii<t ( uni ^)lnllil>lls irhiis vcl lionimibiis

siii<, (idsindis, (tmicis, .suscciilis.

''

[Cf. plus Ii;iul. p. 'jrj8
I

' 1(7 (lui ftcv ipsttin inoiuislirinin spciarc vnlcnittr, vcl Ufidc l'tjiltn.o

rcdchil mtlio.
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Deux formules du recueil de Marculfe s^accordcnt

avec ce diplôme. Or ces formules devaient servir à un

grand nombre d'actes particuliers. Le fait marqué dans

le diplôme d'Anisola n'est donc pas un fait isolé. L'une

de ces formules est a l'usage des évêques*; l'autre est à

l'usage commun des monastères et des évoques

\

Toutes les deux montrent que l'évoque ou l'abbé a

autour de lui un groupe « de (jamidi et d'amici^ qui

n'espèrent qu'en lui et vivent dans sa dépendance ».

Nous avons à chercher d'où il venait qu'un couvent

ou une église eût ainsi des sujets. Nous n'avons pas à

parler des esclaves. Il ne s'agit pas non plus ici des

affranchis sur lesquels pesait un patronat obligatoire.

Ces sujets sont des hommes qui ont contracté le lien de

patronage et qui par là se sont attachés personnellement

à un abbé ou à un évêque.

Le premier cas qui se présentait était celui où un

homme recevait la concession par bienfait d'une terre

d'église". Cette possession, toujours révocable, entraînait

la subordination. C'est ce qu'explique bien le troisième

concile d'Orléans, de 558; en même temps qu'il recom-

mande au nouvel évéque de ne pas révoquer en bloc

les concessions faites par son prédécesseur, il rappelle

1 Marculfe, I, 25; Rozière, 455 : Apostolicom virom illom... pro

noslris idililalihus ibi amhulare precipimus; ideo juhemus ut omnes

causas suas suisque amicis aut gasindis seu undccunquc ipse legilimo

rcdebil milio... omnes causas ejus aut amicorum in suspenso rescdant.

2 Marculfe, I, 24; Rozière, 9 : Nos apostolico aut vencrabile (ces deux

qualificatifs désignent toujours, l'un un évoque, l'autre un abbé) cuin

omnibus rébus vet hominebus suis aut gasindis vel amicis seu undecunque

ipse îcgitimo reddebit mittio (nous expliquerons plus loin cette expres-

sion).... Etsialiquas causas adversus eumvelsuo mitlhio surrexerinl....

^ Concile d'Orléans, 541, c. 54 : Quisquis agellum ccclesiœ in diein

vitse sux pro aliqua misericordia ab episcopo acceperit ad possi-

dendum. — Concile de Lyon, 507, c. 5 : Quascunque munificentias cle-

ricis aut servienlibus cpiscopus in usum dedeyil.lCL p. 152 et s.]

i
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que les délenleurslui (levroiit « l'obéissance et l'allache-

menl* >>; et il îijoute que « s'il y a de leur part quelque

(lésoLéissance ou quelque mauvais vouloir, l'évècjue est

libre de i'e])i'endi'e la terre" >).

Nous ne connaissons pas le détail de l'administi-alion

des biens d'église à cette époque. Faute de documents,

nous ignorons s'il y avait une formalité pour marquer

extérieurement celte entrée « en obéissance ». Nous ne

savons pas si l'acte de commendatio éiiùl nécessaire pour

obtenir ces terres d'église. Cette règle ne se trouve m<Mi-

lionnée, à noire connaissance, que dans la Loi do
Wisigolbs. Ce co(l(% qui a élé rédigé sous riniluence de

l'Kglise, signale des hommes qui se sont rommonlr^i,

ou que leurs parenls ont connuordra h une église, alin

qu'ils possèdent une terre de celle église. Le même
article de loi marcjue (jue ces bomnies doiviMil « le

service à l'église dont ils licMiiiciil la Icrre >>, cl (juc >i

leur service cesse, la Icnc leur c^t aussil()l enlevée", il

y avait ass(»z d'accoi'd cl d'unilé dans les pi-aliques de

l'Lglise pour (lu'oii puisse admclliN* (juc ccl iis;ig(^ ib»

la commnidalio, v\\ vigueur dans l'Lglisi^ (rKs|)agn(\

n'était j)as inconnu dans l'Lglise de (iaule. Il aii i\ail

sans doule assez souveiil (jue, sous uni» loi ine (|iieli()u-

que, un bomme s(^ c coniinendril -^ à r(''\('(jue, ( *es(-.i-

dii'esc; mil en sa main el en sou palr(Uiag(\ pour (d)lenii"

la jouissance d'une leii('\

• Concile d'OrirMUs, \y7)'^, c. 17 : (// obcdinliam cl (iffcctum cpiscopo

prn'hrniil

.

'- lliidciii : Si inohcdii'iilid i'<7 ('(nilunuit-iti dit iiiivnlis in aliijitn

crsfilciil, citijxi (Kinilii, in (trhihio sil (cpiscopi) iitruin ici tfitnliti'r

(li'hcdt n'ri)((ui. Siiiiitiinl, (UmcHin, I, 'J.')."».

^ Lci \\ isKidllidrinti, V, I, [ : Qui filion sitds in dhsetjitium eci'lesi'V

roinincndavcnnt tl Ici ras cccli'si:v possederinL... Si de snvilio rcctctiiv,

cujus Icrrnni possidcnL disccsscrint. sidtiin liirain nniittdul.

* i-;i U;Kt' «le cri u>;i;^(' me |>;ii;iil > ôlrc ciiii>«'rM'.' tl.iiis r('&|iro&sioii
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L'acte inverse a été peut-être plus fréquent. C'était un

propriétaire qui, en vue de quelque intérêt, « conimen-

dait » sa terre à une église. Nous avons déjà rencontré

cette pratique sous l'Empire romain. Un paragraphe

d'une loi de 415 laisse voir que beaucoup de terres

arrivaient de cette façon aux mains de l'Eglise \ Ce

que le gouvernement impérial interdisait encore aux

laïques, il ne pouvait plus l'interdire aux évêques.

On ne voit pas pourquoi cette pratique aurait disparu

à la chute de l'Empire romain. Les invasions ne pou-

vaient que la fortifier. L'auteur de la Yie de saint

Benoît rapporte qu'un petit paysan, assailli par un Goth

qui voulait le dépouiller de ses biens, lui dit pour l'ar-

rêter qu'il avait « commendé » ses biens à Benoît, abbé

du mont Cassin^-Or l'anecdote est racontée de telle

façon qu'elle implique que le Goth comprit ce que lui

disait l'Italien, que le fait ne lui parut ni étrange ni

anormal, qu'il respecta les biens ainsi « commendés »

à un monastère, et que le petit paysan italien avait

trouvé le meilleur moyen de vivre en paix sur ses

champs. Le patronage d'église, qui avait été sous l'Em-

pire un moyen d'échapper à l'impôt, devint dans les

invasions un refuofe contre la violence.

epislola commcndalilia, par laquelle une teirc d'éyliso était concédée en

précaire [Cf. p. 157, n. 2]. Unie seml)le que cette expression ne serait pas

entrée dans la langue courante si l'usage de la commendalio n'avait

pas élé assez général; Bignonianœ, 22; Merkeliame, G, 8, 55, 57.

* Code Théodosien, XI, 24, 6. Cf. le commentaire de Godefroi, édit.

lUlter, t. IV, p. 100. [Cf. plus haut, p. 101.]

2 Vila S. Beiiedicli a Grcgorio Magno scripta, dans les Ada Sauctorum

ordinis Benedidi, I, 25, c. 51 : Golhovum quidam, Tolilœ régis iempori-

biis... in rapinam reriim inhians, dum quemdam ruslicum tormenlis

affliaerel... ruslicus sese res suas Bencdido commendasse professvs

Qgl Hoc a torquenle crcditur, suspensa intérim cruddilale Cessavit

ruslicum (ormenlis affligere... ul quis esset Benediclus, qui ejus res

susceperat, demon&lrard.... Ruslicus duxil ad monaslerium.
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Regardez dans les lellres de Grégoire le Grand les

habitudes de celte é|)0([ue. Grégoire est un liomain et

est un chef d'église. Chez lui, tout est romain ou est

ecclésiastique. — ()v il uienlionne tiès fi'écjuennnent

la commendatio h l'Kglise et le i)atronage ou tuitlo qui

en est la conséquence. Il rappoi'te, par exemple, (ju'uu

certain Donalus, se disant en ])ulle à (h's violences de

])lusieurs sortes, a adressé une demande [)our obtenir

« la protection » de son église, et il enjoint à son

agent en Cam[)aniede le prendre « en défense* j). Uemar-

quons ({ue Grégoire le Grand n'agit pas ici comme auto-

rité publi(|ue. Il n'est en aucune façon un souverain.

Mais son église est riche, inlluente, puissante; un honnne

lui demande sa protection et l'oblienl: c'est de patro-

nage privé qu'il s'agit. Ailleurs il parle d'une veuvt^ qui

« s'est commendée » à n'^^lise; cela simiilie, au sens

propre du mot commendare, qu'elle s'est mise aux

mains de l'I^glise, j)our avoir « sa |)r()le(lion' ^>. Il

mentionne un certain Ijiminosus (jui * alliiine (|n'il

s'est fait le serviteur de l'église de Sainte-Maiic •> cl qui

a droit en consé(juence à èlre soulenu ^ j>ai- la pioU-c-

lionecclésiasti([ue"' ». Ici c'csl le marchand LilKMahi^ ({ui

s'est commend('' à l'église de Home ; c'est pour cela

appan^nmenl (pi'il \il sni' un domaine de celle ('glise,

et (ju'il reçoit d'elle uni! peliU' pension alinienlaiiM»*.

' (lr(''^iiiit> le (ir;iii(i, LcUns, 1\, lit : Doiiulus, (hvcrsia opi)yvssuinilius

^' (jravuri commcmnrnna, eccli'siaslicd luiliont' jutiil fulciri.... Idvo

nidndtnfnis itl ciim dcfcndas.

^ iliiilciii. \ll, \7) : Se tuilloni ccclcsitislicr lomiiun huit. — Cf.

ir»: .\().s(r;r (iiilioni se commi^sit.

^ Il idiMii, Ml, V2 : Ouid .scnuin Sttiul;r ]l(ui:e .<<• esse asserit, nccesse

I .</ id erelc.sitisliea liiilione e<illetui\

* ll'iilt'iii. I, il : l.iberalu ueijotialori (jui se ecelesiw comincndavit,

^(jui luduldl in massa Cineitina, onnitain eonlinenliain a le volumus ficri^

euJHs eonlinenli.e siuiuiiain ij)Si' ;es(i)iui.
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Ailleurs, c'est un riche propriétaire, nommé Romanus,

qui ce a commendé ses propriétés et ses hommes à

TEglise )), et le pape écrit à l'un de ses agents de

« prendre en sa protection » ces terres et ces hommes
et de les défendre avec zèle dans tous les procès qui

surgissent ou pourront surgira Ce dernier exemple

nous montre que les plus grands personnages, aussi

bien que les plus petits, pouvaient faire Tacte de com-

mendatio et se placer en protection d'une église^

Ces usages ne sont pas propres à l'Eglise romaine.

Grégoire écrit qu'une veuve a demandé la protection

de l'église de Ravenne et « s'est commendée » à e\\e'\

[]n riche propriétaire a de même « commendé » à un

évoque « ses terres et ses hommes », et le pape engage

l'évêque à prendre « terres et hommes » sous sa pro-

tection et à les préserver de toute injure^ Nous vou-

drions savoir si cette commendatio avait des formes

arrêtées et si les obligations qu'elle entraînait étaient

bien nettement définies. On en peut douter. Grégoire

écrit à des hommes qui le comprennent ; il ne leur

donne pas les explications que nous souhaiterions

d'avoir"*.

* Grégoire le Grand, Lettres, XII, 37 : Filins noster Romanus posses-

siones suas et homines qui in illis suiit partibus (c'est-à-dire en Campanie)

vestrœ voluit experientix commendari. Uac vohis prœceptione mandanms

ut possessiones liominesque ipsius serrnda œquitate tueri non desinatis,

atque ita in omnibus causis utilitatibusque ipsius concurrere studeatis

quatenus ille se hac adjuttim commendaiione cognoscat.

2 Ce Romanus est un haut fonctionnaire de l'Empire
; ancien préteur, il

a le titre de gloriosus.

^ Grégoire le Grand, Lettres, VIII, 20 : Mulier vobis petiit commendari,

vos hortamur ut ei iuitioncm impendatis.

* Ibidem, X, hS : Homines suos et possessiones episcopo voluit com-

mendari. . . . Vos adJwrtamur ut possessiones ejus liominesque tueri debeaiis

nec eos a quibuslibet vexari patiamini.

^ 11 faut, d'autre part, faire attention que les mots commendare, patro-

cinium, tueri, et expressions semblables, sont souvent employés au sens

h
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Pour les églises de la Gaule, les documents sont i)lus

vaî^ues encore. Une chi'onique dit, à la vérité, que

loiS(jue fut fondé le monastère de Saint-llénigne de

Dijon, au vi" siècle, « les hommes libres des ciniions

se remirent, eux et leurs biens, au j)atronage du

saint^ ». Mais cette chroni(jue n'n été écrite qu'au

xT siècle, (.'t tout ce que l'on peut dii'e, c'est que

l'usage qu'elle signale ici se rapj)Oi'tt' [)lut(U au vi" ou

au vu'' siècle qu'au temps où elle a été écrite. Klie

ajoute que ces hommes s'engagèrent à [)ayer un cens

annuel sur l'autel du saint, et que ce cens avait

été volontairement établi par eux ". Ainsi la pio-

tection ecclésiastique avait assez de valeui' pour être

achetée.

Une trace de ces usages se trouve peut-être dans les

formules d'Anjou et de Touis. In acte de vente est

ainsi rédigé : « Je déclare avoir veiulu tel champ, dr

telle étendue, etqui eslsituésur le Icniloirc de Ici >aiiil,

dans telle villa, tenant par les cn[('s à Ici cl à tel; je l'ai

vendu |)our tel [)rix convenu avec l'acquéreur; cl ;i

partir d'aujoui'd'hui rac(juér('ui- pouii'a faiic de ce

champ tout vx) (ju'il voudi'a, sans prijudicc dc^ dioiis

: du saint, à (jui (îst la tci'i'e. Aucun i\i' mis IktIiicis. ni

aucune autre personne, ne pouiTa agii* C(mli(> le pii'--

^cnt acte dv vcnic, sous peine d'avoii" ;i pa\ei" comme
anien<lc, nnutié à l'acMpiéicur, moilit' à l'aL^cnl du ^aiiil,

le double du prix ci-dessUs ('iionce. thie celle \cule cl

,lij;iin', iK ne (Icsi^iiciil alors (ju'iint' siiui'lc it'roiimi.mtl.ilioii ;ui sons

'nntlciric
;

|»;n lois iiiriiic ils lU' sonl (|ii(' tics Iciuicn di* |>iiIilfsM'.

' (Hironiroii S. I>i->iiiini, r.iiii(|iiil. III. |t. 'ili'.l; rilil. Jus. (iariiii'i*. p. "iti :

'./)(';•/ liDiniiKs ibidem comiiKiiu'iilcs se (7 .sua loiiuniserunl p(tliociiiio

:nc(i liniiiini.

" ll'iilfin
: Annis siiKjulis prrsolvcbiiiil ad cjits altare ccnsi:m a scmcl

'iistUiihiin.
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rexpression de ma volonté aient un plein effet à tou-

jours '. )j

Ce qui est particulièrement digne d'attention ici,

c'est d'abord que le champ vendu soit déclaré « situé

sur le territoire du saint^ »; c'est ensuite et surtout

qu'il soit dit « que cette terre est au saint, et qu'on ne

portera aucune atteinte à son droit^ ». On voit tout de

suite que par l'expression ce le saint » il faut entendre

le monastère ou l'église à laquelle le saint préside. Mais

la difficulté est d'expliquer comment il se peut qu'un

particulier vende une terre dont la propriété appartien-

drait à une église ou à un couvent.

Cette circonstance n'est pas un fait isolé ; on la re-

trouve dans le formulaire de Tours. Ici encore,un homme,

qui parle comme un véritable propriétaire, vend une

vigne ou un champ qu'il déclare être sa propriété, jîiri^

mei; il en reçoit un prix convenu entre l'acquéreur et

lui; il transporte à l'acquéreur « son plein droit de dis-

poser de la chose » ; et cependant il ajoute ces mots :

ce Réserve faite des droits du saint », salvo jure sancti^.

La même réserve se rencontre encore dans le for-

mulaire d'Anjou, dans un acte de donation entre vifs%

dans un acte d'échange de terres", dans uneconstilution

de dot', dans une donation à un ûh\ On la reconnaît

encore, bien qu'en traits moins nets, dans un acte

d'engagement^ et dans un acte de servitude volon-

* Andcgavenses, 21 ; Rozière, 280.

- Et est super terraturio sancli illius.

^ Absque prejudiciiim sancli illius, cujus terre esse videtur.

'' Turo7ienses, 8 ; Rozière, 279.
'' Andcgavenses, 1 c : Salvi jure sancti illius, cujus terre esse vidcUv.
'^ Ibidem, 8 : Absque prejudicium sancti illius.

' Ibidem, 40 ; Rozière, 227.

^ Ibidem, 58; idem, 558.
'^ Ibidem, 22; idem, 575.
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lair(;\ Kiiliii on en liMoiinaîl raiiulo<iij(i dans deux

autres actes des l'ormiilaires d'Anjou et (h Tours, avec

celle différence que la même réserve, au lieu de s'aj)-

[)li([uer a un saint, s'a|)|)li(|ue à un laï(|ue*.

J/explication de cela est diflicile"'. La seule i|ni ail ('h'

sérieusement tentée est celle de M. IJiiniiicr. O <avaiit

pense qu'il s'agit ici de terres louées par liail |)rrpélii<'I ;

ri^glise en serait le vrai j)ropriétaire; mais le fermier

aurait la faculté de Iransmellre sa ferme par vente ou

donation \ J'éprouve bien des scrupules à admettre

celle théorie. Aucune des dix formules que nous venons

de voir ne contient un seul mot qui fasse allusion à

une location, ni qui mentionne le payemeni (1*011 cens.

Que l'on compare ces actes à tous les autres actes par

lesquels des hommes, évidemment propriélaii'es, ven-

dent, donnent ou é('hang(Mil leui' leii'e, on l'einaripieia

(pie le style est exactement le uk^'uk^ (|ne ce sont les

mêmes termes, que tous ces actes ini|)li(pient uK^'uies

elfels, (jue le plein droit de piopriété y est expiiin(' iivec

la même énergie. 11 n'y a aneiine a|)pai'ence (|iie l'hoinnie

qui pai'le dans ces formules soil un simple leiinier. Il

a le Ion d'un |)ropriélaii'e, et son aele esl un Mai trans-

port (h; |)i'opri(''té\

' :\ii(l<'<inrcns<'s, 'i") ; Uo/it'ic, '»(!,

* iltidcm, 7)7; idciii, 171 : Siipi'r fi'rntlurio rir inlusicr illo; Turo-

nciiscs, t'2 : Sdlro jure ipsiiis Icrr.i'.

^ es. \V;.il/, II, r, p. L>llL T)" .'•ilil.

* II. Iliimiicr, Die Eihdclil dcr ronncIsaiinnliuKicn von [ihit'rs. i].\u<<

i;i Zcilsrlnifl tlcr Stiri(iiiii SlifhuKi, ISSl. Noir jhisnI {.oiiiii;:. (,V-

,

siliiclili' (les hirclirnrcihts^ I. Il, p. 7 10. (11. isiiii'iii, il.ms h licvitr liislo-

I

tùiiu' (le Droit, iii;irs INSô.
' ^ Je no pense p;is (|ii'il y :iil l)e;iiin>iip de fi)nt| ii faire sur la riilii'ii|iie

j

du n" i (les Andciidvcnscs : llor est vindido ilc terra eontliicla. On sait

ï que les iulMi(|iies noiil pas «raullienlieilé ; Wail/ el /euiiier piMisi lit

•|U«« le mot eoiulticld est une faille du cnpisle. — M. Itiimiier pivsiMile

aussi, sur la iiiauièfe dont les fiindi perpetnarii seraieul passés ilos cités

un églises, une théorie liien eonjeehirale.
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Si l'on observe ces formules avec attention, et sans y

rien ajouter, on y reconnaît deux propriétaires, l'homme

qui vend la terre et le saint à qui il est dit qu'elle

appartient. On y remarque aussi que, des deux, c'est

bien le vendeur qui fait le plus complètement acte de

propriétaire; il vend, en effet, sa terre, sans que l'église

ou le couvent intervienne. Il n'a pas demandé une

autorisation de vendre ; une telle autorisation n'est

payée par aucun laudemium ; on ne voit même pas que

l'éveque ou l'abbé ait été consulté. Leur présence n'est

pas signalée; ils ne ratifient pas la vente; ils n'ont pas

eu à l'approuver. Le vendeur et l'acquéreur ont agi,

seuls, spontanément, librement; le prix n'a été débattu

qu'entre eux, et de leur accord sort un plein et perpé-

tuel effet. Seulement, le vendeur insère dans le libellé

de l'acte quelques mots par lesquels il marque qu'il

existe au-dessus de lui un autre propriétaire qui est

le saint. Par-dessus son droit, il place un domaine

éminent, qui d'ailleurs ne le gêne nullement dans ses

transactions.

Ces remarques nous induisent à penser que ces

terres ont été seulement « commendées » à l'église et

placées sous sa protection. Une affirmation absolue

serait téméraire en présence de documents qui se ré-

duisent a trois ou quatre mots. Mais cette explication

nous paraît celle qui se concilie le mieux avec l'ensemble

des textes. Elle rend compte de l'apparente contradic-

tion entre cet homme qui déclare que sa terre appar-

tient à l'église, et ce même homme qui dispose d'elle

comme ferait un vrai propriétaire. Il l'avait été complè-

tement et il n'a pas renoncé à l'être le jour où il s'est

mis sous la protection du saint, lui et sa terre, pour

éviter quelque violence; il a placé sa terre sous le nom
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du saint, ou, suivant l'cixprossion romaine, il a écrit le

nom du saint sur sa lovvn; mais il n'a cédr ainsi (|ue le

domaine émincnt et il a conservé le droit de dis[)oser de

son bien. L'église a-l-elle mis un prix à ^a protection?

Se contente-t-elle de la l'econnaissancc de son di'oil à

chaque mutation? On le croirait d'après nos formules.

Mais il se peul Lien (jue des conditions, telles (pi'iin

léger don annuel, aient été sous-entendues. Ce fjui

ressort surtout de l'une de ces foi'mules, c'est que

l'église exercerait un certain droit de justice sur les

biens dont elle est déclarée propriétaire. On remanpie

qu'en cas de contestation au sujet de ces tcM'res, la

partie de l'amende qui d'ordinaire est payée au fisc

est j)ayée ici à l'église'. Il y a donc pour cette tei're et

pour cet homme une cerlainc^ soile de sujétion, de

lacjuelk' nous ne pouvons pas dire si elle fut très douce

ou rigoureuse.

Quebjues autres documents laissent voii* (|iie l'usage

romain de la commendatio se cenliuua au (irolil des

églises. Le proj)i'iélair.' d'un domaine siluc' dans le

diocès(î de Cahoi's éciit à révé(jue de ce diocèse : « -le

vous prie dt; ()rendre eu voire défense ce domaine el les

hommes (|ui v lialiilciil; daigne/ le^ avoir coninic l'ecus

et comnunulrii; trailez-les comme von^ apparlcuaiil eu

propre\ » Un auli-e j)ersoniiage éci'il an iiKMne ('\r(]ue:

' Atuliuiavcnses, !2I : N/ fnrril eijo ipsi <ntl ali(iuis de lieredihiis mris

vcl (jiKiUhcl e.rlrancd ix-rsotui, (jui rouira linvc viiiflicionc (un'tc couareiit,

infcril inlcr lihi cl (ujctilr sducli illiiis, (lufilil - Ihms los ;iulri'.>

foi'iniilcs iiiialo-iiif^^, on t'«(ii\;iil : lufcnil inli-r lihi ri fisro (.[ndcfiavctiscs,

2,."», m, '11; Miiiriiirr, II. Il : liilurirnises, i:, ; Srno^ur:r,':^, W, H.
14, 'i.'), !2."); MrrLrIidii.r, '.I, 10). -—Dans imc aulif formiilt' •rAiijoii.

n" .">(), ni) jniiCMKMil sur nnf (|in'>litm i\r \)v<\yv\c[r fnnciiMt' <'^l romiii

pnr l'alil)!'.

^ r./)isl()l,i <iil Drsidrniini, tlans r...n(|nt't. I\. ii: il villnm Cttrli-

ccllam et luDuiiirs ihi ronsisirnir.'i .<///> vr\lr,i dcfcnsionr tanquam pro-
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« Je VOUS commende ces biens et veux que les hommes
qui y habitent soient commendés en vos mains \ >>

Ce qui est fréquent aussi chez les hagiographes du

temps, c'est qu'un jeune homme, destiné à la carrière

de l'Eglise, soit remis aux mains d'un évêque par un

acte que la langue appelle commendatio^» Sans doute il

s'agit ici d'un patronage d'une nature particulière; le

patron a surtout le devoir d'instruire et de préparer au

sacerdoce; le protégé est surtout un disciple.

Yoici ailleurs un patronage d'une autre sorte. Con-

tran Boson est poursuivi par deux rois francs comme
coupable de meurtre ; l'éveque de Verdun le prend sous

sa protection. Or ce qu'il y a ici de plus digne de re-

marque, ce n'est pas le fait lui-même, ce sont les

expressions dont se sert Grégoire de Tours; il dit que

« l'éveque reçoit l'homme en sa foi^ », ce qui veut dire

aussi qu'il « l'a en sa main et puissance^ » ; comme

patron, il doit surtout le soustraire à la violence; il

devrait même le défendre au tribunal du roi^

priam familiam dignetis habere receptoset commendatos, — Est-ce bien

ici une véritable commendaiio dans le sens rigoureux de l'acte ? On en

peut douter, parce que c'est un évéquc, Rauracus de Nevcrs, qui parle à

un autre évêque. Mais, quand même il ne parlerait qu'au figuré, il reste

toujours qu'il emploie des expressions courantes, et ces expressions

révèlent un usage.

1 Epislola ad Desiderium, IV, 48 : Hœc vohis commendamus ni oinncs

qui ibi manent sint vobis commcndali.
2 Exemple : Bouquet, Vita S. AltaUv, c. 1, Patrologie, t. LXXXVII, col.

1055 : Ârkjio pontifici a genitore commendatus est. La suite du récit

marque qu'il y avait un groupe de jeunes gens, sodales, ainsi commendés

à l'éveque. — Vila S. Lanlberli, 3; Acta Sanctorum ordinis Bene-

d'icli, III, 1 : Pater ejus commendavit eum supradiclo antistiti divinis

dogmalibiis cnidiendum.
^ Grégoire de Tours, Historia Francorum, IX, 10 : Eum sua in fuie

susciperat. C'est l'ancienne expression romaine; peut-être aussi traduit-

elle une expression franque.

* Rapprocbez le chapitre 8, oîi il écrit que le roi posuit eum in manu
episcopi, en disant : Sit pênes te, sacerdos.

•'' Cela 'ressort de cette observation de Grégoire de Tours : PoJitifex
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D;ms un autre récit, Gi'égoirc de Tours monti'o que

l'évéque de Rouen, Pi'jelextatus, avait autour de lui un

j^^'oupe de « fidèles ». Ce qui IVappe ici, c'est que ces

fidèles sont très nettement distingués des clercs, (c I/é-

véque, ayant été fraj)pé d'un coup mortel, appela à son

secours les clercs qni l'entouraient; mais aucun d'eux

n'osa s'approcher de lui; ce l'ut j)ai- les mains de ses

iidèles qu'il l'ut ramené à sa maison'. >> I/év(Vjue du

Mans, Jjertramn, avait aussi auloui* de lui quelques

hommes qu'il appelle ses << amis )> ou ses « fidèles' ».

Il les <( noui'iil », c'est-à-dire pourvoit à tous leui's

hesoins; eux, le ce servent » et servent aussi son église.

Tous ces traits, é|)ars dans les documents, ne nous

donnent j)as une idée aussi nette que nous le souhaite-

rions du patronage d'Kglise. Nous ne saisissons clai-

rement ni les conditions suivaul lesquelles il se con-

tractait, ni les ohligations (ju'il cntiaîiiail pour les

I

non ndfui'l, qu'ui ronveneml {rcfjibiis) ni abstjw ullins dcfcnsionc vcgi

[

j))';rs('nt(U<'lur itl non cxrundrclnr a saccrdolc.

\

* (iir^foirc (lo Tours, VIII, ."1
: lUe vcro voccni cmillcns ni clcriri qui

I nderant (idjurdicnl, nulliiis ope de hiiilis a Islanlibus est adjiihts

I
In ciihiciilo sno inlcr nui nus Jidclinni di'ixiylalna cl in suo Icclnln

coUofdIns est. — |{;i|>|»r(»('li('/ (le c'I;! rcxprcssidii rr(v///o.s suos, (|iu'jt'n'.ii

I

Ircmvéc employtMi (lu'uiit' luis, cl dont le sfus m'('>1 |»:is tout ;i lail net,

iii;iis (|iii |iar;nl iiii|)li(|ii('r la iiiriiu' iiln* (|U(' le nuit (idrlrs. l'ii |»('ist)ii-

I

iKiifc (lit il un (''vnjiH' : Tnmsinilh' dhhulcs et erediina Imm; idcni. !\. H).

! liitliMalcnicnl, ce sduI Ic^ lininnics en <|ui \\m\ a conliaucc ; \ll, lO /'/

(jloiid nKirljimni, 711; Viln l'Jiqii, II. 71 : Misit solidox jter ei\'diln)n

pcr.snndni. [Dans \e Lifter in (ilorid einifessomni, (l'i. I»' mol ciedtlus

sciiijtlc Iticu coricsiiondit' à fididis : l\r honùneni eredituni dtrctjil

1
ecl:viii;e.\

' Testdnwntuni lierlrnumi, Paiilcssus, n" l!.")!), |i. 'JlO-'JI'J : tidclis-

slniis ïneia Warneluirio et Walconi, (juin inilii (idelitcv ah adolesecntia

1
coiiini vel sdiicl.e euni iuteijrd fide di'servisse noseuntur. — (Juidijniit fiileli

I

nostio (Jicruifo dedinius. l'idelissinio nmieo nieo i.lmilclcno. --

Fiileli niei) liertolcno. — lioijo attiite jubeo ut tiHiintieitnijiic amici mci

rrl fidèles serrienles fuerinl, seniper tnenn)res sint nntritiir.e me:r.

Adjuro (idbiniodlditnt episeitpnni ul senijter inenior sit nulrHur^e mt.r

»'('/ patrocinii Suneli l-elii.
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deux parties. Peut-être n'y avait-il pas de règles, ou

ces règles variaient-elles suivant la volonté ou la situa-

tion sociale des personnes. Rien d'arrêté ni de constant

en des matières dont ne s'occupait ni la loi civile, ni la

législation ecclésiastique. Tout ce qu'on peut dire, c'est

que la commendatio , \e patrocinnim, la tuitio, déjà usi-

tés sous l'Empire, se continuèrent au profit de l'Eglise.

Il s'en faut de tout que l'Eglise ait réprouvé cette pra-

tique.

Nous ne devons pas non plus perdre de vue que ce

n'est pas l'Eglise chrétienne prise en corps qui reçoit la

œmmendalio et donne son patronage ou sa mainbour.

L'unité de l'Eglise, au point de vue des actes matériels,

des intérêts, même du patronage, n'existe pas. L'homme

se commende personnellement à un évêque, ou, pour

employer le langage du temps, « à une église ». Un

autre se commende « à un saint », c'est-à-dire à l'abbé

d'un monastère. Le patronage, même le patronage

ecclésiastique, est essentiellement personnel.
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CIÏAPITIIK XI [

La (' comraendatio » et la mainbour des particuliers'.

1° DE CEUX QUI ({ si: COMMENDENT » PARCE Ql'lI.S .n'oNT I'AS

(( DE QUOI SE .Nounnin, i:t se yêtiu ».

Nous avons étudié plus haut la commendatio dans la

société romaine. Elle se continue dans la société méro-

vingienne. Il y a même cette particularité : en éhidiant

cette prati([ne au temps de l'Empire, nous nous sommes

demandé si la commendatio se constituai! |)ai' un acle

écrit, et nous n'avons trouvé aucun indice de cela;

l'acte écrit et la formule se Irouvenl, au ('()n(iaii'(\ sous

les Mérovingiens. On écrivait beaucoup à cette époijue.

L'usage des actes éci'its est attesté |)ai' la Loi des Erancs

Ripuaires etpar celle des bavarois; il l'esl mieux encore

par les centaines de formules (jui sont veimos jii^(jn*à

nous. Il y avait des formules pour (ous les ncics de la

vie privé(î; il y en a eu uiu^ pour la ronunrnddlio. c'esl-

a-dii'e poui* VavU) de se mettre en niain!)()nr ou patio-

nage d'un homme.

Elle est dans \v l'ormulaii-e de Tours". Nous allons la

citei' lexluelleinenl ; il s'en dégagera plusienis M'iilc's

importantes; le stylée! les nio!^ nuMue on ^onl dignes

d attention. Elle |)()i!e poni" riihiMpic : ^' l'.clui (joi <(»

commcnde eu puissance d'un an!i(' '^. (hi ViOl, dr^ (m»s

' llotl), l>riir(iri(iltr('S('/i, \). lliT: l'i'nddliLrf , p.
."

I » ; W.ul?. I. il;

l•.llr^tli)('^^^ Conimcndaliou iiiui IhiUlujuiuj tuu'h franhisihr lii'rlit. IS77;

Mt'viM". dans la Zcilsrlirift dcr Sdiii/mi SliflinKj, ISS'J.

* i\)nnuLr Turoncnst's, ii" iT»; ZfmiH'r, p. I.'»S; Siimonilii:r, 41;
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premiers mots, que « se commender » c'est se mettre

en mains et « en puissance » d'un autre homme*.

L'acte est fait sous forme de lettre, et c'est naturelle-

ment l'inférieur qui l'écrit : « Au seigneur un tel,

homme magnifique, moi un teP. w Ceci est simplement

la façon mérovingienne d'écrire les deux noms ; l'usage

veut qu'on appelle seigneur l'homme à qui l'on s'adresse.

Tout homme a d'ailleurs, à moins qu'il ne soit d'une

classe tout à fait inférieure, un qualificatif honorifique :

il est illuster, ou magnificus, ou laudabilis, ou pour le

moins honesliis, et la polilesse du temps exige qu'en

lui écrivant on lui donne le titre auquel il a droit.

« Il est constant que je n'ai pas de quoi me nourrir

et me vêtir; en conséquence, je me suis adressé à votre

bonté% et je me suis résolu, par ma volonté, à me livrer

ci commender à votre mainbour^ » Pour désigner l'acte

qu'il accomplit, l'homme emploie les trois termes précis

mundeburdîmiy tradere, commendare. Des trois, l'un

est germanique, les deux autres sont latins et étaient

appliqués à cette sorte d'acte depuis plusieurs siècles^

L'expression germanique et l'expression romaine sont

ainsi associées dans la même phrase. Le môme homme

* Qui se in alterius potestate commendat.
2 Domino magnifico illo, ego ille.

^ C'est le sens du mot pietaii vestrœ à l'époque mérovingienne: pietas

régis, la bonté du roi; pietas (Jivina, la bonté de Dieu. [Cf. p. 115.]

^ Diim omnebus Jiabetur percognitum qualiter ego minime habeo unde

me pascere vel vestire debcatn, idco pctii pielali vcstrœ et milti decrevit

vjlunlas ni me in vestruni mundoburdum iraderc vel commendare debe-

rem; quod ita et feci. — Les expressions omnibus Itabetur percognitum
;

decrevit volunlas; quod ita et feci, sont de styL; usuel dans toutes les

formules du temps. — Le verbe debere, qui est aussi d'un usage ordi-

naire, n'a pas le sens précis d'obligation; c'est une sorte de verbe auxi-

liaire; excnq)les : Turonenses, 14: Milii placuit ut... deberem; 24:

Convenit nobis ut... deberimus; Marculfe, H, 25, etc.

* [Cf. p. 207 et suivantes.]

4
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les emploie ensemble et les eoiifoiid, |);irce (ju'elJes sont

entrées dans la langue courante.

c< M'étant livré et remis en voire mainh(jur, vous

devrez m'aider et me soutenir, lant (h; la nouiriliire (jue

du vêtement, autant fjue, de mon e(Ué, je pouriai vous

servir et bien méiiler de vous*. » Voilà les obli«5^ations

réciproques qui résultent du lien (ju'on contracte. Voici

qui marque mieux encore la subordination de l'infé-

rieur : « Et tant (|ue je vivrai, je devrai vous rendre le

service d'homme libi"e et l'obéissance'. » La sujétion est

exprimée par les deux mots (oui la lins, scrcilltim cl

ohsequium. L'autorité du supéi'ieur est expi'imée, à la

ligne suivante, par les trois mois /9o/e.s7rt.s', mundebuvdam

et defensio''; |)rotection, mainbour et puissance sonl en

cfTet trois teiines synonymes. Déjà le caractère de la

mainbour ressoi't assez nettenieiil.

Avant de ti'aduiie la seconde moitié de la tbiniulc, il

y a quelques remarques à faii'e. L'boiniiic (\u\ se « com-

mende», c'est-à-dii'e (jui se met dans les niaiii^ d'un

autre, commence pai* déclai'ci- qu'il n'a |)as de ipioi se

nouri'ir et se vèlir. On se U'omperait si l'on picnail cette

expression dans son sens lilU'ial el mah-riel. (!*e>l,

visiblemenl, unci rorninlc; ce s(nil des Icnncs solcmicls

el obligatoii'es. Il faut (|ue riiilV-rieiir les ('criNc, aliii

• Ko lidclicel modo ni me lum de virlit quamcldc vcslimcnlo, jit.ilit

qaod rnhis servira et promereri poluero, adjurare vel eonsoldre deheas.

Sur le s('M> (In imil eonsdtire, .soUitinm, il i'.iiil m' iaj>|n'K'r «|in' solalium

a sans cesse It; sens de (lU-viliutn. (T. (îiéi^oiic de Tours, II, .''2
: Soltt-

iiiiin pr;ebere\ idem, IV. 10; III, <> : lu soldlium vneare; ele.; Cirè^ioire

If Craiid, Lclhrs, I, ir.;\. l'.".: Deeretum Childcheiti. i.

- Kt duin (•{/() in eapnl ndri.vero, in(iennili online til'i senuiutn tel

(d>!<e(innim impendere dehemn. — .Nous ii'aNons |»as liestMi» tie r.(|»|»e|er

•jne vel dans j.i langue du lemjis n'est pas nti disjonelil", mais a au eou-

liaire le sens de el

.

' De veslrn puleslnle vel innndol>nrdi>... suh veslni polcstalc rd

defensione.
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que son infériorité soit bien constatée. Que cela soit

vrai ou non, il faut qu'il se déclare absolument pauvre,

et cela veut dire qu'il devra tout à celui qu'il prend

pour patron et pour chef*.

Il a soin d'écrire aussi que c'est « par une résolution

de sa volonté » qu'il se met en mainbour. Il constate

qu'il agit librement, qu'il ne cède à aucune contrainte.

Il est nécessaire, en effet, que l'acte de commendatio

soit spontané ou le paraisse. Il ne peut s'opérer que par

la volonté libre de deux hommes.

Enfin, l'homme qui écrit cette lellrc et qui s'engage

à c< servir » fait pourtant celte réserve qu'il ne servira

que « comme libre >). Il ne s'agit pas de la servitude.

Nous possédons d'autres formules par lesquelles l'homme

se met en esclavage; elles sont conçues en d'autres

termes que celle-ci ; on n'y trouve ni le terme commen-

dare, ni le mot mainbour-. La commendation laisse à

l'homme sa qualité d'homme libre, et cette règle restera

celle de la vassalité.

Yoici la seconde partie de la formule : « Je n'aurai

pas la faculté de me retirer de votre puissance et main-

bour; je resterai tous les jours de ma vie sous votre

pouvoir et en votre défense^ Et il a été convenu entre

nous que, si l'un de nous manque à la présente con-

* Joignez à cela que la règle était qu'en quittant le patron, le vassal lui

abandonnât tout ce qu'il avait gagné à son service; on pouvait donc a voir

intérêt 'a lui faire écrire qu'au moment où il entrait dans son service il ne

possédait rien.

2 Voir, par exemple, dans le môme recueil des Tiironenses, le n" 10.

— Nous ne savons pourquoi M. Zeumer, p. 152 de son édition, insinue que

notre n°45 fait double emploi avec le n° 10; ces deux formules n'ont rien

de commun.
^ De veslra poleslale vcl munâohurdo tempore vilœ mex poiestalem

non haheam siihtralieudi, nisi sub veslra poleslale vel defensione dicbus

vilœ mex debcam permanere.
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vcntion, il payera à raiilre contractant (el nombre de

sous, et cette convention restei'a ferme à toujours. Il a

été encore convenu qu'il serait t'ait et signé deux lettres

idcnticjues du présent acte. ^>

Cette seconde partie présente des ti'aits de caractère

qui n'étaient pas dans la première. La ()remière avait le

caractère d'une demande, pelii. La seconde a plutôt le

caractère d'un contrat, conccnit. C'est même un contrat

synallagmati([ue, et il se conclut {)ar deux lettres « de

même teneur » qui sont remises aux deux parties. Les

deux hommes sont déclarés égaux entre eux, pares. Ils

sont autant engagés l'un que l'autre; en cas de manque

de parole, tous les deux sont sujets à une clause pénale

de dédit, et la somme est la même pour tous les deux.

Enfin le contrat est fait à [)erpétuité. Ni l'une ni Pautre

des deux ))arties n'aura le droit de le rompre. La mort

seule [)oui'i"a le dissoudre, el du moins il n'est ni héré-

ditaire, ni liansmissihle.

Mais on se lr(unp(M'ail heaucoiij) m l'on jugeait (pie

toute Commcnd(UU) dùl ressemhlei- à celle donl iu)us

avons ici la loi'uiule. l ne incinièi'e illusion sciait de

ci'(ni'e (pie celle convenlioii se Iniiiiàl ItMijoiiis |»;ir nn

act(î éci'il. Il est hou d'oliserNer (|ue la Idiinule (|ue nous

ViMHHis (le Iradiiire esj uui(|ue. Ou ue la iiouNe (jue

dans un seul des iumiI" roruiulaices iucion lui^ieiis ; d
dans celui-là nu^'uie, snr (|ualre manusciijs, ij n'eu es|

(|u'uu seul (]ui la cniil leniie. Cela |>eiiuel de supposer

(ju'elle n'a |»as v[c d'un usiii^c lirs fictpieul. Mie fail

\(Mr (|ue la rminii/'iiiliilio |K»u\ail s,- r.inc |»;ir lellic,

cl UKMue |)ai' (loiihle lellre: mais elle ne doil pas l'aii-e

croire (jiie la rtMlacli(Ui (riiiie lellre IVil ohliL:aloire. La

|)er|)('>luil('' (lu (-(Uilral el riiilerdiclnui |ioiir lune

connue pour l'aulre parlie de le roiiipre no doiNcnl
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pas non plus être prises pour des règles générales.

Enfin, la clause de dédit ou la stipulation pénale qui

frappe celui des deux hommes qui manquera à son en-

gagement, est un trait que nous ne retrouverons dans

aucun autre exemple.

11 est visible que nous avons devant les yeux Tune

des variétés de la commendalio, non pas la commen-

datio en général.

On peut du moins discerner dans cette formule

quelques traits qui sont communs à tous les genres de

commendatio et qui se retrouveront dans la vassalité.

On y peut voir que l'homme qui c< se commende » est

un homme qui se met « en puissance « d'un autre. On

y peut voir que mainbour, pouvoir et protection sont

une même chose. On y constate encore le principe du

contrat volontaire, et la réciprocité des obligations. On

y aperçoit enfm que l'égalité morale subsiste entre l'in-

férieur et le supérieur : quoique l'un d'eux « serve »

l'autre et en quelque façon lui appartienne, ils s'appel-

lent ipourinni pares entre eux.

Nous poserons-nous, à propos de cette formule, la

question de race? Chercherons-nous si les deux hommes

sont des Francs ou des Romains? Celui à qui la lettre

est adressée est seulement désigné par son titre de vir

magnificus; nombre d'exemples prouvent que ce titre,

comme celui de vir ilhiste?' ou de vir laudahilis, était

porté indifféremment par des hommes de naissance

franque et par des hommes de naissance romaine. 11

n'y a pas dans tout le corps de la formule un seul mot

qui fasse présumer la race de celui qui devient seigneur.

Quant à l'homme qui se place en mainbour et se com-

mende, il ne dit pas non plus, dans sa lettre assez

longue, à quelle race il appartient. La langue dont il se
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sert est le lalin. 11 s'y liouve, à la vriih', un mot d'oi'i-

gine germuniquc, miuidcbiirdum; mais la même chose

est exprimée par d'autres mois latins. J.e mot munde-

burdum ne prouve pas plus que l'homme soit un Ger-

miiin que les mots commendare, potesUif; et dcfensio

ne prouvent ({u'il soit un Romain*. Si d'ailleuis on l'ait

abstraction de ce mot uni([ue, tout le reste des quinze

lignes est du plus pur lalin, non pas du lalin chissiciue

et littéraire, mais du lalin (jui étail usilé dans la [)ra-

lique au m'' et au iv'' siècle de notre èie'. Tous les mots

ont le sens [)récis qu'ils avaient eu sous rKin[)ire. Les

tours de phrase et les construclions aj)[)artiennent bien

à la langue latine. Il n'y a pas à su[)poser que cette for-

mule ait été rédigée par des barbai^es s'ex|)i'imant dans

une langue étrangèi'e. 11 n'y a [)as non plus d'indice

qu'elle soit la Iraduclioii d'une formule germanique.

Elle appartient d'ailleurs au recueil de Tours, où tout

est romain, la langue et le Droil, cl où ce sont les lois

romaines, et non la Loi Sali(jue, (|ui sont l()ni(tni>

citées. Encore n'est-on pas en droit de conclure de là

(pie l'acte dont il s'agit soit l'ail |)ar uu lloniaiu. Nou>

savons, en effet, (pie l)eauc(Mi|) de loiiiniles i-()iu;iiiie^

oui été employées par des Lianes, pour leurs ventes,

j)our leurs donations, pour leurs lestanuMils. jji résunn'".

' On observera i|ii(' le mol jiiiiiitichiirdis rl.iil tMn|»loN('' aussi Ition par

rEjilisr ((U(* par les lai(|iics. (loiicile [tlil] dt! ilonlcaiix de GO'i. ilaiis Par-

ilcssiis, l)if)!um(i!(i, 1. Il, p. I.")!); Formula' Scn()ui(':i\ (> : ncfcnsionc vti

miindcbiinli' .rnlcsiantm. Voir un i^rand iioinluc de diplônios royaux,

dont la lorniule rst visiMcmcnl dictée par lt'> (''Viiiiics ou par les moines,

t'I où se ti'ouve le mol niiiinlchnrdis.

* Apparlieuueul au vrai latin courant du ui el du i\' sirele, les mots

"JC /;«,sTt're, vvsliri\ pielasihws le sens de lioulf. (It'crci'it volunlaSy IkuUic
ici conunriKlarc, scrvirc <7 /no/z/erc;/, (idjinunc vi'l ronsoldrc, ohsctiuittin,

l'onvcnit ut, roni't'nicnliis, tliKis rjiislolds iinn Irnoit' coiisniplns, oie.

I. expii'ssiiMi solidos coinpuiutl n'e^t peut cire i|ur du v ou du m* siècle.

iS
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il est impossible de dire si les actes visés par notre for-

mule appartiennent plutôt aux Romains ou aux Francs.

Le plus sage est de croire qu'ils appartiennent sans dis-

tinction aux deux races.

[On fera encore une autre remarque à propos de

l'acte conclu par ces hommes. 11 ne renferme] rien de

militaire. L'homme qui entre en mainbour ne se pré-

sente pas comme un guerrier. Il s'engage bien à

« servir » son chef; il ne s'engage pas à combattre

pour lui. Le chef promet « de le nourrir et de le

vêtir » ; il ne lui promet ni la framée ni le cheval de

bataille. [11 n'est question, dans tout cela, ni d'armes,

ni de soldats, ni de service militaire.]

2° DE CEUX QUI (( SE COMMENDENT )) TOUR OBTENIR DES

lIOiNNEURS ET DES PLACES.

Voici une autre sorte de commendatio. Nous avons vu

que, sous l'Empire romain, des hommes riches et de

grande famille se plaçaient sous le patronage d'un grand

de la cour impériale pour se pousser dans la carrière

des honneurs. Les mêmes habitudes se continuèrent

dans l'époque mérovingienne. Elles se conlinuèrent

comme le pouvoir monarchique se continuait, et comme

se continuait la vie de cour, lahiérachie des emplois, la

carrière des honneurs.

11 est naturel que les lois ne mentionnent pas ce

genre de commendatio et que nous n'en trouvions pas

la formule; mais les écrivains, ceux surtout qui décri-

vent les mœurs du temps, ont plus d'une fois l'occasion

de la signaler, et ils nous en présentent ainsi des exem-

ples concrets.

Yoici, par exemple, un personnage nommé Désidérius,



LA a COMMKM)ATIO » I)ES PARTICULIERS. 275

([ui devint plus lard un év(j(|ii(î cl inrinc un sainl, mais

(jui commença par elre un homme de cour. Son l)iogra-

phe commence par nous monlrer (pi'il csl di' naissance

romaine. « 11 appaiienail, dil-il, à une famille des plus

honorables el des plus nobles parmi les familles gau-

loises*. » 11 reçut aussi une éducation loule romaine; il

(c ap[)rit les belles-lettres, réloquence gauloise, et les

lois romaines^ ». Avec celle insli'uclion, il entra dans

le Palais et de bonne heure il fui élevé à la charge de

trésorier du roi''. Dès lors son patronage fut recherché.

Le biographe dit (pie (^ beaucoup d'évé(jues, de ducs, de

fonctionnaires de la cour, vivaient sous l'aile de sa pro-

tection », sub al(f iuidonis rjiis degcbdiit '. Par ces

mots, le biographe ti'aduil-il le mot germani(pic main-

bour? Cela est possible, mais non certain. Tuitio était

i

l'un des termes dont on désignait le j)atronage romain.

En tout cas, voilà un personnage (jni n'c^l pas im

I
Franc, cpii n'est pas non j)Ius un guerrici", cl ipii, parce

qu'il est fonctionnaire iniluent, voit des hommes se

« Vila S.I)isi(lcrii(:(ilunciuis,\Unu[uv[, Ill.:)-i7 ; l'ali()lo-i.«, i. I.WW II ;

Lal)l)(', liibliolheca mannscriplontm, t. I. p. 71 1 : l^arcnlilnts Iioncslissimis

etapwl Gdllicanas fdiniliiis pr;v rctcris ticncrnsihtte onnilis. — DrsiiU'riiis

était né (l;ms lo pays d'AIbi, où los Francs n'a\;iiciil giu'i»' |i«''iu''liv. Son |>«mv

s'appelait Salvius. Sa inoro poi to un nom g«'rniain, KnluMiolVida, ol pi>ul-

élre (\sl-cllo \\\n\ Ucrniaiiir ; ces nnions riaient finjuiMitos, et eelle-ri se

coinpiend d'aulanl niieiix (jn«' Salvius avait V('en à la cour des i-ois fr.inrs.

En tout cas on avait conserv('' des lettres de celle Kiclienefiida. lettres

écrites à son lils, et i|iii sont en Iton lalin. — Les l'rères el les sœurs do

Désidt'rins s'a|)pclaieMt lliisliciis, Siagrius, Avila el Selena ; lt>iis ct>s ^om^
apparlieimeni ;» la race ^^aul(»i^e.

* lliideni : Liltrrmum sludiis ernditii'^ est... Gnllicdnamquc clo(iiicn-

lunn... (ic dcitidi' hijnwi Honuituinini imldijalioni shuhùt.
^ Sub (Klolcsrcnli.r ddhiir dniios, lli, sanrdriii.'i riijis... iiitir procercs

rfbdt.. . Oiiiilcntissiinos llirsdiiiD.'i luiJits dvbilrio nw commisil,
* IltidiMM, c. 7) : .]////// (pti)i^iic t'pisrniionim. dnruni ar <! ' rinn

sub dld luilionis rjus dctjibdiil ; luuHi mddlium mhi cuin j/r. ,.?»-

I
debdni.
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grouper autour de lui et « vivre sous son patro-

naiJfe* ».

Grégoire de Tours raconte l'histoire d'un certain

Patrocle. Nous ne savons pas s'il était Romain ou Franc;

il était né dans le pays de Bourges sous le règne de

Clovis; fils d'iEtherius, frère d'Antonius, il portait un

de ces noms grecs qui étaient alors [comme autrefois]

en vogue chez les Gaulois. Enfant, il fréquenta l'école,

dit Grégoire de Tours ; il s'agit vraisemblablement d'une

école de village, oii il apprit « les éléments-^ ». Devenu

jeune homme, il fut « commendé à l'un des grands

du roi nommé Nunnio' ». Le même historien parle

ailleurs d'un homme que nous pouvons supposer être

un Franc, et qui ce commenda » son lils à l'un des plus

grands personnages de la cour de Childebert II, nommé
Gogon\ On voit par ces deux exemples que l'acte de

commendatio n'était pas nécessairement fait par celui-

là même qui entrait en patronage; s'il était un enfant ou

un jeune homme, l'acte pouvait être fait par son père;

mais l'enfant ne se trouvait pas engagé pour sa vie^.

1 On a des lettres écrites à Désidérius pendant celte période de sa vie.

Voir, par exemple, une lettre de Vérus, un Romain aussi, qui était peut-

être déjà évèque de Rodez (il le fut en 625; Didier ne fut évéque de Cahors

qu'en 650) ; il écrit : Domino illuslri et a nobis peciiUarius suscipiendo

domno Desiderio optimaii... cum nos veslro paîrocinio potiamur....

Dum patrocinia veslra elcgimus, et hadenus nos defensio proteclionis

vcstrœ insicjniter munivil (Bouquet, IV, 48).
"^ Grégoire de Tours, Vilœ Patrum, IX, 1 : Scolas puerorum expelivit,

Imditisque elcmenlis ac deinceps quœ studio puerili necessaria erant.

5 Ibidem : Dehinc Niinnioni qui quondam cum ChildebertJw Parisiorum

recje magnus hahebatur, ad exercendum commendatus est.

* Idem, Hisloria Francorum, V, 46 : Transobadiis fdium suum cum

Cogone, qui tune régis erat nutricius, commendaverat. Ce Transobadus

était un prêtre, et Grégoire de Tours insinue qu'il avait placé son lils dans la

mainbour d'un grand pour obtenir un appui en vue d'arriver à l'épiscopat.

s C'est ce que prouve l'iiistoire dePatroclus, qui, à la mort de son père,

quitta son patron et revint dans son pays.

il
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\jn autre liJiit rapporté par fiirgoire de Tours nous

montre qu'un ancien esclave, tout nouvellement aflriiii-

ciii, j)ouvait « s(; eommender au patronaf^e » (11111 duc'.

Nous avons jxmi di; renseignements à tirci- du ()oète

Fortunal, ({ui n'écrit ni ne pense avec |>récisi(Mi. 11 a

pourtant un vers où il lui échappe de uicllrc un des

termes propres (pii s'aj)plifjuaienl ;i l;i inainhour. S'a-

di'essant au duc (llirodinus, il dit : << D'autres te recon-

naissent pour leui" |)rotecleur et nouiriciei' >s tutorrm

uutrilorenKjiie'. Pour comprendre K; sens de ce der-

nier mol, il faut iaj)peler que Gréj^oire de Tours a dit

fpie Pati'oclus « commendé » à Nunnio ('hiil ' nourii >

p;u' lui"; (ju'un évè(jue éciivîiiit à Désidéi'iii^, cl lui

raj)pclanl le temps où il élail dniis la truste roxide,

exprime cela j)ar les mots : " ijuand vous élie/ nom ri

dans le Palais*. » Nous voyons dans le leslameiil de

lleilrainn (pu' l'un des noms du |>atroMaL!e t'-tail niitn-

luni \
il lait ses adieux à ses << lidMes >> en leur disant :

souvenez-vous toujours que je vous ai nourris, mrinorrs

I silis mcx iiulriiurx'\ (iin(pianle ans plus i.nd, un

I chroni(jueui' parlaul d'un lioinme eu paliouaue du duc

Chrodinus rappelle ^ son monri -, iiiilnhiin suiiin\

Celle manièi'e de pailei' res|(Ma dans la laniiue couiaute,

* Gréj^oirc de Toiu's. W , ili : Aiiddii liliis... h'clicis si'tuilofi.'i snviix... dcs-

jiuerc (îomiiioa ca'pH, cl se palrocinio Lnpi dinix cntniiu'ndtivit— Lupus

insimKU'il eum Sifijibcrllin rciji Qucm illc pcr loai diiosa diriijvns,

locitm i>>;rhuil milHundi. (!i' dcifiitr inot se dit di' loiili" t'SjuVe ilr

Seivii-c
; And;«rcliiiis ne fui |:iiii;iiN iiii ^iicnicr ; il dc\inl d'ic d' \uvt'r;;in'.

* CanniiKi, l\. !/».

^ (i|-(';ioin» de Tunis, Vil.r Pdlnin,. I\. I ; 1 (jua ntm nilrntlur.

* i.t'lln* d'Aldx» à jlrsidi'iiiis. dmis lldiniiifl. I\. i i: //; lUiltilio mjis,

ubi innulilh (iiislm.

" Tcslainnituin licrlidiiini, l'.ii(lcs>iis. n" 'jr»!). t. I.|i.'j|*-Î: lUujo aiqw
jiihi'o ni <iiiantictin(iiif nmiri inei vcl fiilclcs srrvirnics funint, mcimurs

S'ut iiulnlur.r iiu;r Xdjino l.abiinoalduin cpiscnpum ut sempcr me-

mor sit nuhilunr nu':f irl pulnuinii Siinrli l\li i.

'' llistorid rpitonnita, c. .M».



278 LES ORIGINES DU SYSTÈME FEODAL.

et, six siècles plus lard, un vassal s'appellera encore

(c un nourri ».

Les Vies de Saints attestent l'usage de la commen-

datio. Sigirannus, au sortir de l'écoleS fut attaché « à

l'homme puissant Flaocat, pour être nourri^ ». C'est

que son père voulait le pousser à la cour; Sigirannus

ne tarda pas, en effet, à devenir échanson du roi. De

même Arnulfus, trop jeune, « est confié » à Gundulf,

maire du Palais, du patronage duquel il passa bientôt

dans la truste du Yoy\ Arnulf était un Franc; Eligius

paraît être de race romaine ou gauloise; né et élevé à

Limoges, instruit dans son art, il veut faire fortune

dans le Palais; mais pour faire partie du Palais il

doit se mettre dans la mainbour d'un grand ; « il se

remet au patronage du trésorier Bobbo, et vit sous son

autorité\ »

On peut observer que les ecclésiastiques avaient une

propension à se mettre ainsi en mainbour des grands.

Le concile d'Auvergne de 555 juge nécessaire de le leur

interdire; le patronage d'un grand serait pour eux un

moyen d'échapper à l'autorité de leur évêque^ Le

1 Vila Sigiranni, dans les Acta Sanctorum ordinis Benedicti, II, 452 :

In primœva aitalc est in scliolis traditus quatemis litterarum primordia,

ul solet, perciperet.

- Ibidem : Deinde, transado temporel Flaocado cuidam polenli vivo

causa nutriendiadjundiis, Francorum inpalatio devenit, ihicpie ah eodeni

ad alliora provocatus, pincerna régis in puerilia est deputalus.

^ Vita Arnulfi, écrile par un contemporain (c. 2) : Arnulfus, prosapia

cjenilus Francorum, nohilis parenlihus.... Cum jam bene edoclus ad robo-

ratam pervenisset ivlalem, Gundulfo subregido, rectori Palatii vel consi-

liario régis exercitandus in bonis ariibus tradilur. [Acta Sanctorum ordi-

nis Benedicti, II, 149.)

^ Vila Eligii, ab Audoeno, 1,4: Notus factus est cuidam régis ihesau-

rario,Bobboni vocabido, cujus se patrocinio committens, sub ejus ditione

degebat. (IJouquot, III, 552.)
" Concilium Arvernense, 555, c. 4; Sirmond, I, 242 : Ne a potenlibus

sseculi çlerici contra episcopos suos ullo modo erigantur.
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concile d'Orléans de 008 si<'nale ce fail ciiiiciix qu'il
y

a des ecclésiasliques (jiii r(;fiisent d'accuinplir les aetr'S

de leur ministère et (jui ailèj^iicnl j)Oiir excuse qu'ils

en sont empêchés j)ai" leurs ohli^alions envci's leurs

patrons\ Le concile de l^uis de 015 doil de nouveau

interdire aux ecclésiasli(jues de se reiidi-e vers le roi

ou vers des hommes j)uissanls et de les prendre pour

patI•ons^ La même défense est adressée aux jihhés

et aux moines par le concile de Chaloii de ()i*2, el elle

s'étend aux agents et administrateurs des domaine^ des

monastères ^ Les conciles lutlaienl ain<i eoiidc un

penchant hien fort. Jls finissenl p.ir lui céder, el le

concile [dit] de Bordeaux de (J(j'2 autorise les ecclésias-

tiques, pourvu qu'ils ohtiennent rassenliineul de l'é-

véque, « à se mettre en mainhourd'un laïque, comme
c'est l'usage ^ ».

Yoilà donc, à côlé de la commrnihtlio du |);invie (|ui

a déclaré « (ju'il n'av;iil p;is de (juoi se nom rir et se

vètii' )^ une seconde sorle de coiHniriKhilio de riioiiiiin»

qui S(; met aux mains d'un urand par innldlion ou

poui' le succès de ses inh'ièls. (iC p.ili'oniiLjc ou celle

mainhour se pralicpie au vi' siècle s;nis dislinclion

^ Cunciliuni Aurclidiicnsc, àiJS, c. II ; Siiiuoiid, 1, L'.'i I : Si tjui clerici

m'nmlcria siisccpta (kjcic delirelent, et eArusationcm de patroriniis quo-

runicuiKiur pr.vlnidiint ne of/iciiim implciDil, ac sacerdotes snos suh hu-

jnsinndi raiisa ;rstiin(int j>er inubedieiilidin eanteinneiitlos... inler elericos

non linheanluv netiue ex rébus ecelesiasli» is sdpendia uUa pereipinnt.

^ (jniciliiini l*(irisiense, (il.'», c. ."
; Siriuoiul, I, iTI : Si (piis cleiieiis,

ronlemplo episropo, ad prineipeni tel ni polenliores hontines and'iilti-

vcrit vel sihi pntronos eleijerH... non reeipiiilur.

' doneiliiim C.ahilonetise, (Ji'2. c. \h; Siriiiotid, I, W)"! : il uhhaltt el

innnachi nul (Kjenles vionnslerioruni pnlroeinio s;ieulnri non ultinhir.

* Conciliuin lîurdiijdlense, (»(»'2, (Lins les Diplomnlti ilo P;ir(i«'>sus. l. il.

|). ir>0 : l^reshiiteii, diaeoni, vel (ptieunnine eelero, sreulari miindehuide,

ut ('(iniiliare est, tiisi ciint eonveni( nlia episeopi [non utanlur). - Il osl

nui(Mi\ (jn'un concile tic Rordciiiix ;i|»jicllc niitndel'uidis ce (|uc los conoilrs

I

d'Orloans, «le l'.iiis cl dv (.li.iloii .i\.iicnl .ippclc palrocininm.
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de race ni de classe. Tous les hommes peuvent ce se

commcnder », les pauvres comme les riches, les Francs

comme les Romains, les ecclésiastiques comme les

laïques. Tous aussi, sans distinction de race ni d'ordre,

peuvent exercer cette mainhour, pourvu qu'ils soient

assez « puissants », c'est-à-dire assez « grands auprès

du roi » pour que leur patronage soit utile.

Cette sorte de commendatio ei de mainhour n'a encore

aucun caractère militaire. Nous avons cité tous les

exemples que les documents en présentent; il se

trouve que parmi eux il n'y a pas un seul guerrier.

Ces hommes que nous avons vus « se commender »

à un grand, visaient à des fonctions administratives

ou financières, à des emplois à la cour, à des dignités

ecclésiastiques. Aucun d'eux ne paraît avoir porté les

armes.

Nous ne conclurons pas de là qu'il n'y eût pas beau-

coup de guerriers parmi ceux qui « se commen-

daient » ; mais nous en conclurons que le service

militaire n'était pas la condition essentielle et néces-

saire de l'acte de commendation.

3" DU CARACTÈRE DE LA (( COMMENDATIO ))
;
Qu'eLLE NE PRESENTE

RIEN DE MILITAIRE.

Mais il faut pousser plus loin nos recherches. Peut-

être trouverons-nuus une mainhour ou une truste plus

militaire. Il faut voir s'il n'existait pas des groupes

guerriers constitués par la commendation de quelques

hommes à un chef choisi par eux. Pour cela, nous

allons passer en revue tous les documents, et surtout

ceux qui ont un caractère plus germanique. Nous

commencerons par les lois barbares.

I
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Dans la Loi Saliquo, on no trouve pas un seul trait

qui se rapporte à celle vassalité. Qu'on en pairoure

tous les ai'licles, on ne rencontrera nulle p;irl un

homme qui soit en mainhour d'oFi aiilic iKumnc, si

ce n'est du roi. Le mol mainhoni' ou nuiudehour n'v

est pas; h; terme truslis ne s'y renconlie (|u'appliqu(''

au roi. H n'y exisic ni (idèles, ni vassaux. Aucune

allusion n'y est faite à la praticjue de la mainhour

d'un particulier. De {groupes guerriers allacliés à un

chef, il n'y a pas le plus petit indice.

Il en esl de même de la Loi des Bui'gondes, qui a viv

rédigée peu do temps après l'invasion. Pas un m<>l de

la mainbour, de la commendalion, de la truste, de la

bande guerrière. Ni ces nu)ls, ni les choses (ju'ils

expriment, ne se trouvent dans ce code*.

Dans la Loi des Francs Ui|)uaires, nous houvons un

mot qui j)araît élre une allusion aux usages (|ue nou>

cherchons. H y esl pai'lé d'un homme lihic, imirtutus,

(|ui se trouve en dépendance d'un au Ire, in ohsnjuio

allerim^. Je n'oserais pas aflirmer (ju il s'agisse ici de

' 11 s'v trouve pouitaiit un mol sur l('(|iirl on ;i l»,'ili iorii des tlu''«»rios :

c'est \i\ luol faranianni, titre 54, § 'i et ô ; l'cil/. I. III. p. 5.')S. l'.f. ftira,

titre 107, 5; 11, |). .')77. Les énidits n'ont (>as Mian(|iié d'y voir des groupes

guerriers sous un ehel". Mais la loi ne dit rien de pareil; voiei eounnenl

elle s'exprime : De c.vdrlis novum mine cl supt'rjJmnn favaniainiorum

tomfx'lilioncm cl cnlumiiunn a posscssoriim ijinvainim' priicipimus sitl>-

}H(ircri, lit... de cviniis haheinil <iim l>iiriiuinUi)nil>iis nitioiieni. Simili

enndilione de eiirle el jioniiiriis eirea ((irdnuiniKts sm-dla. On \oit qu'il

s'a^iit là de eonleslations au >u)et d'essarls et de ver;;ers. L«> mot /'f/»<i/;w;/ifii

si-inilie-t-il des {guerriers ? (!(da est povsilde. liien (jn'on m* puisse pa«i

l'ai'lii'mei", puis(|u'ou n'en citnnait \>;\<- d'iuitre exemple. Ku liuil «.«•»,

l'idt'e d'im groupe i;U(>n ier n'est mdiemeni exprnuée u'i. et il !j'y a pas l«»

nion.dre mdnc (jne ces lionnues lussent des eoinites ou tles va^^saus d'un

eliel.

'' Le.i liipiKirin, \\\\ {\\\U\) : Si homo iiujenuus in ohseiiiiu) allenus

ineiilixUits fiieiil, ipse ijiii eiim posl se eodiin texipnre relinuit, in pur-

nentia judieis repnesenlel.



'i82 LES ORIGINES DU SYSTÈME FEODAL.

la maiiibour, mais j'incline à le pensera En tout cas,

la Loi des Ripuaires emploie une expression toute latine.

Le mot mainbour n'y est pas, et la loi ne connaît

d'autre truste que celle du roi^

Les Codes des Alamans et des Bavarois ont été ré-

digés au yif siècle par Tordre des rois francs. Dans le

Code des Alamans, nous ne trouvons pas un seul mot

qui se rapporte à la mainbour, au patronage, à la

commendation^. Dans le Code des Bavarois, il n'est pas

question de mainbour, ni de truste^; mais on ren-

contre, une fois, le terme romain de commendaiio, et

il est fait allusion incidemment à l'homme qui « s'est

commendé >>, c'est-à-dire donné, à un autre homme^
Mais il n'est rien dit de plus sur cette pratique.

Dans la Loi des Thuringiens et dans celle des Fri-

sons, nous ne trouvons rien qui s'y rapporte. Il n'y est

pas même fait allusion. On n'y rencontre ni les termes

germaniques mundeburd, Irustis, vassus, ni les termes

latins commendatio, patrocinium. La Loi des Saxons

renferme un mot qui peut être une allusion au patro-

nage; il y est parlé « de l'homme libre qui a été sous

la tutelle d'un noble*' » ; on n'y trouve d'ailleurs ni la

mainbour, ni la truste, ni la vassalité.

^ D'autant plus qu'une rubrique porte : De eo qui in obsequio se com-

mendat (édit. Sohm, p. 210 et 41). Mais cette rubrique est l'œuvre d'un

copiste et ne se trouve que dans un seul des trente-quatre manuscrits.

^ Rex Ripuaria, XI, 1.

'" Le mot mundehiirdis n'est pas dans la Loi des Alamans ; le mot miindiiim

n'y est employé que pour désigner l'autorité du mari sur la femme, titre LI

[(LUI), p. 11 et 111 de redit. Lehmannj. Le mot commendare ne s'y

trouve qu'avec le sens de « mettre un objet en dépôt », titre VI et LXXXI

(LXXXIV). Le uioilrust n'y est pas.

^ Le jnot mundehurdis n'est que dans un addilamentum qui est l'œuvre

de Charlemagne, Pertz, t. 111, p. 478.

5 Lex Baiuwariornm, 111, 15, 1, Walter; ou lY, 28, Pertz, p. 294:

Si qnis liherum liominem... cui commendaius fuit dumvixit.
^' Lex Saxonum, XVll : Liber hurno qui suh iulela nobilis erat

i
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La Loi (les Lombards, écrite an vu" siècle, menlioiine

riiomme ({ui « a fait f|iir'lqii('s pi-oliN ;ni service du

roi, ou dans l'ohéissance iVi\\\ coinlc ou d'un <iui|)le

particulier' >k Peut-être faut-il voii* ici nu indice de la

pratique de la mainbour; mais on n'ose pas raffirmer.

C'est dans la Loi des Wisigotbs que ce régime du

patronage est le mieux décrit. Il n'est appelé ni truslis,

ni mainboui'; il est appelé palruriniinn^. Le supérieur

est désigné i)ar le terme pdlroiuis''; l'iiinMicur est dé-

signé, non par le mot frt.s.s?/s, (jui ne se r<Mic(>ntre

jamais, mais j)ar cette périj)brase : ccdui (ju'oii a eu

patronage*. Et il est dit de lui qu'il est enlié en pali-o-

nage par la commendatio : se palrono commendavir

.

Tels sont les seuls renseignements que fouiMii^^eiit

les codes barbares au sujet du patronage exei'ci' par d'au-

tres (|ue par les rois. Les formules y ajoutent (juelipie

lumière. Encore faut-il observer (juece régime de vassa-

lité y tient bien peu de place. Sur cin*! eeiiN rdiuiules

environ, il n'en est (|ue (juali'e où il suil paih' d'elle*.

' ï.ex LcvKjohardornm, Uolliaiis, 1(17: Si frdfrrs... unus ex ipsis in

()hs('<iuiu)n rc(iis (lul judicis uluiudn rcs (uhiitisivcril. — lltidciii. l'*j.') : S/

aliiiuid in (jusindio iliitis nul privulorum Itominnni i)hst'(jiiii) donum
înitniis coiiqiiisiril. -- Ailleurs, s; lll.">, on n'iicuiitit' le tt'iiiii' .\(' co/zj-

mcndarc, mais ;i|)|)li(|iir à une- rniiiiic (|iii |1(MiI se sou-^Uaiic .m )nuiidiu)n

(le son mari |)oiii' se placiM* sous le nmndiinn du roi.

* Lex Wisiiiolhornni, VI, t, tî : hujcntii in obsctiuio, in patiocinio

ronsliluli. — V. ">, i : Si (inls cnni (ilitjno pidiocinii causa consistât.

' lltidcMi, V, r» : De donalionil'us palronoruni.

* Ibidem, V, ."», I : Si iptis ci ipicm in p(drocinio luihucrit, arnui vc!

(ili(piid dondvcril.
'' ll)idem, V, .">, "1 : Si... .sihi patronuni clcijcrit, hahcat liccntiam ciii

rulncril .se conunendarc. — V, .', 4 : Si qiii.'i patrono se contniendavcrit.

— Toutes ces lois soûl (|uali(i(''es fl/»//////.r, c'est-à-dire anlêrieuies à la

eodilicalioii de (lliiuda^uiutlie, autc-rieures pai- eoiisripieut au milieu du

vu" siècle.

'• Turoncnscs, IT); Marculle, I, '27i: \,
."'j

; II. ."it». N«)Us ne jurions |Ki<

encore de la maiuliour nnale (|ui est un aulre sujet [eli. I.'ij. Nous avons

déjii vu la loiiuule l, 'jl, relative;» la maiuliour «rê::lise [cli. II. j». 4.*»i].
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Le roi déclare clans une lettre que tel évêque ou tel

grand, ayant été chargé par lui d'une mission, soit

dans une province, soit à Tétranger, tous les procès

qui pourront surgir contre lui seront remis à être

jugés jusqu'au moment de son retour \ 11 ajoute : « Et

aussi les procès de ses amici ou gasindl, soit que ces

amici l'accompagnent dans sa mission, soit qu'ils

restent chez eux^ » C'est là le patronage. Le terme

amici^ dans la langue latine de la République et de

l'Empire, avait désigné les hommes qui s'attachaient

comme clients et sujets à un autre homme. Il avait con-

servé la même signification sous les Mérovingiens. Le

testament de Bertramn nous montre que « amis » et

« serviteurs » étaient deux termes synonymes''. Nous

pouvons lire dans Grégoire de Tours que le même
homme est appelé « l'ami w de Sirivald et « le sujet »

de Sirivald\ Quant au terme ganndi, qu'emploie aussi

notre formule, il est le terme germanique qui corres-

pond au latin amici^,

* Marculfe, I, 25; Rozière, 455: Caria de causas suspensas. Dum
aposiolico vivo illo aul inhislri viro pro noslris utilitatibus ihi amhu-
lare. precipimus, ideo juhemus tit, dum illis partibiis fuerit demoralus,

omnes causas suas... in suspenso debeant resedere.

- Idem : Omnes causas suas suisque amicis aul gasindis.... Jobemus

ut, intérim quod de illis parlibus revertetur, omnes causas ejus aul

amicorum suorum, tam illorum qui cum ipso pergent quam qui ad pro-

prias eorum rcsederinl, in susjœnso resedeanl.

^ Teslamentum Bertramni, Pardessus, p. 212: Illud rogo et juheo ut

quanlicunquc AMrci ynei vel fidèles servientes fuerint, semper memores
sint nulriiurœ meiv vel benefacti mei. Les deux termes nutriturœ et bcnc-

faclum sont caractéristiques du patronage.

* Grégoire de Tours, Historia Francorum, III, 55 : Sirivaldum taliter

inlerfecit.... Egresso domo und amicorum, putantes ipsum Sirivaldum

esse, interj'ecerunt cum; sed indicat eis unus ex famiiia non eos dominum
inlerfecisse, sed subditum. La synonymie de amicus et de subdilus est ici

bien évidente.

^ Le terme gasindus se retrouve dans Marculfe, I, 24 et II, 56. La

signification du mot est bien marquée par la Loi des Lombards qui parle
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Ces subordonnés d'un j^i'aiid ('laicnl encore dési^niés

par d'autres noms. Une formule du recueil de Marculfe

les appelle pares. iAi lerme (jui, (l;iiis lu lan^aie clas-

sique, avait signifié égal ou pareil, s'aj)pli(piait à toutes

personnes libres unies par un contrat ou quebjue autre

lien volontaire/. Il avait à |)eu près le sens de comj)a-

gnon. Une formule ex[)lique le mot /nires |)ar <^ les

hommes qui suivent' )>. C'est ainsi que nous le voyons

appli(|ué, dès le vu'" siècle, aux hommes (jui fornieiil la

suite ou le cortège d'un grand personnage\

Nous trouvons aussi le icima fidèles. Dans une for-

mule, le chef ou patron, s'adressanl au (jcisindtis, l'ap-

pelle c( son fidèle », et il le récompense de <^ sa foi el

de son service^ >). C'est ainsi que Bertramn, dans son

testament, dit de plusieurs hommes qu'ils sont ^( ses

fidèles"' ». La Loi des ^^isigollls appelle >< iulidèle »

(lu (jasindiitm ducis diiiis iiii passnge où il >-';i^'il inanin'slciiiiMil d'un sor-

\i(0 d'hoiinnc lihio (iJotharis, 2l2o).

' (l'est ainsi ([iic diMix époux sont dési^Mirs pai' l'expression par, l'un

par rapport à l'aulfe; voir Maifull'c, 11, 511; Ko/.ière, ."l'JS. {'A\ Diploniala,

Pardessus, t. Il, p. '210. — A jilus fuite raison, deux conti-aelanls sont

parcs entre eux; iiiènn* (juaud l'un se trouve fort inférieur à l'autre, ils

sont égaux en tant que contrariants : Andiuiavenscs, ',\h el 57 (Mo/ière,

125 et 114); Turoncuses, iô ;
Scnoniar, 5: Mi'rhelian:v, oi ; liitjno-

uian.r, 15 et 11). — C'est se tromper hcaiifoiip (|ui' de donner au mot

juncs une orij^iiu^ féodale.

- Marculfe, I, 52; Ro/ière, il' : ('.uni jxnrs siios (fiti ciiiu srntli fiicrunl.

— Dans |:i icx Maiiiaunonim, \\.\' {\{A\), pares aie sens île eompa^nons.
^ .Mar'*ulfe, 1,52: Duin illc ntnt pans suos... illnni intcrficil vcl tir

re(jno noslro se transtiilil Diini prcdicli vni illi ici rcliqui parcs aiit

(jdsindi corum Tmn ipsr (puiiii pares, (jasindi vrl aniiri. — Cf. pans
ipsius monaslerii, dans le.s Uiplomata, u" 585. (Ii|dôme de (î77. p. 177.

où pans est répété deux fois.

Mareulfe. Il, 5tî ; Ro/.ière, lOI : Si vmquis... e.vsi>n.) sio AMQi'in cox-

rr.DKKi: voiri un. K(p) illt' fidcli noslro illi. Vro rcspcrlu Jidei et Siriilii

lui.

" Teslanicnluni lierlninmi : Mris fi<lelibns.... l'idelis nu ns Chenilfus,...

Fidelis ini'Hs llcrlolrnns.... l'idrlcs niri Si'rvirnli-s. - Testamentitm

lladoindi, l'ardessiis, n" 51)0: Villani ipiant fidelis noster Cluuldo per

nuslnini bcncfinutn linlul.
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l'homme qui manque aux devoirs envers son patron*.

Nous avons vu précédemment que le lien moral entre

les deux hommes s'était toujours appelé fides\

Le terme vassus existait dans la langue du temps;

mais il n'avait pas la signification de vassal. Dans la Loi

Salique, le vassm est un esclave; il figure parmi les

autres esclaves; il est parmi eux celui qui sert person-

nellement le maître; mais son wergeld n'est pas pour

cela plus élevé que celui de l'esclave qui garde les

porcs ou qui taille la vigne". Dans la Loi des Alamans,

le mot vassus a le même sens\ et nous pourrions citer

une série de diplômes qui vont jusqu'au vui*' et au

IX® siècle, où les vassi ne sont autre chose que des

esclaves attachés au service domestique ^ L'idée de

service libre, volontaire, honorable, ne s'attachait donc

^ Lcx WisigotJtorum, V, 5, o. — De iiicine Abbon, clins son testa-

ment, parle d'un « infidelis » qui nohis meniitus fuit. El cet « infidèle »

se trouve être un clerc : El illam porlionem quam de Mauringo clerico

pro sua infideUiale quod nohis menlivii et fer verbo dominico conqui-

sivimus, dnm et ipse nohis meniitus fuit [Diplomala, n° 559, t. II,

p. 377). On trouve le ternne nutritus nosler dans une formule d'Anjou, 50

(55) ; Ilozière, 164. [Cf. plus haut, p. 277.]

2 [Cf. p. 110.]

^ Lex Salica, XXXV : Si quis vassum ad ministerium aut fabruni

fcrrarium vel aurificum aut porcarium vel vinitorem aut slralorem fura-

verit aut occiderit..., solides triginta cuJpahilis judicetur.— Notons que,

sur les 66 manuscrits, il n'y en a que 3 où se lise ce mot: vassus;

ce sont, il est vrai, les meilleurs, Paris 4404 et 9655, Wolfenbuttcl.

Le manuscrit de Munich remplace vassum \^[\r puerum ad ministerium,

et l'on sait que puer dans la Loi Salique signifie toujours un esclave.

* Lex Alamannorum, LXXIX, 3 ou LXXXI, 5; Perîz, p. 75 [LXXIV, 1,

Lehmann, p. 158] : Si alicnjus siniacalcus, qui servus esl, et doniinm

ejus duodeci)n vassos infra donum liahel, occisus fuerit, quadraginla

solidis componatur . Ces douze vassi forment la domesticité intérieure qui

obéit au sénéchal, esclave comme eux. Cf. article 4 : Mariscalcus qui super

diiodecim cahallos est.

^ Voir, par exemple, dans les Traditiones Wisseinburgenses, le n° i59 :

Dono vassallos meos et pucllas meas quos ego intus sala mea habeo. —
Traditiones Sangallenses, n" 15. — Neugart, Codex diplomalicus Ala-

mannorum, n" 21.
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[)as d'abord à co mol gormanicjnc. Celle idée ne s'y est

allachée qu'assez lai'd; on la voil [)oindre dans les Lois

des Alamans cl des Bavarois*. 11 seniliJe (jiic le mol ail

désij^mé d'abord un servileur esclave el (ju'il ail lalhi

du lemps pour qu'il s'appliqua l au serviteur libre el

noble. Ajoutons qu'il ne se trouve ni dans les Lois des

Lombards% ni dans celles des I{ij)uaii'es, des Wisifrolhs,

des Burgondes, des Thuringiens, des Frisons"'. 11 faul

remarquer anssi que le mol Icudcs ne se renconlic

jamais ap[)liqué à d'autres fidèles (|u'à ceux des rois.

Knlin, comme on ne Irouve pas non plus le mol Inisle

on le mot mainbour apj)li(pié aux fidèles d'un parlicn-

lici', on est l'éduil à se demander si les Germains

avaient dans leur langue un mot s[)écial el précis pour

désigner celte subordinal ion de l'iiomme libre à un

auli'c bomme.

Ouoi (ju'il en soil, les lexles de l'époque méi'ovin-

gienne nous oui assez bien moiilié (|ii(', sou^ les noms

iïamkt, de </(isin(li, de /nircs, de fidrlcs, uii bonnne

peut avoir d'aulres liommes libres allaclns à sa j)er-

sonn(\ On Viuidrail savoir ([iielle ('lail la naluic du lien

(}ui les iinissail à lui.

' Jj'x AlaHuuuioruni^ \\\\\ [."». I^cliiiiaiiii, : Vussiis dinis uut coinilis.

L'expression csl dans les trois Icxlos (1«> la loi, Hloldrii, p. 50; Lantfii-

dianii, p. !>!); Karolina, p. I 'ri. — Lcx Vxiiuiravioiuin, II. l'i, I : Sivc

reyis vassi, sivc ducis. Lccoiilcxteiiianiut' liicii (ju'il s'auild'lionuncs liluvs.

' Le mol vdssus ne s'iniruduil «laiis les lois des liOnihards (jiià parlir

de (iliarlcniagiie. Voir IJhcr l^ipicnsis, Karoli, ^ IS.

'' Le niol lutssua se lit dans une foiiniili' de M.ireiilfc. Il, 17 ^lu>/ière,

l'2U), mais dans un seul des trois mamiseiils; il ol tlillirilc de driider

s'il (l(''sii;ii(' (les (Mrics ou des serviteurs. Il rsl aussi dans le trstamenl

(rKlicriiard, Pardessus, n" .Ma, p. 7ùû : Qiiod ad Vd'fsos nostros hcnc-

ficidviinns ; mais il csl diHiiile de iléleiininrr le sens (|u'il donne .i vnssus;

car il (lit pins liaiil (|ii*il a diMiiii' un hcnrluium ii un scnits , Tarte e>l

d'ailleins de 7 -S au plus loi.

' Minulohiirdum n'est emjiloNé niir d.ms la lormule île Tours, n" 43 ;

tnislis ne \'r^[ jaujais.
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Le lien se formait-il par un acte écrit? Le recueil des

formules de Tours nous a fourni un curieux exemple

d'une lettre de commendatio; mais nous avons dit qu'il

ne fallait pas tirer de cet exemple unique une con-

clusion générale.

Se contractait-il par un serment? On le supposera

volontiers, si l'on songe qu'il y avait un serment pour

entrer dans la truste du roi*. Mais ce n'est là qu'une

induction, et les documents de l'époque mérovingienne

ne mentionnent pas le serment prêté à des particuliers.

Ce lien engageait-il l'homme pour toute sa vie? La

formule de Tours que nous avons analysée le donnerait

à penser; mais il y a de fortes raisons de croire qu'il

s'agit ici d'un cas particulier. La Loi des Wisigoths

déclare formellement que l'homme peut changer de

ce patron », et a se commender à qui il veut^ ». Ce

patronage peut se trouver héréditaire en fait, parce que

les fils du patronné peuvent rester attachés au iils du

patron^; mais cette hérédité n'est jamais obligatoire.

Le patronage cesse de plein droit à la mort de l'un ou

l'autre des deux contractants, et pour que le lien

subsiste, il faut que le pacte soit renouvelé.

On chercherait en vain dans les textes quelque ren-

seignement précis sur les obligations que les deux

* Loi Salique, XLII, 2 : In iriisle dominica juratus, dans deux manu-
scrits seulement, Paris, AAQô B et 18257. Cf. traité d'Andelot, Boretius,

p. 14 : Sacramenta prœbuerunt; Marculfe, I, 18 : Truslem conjurasse.

* Lex Wisigotliorum, V, 5, 1 : Si vero alium palronum eleijeril,

Jiabeai licenliam cui se voluerit commendare, qnoniam ingenuo liomini

non polesl proliiberi quia in sua poiestate consisiit. — V, 3, 4 : Qui-

cunque palronum suum reliquerit et ad alium iendcns se contuleril,

ille cui se commendaverit det ei terram....

5 Ibidem, V, 3, 1 : Si tam ipse qui in patrocinio fuit quam filii ejus

filiis palroni obsequi volucrini— Si vero palroiii filios vlI nepolcs

crediderini relinquendos.
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hommes avjiicnl l'iiii l'uvci's l'aiiUc. Il y c^l jciih'*

'( crobéissaiice », « de foi », « (I(î scMvicc' >> ; mai.-^ la

nalure de colto loi, de ccIIl' oixiissaiico, de et' service,

n'est nidle pail iiidi(|ii(''e.

Si l'on s'en lapporU; à la Loi des \Visii:o(lis, et si

l'on croit })OUVoii' d'après elle ju^cr rin>-lilnli(»ii tout

entièi'e, on sera j)Oi'lé à cioiic (jne ce lien de piilronage

élail fort éli'oil. H esl dit du p;ili'onné « (ju'il liai)ile

avec le pali'on'' ». Ce (|iii niiir(|iie mieux encoi'e sa

dépendance, c'est (jue le pal ion est seul resjmnsable en

justice des crimes que son inlV'rieui- a pu commeUi'e

pai' son ordre. Il semhie (pie ce subordonné n'ait j)as

conservé sa volonté assez libi-e pour résister au cliel"

(pii lui commande un crime".

Dans la Loi des Bavarois, le « comuKMulé » fiiil partie

de la maison de son maître à tel point <pie, ^'il \ieiit

à èlre tué, c'est au iniiitre (jue le prix du meuilre e^l

payé. Le patron rej)r(''seiile les parents et la lainille'.

I
11 semble (ju'il en ait ('t(' de même clie/. le^ l'iaue^. Au

moins voyons-nous (j"'eu ca^ de pi'ocès luteutt* à l'iu-

férieur, c'est le supérieur (pii a le deviui- de l'iiuuMier

I

au ju^'e"; on bien il e^t re^poiisiihle du domniiiue. l.t»

II ' Turoncnscs, 4."
: Vobis scrrirc cl promcrcri... servit ium vcl ul>si'~

ij fjuium inpendcrc.— Mairnllc. Il, ."»(!
: l^m rcaprclu fidcietscivitii lui </»</</

4 circd ito.s inprnderc non dr.sislis. - Les \\ isujollionim. \ .
."»

: (ibsetpii...

I

\n pulcsluic palroni inaneri' Si ci iiu'ciiiulur iiifidilis.

M * Lex W isi<i()lli(>nmi, \, ."», .">
: S/ <piis cinn dlitpio patrocinii raiisa

il consislal. cl aHifuid, dmn ciiin co luihUnl, <id<piisiciil

*. ^ lliittciii, VI, i, "2
: Si in palrocinio vcl ohsctpiio pi;rsNmpto)is

i: retenti, nh illu hoc faccrc jnti^i fnciunl, vct cnin eo hoc <().< jecissc

t

j

constilcril, soins patronns nd onincm sntisfactinncni et po'nw et damni

II
tcncaluv ohno.vius: nnni illi tinn crnnl cnlpnhtlrs ipti jnssn pnlr.yni

I i videnlnr esse coniplcnlcs.

II
* Lex Uninn-nnornin, III. |.".

j (IV. JS) : Si (fuis lihcrum Inmincni

occidcrit, sidvul pnrcnlihus snts, si lidhct ; si <inlcm non luihet, solvnl

iliici, vcl cni coninicnddlns fnil diitn vi.vit.

^ l.c.r liipndnd, \\\\ : S/ imjinnns ui ohse<ptiuni (illerius iiicu/yHïiM*

«0
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supérieur doit défendre son subordonné dans tous ses

procès. C'est pour cela que, si le supérieur est absent

du pays, on devra attendre son retour pour juger les

procès de ses « amis et de ses subordonnés* ».

Comment ce service de l'homme libre était-il rému-

néré? Il est probable qu'il n'existait sur ce point

aucune règle générale. Une formule de Tours dit que

le chef doit fournir « nourriture et vêtement^ ». La Loi

des Lombards montre que l'homme en service d'un

autre peut recevoir « des dons et des présents^ ». La

Loi des Wisigolhs parle aussi de présents « d'armes ou

d'autres objets^ ». Une formule de Marculfe nous pré-

sente un homme qui fait donation d'une terre à son

« fidèle », à son gasindus, pour reconnaître « sa foi et

ses constants services » ; or cette donation est perpé-

tuelle. La terre, récompense de services passés, est

donnée en pleine propriété et héréditairement^

A côté de cela, d'autres règles tendent à se consti-

tuer. Il semble, d'après les lois des Wisigoths, que les

hommes du vu'' siècle aient fort agité la question des

droits de propriété du vassal. D'une part, le législateur

fuerit, ipse qui euni post se eodem tempore relinuit, in prœsentia judicis

reprœsentare studcal, mit in rem respondere.

1 Marculfe, I, 25.

- Turonenses, 45 : Tarn de vicia quani et de veslimenio.

^ Lex Lamjobardorum, Rotharis, 225 : Si aliquid... in privaloruni

honiinum obsequio, donum mnnus conquisivil. — De même, 167: Si

unus ex ipsis... aliquas rcs adquisierit.

* Lex Wisiqolhorum, V, 5, 1 : Si quis ei queni in patrocinio habiieril,

arma vel aliquid donaverit.

^ Marculfe, II, 50; Kozière, 161 : Si aliqlis servo aut gaslndo suo ali-

quid coNCEDERE voLUEiuT. — Notcr quG nervus dans cette rubrique ne peut

pas désigner un esclave; jamais on ne donne à un esclave une terre en

pleine et peipéluelle propriété ; le scrvus est ici un serviteur. — Eqo illc

fideli nostro illo. Pro respcclu fidei cl servitii quia circa nos inpendcrc

7ion dcsislis, cedimus iibi a die présente locello nunciipante illo, infra

villa nostra illa, cum terris, domibus, mancipiis, vineis, pratella... ilci
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dit formeliemL'iiL (jik; k's doii^ rtriis des ji;i lions

forment iino propriclc jiei'somicllc'; le scrvilL'iir |»«'iit

les vendre on en Caire donation à sa ^nise, suivant

toutes les règles du droit commun'. One cr^ jné^cnts

consistent en armes ou en tout autic (d))!'!, le [Kilion

ne peut pas les reprendre;'. D'auli'c [)art,si le seivitcur

quitte spontanément le jtation [loui" << se commendei" à

un autre », il doit « rendre à celui ([u'il (piilte tout ce

qu'il a reçu de lui"' )^. Si le patronné nieuil, ses tils

conserveront ce qu'il a acquis, moyennant (ju'ils restent

dans l'obéissance du même patron et de ses fds*. S'ils

quittent volontairement la famille du patron, ils dcnvcnt

rendre tout ce (pie leur [)èi'e a l'ecu de celte famille '.

Ija loi dislingue des dons les ac({uèls. Klle considère

qu'il y a là une véi'itable jnopriélé, sur la(|U('lle les lils

ont des droits après le j)èi'e. Mais elle juge en même
U^mps (jue, ces biens ayant été' ac(juis à la faNcui- du

patronage, sm* la teirc du pati'on ou pai' ^on appui, la

famille du patron a aussi des droils sur eux.l^lle cniu-

ul jure proprielario {h ((Uiccssion peut aussi, au clioix du doua leur, (''Iro

sujcUc! à la condition de ivdcvaricc) /// tua rcvm'rs potcsiale... iit niillu

reddiltis tcry.r soircrc nrc tu )ii'c tua postcritas nohis rrl hcrctlibus nos-

tris (tvbeatis... vil quiaiuid ciiudv facire di'rri'vrris Itl'cratii habcn-i

pnlcsldlcm. ('('Uc loniiidc u'csl |)as is(dt''c; de iimmiic. Uo/iiif. I(i~» r| |lii;

Anu'rncnscs, (I; .\ndr<i(irt'iiscs, .">(>.

* Ia'x \\ isiiiollioruiii, IV. ,'), .*»
: i'ilins tpii alupiid... patronoruni

bcncliciis prommirril, et r.iindc alitpiid cu'uuuiiuc vcndcre rcl donarc

volucrit, ju.rttt caiu (otidilionoti (jh.i' in aliis IcqUins idiilinitnr, in

ipsius potcsttdc consist(d.

' lliidcMi, V, ."i, I : St (plis ci (jucni in patrocimo hahucut. arma
di'dcyit vcl dliipiid donairril. apud ipsum tpi.r snnl dunata pcrmnncant.

'' ll)id(Mii : lU'ddat oninia palrono qncni dtscruit.

' lliidfiii : Similis forma svrn'tur < irra fUios pnlroni vel filios t'iiis qui

ui pntrocinio fuit, ut, si tant ipsc qui m patroi inio fuit qunm filii tjnn

filiis patroni nbsiqui volucrinl, donata possidrant.
'•' iliidnii : Si i\'rt> patroni filios vcl nrinttcs, ipsis riolcnlibut, rrt^li'

dcnni rclinqucndos, rcddnnl univcrsii (^ur parcntibus coruni a palronù

donala sunt.
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bine ces deux principes en partageant la succession par

moitié^ De même, si le patronné devient « infidèle »,

c'est-à-dire s'il quitte le patron, il ne peut garder que

la moitié de ses acquêts ^

Une disposition spéciale est prise à l'égard des dons

de terre. Si le serviteur quitte son patron, il lui rend

la terre qu'il tient de lui; c'est à son nouveau patron à

lui en donner une autre^ Enfin, si l'homme en patro-

nage ne laisse après soi qu'une fille, elle doit rester

sous la tutelle et puissance du patron. Il appartient à

celui-ci de lui choisir un mari de sa classe. Recevant

un mari de sa main, elle gardera les dons faits à son

père; mais si elle se marie contre la volonté du patron,

elle devra rendre tout ce que son père a reçu\

Tels sont tous les renseignements que les documents

divers fournissent sur ce patronage. Nous voyons les

noms dont on l'appelail, et une partie des règles qui

le régissaient. Deux choses sont à y remarquer.

En premier lieu, ce que nous avons vu marque bien

que ce qui unit le « commendé » à son patron n'est

* Lex Wisujothorum, V, 5, 1 : Quicumque in patrocinio consliluius

sub palrouo aliquid odquisierit, medieias ex omnibus in patroni vel

filiorum ipsius potcslate consistât. Aliam vero inedietatem idem buccel-

larius qui adquisivit oblineat.

" Ibidem, V, 3, 5 : Si invenialur infidelis vel eum derelinqucre voluerii,

medieias aflquisitcV rei palrono tradatur. Aliam vero medietalem qui

ahjuisivit oblineat.

'' lljidern, V, 3, 4 : Quicumque palronum suum reliquerit et ad alium

se contulcrit, ille cui se commendaverit del ei terram. ISatu patronus

quem reliquerit et terram et qux ei dédit oblineat.
'* Ibidem, Y, 5, 1 : Si bucccllarius filiam ianlummodo reliquerit,

et filium non reliquerit, ipsam in potestate patroni manere jubemus,

sictamen ut ipse patronus icqualem ei provideat qui eam sibi possil in

matrimonio sociare et quidquid patri vel matri fuerit datum ad eam

pertineat. Si ipsa sibi contra voluntalem patroni inferiorem maritum

elegerit, quidquid patri ejus a patrono fucrat donatum, patrono

vel heredibus ejus restituât.
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pns précisément un lien mornl. C'est plnt<')l un lion

d'inlérét. L'inféi'ieur «^ s'est conimendé », liinlùt j)()nr

être c( nourri j), tantôt pour recevoir des « dons ».

D'ailleurs, l'union entre les deux hommes est sinjîuliè-

lement étroite; rinférieur <( liahile avec » le [)alron;

il est de sa maison: il est « son îioni'i'i ^). lins (|n('

cela, I(; patron est en (|uel(|ue poiiil ic-ponsalile des

délils de l'inférieur, et il est en tout cas lellemenl

mêlé à ses j)rocès, (ju'on ne conçoit pas(jiie rinlV'i'ieni'

puisse être juj^é en l'absence de son j)alron. l/iiirciiciir

est loujoui's lihre de se retirei*; mais (ani (|iril reste,

il est sujet et il ne |)ossède (|ue sous conditions. Il

dépend de lui, il est << en sa |)uissance' », en lui ot

sa force et la soui'ce de tout ce (ju'il a. Aussi la langue

du temps dit-elle (|U(î ^< il l'e^'aide vers lui » et ^ espère

en lui' ».

La sec(Mi(le remai'(|ue (|u'il faut faiic, c'est (^nc,

parmi l(*s conditions imposées à l'iidV'rieur, nous ne

voyons jamais 1(} service militaiic. On sciait tciiti' (!(»

ci'oire (jue c(; <^rou|)e d'hommes (|ui s'est roiiiu' autour

d'un chef est un Lircuipc Liiiei'i'ici". (!cpendaut lis

documents ne contieiiuciil aucun iiniici' de cela. l!licr-

chez dans les (ui/.e codes ^(M'mani(|ucs, nous ne \eii( /

nulle |)ai'l (|uc la loi reconnaisse ;i un iioiuiuc autre

(jue le roi ou iiu'iiii l'oiictuMiiiairc du iiu le ditui At'

se faii'C chef de iiuerricrs et d'aMur une troupe mili-

taire à sa suite. Les (''cii\aiu^ du temps ne paileiit

' In polrsldli- ixihoiii, Lcx \\ isir,olhnnun , ^. ,".
I il l'.

^ M;iri'nil(\ I. l' i : Oui fcr cinii spcnnr vidcnlur. — l';iril«*ssiis.

n" I II : ()/// /;<>• ipsnin inontislcriiini spcidre liih'nliir. — Ilt>iii|U<>l, V,

(51)8 : lloininihus (jiii jxr ipsos lailhus sjh'iarc vi(l( nliii'. — Ihms Ions

(«s ('X(Mn|»L>s, foliii » m (|iii Ion r>.|ièi(» ») se ln>uvi' rlir un imm l(''>i;<slii|iio :

mais nous iiouvons penser i|in' la iiièni»' exprossicm oxislail iLins !«• jalm-

iia|;c» (les Lmnies ; cmmuiiIc : Setutnicw, 'jS ; Rn/ii'iT, i I.
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jamais d'une telle coulume. Grégoire de Tours, dans

ses longs et minutieux récits, ne mentionne pas un

seul homme qui, à moins d'être fonctionnaire du roi,

soit chef de guerriers. Rien de pareil dans Fortunatus,

ni chez les hagiographes. De tels faits ne s'apercevront

tout au plus que chez Frédégaire et dans le déclin de

la royauté mérovingienne; nous n'aurons à en parler

que plus tard. Au v% au vf et jusqu'au milieu du

vif siècle, de pareilles handes guerrières ne s'aper*-

çoivent jamais^ Chaque fois que le roi franc lève une

armée, il ne s'adresse pas à des chefs de bandes, il s'a-

dresse aux fonctionnaires qui administrent en son nom.

La Loi des Wisigoths, qui décrit si nettement ce patro-

nage, ne le présente pas comme une institution mili-

taire ^ Dans les formules franques qui concernent la

commendation ou la mainbour, on ne trouve pas un

seul trait qui caractérise des guerriers.

Il n'a pourtant pas manqué d'érudits parmi les mo-

dernes qui se sont figuré ces sociétés germaniques du

v'' et du vi" siècle comme des hiérarchies de petites

bandes guerrières. Ils ont môme donné à ces bandes

un nom, celui d'arimannies, qu'ils croyaient trouver

dans les textes.

1 Le terme haricarda de Lt Loi Ripuaire, LXIV, le terme coniubernium

de la Loi Salique, XLIV et XLV, désignent une troupe armée pour le bri-

gandage ou pour un coup de main; c'est la hoslilis manus de la Loi des

Bavarois, IV, 25 ; Perlz, 295, et la mamis armata de la Loi Lombarde,

Rotharis, 19. Cela n'a aucun rapport avec le groupe guerrier.

- Il ne faut pas tirer du mot arma qui se trouve dans la Loi une con-

clusion exagérée. La Loi parle des dons que le patron a faits ; il est clair

qu'il a pu donner des armes, comme il a pu donner autre chose (V, 5, \),

comme il a pu donner de la terre (V, 5, 4). —Le terme saio (V, 5, 2) ne

signifie pas proprement un guerrier; il se dit de toute sorte de serviteurs

et d'inférieurs; voir Cassiodore, XII, 5 et IV, 47; I, 24; II, 4; IX, 18;

Isidore de Sévillc, Oriqines, X; Lex Wisinothoriiw, II, 1 , 17; YI, t, 6;

X,2,5.
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De textes, ils n'en ont cihî (ju'uii, jmrmi l;int de

textes mérovinfjiens. C'est une lorniulc du recueil de

Marculfe, où il serait dit (ju'uii lioninic (jui s'adressait

au roi devait se j)i'(''s«'nt<M' « ;ivrr sou ;iiimannie ).
; et

de cela, on s'est liàté de concluiL' (juc raiiniuimic

était uïk; bandci «guerrière, et (|ne (-(^t hommr <|iii se

pi'ésente ici devant le roi est un clit'l' de liandc l'ai*

malheur, le mot arimauiiic n'est j)as dans la formule,

dans l'unique formule où on l'aNiiil \u; tous les ma-

nuscrits portent, n(Hi j»as arhnannia, mais arma. \x

désii' de tiiuivcr unt; bande guerrière avait fait (ju'ou

avait mal lu'.

Ouanl à ce mot arimannla , sui- le(juel on s'e^i telle-

ment hâté de consliiiiie un système, on aurai! I»ien du

ohseiNei' d'ahord où et commeni il a été emplov('. On

ne le Irouve j)as une seule loi^ dans les documents de

la (iaule méi'ovingienne-. Il n'es! ui d;ins les lois, ni

dans les formules, ni die/ Ion éci'i\ains. I\is une lois

' Mîirciilfc, I, !(S: |{()zitTi\ 8: (Juia illi /iilrlis, Dcn prupilio, nosicr

venic'ns ihi in paUilio noalro unti cum iirnin siui... roujunisse. V'iir

ZiMinuT, |). ;)*). Ariniannid sun ;iv.iil ('U'; doiiii"' |i.ir l'iiMimn. i'itlum »'t

tous les rililciirs jiisijirà >|. de lld/iric, (|iii le iirrriiici' ;i it''l;ilili !.( M;ii«'

leçon. — Voir l{(i/i(M'<!, l. III, p. ."il."), où il nclilic iiih' iiit'xacliliiilt* tjtii

lui é(:iil ccIkipiiim; et ariiriiic iit'llniit'iil <|U(' tons lo iiiaïuisi'rits suis

cxcrplioii |)oil<'ijt (iniia H'.l'. \,\ noie ('\|irt'SN(' d»* /.l'iimci , |». ."».*»]. - .Nous

reviendrons pins liiid sui' cille rnininlc et non^ dirons |M>ui<|noi l'IioniMU'

(|ui se |n'i'xMilr drvanl le l'oi doit avoir ses arnie> : ce *|ni u'indM|ne pa^

piécisenuMil (|u il soil un liiieiiiei' de pioleNsion. Oliseivons seulenienl ui

• pie les mois inni cinn (iiitui sua ne di»i\eiil pas se j»»indie à ic (|iii pré-

cède, mais ;i ce (pii siiil jn>(|ir;i ion juniuse. I.e sens evl tpn' riioiiiine

jure avec ses armes. Sur le jurart' ad (Uinti, rW l!nlliaiis, ,".'»'.» et ."id*».

^ On eu a rapproclié les fmaiiiniiin donl il e»l parle dans la loi dos

liiiiuondes; mais il laudiail eliMn ipiel esl le ïen> de le terme (|ne la Loi

des Hiir-^ondes u'appliipie, semide-l-il, ipi'à des cuUiNalems. el tjui, bien

cerlaiuemeni, ne désigne pas un i^roiipe guerrier autour d'un chef. (If.

f^ini dans la Loi des l.omliards. Hniliaiis. ITT : Si (/"i.* lil'n homo cum

l'ara sua mufravc volucril. Il lanl a\nir lespril hien prcvenu p»>ur mure
•pie fiiia dési-;ne ii i des j^iieiriers. [( f. p. 1*S|, n. I.]
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non plus on ne le rencontre dans les Codes des Ma-

mans, des Bavarois, des Thuringiens, des Frisons, des

Saxons, des Wisigolhs. Il n'existe que dans les Lois des

Lombards ; encore faut-il noter deux choses : l'une,

qu'il n'est pas dans l'édit de Rotharis
,
qui est du

yif siècle, et qu'il n'apparaît que dans des lois du \iif ;

l'autre, que, même dans ces lois, il ne désigne jamais

des guerriers unis sous un chef de bandée Qu'il y ait

eu dans la langue un mot arimannia désignant un

groupe de guerriers liés à un chef par la mainhour,

qu'il y ait eu dans la société franque des troupes

guerrières de cette nature, c'est ce dont on ne voit pas

un seul exemple.

Les formules et les chartes franques désignent quel-

quefois par le mot mitium le groupe qui s'est formé

autour d'un homme par la commendation ou la main-

bour^ Ce mot, qui paraît avoir été inconnu de tous

1 Les arimanni paraissent d'abord dans les lois de Liutprand; ils y

sont mentionnés deux fois, une fois parmi les fonctionnaires et agents du

roi : Judices, arimanni, adores noslri (Liutprand, Noiitia de actoribua

régis) ; une autre fois comme des subordonnés du judex, c'est-à-dire du

fonctionnaire public; Liutprand, 44 : Sijudex neglecium fecerit ad ipsum

Iwminem recolligendum aut arimanno suomandaium facicndum, c'est-à-

dire : (( si notre fonctionnaire a négligé d'arrêter un bomme coupable ou

de charger son ariman de l'arrêter. » Puis, dans la loi du roi llatcbi-,

l'ariman est le justiciable du juge royal; Ratcbis, 1 : Sijudex neglexerit

arimanno sno, divili aut pauperi, jusiitiam judicare. Le mot se dit d'un

homme libre quelconque; Ratcbis, 2 : Si guis arimannus aut guislibd

homo ad judiceni suum priiis non ambulaverit; Ratcbis, 10 : Arimannus,

si menlicrit et dolose dixeril. Dans la Loi d'Aislulphe, 4, il se dit de

l'homme libre, justiciable du judex. On trouve uxor arimanna dans le

sens de femme libre, Ratcbis, 6. — Il n'est pas douteux que le sens

primitif de arimannus ne soit « homme de guerre », et il a encore ce

sens dans Ratcbis, 4; mais on ne le trouve jamais avec le sens de guerrier

d'un autre bomme, vassal guerrier, et arimanni n'est jamais employé

pour désigner un groupe militaire privé.

2 Le terme miiium se trouve dans les textes suivants : Marculfe, I, 25;

I, 24; Senonicœ,h\\ Diplomala, Pardessus, n' 144; n° 172; Perlz.
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les pays liors de la (iaiilc, n'a pas une Mi^iiilicalioii livs

claire [)Our nous '. l/idi'c (pii s'y allaclic \ i^ihlrnicnl

est celle d'aiiloi'ilé. (ic ([ni ij'snilc le mieux de nos

lexles, c'est (ju'il s'aj)j)li(|U(' à des lioinmcs ipii soni

placés sous le pouvoir d'un anlic lioinnic; l'un des

effets (le cetU; suhoi'dinalion est (|n«' la jn>licc piil)li(|n('

ne |)iiisse les alteindi'e (jne j>ai' rinlcianédiaiic de vv[

liotiiuie'. C'esl un <4rou|)e iinlivisiblc, en Icllc soih»

([ue, s'il arrive, par exemple, (pie le roi prenne le tlief

sous sa protection, il
y

place en même temps le ^l'oujie

entier \ Mais ce orou|)e n'est jamais j)réseulé comme

un grou[)e j^uei'rier. Le milium appartient à des évè(pics

et à des abbés aussi souvent (ju'à des laïques \ Non

II" 97; Tardif, n" 55; doiii Boiujuel, V, 0'J8 et lîOO ; ('npilulairo de 810,

Burelius, p. 11;). Il se trouve aussi, mais avec moins de cerlilude, dans

un additamcntum à la Lex Saliva, Behreud, p. 89 : De milio fristutilo,

et p. 9G ; édit de (liiilpéric, c. 7 ; Boretius, p. 9.

* M. Henri Bininier a pui)li«'î en janvier 1885 (dans les Ju risliselie

AhhaudliuHieu, Feshiahc fiir Geonj Beseler) une eurieust> élinle où il a

porté sa pénétration ordinaire, sur Milhio und Spcruntcs. il voit surtout

dans le milhium un droit d»' représenlaliou judiciaire; \v tnilhium e>t le

groupe de ceux qu'un même in(li\idu icpiésenle en justice. — Nous

croyons rpie cette coiicepliou c>t li'op étroile et n'est cordoinie (ju'.i une

paitie des textes.

^ Marculle, I, 'J5 : Oiiincs itiusas suas .siii.sfiin' (imicis nul iiasindis

si'U undentmqite ipse U'ijUimo rcdcbit iiiilii), in snspciiso deheant rcse-

derc. — Marcidfe, I, 'ji : Si ali(ptns rausns (idrcrsus mut i\l suo niillliia

surrcxcrint, in )in.slri /;r.c.sc ////>/ rcscn'fnhir. Pardessus, n' 57- : Et •">'

aliijuas causas advcrsus ipsiini nionaslciinni nul niitio ahhalis ottcs

fiit'rinl... in pr.i'scnlitnii nosirani rt'svivcnlur. (.1. (lapilid.iucs, </</<///(/-

menla ad lAUjcin Nr///<7///i, Bchrend, p. 91» : Qui ipsuni adinallavit... ul atl

niallohcrgo n'Sfxnidcrc ani convenive iiln anlrustionrs inilliiit ridcheiit

;

p. 97 : .1^/ milhio, solcni culrasxil ; édit de (^liijpi'ric. 7.

^ DipInuK' de MU; Pert/. n' l; l'ardessiiN, n' lil : i'na cuni oniuihns

relais rrl litniiniihiis suis, ijasindis, aniins, snsciplis, vel (pii per ipsuni

niDiinslcriinn spcraïc ridcnliir, rrl uiidr Irtiilinm rrdrhil niilio. . r^«i-

jnnius.

* La lornudc di- MarciiKV. I. l'i. coucim in- le niitiuin tl'un évéque «»u

d'un aldié. La torunili* I, .5, N'applii|ui> indineremmcnl à un laii|ue et ;i

lui é\é(|ue. Dans les Diploniala de l'ai iIi'>sun. les u '
I li «l 57-' s'appli-

quent au ir^ilium d'un monastère ou d'un aldté ; Mitiuni ipsins abhaiis.
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seulement les hommes du mitium ne sont jamais

représentés comme des guerriers, mais nous voyons

qu'ils ne sont même pas toujours des hommes lihres;

car le même mitium comprend des colons, des affran-

chis et môme des serfs*. Ce mitium est tout l'ensemble

des hommes qui sont personnellement sujets d'un

autre homme ^ L'idée de service militaire n'y est

jamais impliquée

\

Nous ne devons pas oublier, d'ailleurs, que dans

De même dans Pcriz, n" 97. De même encore dans les deux diplômes de

Pépin, Bouquet, V, G98 et 699, et dans un diplôme de Pépin cité par

Waitz, t. If, p. 428 : Quos légitime ad ipsum episcopatum rcdibit milio.

H n'y a qu'un seul acte oij le mitium soit celui d'un laïque: c'est le juge-

ment de 695, dans Tardif, n" 55.

* Cela est surtout visible dans le diplôme du recueil de Perlz, n° 97 :

De eorum liominibus aut ingemiis aid servienlibus qui ad ipsas casas

Icgitimo redebunt mitio. — Diplôme de Pépin cité par Waitz, H, p. 428 :

Tarn de ingenuis quam de servienlibus vel de qualibet natione homi-

hum... quos légitime ad ipsum episcopatum redibit mitio. — Diplôme

de Pépin pour l'abbaye de Murbach, Bouquet, V, 699 : Homiues ecclesiœ

tam ingenuos qvam scrvos.

2 Diplôme de Pépin pour Anisola, Bouquet, V, 698 : Nec abbatibus illius

loci nec mitio potestalis eorum. Jugement de 695, Tardif, 55 : Ipse

Amalbcrtus aut milJiius suus. — Plusieurs textes présentent le mitium

comme un groupe territorial, comprenant tous les habitants de certains

domaines. Perlz, n" 97 : Qui ad ipsas casas legitimo redebent mitio et

earum agros cnmmanere videidur. Cf. un diplôme de Pépin, cité par Waitz,

t. Il, p. 428 : Tam de ingenuis quam de servienlibus in ecclesiœ villis

commanentibus quos légitime ad ipsum episcopatum redibit mitio.

Diplôme de Pépin pour l'abbaye de Murbach, Bouquet, V, 699 : Homincs

ecclesiœ qui super eorum terras vel mitio commanere videntur. — Mi-

tium est même venu à signifier le domaine lui-même que le groupe des

sujets occupe; capitulaire de 810, Boretius, p. 115 : Vt nec colonus nec

fiscalinus foras mitio possint alicubi tradiliones facere. Le Polyptyque

d'Irminon, p. 115, distingue les botnmos qui habitent l'intérieur du

domaine, les inframitici, et ceux qui habitent à l'extérieur, les foras-

mitici. (Cf. Prolégomènes, p. 450.)
^ A dire foute ma pensée, je doute fort que milhium soit un terme

propre à ce lien de patronage :
1" nous le voyons appliqué à des esclaves

et à des colons ;
2" il se présente, dans les textes, presque toujours sous

cette forme : Unde legitimo redliibel milio; or ni le mol redhibere ni

surfout l'épithète legitimus ne sont des termes qui conviennent à la main-
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l'époque que nous rludions, Ions les honimos libres

jKji'laienl les armes, les erelésiasthjucs seuls exccpirs.

Gaulois et Francs élaienl (''Lialcinent ^oldaN (|n;iii4l le

l'oi levait l'armée. Le lalxtuiriir cl Ir marchand deve-

naient f^ueri'icrs sur l'ordre du ini. Lc^ alïriincliis, les

liles, beaueou|) iU' colons li^uraicnl ;i r;irm('('. Les

esclaves même, (juaiid ils accompa^iiaiciil Icin^ mailles,

j)orlaient des armes. Il ne lanl donc pas èlre suipris

([u'il put ari'ivei' souveni (juc les hommes en jtalrona*:('

portassent des ai'mes aniour de leni's palroiis. Mais il

ne suit pas de là (jue le gi'ouj)e l"orm('' par le palrona-ic

fût par essence un groupe «iueriier. Le pali(Hin('', (pii

devait toujours <.< obéir et servit' )^ |)ouMnl p.ii loi^ de-

v<Miir un comballanl. Cela ne signifie pas ipie l'ohliua-

lion essentielle et générale du |)atrona<j:e lui de com-

battre pour la |)ersonne du patron.

Ce palrona}.i(', à en jnuc'r |>ai" loii^ le<> docnmeiiK (pii

nous sont parvenus, n'élail pas un palroiiaLiv Liin'iii»'!'.

Le cai'actère militaire ne s'y est atlaclK' cpie phi«> lard.

cnvi'iTiii: Mil

Du patronage royal.

Aussi bien (|ue le< (''i^liscs, nu^^i Ineii que \i'^ L:r;mds

cl les riches, les mis exeiceiil le p;ilioii;il. lU 1 cxciceiil

«le plusieurs lacdiis cl ^iir plusieurs cah'i^ones de per-

sonnes. Aussi re\(M-il plusieurs rorine^ assjv. di^liiit les.

tioiir (III :iii j)ali(m;i;ii>. Il \ ;i mr iiiif sorl»» <lo rt)i)lra<lii'lion rnliv oc

Umiih' liUjitimn.s et l'iiislilnliuii (|iic nous étiulions du v* ;ui viii* >irili».

— La «iih'slion du niiliinn iiu' |i.»i.iil à |»«m« \uv^ iiiMduld»'.
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Ici encore, nous devons nous garder de celte unité sys-

tématique que les historiens modernes ont mise dans

le sujet. Dire, ainsi qu'on le fait, que la commendatio

et la truste sont un })atronage guerrier et i-ien de plus,

c'est simplilier le problème au prix d'une erreur. Le

patronage royal est plus complexe. Il faut procéder par

l'analyse, en présentant successivement tous les textes.

On lit dans la Loi Salique, au titre qui vise le rapt

d'une jeune fille libre : Si la jeune fille était « dans la

parole du l'oi », in verbo regiSy le ravisseur devra

payer au roi 65 pièces d'or^ La même expression

se retrouve ailleurs : le meurtre d'une femme libre

en état de grossesse donne lieu à une indemnité de

900 pièces d'or; « mais si la femme s'était placée,

pour quelque motif, dans la parole du roi, la peine

est portée à 1200 pièces^ ». La Loi des Francs Ripuaires

parle aussi de la femme qui est « dans la parole » du

roi, in verbo régis; elle lui assure une protection par-

ticulière; elle prononce une forte peine contre qui-

conque l'enlève à cette « mainbour » du roi, fût-ce

pour l'épouser

\

Cette expression de « parole du roi » étonne d'abord.

* Lex Salica, XIII : De roptu iiujeniiorum ou De ingenuis hominihus

qui ingenuas rnidieres rapiunt
; § G : Si vero puella qiae trahilur in

veibo régis fnerit, freins exinde S.'iOO dinarios qui faciunt solidos 63 esl.

— Cette phrase se trouve dans tous les manuscrits, aussi bien clans 440 i

et Wolfenhuttel que dans ceux de VEmendata. 18257 et 4405 B portent :

In verbo rcgis posita. — ÎNoter que tout le contexte est relatif à des

femmes libi-es, ingenuœ.

2 Si vero ipsa mulier qux morlua est pro aliqua causa in verbo régis

missa est, 1200 solidos culpabilis jndicetnr. — Cet arlicle est à la suite

de la Loi Salique dans le manuscrit de Wolfenbuttel et dans 4404; Beh-

rend, p. U2, le place parmi le premier addilamentum. Cf. Pardessu*,

p. 188 et 355; Ilessels, p. 408.

^ Lex Ripuaria, XXXV: Si quis ingenuam pucllam vel mulierem qux

in verbo régis vel ccclesiastica efit.... — M. Sohm. p. 215 de son édition

il
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On a supposé (prclle était une expression ^erni;ini(jne :

CCS hommes, en éerivant en latin, aui'aienl liadnil

mund par verbuin. Cela est l'oit possible. Kncfnc laiit-il

observei' (jue Grégoii'e de Tours em[)loie deux foi^ la

même expression \ Or Oiv^rnire ne connaisMiil pas

les idiomes gcrmani(pies et n'avuil cerlainenieiil j»as

un texte j^ermanicpie sous les yeux. H |);iilail le lalin de

son é|)0(pie. L'emj)loi qu'il fail de celle expression

pi'ouve ([u'elle n'était pas sculenieni usih'e j/;ir les

hommes de l'acc fnuupie; (]U(dle (pi'en IVil roi'i<iine,

((u'clle eùl élé appoi'tée par les (lei'mains, ou (prelle

apj)ai'lînl au lanjia<ie j)opnlaii'e de la (iaule, (die élail

entrée dans la lan<>ne usuelle des hommes du vf siècle'.

On employait aussi, avec la même si'inilicalioii, les

termes sermo rcfjis ou sermo luitionis refjix'\ C'étaient

in-folio, note 10, coiifoiid cvlic puclla in verbo raiis de r;iilicK' .'5 avec

la rc(jia do l'arlicle 14. Ce riij>|)rocluMiicnt sur une piiiv a|tp;uencc csl

une orirur. A rarliclc 1 i, la rv(jia, coiiiiiie 17/omo rrijius, csl nue liber

-

liiia. Au contraire, dans noire litre ."),*), la pucUa in verbo recjis est for-

mellement qualiiice {ViiKjcnua. X'imjenua ecclesiastica du même article

ne doit |)as non plus être confundue, comine le lait Stdun, ilùtlem, |t. l'IO.

avec la feniina ccrlcsiaslica de l'arlicle I 4.

* (irégoire de Tours, Uisloria l-rancorum, l\, l'.( : In verbo n-f/j/i.T.

posilus; l'expression est répélée dvu\ fois dans le inèine tliiipilre. IhidiMU.

27 : In verbo suo {id est m/ /.s) posiln.

- l{ap|irocliei' l'expression verbuni dimlutn (jue (iréi^oire de TiUM'

emploie deux fois, III, 7, et IV, li : Verbnni direeluin habemus, verbuni

(lireetnni non linbemns, avec le sens de : nous a\onN (»u nous n'avons j)as

I
le droil pour nous. Ici verbnni ne parai! pas rire tme Iraduclion de ninnd.

Il .seinlilc (pic le mol verbiDii ail en. par lui seul, le sens de pn»-

l'clion ou par(de de sùrelé, (i'csl ain»i (pie l'aid Iliaere l'emploie, cl en

parlant de |ieuples orienlanv : Kdcsscni luceperunt verbiim [llisloriii

niisrrlld, li\re |S. /// fine; edil. Mi^ne, co]. I()i7): Soplironius Ifrosolij-

niitunii'i sdicrdos verbnin ncrcpii {<ib Anibtbns) nd latins l\tlestin:r secn-

nldlnn (ibidem, col. lllili). Du croirail volonliers (jiie verbnni tratlinl

ifi un mol ^rcc Ici (pio Xdyoî, et duOauiie cil(> tMi iMVel (piel(|ues exemples

où le mol Aoyo; amail eu celle si^nilicalion dans la langue 1)n /anime du

^l' cl du ^n'' sit'cl«>.

^ l\xtra scrnioneni rei/is. Lrx Salira, \.\\ el lAWI : >»</' sermone tm-
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là des expressions convenues que tout le monde com-

prenait. Le sens en est visible. Cette parole, c'est la

parole qui protège, c'est la protection ou le patronat.

Il est curieux que cette sorte de protection royale

nous apparaisse d'abord accordée à des femmes. D'autres

documents encore nous la montrent sous cette môme
forme. L'auteur de la Vie de sainte Consortia était un

homme du vf siècle*; il connaissait apparemment les

usages et la langue de son époque. Or voici ce qu'il

raconte ^ Consortia était née en Provence vers la fin du

règne de Clovis; elle appartenait, dit le biographe, à

une famille sénatoriale, c'est-à-dire à une famille de

l'aristocratie romaine, k la mort de ses parents, très

riche, mais ayant besoin d'un appui, et ne voulant pas

se marier, elle sollicita la protection du roi des Francs;

c'était alors Clotaire I". Elle se rendit à son palais et le

supplia « de donner un ordre en vertu duquel elle fût

à l'abri de tout danger dans son rovaume" ». C'était

demander une protection particulière pour sa personne,

et en même temps pour ses biens \ Le roi accorda ce

qu'elle souhaitait, et il fit écrire « une lettre » par

laquelle il faisait savoir à tous que celui qui ferait

iionis noslrœ,'^hvcuUe, I, 2i. De même dans le latin de Grégoire de Tours,

IX, 4*2 : Sub sua tniiionc et sennone,

* Cela ressort du chapitre 2, où l'auteur dit que ce qu'il écrit lui a été

raconté par le prêtre Uranius et le sous-diacre Celsus, qui avaient connu

personnellement la sainte. Ces sortes d'affirmations ne suffisent pas à

prouver la parfaite authenticité du texte; elles marquent au moins la da!c

de la composition primitive.

2 Vita S. ConsorlhT, dans les Acta Sanclorum ordinis Benedicti, l,

p. 250; Bollandisles, 22 juin.

^ Ad Clilolariuin rcgcm perrexil petitura ah eo ul per jussionem cjiis

quiela in rcgno suo matière posset.

* Obsecro, ait, domine mi rcx, ut mihi pcnniltas absque uUius imptic-

ludine in cœpto vircjinitalis proposito permanere et quidqvid in loca Deo

sacrata vel in meos famulos contiili vel conlulero, per vestram muniji-

centiam ratum perinaueat.
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(jiK'Icjun lort l\ Consoi'lia scmmII Irnilr coinnic s'il ;iv;iil

fjiit ofrensc au roi'. OucIjjiics nmK'cs jdiis liud, (Po-

laire r"" élanl nioi'l , (loiisoilia sollicila du succes-

seur, vSi<^ebei't, uik! iiouxcIIc IclUc de proleclion, cl

l'obtint'.

De ce récit do riiagio<ri'a|)|j(', il ressort plusieurs faits

im[)orlanls. Voilà une femme qui demande la protec-

tion royale, et cette femme est certainement une

liomaine. Toute romaine qu'elle est, elle se place dans

la même situation (jue la Loi Sali(jue si<^nale j)our la

puella in verbo rer/is. Elle s'y place spontanément. Klle

a du adresser une demande; elle a du faire elle-même,

dit le hiogi'aphe, tout un long voyage pour présenter sa

demande au loi '. La [)rotection lui est accord(''e ^< par

une lettre ». Ce n'est pas une protection vague el théo-

rique; la lettre indi(|ue que « cidui (jui fera lort à celle

femme encourra l'oflensc royale », et ((da sii^nilie (jue

ce sera le ri)i (jui J)()^Islli^I•a la vengeance on la j)iiiii-

lion. Kniiu cette protection est |)ers(mii(dle à hd poiiil

(ju'elle perd son effet à la moil de e(diii (|iii l'a accor-

dée; aussi a-t-il fallu (jue (]ousoiiia (ditîiil du nouveau

roi une nouvidle lelti'e de |»i'oleclioii.

I

(irégoice de l'ours nous prt'seiile <|n(d(|nes exeniples

j

des in('nies usages, lue jeiiiie lille, de la(|n(dle il ne

I

dit pas si (die (dail l'raïKine (Ui romaine, a\ail hie nn

• Cnjiis pcliddiii ici HhrnUy atmitens /^r.»'.s//7/7 qii.r voluciat, epis-

tnlds jnr siios fulilcs (liriticns ut ( imcli roiinosrcrvnt (jttoil si ijuis alitjiiid

iiiali cunlra kuii imiliielnr, prinrijnx o/ftnsdin inrunrrcl. — !..« ii'Uro

i| ajoiilail : N/ qiiid ilr suis f(ii'nll(ilil>n^ (uiric vclUl, nnonviilsuin omni
' tt IIIporc pcnl 111(1 ici

.

* Vild S. (A)ns()iii;i\ c. IS. |i. l'M : Misit t'iii.sloltis prnwipit'ns ut

inilliis iiiolrsliis l'.sscl l'.diisoi li.r, .scd lici'ict ri iili privilctjio qutnl illi

IHilcr cjits iniliilst iiil.

^ Ad rciicm irr pnrc.nl. ... i'.iiinijin- p<dulnt poil miiHos vi;v laburcs

I appropiiupuiril. c. \^1.



504 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

duc royal en se défendant contre lui*. Elle se rendit

auprès du roi Contran. Celui-ci, non content de lui

l'aire grâce de la vie, la reçut « dans sa parole », et lui

lit remettre « un diplôme » qui le constatait ^ Ce

diplôme portait que, étant placée dans la parole du roi,

les parents du duc tué n'auraient aucun droit de pour-

suite contre elle. Yers le même temps nous voyons que

deux abbesses de Poitiers, Radégunde et Agnès, ayant à

se plaindre de leur évêque, quittent le pays, mais

ont d'abord soin de se munir d'une lettre de protec-

tion royale^ Quelques jours après, ces mêmes femmes

adressent une supplique au roi, « le conjurant de

prendre leur monastère sous sa protection et dans sa

parole^ ».

Les hommes qui avaient besoin d'appui pouvaient

obtenir le même patronage. Cela est attesté par plusieurs

documents, dont l'un paraît bien remonter à Clovis. On

a une lettre de ce roi qui est un diplôme de protec-

tion ^ Les protégés sont deux ecclésiastiques, deux

Romains, lesquels avaient servi Clovis dans une de ses

guerres\ Le diplôme porte que « nul ne doit faire tort

à ceux que soutient l'affection royale' ». Le diplôme

' Grégoire de Tours, Hisloria Vrancorum, 1\, 27 : Amalo diix in

ainorem puellolœ inç/enuœ mit
2 Rex non solum ei vitam donavit, verum eciam prœceptioneni tribut

jussit ut in verbo suo posiia, a niillo umquani parentum defundi in

aliquo molcsliam palerctur.

^ Grégoire de Tours, IX, 40 : Begis se tuiiione nmnierunl.

* Idein, IX, 4!2 : Suh sua luilîone et serinone.

•' Diplomata, édil. Pardessus, n° 87.

'^ Voir la Vita S. Maximini dans les Acla Sanctorum ordinis Béné-

dictin I, p. 582, 585. Il ressort bien du récit de l'hagiographe, surtout des

chapitres 5 et 7, que le prêtre Euspicius s'était interposé entre les habi-

tants de Verdun et le roi. L'auteur dissimule à peine qu'Euspicius avait

ouvert à Clovis les portes de la ville.

' Ncque enini nccendi sunt quos regalis affectus prosequitur.
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<^nr;nilil les deux prolé<^és « coiilrc loulc pmii'snilc judi-

ciaire injuste cl loiilc violence' >> . Il olïre (riiilieiii'^

colle |)ai'liciilaiil(' (|ii'il charge une lierce |iei'>«(»nne,

la(|nelle est ici un (''vè(jue, (rexercec la piolec lion '

: c'est

un })()inl (jU(^ nous reli'ouvei'ons ailleurs'.

' .1/^ onini calumnid cl injuria pncsla libero^.

' Tu vcro, Eusebi episcope, EuspicAi seneclani fore, Ma.riniino favc, cl

lam cos (picnn possc.ssiones ronnii in tiui j/arocliid ah omui cfiliininifi cl

injuria pnvsla liberos ; nc(pic enini noicndi .sunf....

^ On lie possède ce dijjlômo que par iiiie copie, (jiii a tMc linuvi'r

dans les papiers de .lérônie Vijiiier, c()|tie (jiic d'Acliery a acceptée sans

suspicion. iMal)illon, De rc diplomalica, p. iliô, cioi! ce diplôme authen-

li(jue; son avis a été suivi j)ar Iîré«pn{,my, l*ardessus, K. IVrtz. Héceuinienl,

M. Julien llavet a allaqué ce di])lùnie connue absolument faux. Les misons

({u'il a juésenlées sont plus spécieuses que solides. Ile ce qu'on n'a pas

retrouvé l'original (jue Jérôme Vigner a dû avoir en mains, il ne suit p;is

nécessairement que cet original n'ait pas existé et que Vigner soit un

laussaiic. On sait, en effet, qn'ime jtarlie des papiers de Vigner avait été

déioltée au lendemain de sa mort ; il n'est donc pas suiprenanl tpie les

originaux n'aient pas (''té retrouvés. L'autre raison «pu* donne M. Ilmel

n'est pas plus fondée; il allègue (|ue ce diplôme n'e'>t jias rédigé d;iii< la

1 forme ordinaire des diplômes mérovi'igiens; mais il n'existait sans doute

pas encore, au déhui du règne de Clovis, c'est-à-dire ajuès la prise de

I
Verdun, un Iniimilaiie airélé des diplômes mérovingiens. On se trompe

j
d'ailleui's lieaucouji (piand ou s'imagitie (pi'on possède toutes les sortes di>

I di[)lômes et toutes les loriimles. Cet alius des ar::umeiils a priori c[ celle

{
exagérai i(Mi gâtent les meilleures cau>es. I n esprit moins pré\euu jjigera

I

que ce diplônu^ e>t fort all(''r('' dans la forme; l«> pcr sanclam confUrrva-

1 lioncin, le ahsiim- Irihiilis, nauln et ('.ratliont', r\ quelques autres mois

'iicore ont été très vraisendilaltlemenl ajouli's. Le dipir»me (jue Mgner a

Il dans les mains n'é'Iail lui-même (|u'uue ccqtie. peiil-t'lre même la der-

nière co|iie d'une série de copies, cl d' sièi le en siècle les «'opistes nvaiiMit

I

ajoiilt' ou relrauclie (piel(|iie chose à rorigiiial. liiilre un diplôme .-iiillien-

li(pie et une oMivie de faussaire il \ a un milieu, el c'est ii ce milieu (ju«*

nous nous leiioiis. — |)"aulie part, M. Julnn Ila\e| ne me paniil pas

avoir coiiquis le sens du diphune; il u'v voit qu'une concession de terre;

c'est, au coniraire, la pliiase relative i» celle concession (]ui me parait

ajouN'e. La pallie principale du ili|ili"tme es| dans les dei"uièn»s phrases

(pii C(Mi>titiieut la protection rovale, hnpielle «'sl déh'gué'e à Kusédiius,

suivant un iisai^e (pie nous retr(»uveidn>, à la même «'poque, rhe/ les

Uslrogoths d'Italie. Je dis ipie celle partie e»! aulhenti(pie, ••! ma prin-

I qiale raison est (pi'aucun cojiisle des siècles suivants n'aurait |KMisé à

écrire des phrases rpii n'(''taient plus usitées de son temps. Ttuile celle

seconde partie du diplôme est trop éloignée des hahiludes rniM)in^ieiino>
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Ces mêmes lettres de protection royale se retrouvent,

si nous ne nous trompons, dans un passage de la Loi

Salique. Le titre XIV est relatif tout entier aux attaques

à main armée contre un voyageur sur une grande route.

Ce délit, qui ne va pas jusqu'au meurtre et qui se borne

au vol, est puni d'une amende de 65 pièces d'or. Le

paragraphe 4 ajoute : Mais si le voyageur avait une

lettre du roi, prxcepkim régis, ou dans d'autres manu-

scrits, carias derege, l'amende est triplée et est portée à

200 solidi^ Nous voyons déjà ici l'un des effets de la

pour avoir pu être imaginée à celte époque. De pareilles phrases ne peuvent

être que du temps de Clovis ou tout au moins de ses premiers successeurs.

Le fond de ce diplôme n'est pas une concession de terre, c'est un acte de

protection ou de patronage royal : Ncqiie eniin nocendi suni quos regalis

affecius proscquiiur . Cela explique les derniers mots : Desinife inler

Francos esse peregrini. — Qu'il y ait eu aussi une concession de terre,

c'est ce que nous admettons sans peine; peut-être y a-t-il eu deux: actes

distincts que l'on aura essayé de coudre ensemble ou qu'un copiste aura

confondus. — Toutes ces choses ont d'ailleurs leur commentaire natu^^l

dans la Vila S. Maximini [Acta Sandorum orditiis Benedicli, I, 585),

qui paraît avoir été écrite au vu" siècle. On lit au chapitre 8: Bexjussit

id [Euspicius) sibi cornes fieret...; c. IQ : Jubct ergo tu uterque ejus

comilatiiijungcrelur ejusque conspeclui semper prœsto essent... comiialui

ejus adiucrentibus viris.... Plus loin, à une autre date, au chap. \ 1 : Con-

scriplœ siint conscriptiones de agro Miciacensi.... Et entin, plus tard encore,

c. ^4 : Rex eosdem viros prœsuli Eusebio cum prœdiis commendavit ut

ejus juvamina tuerenlur. — La seconde Vie de saint Mesmin (ibidem,

p. 593) , écrite auix" siècle, est plus vague sur ces faits, parce que l'auteur
'

est plus éloigné d'usngcs qui avaient disparu depuis longtemps. Encore

laisse-t-elle voir qu'Euspicius est d'abord admis au comilatus du roi, après

le service qu'il lui avait rendu à Verdun^ que ce même Euspicius obtint la

permission de faire entrer avec lui dans le comilatus son ami et son élève

Maximin, et que plus lard le roi leur donna le domaine de Wici et les plaça

sous la protection de l'évèque Eusébius. 11 y a donc eu plusieurs actes suc-

cessifs, [tlusieurs diplùmas, que Ton a un jour réunis en un seul. 11 y n,

tout particulièrement, un acte de protection dont quelques phrases au moins

se retrouvent dans le diplôme que Jérôme Yigner nous a conservé.

^ Lex Salica, XIY, XV, dans les manuscrits dits de VEmendala. Le

texte des trois quarts des manuscrits est celui-ci, § 4 : Si qjiis hominem

prœceplum régis liabentem contra ordinationem régis adsallire vel vix

laciiiiam ci facere pncsumpseril, 8000 dinariis qui faciunl solidos

'200 culpabilis judicelur. Les autres niauuscrits portent de rege habueril
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j)i'otL'cliun royale, ([ui c^l de j)iiiiii' au triple loul délil

commis conli'c le protégé.

Voici un autre cxom|)le (jiii e\j)li(jiie mieux ciicnrc la

nature et les effets de celle proleclioii. Il e>( lire'' de

Grégoire de Tours et il a l'avanla^ii* de non» nielli'e sous

les yeux un fait précis et claii". Gré'ioiie liiconte la

(pierelle de deux hommes (ju'il a connus jieisimiiel-

lement\ Ils s'a|)|)elaienl Sichai'ins cl illiiiiiiiiii^indii».

Nous sup|)oser()ns volontiei's (pTils ("laienl iK' race

franque; j)oui'lant ranleiir ne le dil |);i». Il dil seu-

lement qu'ils élaienl *' ciloyens de Tonis' n. Oi- l'iin

d'eux se lr(nivail dans la [ii'oleclioii de la reine lli'u-

neliaul, (pii avail Toui's dans le ro\auine de >n\\ lil>.

Sicliaii'e était, dil riiislorien, in vrrbo 7'rgliur\ Or le

l'écit suivant jelle uiu' ^rainle luinièic sur le» c(ms('-

([uences de ce |)ali()na^('. v^ichaii'e axaul r\v 'A^^;\^>\\\r

j)ar (llii'amnisiinle, ce lui la iciue, ;i lilre de proieciriee,

qui poursuivit la punituni du meurtrier, jji tout autre

cas, celle obligation auiait appartenu à la \eu\e et aux

enfants de la victime. Ni sa veu\e 'fran(|iiilla ni »e» lils

n'agirent en rien. (!e tut llruneliant (pii, >« jiarce (prelle

avait eu Sichaire dans sa parole -, lit eondamnei'

py;i'cej)li()n, de rajc n'i'-liiiil (i'iiijlciiis (juc la nointlli' loriiic du j:ôinlir

Le maimscril de l'aris W)"!! cl celui ^U^ M(ml|»cllicr |>oilciil ilc rctjc hahrt

carias. Nfur maiiusciiis, cl i\r<, iiicillciii<, citimiic tlDî «1 WoKciilintlcl,

ajoulciil 11(1 mciiilxc (le |>liia^c (|iii n'ol |»,iv aillelll^ ; A/ abbundtvil in

inallo puhlico. Dans (|uali'e iiiamisci ih. le himI (tdsiiUirc est fem|tlacc pai-

res /art' ; (jualrc autres ('(ri\cnl rcsldic lutl alsalliic; partout ailleurs,

c'est adsaUirc. Les Sepicin cans.r poileiil : Conlra slarc [W. I). I,c mmis

(lu païajiiaplie ressort a\ec une pleine (''\i(lcucc si. on n.' le lit (|u'apics Ic^

parai^iaplics picct'dcnls; d m'\ a aucun diMilc (piil ne s'ayisso d'une

alla(pie sur une grande roule.

' (irt'i^oirc de Tours, llishnin rriinranini , l\, II*.

^ lliidein : (.//es iinonicos. (T. Ml. 17 : (iinvin tune intir Titroiiicot

rivca hclla civilid suircicntiil : nani Sulnniiis, Jolinniiis tiunnihun fitiiis—
'• ll)ideni : /// ijiis vctlu) Suhtinus jiosilus liniiittt tu mr/'u mo

josucral Siihariinn



ôOi LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

Chramnisiiide à la confiscation des biens. Les biens

confisqués ne servirent pas à indemniser la famille

de la victime, comme c'était le droit commun de l'épo-

que; ni Tranquilla ni ses fils n'en eurent rien. Ils

furent dévolus à la reine, parce motif qne Sichaire avait

été ce dans sa parole ». Cela rappelle l'article de la Loi

des Bavarois en vertu duquel le prix du meurtre de

l'homme libre « qui a vécu en commendation » est

payé à son patron \

La chancellerie mérovingienne avait des formules de

diplôme pour cette sorte de patronage. L'une d'elles

était ainsi conçue: « Aux évoques et abbés, ainsi qu'aux

hommes illustres, ducs, comtes, vicaires et centeniers,

le roi des Francs, homme illustre. Sachez que tel homme,

portant tel nom, est venu en notre présence et nous a

demandé le droit de se recommander a nous; nous l'avons

reçu et recevons en notre patronage. En conséquence,

vous ne lui ferez aucun tort, ne troublerez en rien sa

sécurité, n'enlèverez rien de ses biens, ni ne souffrirez

qu'aucun autre fasse rien à sonpréjudice^ » Puis vient

une phrase qui montre l'un des effets de ce patronage

royal : « Si un procès surgit contre lui, et que le juge-

ment de ce procès dans votre ressort lui soit préjudi-

ciable, le débat sera porté devant nous; c'est nous qui

jugerons et qui prononcerons la sentence définitive'. »

^ Lex Baiuwarioruni, IV, 27, Pertz, III, p. 294; Walter, III, 15. [Cf.

p. 289.]

2 FormuUe Senoiiicv, n" 28 ; Zeumcr, p. 197; Rozière, u"M : Prop-

ierea omnino vobisrogamus atque jubimus, ni neque vos nequc juniores

ncquc successoresque vedri ipso vel hominis suis, qui per ipso leqilimi

.sperarc videntur, inqnielarc nec condempnare nec de rehus suis in ullo

abslralieir. nec dismanuere non presumatis nec facere permiitalis.

^ Ibidem : Et si lalis causa adversus eo surrexcril, aut orta fuerit, et

ibidem absque eorwn iniquo dispendio minime definilas fiierint, adim-

pletis vos, quod anie nos scparare vel rcservalas, et talis causa anlc nos^

fenelivam accipiant sententiam.
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Ainsi 1(3 proléj^é du roi jioiiMiil porter, s'il voulait, tous

ses procès devnnl le loi, ou tout au moins ceux où il

(Hait (l(''f(Mi(k'ur. Il ('('liap[)ail à la jmidicliou ordinaire,

c'esl-à-dii'C à celle des ducs, des comtes, des sicaiics. 11

dc|)cndail directement, inimédiatemeni, du roi'.

Il nous est paivenu trois auli'i^s lorniule^ (pii, poni*

se trouver reproduites dans des recueils (ai'oliiiLiieus,

n'en sont pas moins de l'épfxjue méruvini^ienne. Le loi

y déclare qu'un lioniine, (lési<iné seulenieiil par les

mots ce iiahilant de telh; cité », est venu en sa présence;

« il nous a demandé, à cause des maux (pie certains

méchants lui l'ont soulTiii', (pie nous le j)rissinn^ ^ous

la sûreté de noti'e j)i'otec(ion' j>. Ailleurs, c'est une

veuve quia demandé ^ (pie nous la j)iissions sous noti'e

mainijour, pi'otection et défense^ ».

Une autn; ibi'miile, visildemeiit in(''ro\ini^ieniie, piih-

(ju'elle est dans le recueil de .MarcuHe, e^t iclalive à

des ecclésiasticpies. Il v est dit (pie le! (''\(''(pie on le!

al)l)é est venu V(M"s le roi, et " sur sa demande, pour le

défendre contre le tort (pie lui tout les iin'cliants, le

roi l'a l'ccu sous la parole de sa protection' ». Seule-

ment, le roi (l(''l(''^iie son patronage à un loiictnMiiiaire

(pi'il dési<iiie; c'est ici le maire du jialais : l/(''vé(pn'

ou l'ahl)!' sera sims la mainhour et (l(''l"eii^e du maire

* Il est im[)(tssil)l(' de dire l'.i^«' tic (•clic l'onimlc. Kllc l'iiil |»;irlic iriiu

riTUcil (|iii n'a cic i()m|M)sc (lu'au ix* siccic ; mais clic csl viNiliIcmciil \Aii^'

anciciiMc (|ii(' le icciicil m'i on l'a iiisiMt'c. Zcimicr cl Sickcl la ciDiciil «le

rc|M)(|iic iiicroN indienne, cl cela me parait <-eilaiii. (1. Zeiimei-, p. iSl'.cl

Th. Siclvcl. lirilnNjr, III. p. I l-I i cl p. KID.

* Uoyièrc. ii hJ ; /eiiiiiei, p. .lll : Homitn'iii /no suis iwcessUutihiis

ad nos rcniciilfm, siih scniKnii' liiilionis ac di-frusionis noslre siistepi-

*î mus (ic ri'liiii'niiis: |{o/icii\ n' Il ; /cimier, p. ."IS.

•' Roziciv, Il li; /eiiiiiei. p. ."cj."» : Suh n(K<h(> muntleburtio et dffen-

sionc (le tiiitionc.

* ManiiHc. I, 'j i : l^iojiln- tiKiloium hoiinnitm, inlict'ltis infi'stacior.i'A

Il
snb Si'nu ont'm luicionis nostir risi fuimus nuipissc.
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(h noire maison » ; la conséquence sera que les procès

de cet ecclésiastique « et de tous ceux qui vivent sous

lui » seront portés « devant le maire* )>. Le diplôme

est adressé aux ducs et aux comtes, et c'est pour leur

défendre de faire aucun tort au protégé, et leur faire

savoir que « tout procès qui surgira contre lui sera

réservé au tribunal du roi^ «.

Cette sorte de patronage, que nous apercevons dans

la Loi Salique, dans la Loi Ripuaire, chez Grégoire de

Tours et les liagiographes, dans les formules, et qui

paraît avoir été tant en vigueur dans le royaume méro-

vingien ^, n'apparaît pas aussi visible dans les autres

Etals germaniques. Nous ne le trouvons pas, semble-

t-il, dans les Lois des Burgondes, des Wisigoths, des

Alamans, des Bavarois, des Lombards^ Mais nous en

trouvons la trace chez les Ostrogoth^ d'Italie. Ce n'est

^ Marculfe, I, 24 : Ut sub mundeburde vel defensione mlustris vero

illhis, majores domi nosiri, ciim omnibus rébus prefatœ eccîesiœ

quietns dibeat resedere.

2 Ibidem : lu nostri prœsenlia reservcniur.

^ Voir encore le texte de la lettre de mainbour accordée à saint
'

Boniface par Charles Martel. Diplomata, n" 552 : Bonifacius ad nos

vcnil et nobis sugcjessit quod sub nostro mundiburdio vel defensione

eum recipere debeamus.... Proinde ercjo taliter ei manu noslra robora-

tam dare visi sumus. ut nbicumque ambidare visus fuerit, eum nostro

amore, vel sub nostro mundeburdio et defensione quietus vel conservatus

esse debeat.

^ On peut rapprocher de cela la commendalio ad curtem régis dont

parle la Loi Lombarde, Rolharis, 195 et 197; mais il ne s'agit là que d'une

tutelle. La loi dit que la fille ou femme qui a des motifs de plainle contre

son mundoald peut se placer sous le mundium du roi. Cela n'est pas la

même cliose que le patronage que nous étudions ici ; il n'y a entre les deux

choses qu'une simple analogie. Notons que commendalio et mundeburdis

élaient des termes très compréhensifs qui s'appliquaient indifféremment

à la tutelle des mineurs, au patronage sur les affranchis, et au patronage

Tolonlaire des hommes libres; quoique ces trois choses fussent essentiel-

lement difl^érenles, elles avaient dans la pratique assez de ressemblances

]iour que la langue usuelle leur appliquât les mêmes mots. (Exemple, pour

mundeburdis, Loi Ilipuairc, LVIII, art. 12 et 15.)
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pas, à !a vri'ilé, dans des lois de ce jx-iiplr, vj' ji'l'sI

pas mnoKi dans VEdicluiii Throdoriri (pie nous le ren-

conlrons; c'est seulement dans (jiirhpies Iclti'es appar-

tenant au recueil de Cassiodore. On sail ijur (c km nril

se compose; de (piel([ucs cenlaines de Icllii^s ou diplô-

mes, les(picls, sigillés |)ar le roi Tli('odoric, soni visiMe-

ment rédigés ])ar les hmeaux du palais. Ces lettres et

dij)lômes sont du plus pui' latin, le! (ju'on récrivait an

iv'' et au v*" siècle; c'est la lan^^ue oflicielle et tradition-

nelle de la chancellerie impériale, f.es huieauxde Home

et de Itavenne sont passés des empei-enis aux rois

ostrogoths, piescpie sans cliangements de personnes,

certainement sans cliangemeni di; lanj^ue, d'Iiahiludes,

de iormulaii'(\ C'est le formulaire de celle cliancelhM'ie

romano-«i()tlii(pie (pii nous a ('lé consei'vé dan^ le recueil

de Cassiodoi'e. Nous y tronvon^^ deux lellres de [U'olec-

tion royale. I/une concerne un certain Péliii^ i{iii a\ail

sollicité la protection << contre les méclianh' ; le it»i

la lui avait accordée; il avait déltifjué s(Ui pati-onaiic sur

cet homme à [i\\ Ibnclionnaiit' noinin»' Ainara; il se

trouve (jue celui-ci a mal rempli ^cs devoirs cl (|in%

tout en prot('<i-eaiil, il a oppi'iuK'; le roi dan^ une nou-

velle lettre ti'ansporle la |»roleclion |)cr>>onncllc i\r Pcliiis

à un autre de ses an'cnts'. On reconnaît daii^ cet

exemple (pie le |)ali'oinit;(' donnail des (Ii-diK ,•! inic

autoi'ité au prolecteur; ce palronaiic ^c paxiiil Idiijdni's

de (pichpu' ra(;on'. Dans une aiilre lellre. le prot(\^(' est

' (!;issio(I()r(\ Varianini, IV, "27. Ce IV'trus n'ôhiil |t;is lo pn'initM' vomi:

il «'si (|ii;itili('' rir spntnhilis. ('onqiicxtus est saionis Anuti.r lititioncm

qu(im ci lonliui vioL'iiUis inditlsinius, in sr fxitiiis fuisse gitissatam.

^ lliidcm : Tuiliantni rcro iiosluhmti coiilid inciviles impetus cj

noshd Jussionc in;rsl<il>is.

' (lt'l;i ressort siirloiil Av^ iiioU : Qiiiihjuid supniscriplus Amaia corn-

niotli nomitii' tic cdwis nicttiornd sunpiicands accepil—
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un médecin nommé Jean; il a demandé le patronage

royal à la suite d'un procès qu'il avait perdu au tribu-

nal du vicaire du préfet de Rome; le roi Tliéodoric le

lui accorde, en chargeant un fonctionnaire de l'exercer

à sa place, et il se trouve que ce fonctionnaire est un

Romain, le patrice Albinus^

Enfin, ce même recueil nous fournit la formule ordi-

naire du patronage royal. Elle est d'une langue toute

latine et rédigée suivant la phraséologie impériale :

« 11 peut paraître superflu de demander au prince une

protection spéciale, puisque le prince a la ferme vo-

lonté de défendre tous les sujets. Toutefois, comme plu-

sieurs méchants inquiètent ta sécurité, nous voulons

bien accorder à tes supplications une sauvegarde parti-

culière. Nous te recevons donc dans l'asile de notre

défense et nous t'assurons un rempart contre tes ad-

versaires. Notre autorité t'accorde la protection de notre

nom comme une forteresse contre toutes attaques

injustes ^ »

Si l'on compare cette formule, usitée en Italie, à celles

que nous avons vues usitées en Gaule, on remarquera

que les expressions varient, que le style de la formule

italienne se rapproche davantage du pur style de la

chancellerie impériale, mais que le fond est exactement

le même. Il s'agit toujours d'une protection spéciale

ce contre les attaques et poursuites injustes », et la

conséquence est, non seulement de défendre contre

des violences, mais aussi et surtout de soustraire le

* Cassiodore, Variaruin, IV, 41 : Patricii Alb'uii iuilio te depuiata

communiet. — La lettre précédente était adressée au fonctionnaire ; celle-

ci l'est au protégé. Les deux formes étaient donc également usitées on

Italie; il en était de même chez les rois francs.

2 Ihidem, vu. 59.
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protégé aux poiii'suites jiidiciaiii's cl à la jiiridiclioii

coinm 11 lie.

Tell(3 esl, dans l'Italie connue dans la (iaiilc niéi'o-

vingicnnc, la premicic (orme du palionat cxcicc par

les rois. C'est un [)atronat en Caveui' des reninies, des

faibles, des ecclésiastiques. N'entendons pas par là une

protection générale des faibles; il ne s'auil (|ue dci la

protection de telle femme désignée, de tel ecclésias-

tique nommé dans l'acte. Les règles de ce patronage

ressortent assez bien des exemples que nous avons vus.

La première règle est que le pati'onage soit sollicité

personnellement; l'expression d'une demande se trouve

dans tous nos documents, et il semble même qu'il ail

fallu que la denuinde fut marquée dans la lettre royale.

La seconde est (puî le roi, s'il accorde, fasse écrire une

lettre ou diplôme, cpislola, jussio, inxrcplum, dans la

forme ordinaire des dij)lomes rn\au\. fantcU le loi

exerce lui-même le patronage, tanl(')t il délègue (piel-

qu'un poui' l'exercer à sa place, et le nom de ce délégut'

est insci'it dans la lellic. La proleclioii lONale met à

l'abi'i de la violence par le seul fail que celui (pu l'eu-

freindrait serait pouisnivi el puiiicoiniue a\aiil olfeiisé

le roi lui-même, et ce délit sérail pa\(' plus cher (pie >*il

eût été commis couIih* loule auli-e personne, l.a UK-ine pi'o-

tection mel le pi'otégé à l'abri des poursuile^ pidiciaires.

Llle lui seii de reniparl UK'Uie cimlre la Inerarcliie des

foiu'tiouuaires ro\aii\. Llle le défend cDiiIre Ic^ dues,

les eouiles el les Mcaire^, (•(Uili'e le> ailuiiiiislraleurs cl

les juges. Lnliu, ce j>ali(Uiage iiupo>ail au rm cciiaius

devoirs sp(''eiau\ ; il lui appaiiciiail, non sciilcinciil de

|)rol(>ge!', mais de \euger. l/affaire de ^l(|larlus ninnlre

bien (jue les règles ordinaires du droil commun elaieiil

mises de C(^»l('' dès (|ue le palrouaLie r(>\al (''lail eu jeu.
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L'indemnité pécuniaire et le prix du meurtre apparte-

naient au protecteur.

On voudrait savoir si le roi, au moment où il accor-

dait le patronage, n'imposait pas quelque condition, ne

mettait pas quelque prix à sa faveur. Les documents ne

le disent pas. Quelques faits, que nous rencontrerons

plus loin, pei'mettcnt de supposer qu'ils laissent ici

un sous-entendu. En tout cas, il est assez visible que

cette protection toute spéciale, et qui n'était pas la pro-

tection des lois ou de l'autorité publique, mais la pro-

tection d'un bomme, devait assujettir tout spécialement

le protégé à la personne de cet homme. Il est à peu

près hors de doute qu'il se soumettait à des obligations

particulières et personnelles. Il nous est impossible de

dire quelle était la nature de ces devoirs. Au moins ne

dirons-nous pas que le service militaire y fût compris;

les exemples que nous avons vus jusqu'ici ne se rap-

portent qu'à des femmes, à des ecclésiastiques, ou à des

hommes qui visiblement n'étaient pas soldats.

CHAPITRE XIV

La truste du roi.

11 y avait une troisième forme de patronat royal, celui

qui s'appliquait à des guerriers. Il a eu une grande

importance; il ne nous est pourtant connu que par un

petit nombre de textes. Notre principal document est la

formule du diplôme que le roi accordait. Expliquer lit-

téralement cette formule est presque le seul moyen M

I
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qno nous nyons do ('()rn|)i'«'ii(li'(' ce gonro do |)ntronnt*.

« Il osl jiislo (jiio v{'\i\ (|iii nous |)r()iii('ll('iil une loi

inviolahlo soient soiilomis j);ir noliv j)i'ol('(li<)n'. ^^ Dès

oos promior's mots, îioiis Mjx'rcrvons deux oIkxos (pu so

corrospondonl, foi ol proloclioii. (ios (\vu\ (•lio>o> >o lon-

oonli'oiil toiijoiii's dans In ronnncHfhftio on le jinlfonal ;

c'est par lu i'onrn(ni dv ces doux ('h'incnh (pic loni [la-

tronat se oonsliliio.

(c Comme le noninié un loi, wiArr lidrio, avoo l'aido

(1(; Dieu, étant venu ici dans nolro palais avoo ses ainic^,

nous a jui'é Iruslo ol liihdih' en nolro main, non> di'ci-

dons ol oi'donnons (pi'à j>ailii' dv oo j<»ni' il Mtil conipti'

au noinhi'e dv nos anliaislions''. '>

J.a j)i'emièro romaripio à laii'o o>-l (pi'il s'ii^ii d'un

guerrier. Cela osl suriisaninioni iiidupn' pai- les mois

ce avec ses armes* ». Ksl-oo à diic (juc cri homme >oil

un guerriei" do j)i'orossion? Ce soiail hop >'a\ancei'. Los

documents moi'ovini^ion^ ne monlrenl jamais (pi'il v ail

eu à celle (''po(pie une classe d'Iiommes nniipiemeiit

vouée à la «^iiei're. Ils monlieiil pluhil ipie loul le

monde était • «iiieiTioi", sans dislinclion de lace. l'n

temps d(» paix, t(His les lionnnos lilu'os, l'iancs ou Cau-

' MaiciiHr, I, 18; Ro/irre, u" S : Di \\\r,\^ wihismum:. On s;ut ([lu;

MaiciiUc ;i r('Miijf(' son rcciit'il \(M's (»(»(); clKitini d"'-. cIimiumiIs ilii utihmI

élail plus iuiciiMi.

* licclutn est, ni <jui nohis fidrin pollirciiliir inUainn, noslro tueanlttr

tiii.rilio.

^ Kl quia un l'idclis^ Dca i)roi)itio, iidsIit vcnirna ihi in palalio noslro

Una runi nrnui snn in tntinn noslra Irnslrni ri fiiirlilntiin nobis visus

est ronjnrnssi', proplrytd /;< ;• prcscnlcm prccciiluni (Icct'nwmust ne

jobi'tnns ni dcinccpa nicinnynlus illc inlcr nn)ncro antntscionorum

rotipulclnr.

* Una mm nrinn sua. Tti csi |t> viai li'xlc iI«'n linis mamis('ril< <lo

MaivullV ; voir Ro/icic, I. III. p. ."il."); /imiiium. \k .>.'». Ou l»i<'ii anwt

osl pour arniis, ou lucn il cnI l'aMalil' «lu IV-ininiu nrnui »lout on Irviuxo

qui'!«|U('s ('xiMUpIcs. |(;r. plus liaul. p. -IK*», n. !.]
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lois, avaient une arme au côté^ En temps de guerre,

tous les hommes libres, Francs ou Gaulois, étaient ap-

pelés à combattre. Les mots « avec ses armes » ne doivent

donc pas être entendus comme s'il s'agissait d'une caté-

gorie particulière d'hommes. Ces mots excluent seulement

les ecclésiastiques, les esclaves, les individus tout à fait

pauvres ou visiblement trop faibles. Du moins ils indi-

quent un homme qui, au besoin, pourra combattre, un

homme qui, s'il doit servir le roi, pourra le servir de

l'épée.

Il y a, en tout cas, ici quelque chose de très nou-

veau. Dans tout ce que nous avons vu du patronage

romain, l'arme n'était jamais mentionnée. Jamais ce

n'était comme guerrier que l'homme « se commendait w

à l'homme. L'idée de force guerrière était visiblement

exclue de cet acte. L'arme apparaît ici, au vf siècle, et

elle va donner à l'acte de commendation un caractère

qu'il n'avait pas eu encore.

Nous pouvons alors nous demander si nous sommes

en présence d'une institution nouvelle, ou si c'est l'an-

cienne institution à laquelle un trait nouveau s'ajoute

et qui se modifie. Nous pouvons nous demander encore

si l'innovation vient de la Germanie et est introduite

par les envahisseurs, ou si elle n'est que l'effet du chan-

gement qui s'est produit dans les mœurs du vf siècle.

La fidélité guerrière que nous avons sous les yeux est-

elle celle des anciens Germains? Ou bien est-ce le vieux

patronage qui, dans ces générations toujours troublées

et toujours armées, a pris la forme militaire? Ces

questions ne peuvent être résolues par les documents

Chaque esprit, suivant ses tendances propres, peut se

' [Voir la Monarchie frnnque.]
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j)r()noiic('r avec la inèiiuî vraiscniblanco [)Oiir Func on

l'aulrc solution; il jxmiI nirnic les juIiik'Hj-c loulcs les

deux comme parfailcmeiil ('(MiciliaMes.

(jC [()rolégé]a dû se iciidic de ^a pci-sonnc aiijnr^ du

roi. (le n'est pas pai' lia^aid (jue les mois a venant ici

dans noli'e ])alais » sont insérés dan> la loiiniilc. l'oni-

en saisir la portée, nous devons inin^ rnppeicr (jn'à Vr-

po(|U(î mérovingienne Ions les sujets sans dislinclion

prêtaient déjà nn serment an loi, lois de ^on avène-

ment, mais (jue ce serment nniveiM'l ('tait prêt»' dans

chaque canton, [»ai" les hommes réunis en lii'onpe, en

présciKîe d'nn lonctionnan'e i()\al (|ni s'c'tait déplacé

pour le recevoii". C'est le contiaire ici : le >einient e^l

[U'èté {)ar nn homme individneilemi nt ; il a l'ailn qu'il

se transportât vei's le roi; il e^t venu spontan(''iiien( et

sans être appeh*. H saisit donc d'nn sei'inenl lont autre

que celui (jui est e\i;^('' de lon^'.

11 a juré « truste et lididili' ^'. Tnistr e^t nn terme

nouveau ])oni' ntuis. Il est Iri'-^ pioliahlemenl u'ci'ma-

ni(pie. Nous (^n aurions la pleine certiliide m nons le

trouvions chez les auti'es peuples t^einiains. H s(-i;ii(

natui'el,en enét,(|n'nn mol ipii en! »''t('' n^iic' dans l'an-

cienne* (iei'manie, ent ('((' importe'' (>ar les di\eis penpii's

envahisseurs, et nous de\ri(His le renconirer che/ les

Rur<;ond(S, (diez les \Visii:olli<, du z les Loinhaids. Il

se l'eti'ouvei'ait aiiss| die/ les peuples ifsh's en dei-

manie, comme les Al.imaiis. les r»a\aiiti<. les 1- iisdiis

' M. Di'ldciio sii|)|i(is(^ ((lie l'JKnnmc (Hii s,' |wt'"^tMil(> ici osI miim ti'uno

li(>ii|i(' liUcrrii'iT ;
|t;is un iimt Ar i.i ritnimlc m* Uiiuliiino. M. l>rloili«' tiro

(•«'la uin(|ii(>iiiciil (l(> l;i |iri'|MtNiiii)n finii <|iii est ronltMiiH' (l;ms cotijurare.

Il csl vrai (jiii\ si iioii-i «'lions au ttMii|is di' (liiM'nui, le mol ronjurarâ

si^^iiiliiMMil un xtiiumiI < ollrclif. A l"t'|i(>ijuc iiirrovins;itMi!U' il lU" l.mt |».is

liMiir coinplr de it'llo |)iv|u).silioii «//;//. Commaneir uo sij:niru" \ya-s anlrc

cliosc (|ii(' nKVitfc, ni cunjtirarc tpn* juri.n'. \.c Si'iintiil «"«I iiulivitiurl.
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el les Saxons. La vérité est que ce mot ne se trouve que

dans les documents du royaume mérovingien. Il semble

qu'il n'ait appartenu qu'aux Francs. Il se rapproche

d'ailleurs beaucoup de deux radicaux qui sont aujour-

d'hui en allemand, Treue qui signifie rulélité\ et Trost

qui veut dire protection. Los philologues allemands

sont partagés entre les deux étymologies\ Ce qui est

plus important que l'origine du mot, c'est l'emploi qui

en est fait. Il est employé douze fois dans nos documents,

et avec trois significations distinctes :
1° dans deux

articles d'un décret de dotai re I" et dans une addition

à la Loi Salique, il a visiblement le sens d'association

entre hommes libres qui se sont groupés pour la

sûreté commune contre les malfaileurs"' ; 2° dans

deux capitulaires de 779 et de 857, il s'applique à une

association illicite, c'est-à-dire à la réunion d'une bande

armée sous un chef pour commettre des brigandages^;

5*" enfin, six fois, c'esl-à-dire dans quatre articles de

la Loi Salique, et dans un article de la Loi Ripuaire,

comme dans cette formule de Marculfe, la truste se

* Mais dans un sens un peu différent de la « fidélité » dont il est ques-

tion ici. La fidélité du vassal ne s'appelait pas Tretie en allemand.

2 Pilliou avait déjà traduit Trost par fidélité; c'est également l'avis de

Sirmond, de Baluze, de du Gange, d'Eicbhorn, de Roth. Grimm a préféré

le sens d'assurance ou protection ; voir préface de la Loi Salique de

Merkel, p. IV. Suivant M. Dcloche, p. 47, Trust signifierait aide ou assis-

tance.

3 Decretio Ghlotarn, Borétius, p. G, c. 9 : Si latro per trusiem inve-

nitur, mediam composltionis trustis adquirat. — G. 16 : Jubenius id

in truste electi cenlenarii... liccntiam haheant latrones perscquere, et

in truste quod defuevit causa rcmaneat.... Quem si in truste pervenerit,

medietatem sibi vindicet. — Additamenta ad Lcgem Salicam, Behrend,

p. 89 : Si quis truste dnm vestigio minant detinere aut battere prse-

sumpscrit.
''* Gapitulaire de 779, c. 1-4 : De truste faciendo nemo prœsumat. —

Gapitulaire de 857, Baluze, II, c. 9G : Qui rapinas exercent, domos infrin-

gunt, trustes commovent.... Cf. Lcges Langobardorum, Caroli Magni,

11 (Walter, t. III, p. 58 i) : De truste facienda ut nemo prœsumat....
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(lit d'un lien coiilraclr iivcc le roi. On ol)servcra

que ces trois si^nilicalions du nn)l, si dirricilcs (jn'ollos

j)în'aissenl, onl pouilanl un point coinninn : l'idce

qui y est conlonue est toujours celle d'une association,

d'un lien, d'un engagement mulud.

Dans le passage de l;i roiinule de .Mniculle. le sens

du mot liiislis est marcjué d'une nuinièie claire par

les deux mois (jui l'accompagnenl. Ouanl on dit (pi'nn

homme « a jui'é au l'oi Irusie et fiddilé y>, il n'est pas

douteux que les (\vu\ termes truste et fidélité n'ex-

priment une menu* chose. QuicoïKjue est l'amiliei- avec

les textes nu'iovingiens sail qu'il (Uail dans les habi-

tudes du langage de ce hMn|)s-là d'einployei- deux mots

poui" un seul ohjel. On disail tidlin rt Viundebtinlis,

(jdsindi vcl (imici^ conics mit (/rafio. De nu^ne on écrit

ici triistis vA fidi'lilas. (ies deux mois, en (jU(d(pu' sorte,

n'en lont ipiun. Jurer au l'oi la liiisic ot ja mriue

chose que jui'ci' au roi la lidi'lih''.

Ce serment esl di^uc d'alleiilion. Dans la comincn-

ddtio ou \v pdtrocituiiin romain, uoi;s a\ioiis mi la

/ides, mais muis n'avions pas \u le sciuiriil. les docn-

menlsronniins n'en cou lieinicul aucun indice', hc nu'Uie,

quainl le |)alroual i(t\al csl acciu'dc' à uiu' leiMiuc ou à

un ecclésiasli(pie, le seruieiil n'(->l pas nieiiliouiK'-. (hi ne

le trouve (ju'ici. Or il ne s'a^^il pas d Un sciinml icli-

' I,('.s Rom;iiiis avîiiciil le scniirnl iiulihiiir ; Sn \ iiis. Ad .Kncula, \ III. I :

.1/»?/^/ HKijorcs noalios UujUnnu crut tnililid connu qui siiuiitli jurofuinl,

et sticidnioiluin vaailniltir. I.l. I'oInIc, M, 'j
I et .").'

; \, |(i; Aulw-lîollo,

\\l, l; Aiiiiiiirii. \\I, .'), II). S(ur(i)iitnliiiii ('Iml sMutiniiu' tli» srr\ii*e

iiiilil.iirc; Di^t^lc. \l,\lll, ."). l'J (II): Miles aolii aarnniu'nlo et (Icpor-

Inii (Iclht. Cddc TIk'mxIosk'ii. I\, 11. ."•
: .\il i.iilla sacinfiicnta pcneninl :

Ml, '2. 1' : C.itKiiili sddaiiifnld dcsidcnui'. Aulirs Icxirs il;nis >!;iii|ii;ntll.

Sltudyvvi u'dlliiiKi, \. Il, p. ."7--.">7i 1|>. TuS.') ri siii\;mlrN. '2' l'dil.). Mais

le s(<i'nHMil inililaiic roiiiaiii tu> [larail pas cUv la iik'iiil* cliostM{UC le soi-

mciil (le Irus'o.
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gieux.Lcs hommes de l'époque mérovingienne faisaient

un grand usage du serment, surtout dans Tordre judi-

ciaire, et c'était par le serment que l'innocence se

prouvait; mais ce serment était toujours prêté dans

une église % sur un autel % sur quelque relique de

saint% ou tout au moins sur une arme bénite\ Le

serment dont il s'agit dans notre formule est essentiel-

lement différent. Il n'est pas prêté dans une église,

mais (c d«nns le palais >), non sur des reliques, ni à un

saint, mais à la personne du roi, nohis juravit. C'est

le caractère tout particulier de ce serment^; il ne res-

* Chez les Burgondes, le serment judiciaire a lieu dans l'église. Lex

BurgnmUomim, YIII et XLV. Cf. Lex Romana Burgwidionum, XXIII. —
Lex liipiioria, LYII, 5 : I?i ecclesia juret. — Lex Baiuwariorum, ï, 5 :

Jiiret in allare in illa ecclesia;], 5; XVI, 5. — Lex Alamannorwn, YI,

4 : Manus super capsam ponant, ut sic ille Deus adjuvct vel illœ re-

liquiœ. — Ibidem, XXIY : Jiiret in ecclesia. — Turonenses, 51 : Brève

sacramenti qnaliter expressiis est ille in ecclesia illa. — Sacramentiim

in basilica sancti, Ibidem, 4-0. — Ad hanlicam beati Martini, sacra-

mentum exuens, Grégoire de Tours, YIII, IG. — In basilica sancto

illo ubi sacramenta percurrunt, Senonenses, 2 ; Rozière, 479. — Jii-

rare in sancto loco, Vita Eligii, II, 57. — Lex dicta Chainavoruni, X :

In sanctis jnret.

- Serment super aliario, Rozière, 472 [Sencnicœ recentiores, 5). —
Sacramentiini super altare sancti, Andegavenses, 10; Rozière, 482.

— Positis manibus super altare, Turonenses, 40. — Grégoire de Tours,

III, 14; Y, 52; Y, 49; IV, 47. — Manu missa super sancium altare

coram racineburgis, Rozière, 486 [Mcrhelianœ, 27). — Lex Alaman-

norwn, Yll (G), 2 : In ipso altare.

^ In palatio super capella domni Martini ubi sacramenta percur-

runt, Marculfe, I, 58 (Rozière, 455). — Testimoniaverunt super aliario

sancti illius, in illa capella que est in curie fisci, Rozière, 472 [Seno-

nicœ recentiores, 5). — Voir sur les serments judiciaires prêtés dans

l'église, Rozière, n''" 556 et suivants. — In reliquiis sanclorum, Lex

Frisioniim, Xll. — Ponens manum super sanctum sepulcrum dixit^

Grégoire de Tours, In gloria confessorum, 91. — Ad sacratissimum

corpus beati Pétri sacramenta prœbere, Grégoire le Grand, Lettres, Vil,

18. — Sacramentum ad cvangelia, Rolharis, 2G9, 559.

* Jurare ad arma sacrata, idem, 559 et 5G5.

^ Il y a un exemple de serment judiciaire prêté adprehensam mamm
vel arma judicis, Turonenses, 50; Rozière, 491.



LA TRUSTE DU ROI. 521

semble ni au serment cliivlicn, ni même au sciiikmiI

ancien qui avait été toujours un serment l'elifricnx '. L.i

relif^ion n'y entre pas; ni Dieu ni les saints n'm xu.l

garants. La conscience seule el l'honneur y soiil en-

gagés. Aussi est-il tout personnel; il est jii'èté à la per-

sonne seule et « dans sa main >>.

L'usage d'un tel serment s'est conservé. Nous l'avons

vu dans une formule écrite avant (KIO, nous le reliou-

vons dans l'annaliste de 757 : « Le duc de Bavière vint

vers h; roi de P'rance et se commenda dans ses mains

en vasselage suivant la mode des Francs". » Tout N»

moyen âge conservera celle sorte de serment du va^>;il

dans les mains du suzerain.

Une fois ce serment prélé et reçu, l'homme dcN ieiil

« l'anlrustion » du roi. « Ou'il soit complé au nombre

(le nos anlruslions. » On a beaucoup disculi' Mir le

sens de ce mot, et assez inulilemenl; le sens en e^l i; i

bien visible. L'homme a juré fidélilé et il devient un

lidèle. Il a juré triisle el il devient dès lors antruslion.

(iCsdeux manières de j)ai*ler se corres|)ondeiit et ollVeiil

\\\ même idée. Ayanl jui'é li-iisie, on dit de lui (pi'il e^l

* De là vient que lo nnA jurnrc n'est pas loiijnnrs i'im|iI()\»' jioui' il('sii;n>i

cet acte. liCs lia^'i()<ir;i|ilit's cmiiloicnl \)\h\ô\ jnoniiliac; Viln S. ('.olititt-

bani, 45; Vita Kli<iii, dans les Acia Snnctorum ordinis lienclnli, M.

p. OSX. — iNotrr (raill.nis ([ur iironiiltcn' s\'i\]^)\o\:\'\\ -.wcc sdcramenlmn
:

Capiliilarid, IV, ôi ^lîaln/o, (. I, col. 7S3) : Stiriunii'nlum fHi'litalt.s

quod iiohis proniisil. !)<• uirnif. III. S : Fidclilntem n'iii promittcrc (Ita-

In/c, I. I, col. 75.")) : MaiciiHc, I, 40 : ï'nLlilalcm dchrant piomUlcw
cl ronjuran'.

- Ainidlfs l'inlnirdi, ainii'-f 7.")7 : Tassilo,.. mort' francico, in nianhs
)('r//.s- in vdssdiiciiin indiiihus nuis sr connncnddvit. — Los Annales l.cu

/<s.sr/;.vc.s s'cxpi Miicnl di* mcnic : Tassilo... in l'assatiro Si' commcndans
per manns (Perl/. I. I 40). — i'Ins l.ud. I<'s Annales Fiildenses (iVrli. I.

iOI) (lisiMit (le Ziicnllltiild : llonio iniperatoris, sieul nios est, per maniix

effUilur; cl Kiinold le Noir parlant de llcrold (|ni vient >e livrer ii Loin.

le i'ienx : l/n.r inanihus junclis riiji se tradidil ultra.... C;rsarclifi€
mtinus nianihiis stiscepil honeslis.

21
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in truste, c'est-à-clire en fidélité; c'est le terme employé

cinq fois dans les lois franques. Mais in truste peut

être remplacé par antrtistio; cela est si vi'ai, que dans

l'article de la Loi Salique qui concerne l'homme in

truste dominica, trois manuscrits remplacent ces mots

par antrustio dominkus\ Gomme fidelis est l'adjectif de

fidelitas, antrustio l'est de trustis. Un antrustion est

un fidèle. On peut remarquer que dans notre formule

le même homme est appelé fidèle à la seconde ligne, et

antrustion à la septième^

Yoilà donc l'homme devenu, par son serment, fidèle

du roi. Quels seront les effets de ce lien? Notre formule

ne les énumère pas ; elle ne dit pas à quoi cet homme
s'est engagé, soit que tout le monde le sût assez pour

qu'il ne fût pas nécessaire de le dire, soit que le roi

préférât rester dans un certain vague et ne pas limiter

les obligations de la fidélité en les énumérant. Il n'est

pas spécifié que le service militaire soit exigé, mais on

le conjecture aisément. Puisqu'il a fallu que cet homme
vînt « avec ses armes >), il va de soi que c'est surtout

avec ses armes qu'il remplira les devoirs contenus dans

son serment. Toutefois le service militaire ne paraît pas

être un devoir spécial; il n'est qu'une partie de l'obli-

gation générale de fidélité.

Du côté du roi, l'obligation est de protéger^ Il

protège par cette lettre même qu'il vient de remettre à

* Lex Salica, XLI, 5 : Si qiiis hominem qui in truste dominica est

occident. Les manuscrits de Montpellier, de Saint-Gall 751, et de Paris

4C27, écrivent : Si quis antrustionem dominicum occiderit.

2 Quelques érudits confondent l'anlrustion avec l'optimate. Il est très

vrai que les optimales devaient être antrustions, puisque cerlainemenl ils

s'étaient « commendés )) et avaient contracté le lien de fidélité; mais tous

les antrustions n'étaient pas optimales. Beaucoup d'antrustions et de

leudes étaient d'assez minces personnages.

^ Rectum est ut,., nostro iueantur auxilio.
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son fidèle. Que cel liomiiK; voyage, il eiiijxn Icim >;«

letti'e; il devra la monlrer dans chacjue comte au lieu

où siège le comte\ et elle seia sa sauvegarde. Cette

lettres porte (railUuirs eu elle sa sanction; elle; s(» ter-

mine par ces mots : « Si (juelqu'uii ose tuer n'[

homme, qu'il sache hieii (ju'il devra pasci- |)(»ur ^oii

wergeld une composition de 000 sous d'oi'. >^ Cotte

sommes de COO sous est exactemeni le Iripic de celle

(pii était due pour le meurtre de loul autre homme
lihi'e.

Cette dernière parti(î di) la formule est pleiiiciiicul

coulii"mé(i pai' les lois IVaufjues. Au litre il de la Loi

Saliqucî nous lisons d'ahord (jue le meurtre de l'homme

lihre est |)uni de ^00 sous d'oi"; a uiai^ si cel lioninie

était dans la li<lélil('' du roi, la peine sei'a de ()Ot)sous\ »

IMus loin, la peine ayant v{r une picniièi'e loi^ Iriph-e

pai'ce ([U(; la vicliine a r\v tuée dans sa pi'opic ni.ii^on,

(die est Iriplc'e niu' seconde lois si riioninu' clail dans

la lid('lil(' du l'oi cl esi poi'U'e ainsi au chilIVe (MKMint'

d(î I(S()0 sous'. Il en esl de inènie si !e inemlic a eu

lieu à l'armée^, j'jilin nous vo\(H1s au iiln' I i (juc ^*il

ne s'agit (jue d'une allii(|ue cl d'un \(d ^ur une roule,

* Tel i'nI le sens du
J;;

i de rarliilc \IV ilc la l.oi S.ilii|iit' : S/ (juis

hominem qui muirurc voiuctit cl fit' nu/c hahucrit pr;rii'plum et uhhitn-

divil in nuillo publico. Mitjrurc st* dit de UmW t'sjM'i'c d«' dr|iia('«'ineul

ou (le V(»yai;('; pr.cccptutn n'csi pas, comiiu* on l'a su|im)s«''. une |MMims-

s'um lU' niigrarc ; ce prwceplnm esl le di|tlùm«î d'aiilruslional (jnc nous

éludions (mi ci; nionictil. Ahniidivil, i(ui ('««l en il divi'isouirnl dans les

luainisiTils, est un Icinu; alKolinncnt inrounn; mais le srns de la pliiaso

n'i'st pas doultMix.

- /•,'/ si (pus foiidssc ciiin iulcrfici'ic prcsmnpsi'nl, ntH'cn( se inrctiildo

nno soU'dos sc.icciilos t'sst' tulpabilctn, Mai( uHc, 1, iS.

' Lcx Sdliiii, \l.l, I il r» : Si rrro cuin tjiti m truste tiominiea fuit.

' lltidcni, \MI ; .S< /// truste doininied esl juralus ilte tpii oeeisui

est, (pii lum in-eissc proluitur, MUtlilC sotiilos eulpal'ilisjutUeetur.

'* ihidcni, LXlll : .S/ vero in truste dominiea fuerit ilic qui oci'isus

esl, eui fiieril adprohdtuiH, }IIHXC solidos eulpabilis judicctur.
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riiomme qui a un diplôme de protection royale reçoit

une indemnité triple*; et cela donne à penser que la

même règle qui le protégeait contre le meurtre, le pro-

tégeait aussi contre les moindres délits et contre toute

sorte de torts. C'est ce qu'indique d'ailleurs formelle-

ment la Loi des Ripuaires : « Si l'homme tué était dans

la fidélité du roi, la peine sera de 600 solidi, et de

même dans tous autres cas elle sera triple de ce qu'elle

serait pour un autre Ripuaire^ )>

Yoilà donc un homme qui a triple prix, triple \aleur

à rencontre de tous ceux qui agiraient contre lui; et

cela uniquement parce qu'il est entré dans la fidélité

personnelle du roi. On voudrait savoir quelle est la

conception d'esprit qui a faitétahlir légalementun pareil

privilège. Si le roi est l'auteur des lois franques, on

se demande comment le pouvoir royal a pu être si fort

que le roi ait, de son autorité privée, inscrit dans ces

lois que son fidèle aurait trois fois la valeur d'un autre

homme et ait inséré dans le droit pénal que le crime

contre ce fidèle encourrait un châtiment trois fois plus

fort. Le peuple est-il, au contraire, l'auteur de ces lois?

On se demande alors comment un peuple lihre a

pu modifier son droit civil et son droit criminel de

manière à mettre si fort au-dessus du vrai citoyen le

fidèle du roi. Ces questions se posent à nous, mais

nous n'en voyons pas la solution. Ce qui ajoute à la

difficulté, c'est que les autres lois germaniques ne

fournissent aucune comparaison qui nous éclaire. Nous

• Si (lUis hominon qui niiyrare voluerit et de rccje liabueril priv-

teptuni....

2 Lcx Rifuaria, Vil el XI: Si (,visliomo iiKjenunm Rihuariwn inUr-

f^cerit, ce soUdos culpalilis judicclur.... Si (juis cum iiilerficeril qui

in truste rcqia est, DC sulidos culpabilis judicetur. El quidquid li

ficlar, sinii'.ittr slcid de rcliquo llibuario in triplo componaiur

.

i
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ne trouvons vv j)ri\ilège ni chez Ic^ niii'^iondcv, ni chez

les (iol.lis. Dans les Lois des RnvMrois d des Al;iiii;iii<,

il y a bien un triple wcr<>ol(l, mais (•'(•>! pour riKjmmc

d'éj^^lise*. 11 existe aussi un Irijilc wer^^cld dans les lois

des Frisons, des Tliurin^icns, des Saxons. niai> <•'«*>(

[)oui' les hommes qui sont « de naissance iiohir o. TiVst

seulement chez les Francs (jue ce [)rivilè'ie appailicnl

aux fidèles du roi.

Il appartient aussi aux fonclionnaii'es loyaux, Icls

(jue ducs, comtes, ^^rafs, vicaires, sacéharons-. (^c pii-

vilège tient-il à ce (pi'ils soni rcvèlns d'une pail de

l'aulorilé royale? Cela esl possible; mais nous nevosons

ludle part l'expressiini de celle id('e. I/e\acle concor-

dance de la rè^le relalive à ces IduclioiMiaires iixcc

celle (pii concerne les hommes de la liiisic, pniiiel de

pe.nseï" (pi'il s'anil dans les deux cas du nii-nie pi"i\i-

lè«i;e. Les ducs, coniles, f^i'als el sac('l»ai(ins, (jin licii-

neiil leur noniinalioii <iu roi srnl, on! dû cerlaiiieineiil

« se conmiender >> à lui v[ lui laire le scnucnl de

Iriisie*. C'esl donc, liés prohahleineiil, j>ai'ce (ju'iU sdiil

dans la lid(''lil(' r(>\ale (juils oui liiple wer^eid.

(les lonclions |)uhli(jues, (|ui ne d(''peiidaieiil (|iie de

la volonli' du roi, poinaieni èlre conlV'rt'es par lui ;i des

hommes de loiile race. Les lois iVainpies ne preiiiieiil

pas la peine de direcpriiii Uoniaiii |teul (le\emr ciuiile;

cela esl Irop visilde; mais elles iiiai(|ii(iil (|u'iiii ^miple

alTranclii peul le de\euir. I.a Loi rH|uia!re purle expics-

séinenl (pi'il \ a des c(tmles i|iii soni ik-v hhics, d de^

' Lcx lidiiiirurioriim, I. 10. Cf. I.r.r Hipimriii, M, ."1.

" Lcx Salira, l,IV ; Lr.v Hipuniia, l.lll ; /.<•./ dicla Clinninvonitn. VII

cl Mil.

•^ (!rla ii'i'st |);is (iil il.iiis la romiiilc du ili|>lùinf île luuniii.ition (Mar-

culfi', I, S), cl ((«l.i n'avait pas iicsoin d'v cliv tlil. Notons 0(>|uMuiant quv'

dans ct>tlc lonmilc lt> mot /jf/c'.v rcxiciit liois fuis.
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comtes qui sont nés « esclaves du roi » ou qui ce ont

été affranchis par les tablettes » suivant le mode

romain*. De même dans la Loi Salique nous trouvons

le « sacébaron ingénu » et le « sacébaron affranchi

du roi^ w. Les uns et les autres ont le triple wergeld,

c'est-à-dire que la valeur que leur donne leur naissance

ou ingénue ou servile se trouve triplée. Les uns valent

600 solidi, les autres 500.

Nous voyons déjà par là que les hommes de toute race

et de toute naissance peuvent entrer dans la fidélité

royale. Un texte qui, sans être la Loi Salique, fait corps

avec elle, nous montre en effet « un homme romain

ou lite qui est dans la truste du roi )> et qui jouit du

même privilège que tous les hommes de la truste

^

On remarquera que la formule de Marculfe n'indique

pas que, pour prêter serment de truste ou de fidélité

au roi, il y ait des conditions de naissance ou de ri-

chesse. Elle ne contient même pas un mot qui donne

à penser qu'il soit nécessaire d'être de race franque.

Aussi n'est-il dit dans aucun document de l'âge méro-

vingien que cette institution ait un caractère germa-

nique, ni qu'elle soit réservée aux Germains. Repor-

tons-nous maintenant à la Loi Salique. Dans le même
chapitre où elle prononce que l'homme libre en fidélité

du roi aura un wergeld triple de celui d'un autre

homme libre, elle ajoute « que l'homme romain qui

est convive du roi » a aussi un wergeld triple de celui

qu'aurait un autre homme romain. Les deux para-

graphes se correspondent si exactement, qu'il n'est pas

douteux que l'expression ce convive du roi » ne corres-

* Lex Ripuaria, LUI.
'' Lex Salica, LIV.

^ Recapitulatio Legis Salicœ, Behrend, p. 155.
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ponde aussi à aiUo d'aiitrustion. Telle a ('(( rnj)iiii(ni

de Pardessus, de W. Guérard', de liolli et de Wail/, cl

nous ne pensons pas qu'on ])uiss(' rinliinici-. Ajoiilons

que l'expression « convive du roi » ne doit j)a^ rlrr

prise au sens étroit, il ne s'agit certes p;is d'iin lioinin»'

qui, quel(|ue jour, dinnail avec le roi. Convirti \i«'iil

de mm et de vivere; il est le même mot (jue cnuvictor\

sous l'une ou l'auli'e forme, nous l'avons vu usité dans

la société romaine j)Our désigner les client^ du j)remier

ordre^; il s'employait comme les mol^ fam iliaris.cnmcs,

amicus, Gl désignait l'homme de la maison d'un ^land.

Le convira rcf/is est l'homme (jue le roi a admis dan^

sa maison, dans sa familiarité. Ce titre est l'nn des

plus élevés de la clientèle ou fidélité royale. Il peut

être porté par des FrancsM.aLoi Sali(|ue nous monlic

qu'il peut l'être par des « hommes romains )^. L;i lidé-

lilé ne distingue pas enti'e les races.

Cett(^ «: iidélité du roi », (jui se trouve assez nette-

ment déci'ite dans la formule (h* Marcnllé el dan^ le^

lois fi'an(|ues, est menlioinu''e aussi j).ii' d'anlre^ docu-

ments de réj)oque mérovingienne. Le texte du tiailé

d'Andelot mentionne (c ceux (|ui ont pich' sciincnl an

roi (ionlraii ' », (( ceux (jui on! pich' sciincnl an roi

Sigehert ». Il l'ail cnlendi'c (jnc ce ^cnncnl c^l prèlt'

poui" la vie; cclni (jui s'e^j |i(« ;i un roi n'a |>a>> le droit

' Pardessus, p. ISM; (iii('i;iiil. l'iol/'i^oiMi'iii'», p. .MT-M'J.

^ |(:r. p. 'Jir..|

"•
liajiiK'rii* est appclr Thcodohrrli convivd cl ntnsiliis mjis (jrntns,

dans la Vilti S. C.ohtinhdiii, .'><). Dans la Vilu .\(jili voiil(> V(MS la fm du

M" sircic. Aciioliald c^l apprit' convird »c«//.v. Attd Sdticlonim ntdinis

licncdicli. II, ."KJ. Dans l'oihniat, (londanc i(iii sonildo bien èliv un

Franc cl nn i^ncrricr. reçoit du roi le lilrc de rotivira rcgis (Korlun.ll,

Cannina, VII. K», '»!>).

* Horclins. |t. I l : l.cutlcs illi (jni (Idhuio (iunicinamno sacramcnta

primittis pr.rhiicruiil.
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do le quitter pour un autre roi. Les hommes qui ont

prêté ce serment sont appelés des « leudes^ ». Le titre

de fidèles leur est aussi attribué ^ Le mot teude est

d'origine germanique. 11 paraît avoir signifié un homme,

surtout un homme subordonné et sujet. Le roi disait

(c mes leudes^ », dans le sens où la langue latine disait

mei homines^ ; il indiquait par là ceux qui dépendaient

directement de lui et qui lui appartenaient personnel-

lement. Le serment faisait de celui qui le prétait un

homme du roi^

L'Édit de 615 parle aussi des leudes, qu'il appelle

encore fidèles, et de la foi qu'ils ont promise. « Si

quelqu'un des fidèles et leudes s'est vu dépouillé de ses

biens dans les guerres civiles pour avoir gardé sa foi à

son seigneur légitime, ces biens lui seront rendus. »

Leude et fidèle ici ne font qu'un ; c'est un homme qui

a engagé sa foi, fides\

1 Boretius, p. 14 : Leudes qui sacramenla prœbuerunt.... Ul nullus

allerius leudes nec sollicitei nec venientes excipial.

2 Ibidem : Quidqiiid reges ecclesiis mit fidelibus suis conlulerunl. Le

mot fidèles a deux sens très dislincls au temps des Mérovingiens. De même
qu'il y avait un serment général prêté par tous les sujets et obligatoire,

et un autre serment, spécial, individuel, volontaire, il y avait aussi deux

sortes de fidélités.

^ Quelquefois, mais rarement, il a un autre sens : ainsi dans le capi-

tulaire de 596, si l'on compare l'article 2 à l'article l*"", on voit que leudes

est synonyme de optimales (Boretius, p. 15).

* L'expression liomines régis est employée par Grégoire de Tours dans

le sens de leudes; VII, 15: Ejectis de civitale hominihus Childebeiihi;

V, 125 (2-4) : Nepotissui hominis ah ejus sunt hominihus effugali; Vlll, 11 :

Ah hominihus régis peremplus. — Fidèles a le même sens; V, 49 : Om-
nia a fidelibus régis direpta sunt; VU, 7: Fidèles régis; VII, 29: Suis

fidelibus condonavit.— Enfin, leudes a le même sens exactement; 111, 25 ;

A leudihus sîiis defensatus est; IX, 19: Nullus allerius leudes sollicitei.

5 Aussi les liagiograplies traduisent-ils leudes par clientes; Vita Rico-

berti, 7; Acta Sanclorum, I, 175 : Pippinus major domus dixit clien-

tibus qui sibi assistehant. — Vita Aldrici, 5; ibidem, I, 588 : In

palatii domesticis ac clientihus.

« Ediclum Chlotarii, c. 17, Boretius, p. 25 : Et qux unus de fidelibus

..^Hp
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Réunissons ces divei's textes, loiiimlr de Miuciiirc,

lois franques, traité d'Antlelot, (mIIi de (il'), d ir-

rnarqiions les diverses expressions (j ni \ soni riiij>l(»vées

[)()ur désigner le même acte. La formule dit Iruston ri

fidclilatem conjurare, les lois fi'anques disent csac in

Irmie, in tvmie jurare\ le traité d'Aiidclot surramenla

prxbere, l'édit de 015 fidem servare. Ajoutons rinma-

liste du siècle suivant, (jui diia ^'6' in vassatiaon i)i

manu commendare^. De même, l'homme (jui a contracté

ce lien est appelé dans la même foiinuh; un lidèlo cl

un antrustion, dans les lois IVancjues un anliiislion,

dans h; traité d'Andelol im Icude, dans l'édil de 015

un leu(l(; ou un fidèle. On ne saurai! alliinier (pie ces

mots lussent exactement synonymes, mais le^ nuances

(jui |)ouvaient les dislin<»uer nous échappent, et il est

visihie (|u'ils s'appli(juaienl à la même classe d'Iioin-

ines. Si les Lois SaThiue et Uipuaii'e ne noniment pa^

les leudes, c'esl (prelles umninent les lioniin<'s m/ Iruslr

(pii sont les mêmes honnnes. Si Maicnlle n"einploie pa^

le mot IciidCj c'est (}u'il emploie le mot (inlmslto. Si

le teinie letidc est lare dans les ('a|iilnlaires im-roN in-

diens et les <lipl(Hnes, c'est (pie le tcnne /iilèlr \ est

IVeipieiit. i,es trois mots, ou s\ii(»n\iiies mi e(pii\a-

lents, ([('Signaient les li(Miiiiies (pu s"t'-|aiciil iiii^ dans

cette (h'pendancc peisonnelle du i(U. Le nu de son ci'lc

les appelait des terines lionoi ili(ph's de c(ni\i\es .

d' amis )^ de >< pairs' )•. (.ar, à r(''po(pie meid\iii-

(l'S Icudihus st((i fuie scnuimlum domino U'ijUitno, inU'inujno facicntf',

I
» MamiMiil IS^ir.T, liliv l.ll (iM'IiiriKl, p. hh). [Cf. ms. il.' Paris -1400 H;

llcssols, col. '2()G.|

^ [Cf. |.. .VJI. n. t>.l

'• l'omiiilcs. llo/itMt\ M' 10 : Il II' rc.r. vir inliislci , inlustiibus viris

(hnihiix, coiiulihus, vitidiiis, t i-iitiiuuiis. scti omius inisus tioslrot dis^

j
cuncnlihiis vrl oiimcs juins et uniicos noslros. — ('.«-Ile foniiulo fail parlio
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gienne, aussi bien que dans la société romaine, ce lien

(le patronat volontaire était en apparence un lien d'éga-

lité, d'amitié, de dévouement réciproque; en fait, il

constituait une dépendance étroite.

Nous n'avons vu jusqu'à présent que des textes de

nature officielle, lois ou formules. Les écrivains de

l'époque parlent quelquefois de ces pratiques; ce que

nous pouvons surtout observer chez eux, c'est la pensée

que leurs contemporains y attachaient. La Yie de saint

Colomban a été écrite vers le milieu du vn^ siècle, par

un moine contemporain de Marculfe*. Les moines n'é-

taient pas alors tellement enfermés qu'ils ne connussent

les usages du monde. Saint Colomban avait été en

rapport avec les rois et les grands. Son biographe

savait ce que c'était qu'un roi et un grand. Or il insère

un récit dont nous pouvons tirer quelques lumières.

Colomban se rencontre avec un personnage nommé
Chrodovald qui, « bien que parent du roi Théodebert,

est le fidèle du roi Thierry^ ». 11 lui dit : « Je sais que

tu veux observer la loi du contrat qui te lie au roi^ »

(c J'ai, en effet, répond Chrodovald, promis le contrat

de foi, et je l'observerai tant qu'il sera en mon pouvoir

de le faire*. » Et Colomban réplique : « Puisque tu

es uni au roi par ton contrat, sois mon messager au-

du Recueil de Lindenbrog, où elle porte le n° 38 ; Zeumer la range dans

les Addiiamenia à Marculfe, p. 111 ; suivant Rozière, p. 11, elle appar-

tient sans aucun doute à l'époque mérovingienne; Zeumer, p. 111 , note,

paraît croire qu'elle est du vui" siècle.

* Yila S. Columbani, auclore Jona monacho. CeJonas, après avoir été

moine à Bobbio, vint en France au monastère de Luxeuil. Il mourut

vers 665. La Vie de saint Columban est dans les Acta Sanctorum ordinis

Benedicii, t. 11, p. 5-29.

2 Ibidem, c. 43, p. 25 : Amitam Theodeberti régis in conjugium

habebat, régi tamen Theoderico fidelis erat.

^ Cognosco ie régis Theoderici fœderis jura servare velle.

* Fatctur ille se fœdus fidei promisisse cl quamdiu valeret observaret.
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pri's (le lui qui est Ion <iini en même Icmjjs (juc ion

maUi'O^ » [C'est là un] curieux (lial()<.aie. \j< Iniiies

pcut-ètr(; ne sont pas exactement ceux donl les doux

})ersonnaf,^es se sont servis; mais ils sont, (l.ins le Iniin

(le rhagio<^raphe, ceux (jui rendaienl le mieux leur

pensée. Peut-(Mre ont-ils employ('î le m(d truste ou le

mot fidêltté; l'hagio^iraplie, (jui lient à (k-rire dans le

latin classique, a traduit j)ar prderisjura ou /'(rdus fidei.

Au moins marque-t-il très bien la pensée qui s'al lâ-

chait à ce <^cnre de lidélité; c'était « un conli'at de

loi ». L'homme qui a avait promis ce contrat de loi >-

devenait d('s lors << un lidi'hi », et celui à (jui il l'avail

promis était ])Oui' lui « un ami el un maîlre ».

La\ie de saint Léger fait allusion au caiaclere sacré

de cette fidélité : (( J'ai ])romis devani l)i(Mi, dil le

saint, de f^arder ma foi au roi Thierry; je ne clianiitMai

pas; plul()t la morl qui n'anéanlii'a (jue mon coips (jur

rinliih'lilé qui pcM'di'ail mon àme^ » Telle esl la con-

ception d'espril (jui, au lemps de sain! L(''ger, s'attache

à la (idélité.

Aj)r('s l'examen de ces divers documenis, nous |)(ni-

vons conclure. Celle lidélité se l'atlache au patronal ou

à la pi'oteclion (pie nous avons éliidnv aiitt-ncurenicnl.

Il esl une l'oiine Ai' ce pali'onal. Il esl ce pali'onal donl

un des c(')|(''s a pris plus (rinij)oilancc. I.a lidclilc du

prot(''gé y esl mieux accentiK'e. i'ille se man|iic pai" un

sermeni d'un caracicre (pii lui c^l propre, l.llc lie phi^

foilemeiil rinlV'iiciir. Iliie lui mi|ios(' des (ddiL^alion--

' Si )'C(iis Tlifodoici jiinchis rs ftvdcri, (imico (no cl tlitinino t'iis a

me l('(i(ilu!i (lircrliis, cl li.rc aurihus cjus infer.

' Vihi Lcndcifavii, Ada Snnclontm ordinis licntulirli. Il, (ISS : Son
iniiliihor II fidc (jumn Thciideriio })r()iiiisi curam l)nnnno conscrvatr.

Corpus lin nui dtuicri podus in nioileni o/fcnr qnam aninutm pro infi-

di'liltili' dnindarc.
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(jiii, pour n'être pas indiquées dans nos actes, n'en

sont pas moins rigoureuses, et parmi lesquelles nous

pouvons compter le service de guerre. D'ailleurs, ce lien

est tout à fait volontaire, et nul n'est tenu de le con-

tracter. Il n'est contracté que spontanément, et il l'est

individuellement. L'homme ne peut engager que soi et

le lien n'est pas héréditaire. Il oblige les deux parties :

l'une, sous le nom de fidélité, doit une sorte d'obéis-

sance toute spéciale; l'autre doit une protection toute

particulière. C'est une sorte de contrat bilatéral, et la

formule même le dit à son début : « Il est juste que qui

nous donne la foi reçoive de nous la protection. » Cela

est exprimé plus fortement encore par l'écrivain du

vnVsiècle, qui appelle cet acte « un contrat de foi »,

fœdus fidei.

Si nous disions que la féodalité est ici, ce serait cer-

tainement trop dire. Mais nous trouvons déjà ici plu-

sieurs traits qui resteront dans la féodalité; nous trou-

vons d'abord, comme choses essentielles, le serment et

le contrat; et nous trouvons encore, comme forme ca-

ractéristique, le serment prêté dans la main du chef,

l'épée au côté; nous trouvons enfin certains termes qui

sont aussi caractéristiques, celui de fidèle, celui d'ami

ou de pair, et surtout le terme germanique qui corres-

pond au terme « d'homme ».

^^^JÉ
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ICIIAIMTHI: XVI

Bénéfice et sujétion.

Il faut nous rappeler ici cv (jiie nous avons dil plus

liaiil (le l'usage du bénéfice'; il élail l'ii nue ('Iroile

relation avec le patronage on la truste. J.(; patronage et

le héuélice étaient deux inslilulions d'ordi-e (liflVM'eFil,

([ni s'aj)j)liquaient, l'une à la personne hninaine, l'anlic

à la terre; mais ils j)roduisaient des effets exaclnncnl

semblables. Le recommandé était l'bomme (]u |)ali()n:

U) bénéfice était le bien du pro[)riétaire.

Jl était possible que le recommandé ne lYil pa^ nn

bénéliciaire; c'est qn'aloi's il ne demandait an palion

(|ne la nourriture ou la pioleclion : m prali(|n(' (I

Ui plus souvent, c'était pour obtenir le bt'in'llcc diini'

pari (bî sol (pi'on s(^ recommandail '. [Sonvcnl an^sj

riioiniiK; [)rotégé recevail des lei'i'es conimc itronipcnse :

l'usage se répandit (jne la ionis^-anco dr^ Iciirs cessai

avec c(dle de la prolecllon '.

|

D'anli'e |)ar(, il n't'lail pas possildc (jn'on tVil nn

Ix'iK'liciaire sans rli"t' en niéine temps nn iccoininandi'

on nn îidi'Ie. Si nn i^iand pro[>iit''lain' coiiccdiiil une

p.iil de son sol par nn aclr de liicnlail on de piccaii-c.

l'Iioininc (|ni rrco\ail de Ini cotte la\oni\ t^Hl|(lnl•>^ icno-

Cidile, ('tait iiu'N ilahlcinont sonniis a s.i Ndlonlo. Son\cnt

i' Ini faisait pionioltrc par cciit d'olioir tonpoir^ à ^f^

• iriKipilr.' \ii cl ("Il i';irlitiilii'r. |». Il)'2.]

^ (Cf. |.. ^::..|

' [Cl'. |.. 'Jl)l.|
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ordres et d'être son sujet; il n'était même pas néces-

saire que cette promesse fût écrite. Le maître pouvait

tout exiger à tout moment, puisqu'il pouvait toujours

reprendre la terrée

Si au contraire le bénéfice, accompli en sens inverse,

était l'abandon du droit de propriété par un petit pro-

priétaire qui se réduisait à une simple jouissance, il

ressemblait mieux encore à la recommandation. L'une

était l'engagement de la personne, l'autre était l'en-

gagement de la terre, et l'une n'allait guère sans

l'autre.

Le bénéficiaire était [donc] dans la dépendance du

bienfaiteur et à sa merci. Les relations entre ces deux

hommes n'étaient réglées ni par la loi ni par un contrat;

elles l'étaient par la volonté seule de l'un d'eux. Celui

qui ne possédait qu'en vertu d'un bienfait était donc

personnellement lié au bienfaiteur. Par cela seul qu'il

tenait de lui, qu'il jouissait de son bien, qu'il occupait

le sol par sa grâce, il contractait avec lui un lien d'une

autre nature que les liens légaux et plus fort que ceux-ci.

Il lui devait autre chose qu'un cens annuel ou qu'un

prix de fermage; il lui devait la reconnaissance, le res-

pect, et ce qu'on appelait alors la fidélité. Or on enten-

dait par ce mot non pas un attachement vague ou une

sorte de loyauté chevaleresque, mais une série de devoirs

très précis, un ensemble de services et de redevances, |

en un mot toute une sujétion de corps et d'âme. Il est

vrai que le bénéficiaire avait toujours un moyen facile de

* Ce principe était encore ainsi exprimé au xiv'' siècle : « Celui qui

reçoit aucun Lien en bénéfice, il est mendre que celui qui le fiiit. ))

Oresme, 123. Notons que le patronage et le bénéfice étaient également

extra-légaux ; ils plaçaient donc l'homme en dehors de la protection des

lois et dans la dépendance personnelle d'un autre homme.
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ressaisir son indépendance; il lui suClisail de icinjucer

au bénéfice, car, de même que le débiteur n'élail lié

quejusiju'au remboursement de sa dette, le bénéficiaire

ne l'était que jusqu'à la restitution iUt la terre. Kn

renonçant à la jouissance du sol, il re[)renait lu lil»« rié

de sa personne; mais, aussi longtemps (iu'il occupait

la terre d'un homme, il était le sujet de cet homme.

Il l'appelait du nom de maître, domlnii^, et se quali-

fiait lui-même son lidèleou son serviteur; il s'engageait

à lui être soumis, ut mhjedm essetj à rem|)lir envers

lui toutes les obligations d'un sujtît^ at debitam suhjcc-

lionem semper j'dcereV . « Je promets, disait-il, de

vous rendre les mêmes devoirs que vous rendent les

autres hommes qui occupent votre terre. <> IMus la l'or-

mule élait vague, [)lus elle mettait le bénéficiaire dans

la déjx'ndance du donaleur. Souvent on se conlentail

de lui l'aire écrire : << S'il m'ariive jamais de |iri''tendre

(|ue la terre que j'occupe par voire bien la il e>l m moi,

je consens que vous m'en chassiez. >• D aulre^ l'ois on

lui Taisait signer une formule ainsi coneue : ^- Si \ous

me donnez un ordre, ({uel (|n*il soil, el <|iie je rdii^-e

d'(d)éir, vous aurez la l'aculh' de nie cliiisscr d,- (('Me

terre*. " Il n'esl donc pas doiileiix (|iie le htMielice n c-

liihlît dès celle (''|)0(|iie un !';i|)|ioil de ^ii Imu (liiiiilmn

personnelle, el (jiie des dciix lioimiie^ ([Ui le cinilrae-

laieiil i'mi ne liil un siijel de l'aiilre.

La l'eeominandalion el le Ix-nelice, di^liiicN par

nalure, ne se disl iiiLiiiaieiil |doiie| pas ai^eineiil daii^ la

pratitpie. Il ('lail rare (|iie le n'Cdiniiiaiide ne iVii pa^ mi

béni'dieiaii'e ; il ('lail impossihle (|iie le iMiit-lii laii «• m*

IVil pas dans la Mlualion d'un iccoiiiiiiaiidc. l'ai' le

' Diplonuilit. I. I, |i. I.")!) : it-sldiiicnlitiit l.omujt'sili.

* lloziôrc, ii'r>'Jl. [liituriccnacs,''! d. [•. l'.UK]
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patronage, Thomme perdait la propriété de sa per-

sonne; il appartenait à un autre; il était un fidèle, un

dévoué, un vassal, un serviteur. Par l'acte de bénéfice,

la terre perdait de même son indépendance; elle de-

venait sujette; elle était astreinte à des redevances, à

des services, à des devoirs de toute nature. La per-

sonne et la terre se trouvaient ainsi dans un même
rapport de sujétion. Quand la terre cessait d'èlre un

alleu, riiomme qui l'occupait cessait d'être un homme
libre. De môme que la propriété et la liberté allaient

ensemble, le l)énéfice et la subordination étaient insé-

parables. Les hommes se soumettaient les uns aux

autres par une série de recommandations. Par une

série d'actes de bénélice, les terres venaient de même
se placer hiérarchiquement les unes au-dessous des

autres. Les deux institutions grandirent ensemble, se

combinèrent, se confondirent et d'elles naquit presque

tout le régime féodal.

CIIAPITPiE XVJ

L'immunité.

[Le bénéfice et le patronage sont deux pratiques

d'ordre privé, nées en dehors du palais du roi et qui n'y

ont pénétré que tardivement. Il nous reste à étudier

une dernière institution, sortie, au contraire, de la cour

royale et qui a son origine dans des actes officiels,

l'immunité. Il importe de l'examiner au même lilro et

en même temps que les précédentes. Comme elles, en

effet, ce sera une des causes actives de la transforma-

i
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lion (le l'Klal franc et de l'ori^^anisation du régime

féodal. Si elle a une origine différente de celle du béné-

lice et du patronage, elle arrive au même effet, qui

est de substituer, dans les rapports entre les hommes,

le lien personnel au lien légal. C'est (ju'au fond béné-

fice, patronage, immunité, aboutissentà biméme chose.

L'immunité est un heneficium, un « bienfait .>, tout

comme ces concessions de terre (jue nous avons plus

spécialement appelées de ce nom : les diplômes (k'si-

gnent par ce mot Tune et l'autre classe de faveurs. De

plus, l'octroi de ce bienfait a les mêmes conséquences

([ue celui du bénéfice pio|)rement dit. I/immuniste

devient l'obligé du roi, de sujet (ju'il était. Pas plus que

le bénélice ne supprime hi propriété, Fimmunilé ne

détruit l'autorité royale; mais elle la liansfoiMiic m
patronage. Le propriétaiic (jui l'obticiil du loi picnd le

rang de fidèle. Si la charte (riiumunili' peu! s'appclrr

un bénélice, elle ptuit aussi èlrc regardée comme une

charte d(; maiubour. C'est eu se combiuant sous la

forme d(^ l'immunité (|ue les pii>ti(|ues pi'ivées du lu-rie-

fict; et du pati'ouage st; soiil surtout dé\elop[)ées à la

cour des rois fi'ancs.]

1"
I

K.NUMKHATIO.N DKS DOCUMENTS].

Quelques mots d'abord sur nos document^. Aucun

ij écrivain du temps, pas nièine (irégoin* de fours, ne

parle de l'immunité. A peine le mot a|)paraîl-il (juel-

(piefois, sans aucune explication f|iii in)us ('claii'e. l!ll(^

est mentionnée dans les actes du concile d'Orli'an^ Ac.

Ml', dans un édit de l'un (l(*s rois (|ui (tnl porte le

' Concilium Aurclidtu'nac, c. .'» ^Man^i. VIII. p. .'."«'i ; I.aliix*. IV.

liO,')) : Ai/rontm vcl dcricontm imtntinHitle coiucssa.
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nom de Glotaire*, dans une lettre de Tévêque Rauracius

qui est de la première moitié du yii" siècle^ Ce serait

assez pour attester que la concession d'immunité est

ancienne; ce n'est pas assez pour nous apprendre en

quoi consistait l'immunité. Mais nous possédons les

actes eux-mêmes, c'est-à-dire les diplômes qui ont été

écrits par Tordre des rois francs et signés de leur main.

Ces diplômes, en même temps qu'ils confèrent l'immu-

nité, la définissent en termes très nets et en énumèrent

minutieusement les effets \

Ces documents nous paraissent devoir être rangés

en deux catégories, suivant qu'ils précèdent ou sui-

vent l'avènement de Dagobert F".

En premier lieu, nous avons un diplôme qui est

attribué à Clovis et qui paraît daté de 497 ^ On y lit que

le roi franc fait donation d'une terre à Jean, fondateur

1 Chlotarii constiiutio, c. 11 (Pertz, Leges, I, p. 5; Boretius, Capitu-

laria,^. 18) : Ecclesiœ vcl clericis... qui immunitatem meruenmt. Sir-

mond a attribué cet édit à Clolaire P% à cause du mot germani qui se

trouve dans ce même article. Waitz et Boretius préfèrent l'attribuer à Clo-

taire II, et il est vraisemblable qu'ils ont raison. Seulement, la raison

qu'ils donnent, à savoir que le grand-père de Clotaire P"" étant païen n'a-

pu donner d'immunités à des églises, est une de ces raisons à priori qui

ont peu de valeur historique. Childéric, sans être chrétien, a bien pu

traiter avec des évèques.

2 Epistola Rauracii, Nivernensis episcopi ad Desiderium (dom Bouquet,

IV, 44) : Sicut et immunitas nostra ex hoc continet. — Vita S. Bal-

thildis, 9, dans les Ada Sanctonim ordinis S. Benedicti, II, 780 : Eis

emunitates concessit.

3 Nous nous sommes servis de l'édition de Pardessus, Diplomala,

charlœ, epislolœ, leges, 1843-1849, édition qui reste encore la meilleure

après la publication des Diplomala par K. Pertz, dans les Monumenta

Germanise, 1872. — Pour les diplômes qui sont aux Archives nationales,

le texte en est dans Tardif, Monuments historiques, carions des rois. —
Sur plusieurs de ces diplômes il faut lire Th. Sickel, Beilrœge zur Diplo-

matik, dans les comptes rendus des séances de l'Académie de Vienne,

juillet 1864, p. 175 et suivantes.

* Diplomala, n° 58, t. I, p. 30.
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du monastère de Réomc*, et la suite de l'acte montre

qu'une pleine immunité est accordée à lui cl à ses suc-

cesseurs sur cette terre. Si l'authenticité de cet acte

était certaine, nous pourrions saisir dès le temps de

Clovis tous les caractères de l'immunité mérovinjiienne;

mais le texte du diplôme porte les marques liop visibles

d'interpolations d'une épo(|ue postérieure*. 11 n'est pro-

bablement qu'une copie altérée et allongée d'un ancien

diplôme''. Clovis a accordé l'immunité, mais non pas

sous cette forme. Nous inclinons même à croiie (|ue

deux actes s'y trouvent réunis, l'un qui est une charte

de mainbour, l'autre qui est une charte d'immunité,

et que ces deux actes ont été réunis et mal fondus en-

semble par un successeur assez éloigné du premier

concessionnaii'e. Nous ne regardons j)as ce diplôme

comme une pièce absolument fausse, mais comme une

pièce très remaniée et en tout cas très postérieure à la

date qui y est inscrite. Nous nous en servirons, mais

comme s'il élail un acte du vu" siècle, et nous v cher-

' R(M)iiiaus, ('.ans le pujus Toniodorcusis (cf. (liv^^oirt' de Tours, De

ijlorio confcssorum, <S7). Co pagiis iw faisait pas partie, coiniiu' on Ta
' dit, (lu lojauiiio dos IWii-^foudcs ; d'a|iivs VHishnia cpilonuita, c. li*. il

j

était du Icniloire de Clovis drs V.r>. Aiii^i loiiiln' l'urif. des idijeclioiis

j

qu'on a faites contre la sincéiiU'- dr ic diplùinc.

i * Par exemple, il est inadiuissiMe (|ue (;io\is ait compté les abbatcs

I parmi les di^iiilaiies de sou temps cl h-s ail mis à côté des êvècjues.

1 Cf. concile d'Orléans de .MI, eau. 7 et l'J. — Citjvis n'a pas pu écrire

I

pvoptcv mcriliim lanli palroni... pccultnrcin palvonum twstnim domi-

nuin Joliainicin, .Jean n'étant pas (Micore un saint au moment où la con-
' cession de (erre lui était faite. — Le petit monastère de Jean ne poss«''(Liil

pas encore les vicos et les villas dont il »'sl parlé dans l'acte. Les expivs-

sions primo suhJiKintiouis Gallonim annn sont tout à fait inusitées et

elles s'expli(jueiit d'aiilanl moins ipie (ilovis savait parfaitement qu'il

n'avait j)as compiis la (îaule d'in» seid ciMip ni à nni> date précise. —
Voir JiniLilians. (IhiUUh-ir cl C.lihulovcrh, Um\. (i. .Monod. p. M."».

^ (l'est l'opinion de Uropii^nv et d(> Pardessus: je la crois plu>i juslo Ct

plus sa;,'e (pie c(>lle de Junglians (jni icjeile absolument ce dipMiDO comme
n'avant ancinit^ \alrnr.
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cherons ce qu'était rimmunité, non pas au temps de

Clovis, mais deux siècles après lui.

Nous ne parlons pas du diplôme que Clovis aurait

donne au monastère de Saint-Pierre-le-Yif de Sens*; il

est universellement regardé comme apocryphe. Une

lettre du même roi, dont l'authenticité est générale-

ment admise, nous montre Clovis donnant un domaine

à Euspice et à Maximin, et assurant en même temps à

ce domaine une exemption perpétuelle des impôts'. Ce

n'est pas encore là l'immunité complète, telle que nous

la verrons tout à l'heure; mais ce qui est assez curieux,

c'est que nous possédons en même temps deux diplômes

relatifs à la même concession et attribués au même
prince % qui sont plus longs que la lettre originale, et

où les privilèges de l'immunité sont bien plus étendus.

Le monastère n'est plus seulement exempté des impôts;

il est affranchi de toute autorité civile et ecclésiastique.

Ne pouvons-nous pas croire que ces diplômes sont des

copies postérieures dans lesquelles les successeurs des

premiers concessionnaires ont inséré ce qu'ils ont pu?

La concession se serait ainsi développée de copie en copie.

Des fils et des petits-fds de Clovis nous possédons

quatre diplômes qui touchent à notre sujet : deux (Je

Childebert ?"" et un de Chilpéric en faveur du monastère

d'Anisola*, et un de Clotaire I" qui confirme celui que

* Diplomala, édit. Pardessus, n° 64; édit. Pertz, Spuria, n° 2. Il con-

tient, à la fin, la formule de pleine immunité.
'^ Ibidem, n° 87 : Absque iî'ibulo, naulo et exactione. — Il faut

observer que cet acte se distingue de tous ceux qui concernent l'im-

munité, en ce qu'il est sous forme de lettre adressée aux concessionnaires.

11 faut ajouter que le mot immuniias ne s'y trouve pas. Enfin, les deux

concessionnaires sont placés sous la luiiio d'un évéque, ce qui est con*

traire à toutes les chartes d'immunité que nous connaissons. Cette lettre

ne peut donc pas être prise comme type. [Cf. p. 305, n. 5.]

3 Ibidem, n°' 88 et 89.

* [M. Julien Ilavet a récemment attaqué les trois diplômes d'Anisola et
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Clovis avait accordé au monastère de Réomé. Ces actes

passent généralement pour aulhenticjues, sauf quehjues

points de forme. Mais nous devons faire observer qu'ils

sont plutôt des diplômes de mainhourque des diplômes

d'immunité, bien que la clause essentielle de l'immu-

nité s'y trouve comprise. Nous pourrons nous en servir;

mais ils ne suffiraient pas à nous éclairer. Ainsi, depuis

Clovis jusqu'à la fin du vi'' siècle, les documents sont

peu nombreux, peu pi'écis et peu sûrs. Ils laissent bien

voir que l'immunité existait déjà, mais ils ne permettent

pas d'affii'mer qu'elle allât plus loin que l'exemption

des impôts.

Cette dernière remarque est confirmée par l;i lecture

de Flodoard; ce chroniqueur écrivait au x* siècle; mais

il avait dans les mains des diplômes (jiii i-emontaient

beaucoup plus haut. Or, quand il |);irle de l'iinfinmité

accordée par Clovis à l'église de lleini^, il e^l visible

qu'il n'y voit ({n'une exem|)ti()n des imp()KV H eu est

de même (juaiid il pai-Ie du diphune aecoidi' à la même
église j)ar Cliildebei"! H', el ce ii'esl (jiie plii^ laid, vu

j)arlaut d'im évècjue du vu" siècle, (jii'il deeiil nue nn-

mmiil('' plus étendue.

1)('S le vu'' siècle, eu ellèl, les diphunes altomleut, el

rimmuuilé s'y pii'seiile dans sou dt''\el()[t|tenienl cdui-

plel et avec liuis les caraelèi'es (ju'elle conseiNci'a j>eu-

daut six siècles.

\U\ grand uoiubre de ces dipl<iiues soûl allrihui's à

les a altrilmcs au ix" si(''cl(\ Oncalioiis )hrovin(jienn(\'i, IV, /•"(•()/(' </«'.s

Chartes, (. XI, Mil, ISST.]

' KiodoanI, lli.slorid rcc/c.si.r Hnurnsis, II, 'J : .1 trinporc domni
Ui'niitiii et CJoilovri rctiis, (tl> oiniii fiinclionitm publiconim jiitjo lihfr-

riiiui c.vstitit.

* lltidciii. II. '1
: Pr.rsitl Eiiitliiis apud rrijiiun maje&talcm immunilatit

pr;vr('i)tiiin cr('lcsi;r su:r ohtinuit ut ah nmni fiscali (unctionc vcl muti-

lationc fialwretiir imtnuuis.
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Dagobert ?; nous citerons seulement celui de 627 en

faveur de Téglise de Worms*, celui de 652 pour Téglise

de Trêves % celui de 655 pour les matricularii de Tab-

baye de Saint-Denis % celui de 655 en faveur du mo-

nastère de Rebais dans le diocèse de Meaux% celui que

le même prince a donné à Tabbaye de Saint-Denis entre

651 et 657^

Nous trouvons ensuite deux diplômes de Clovis II,

l'un pour le monastère de Saint-Maur, l'autre pour le

monastère de Saint-Denis*^; deux diplômes de Clo-

taire III en faveur de l'abbaye de Corbie'; quatre de

* Diplomata, n° 242. L'authenticité en est contestée, sans preuves tout

à fait convaincantes, du moins en ce qui concerne le fond. M. Pertz le

range parmi les spuria. — On sait que Pardessus a inséré dans son Re-

cueil, et à leur date, les diplômes contestés, et même les diplômes reconnus

faux; et il a eu raison. Un acte altéré, interpolé, remanié, peut être fort

utile à l'historien. On peut tirer quelques lumières même d'un acte

entièrement contrefait, surtout si l'on peut distinguer à quelle date il a été

fabriqué, et à la condition qu'on applique les renseignements qui s'y

trouvent, non à la date qui y est inscrite, mais à la date où l'acte a été fait.

'^ Ibidem, n° 258.

3 Ibide;n, n" 268, La signification d'immunité ressort de l'emploi des

mots absque inlroitu judicum que nous expliquerons plus loin.

* Ibidem, n° 270. Comparez à ce diplôme, qui accorde l'immunité

civile, deux bulles de Jean IV et de Martin P' qui accordent l'immunité

ecclésiastique au même monastère (ibidem, n°' 302 et 311).

5 Nous avons trois textes de ce diplôme : deux dans un cartulaire de

Saint- Denis, qui est du xiv° siècle (Bibliothèque nationale, lat., 5415), et

un troisième aux Archives nationales, K, 1, 7. Celui-ci est semblable au

premier texte du cartulaire ; le second texte du cartulaire est sensiblement

différent des deux autres. D'ailleurs, celui qu'on a aux Archives n'est pas

Poriginal, il n'est qu'une copie du ix° siècle. Pardessus, Pertz et Sicivel

sont d'accord pour penser que le diplôme, dans quelque texte qu'on le lise,

est faux. Il faut entendre qu'il est faux dans la forme où il nous est par-

venu, c'est-à-dire qu'il est tout au plus une copie altérée d'un diplôme

vrai. On a dit que Clovis H était l'auteur de la première immunité

accordée à Saint-Denis; mais cela ne ressort pas des documents. — On

trouvera le premier texte du cartulaire dans les Diplomata de Pardessus,

n" 282, le deuxième texte au n" 281, et le texte des Archives dans les

Monuments historiques de Tardif, p. 7-8.

6 Diplomata, n"' 291 et 322.

7 Ibidem, n^' 556 et 557.
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Childcric II pour les monastères de Sénones, de Mon-

tier-en-Der, de Saint-Grégoin; en Alsace, et pour

l'église de Spire*; cinq de Thierry 111 pour les mona-

stères d'Anisola, de Saint-Denis, de Sainl-Dcrtin
,

d'Ebersmunster en Alsace, de Montier-en-Der'; deu\

de Clovis III pour Anisola cl |)()ui' Sainl-Hcilin"; deux

de Ghildebert IIÏ, dont le texte ori'iinal se trouve aux

Archives nationales, l'un en faveur du monastère de

Saint-Maur\ l'autre en faveur de celui de Tussonval '

;

quatre du môme prince en faveur de Saint-Sei'gi^ d'An-

gers, des églises de Vienne et du Mans% et d'un cou-

vent de femmes à ArgenteuiP; deux de Dagohert III en

faveur du monastère d'Anisola et de l'église du Mans';

un de Chilpéric II en faveur de l'abbaye de Saint-Denis,

dont l'original se trouve aux Archives^; un autie du

même prince en faveur du monastère de Saint-Berlin'";

(|uatre de Thierry IV pour Sainl-Dertin, ])our Anisola,

' Diplomata, n"' 341, 567, 7)08, et Addilamenta, t. II. [•. 42 i.

i ll»i(l('m. n"' 572, 597, 400, iOl>, i05. [M. Julien llawl all;i.|U(' ô-nl»-

iiH'iit celui (le Thierry 111. Cf. plus haut, p. 5i0, n, i. l'our les autres

(liplôuies d'Anisola que nous citons plus loin, et (jue M. llavet accepte, vt)ir

les textes qu'il en (l()inu% Qitesliun.t mcrovinyiennr.s, p. 'JI7 «*l suiv;mt«'s.]

^ Ihidem, n"'417 et V28.

Archives nationales, K, 5, l'J"', Il a t'Ic puhlic par Hoiilicr. dans la

îhhlioUicquc de VÉcole des cltaiics, 18 il), p. .M), et pai- Tardif. Monu-

ments hi.stnri(iues, cartons des rois, n" il. p. 5i. Il a rli'* inscic dans If^

Diplomata de K. l'criz, p. (II.

^ Archives nationales, K, 5, 10; Diplomata, cdil. Pardessus, n° i5(>.

(]e diplôtnt* confirme un diplôme antt'rieur de Thieny III.

'' Diplomata, n"* 'ili, 115, 105.

7 Ihidem, n ' iil. (le diplônu! présente une l\>nne parlicuIitMc. et l'in»-

niiniilé y (>st. on le comprend, moins étt'ndue que dans h's autres. 1/ap-

pendice de Marculle, ir' ii (Uo/.ière. ir' l!5: /.eumer. p. l'OO-'JOl). yrv~

sente aussi une inununité accordée à un couvent de lemmes,

" Ihidem, n" iS'J, iSO.

"Archives nationales, K, 5, 17; Tai.lil'. Monuments liistoriijUfs

^

p. 58-511; Diplomata, n" 105.
'•' Kxirait du cailnlaire iétlii;é par le m(tine l'olquin au V >ièile. Gu(^-

rard, Cartulairc de Saint-liertin, p. '27. Ihulem, 507.
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pour le couvent de Maurmunster, près de Saverne, et

pour celui de Murbach*; un de Childéric III pour Saint-

Bcrtin^; et enfin un de Pépin, agissant encore comme

maire du palais, en faveur de Téglise de Mâcon".

Tous ces diplômes ne sont pas d'une authenticité

également certaine. Pour un très petit nombre seule-

ment, nous possédons les originaux
;
pour quelques

autres, des copies du ix^ ou du x^ siècle. Le plus grand

nombre s'est trouvé dans des cartulaires d'époque pos-

térieure, oii ils ont pu être altérés par les copistes.

Mais quand même nous ne posséderions que les deux

diplômes originaux de Childebert III et celui de Chil-

péric II qui sont aux Archives nationales, ce serait

assez de ces trois documents irréfutables pour nous

faire connaître l'immunité mérovingienne. Or les autres

diplômes ressemblent fort à ces trois-là et contiennent

presque toujours les mômes clauses. On peut contes-

ter certaines dates et certaines signatures; on peut

soupçonner çà et là quelques lignes; mais tous ces

diplômes forment un ensemble dont la valeur histo-

rique n'est pas contestable^

L'énumération que nous venons de faire donne lieu

h une autre remarque. Ce grand nombre de diplômes

d'immunité qui ont échappé à la destruction permet de

juger de la multitude de concessions de cette nature

qui ont été obtenues des rois mérovingiens. Tous les

• * Diplomala,\f' 515, 522, 551, 542.

Ibidem, n" 570.

3 Ibidem, n" 568.

* Flodoard a eu sous les yeux d'anciens di|)lômes d'immunité : Qnarum
adhnc rcgaliwn monumenta prsece.ptionum in archiva ecdesise conser-

vantur. 11 ne les a pas insérés dans son histoire : mais il en a résumé le

contenu {Hisioria ecdesise Rcmensis, II, 2) ; or son résumé concorde

pleinement avec les diplômes que nous avons.
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rois semblent en avoir accordé. L'immunité ne date

pas de la décadence des Mérovingiens; elle est à peu

près aussi ancienne que la monarchie francjue. Klle n'a

pas été arrachée à la faiblesse de (|U('l(jU('< j)iiiiccs :

c'est de Dagohert l\ c'est-à-dire du plii< jjuissanl cl du

plus absolu des rois, que nous avons le plus grand

nombre de diplômes. En un mot, la concession d'iiii-

inunilé n'est pas un acte exceptionnel et anormal; c'est

un acte très ordinaire et très régulier dans radmiiiis-

tration mérovingienne.

Il y a lieu de penser (pi'il en existait des formub^s

officielles et des modèles constants, comme pour tous

les autres actes, dans les bureaux du palais, acrinia

palatii. Nous le reconnaissons à runil('' de style de

pres(jue tous ces (lij)lomes. (Ju'ils soient éerils en

Austrasie ou en Neustrie, c'est toujoui^ le in('ine lan-

gage, la même phraséologie soignée el anrh'e, c'esi

surtout le même fond.

Nous n'avons pas ce formulaire de la eliaiictllciie

l'ovale. Mais le moine .Marenlfe a eoinposi', an mi ^lècje.

lin recueil de- fonnnles (|iii ('laieiil em|t|ii\«'f^, ^oil

an liilmnal du palais, sml dans les (iihiiiianx des

(•(unles, v// pulalio nul m pm/o. l'anni les pivniièrcs, i|

en insèi'e six (|iii son! des lonmiles (riimiinnile'. ( .es

f(H'nniles, (|ne .Marcnlle a copiées sur un l:i and nuinlue

• MiinMilfi', I. T) (Itozirrc, 18M), ii" llJ; Zniiiii'r. |i. i.') ; cc[[r fitriiuilo

jxuU- iioiir litre I'.mimtati; hk.iv. — idem. I, A (linziriv, '20: Zoumum*.

p. -il) : (loNIIUMMli) I)|- I MIMTATK.M. Itlflll, I. I l (Il(»/i('l«\ U" I 17; Zt'UlMlM'.

p. T)^). — Idem. I, 17 (K(>/it"'it\ II" l."»'2; Znimor. p. .*»i) : r,(i>riRî<\r.ii> a!»

sKc.t i.utiius Niiii^. — l,;i ronimlc 1. |(). ronliciil ;mssi iitcnlion «riininu-

nitô. I,a InniMiIc I, tî, (•oncciiic ii la lois riininiiiult' visîi-vis Ao |'i''vt>t|in'

ri riiiiiiumiU' vis-à-vis di's |)onv()irs ciNils. — Knlin VAppemiix ad

Mdrcnlfntu, 41 (llo/ii'ic. ii" -">
; Zfimicr. j). -1)0), [Scnotiicv, 5.*»], ivii-

IViiiH' aussi imi> coiu-cssion irimimiiiih'' ; mais l'Ilt* est |»r«»l».ibU'monl d'ilge

Ciuoi ludion.
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d'actes, ont la même valeur que les diplômes eux-

mêmes dont elles sont l'image, et elles se trouvent en

effet conformes, dans tous leurs traits essentiels, aux

diplômes royaux que nous citions tout à l'heure.

Tels sont nos documents. Insuffisants pour le vf siè-

cle, ils sont pour le vu"" très nombreux. Ils sont, dans

leur ensemble, authentiques et presque officiels. Toute-

fois nous devons faire observer que tous ces documents

sont d'une seule nature et d'une seule sorte. Or l'his-

torien n'est vraiment maître d'un sujet que lorsqu'il

possède sur ce sujet des documents de nature diverse.

Il lui faut des sources divergentes et parfois opposées.

Cela est surtout vrai pour celui qui étudie les institu-

tions; il a besoin de documents qui le renseignent sur

l'état légal, et d'autres documents qui lui laissent voir

l'état réel, avec toutes les diversités et les nuances de

l'application. Voyez quelles idées fausses quelques-uns

se font de la société franque quand ils la jugent d'après

les seuls textes lésrislatifs. Si l'on veut connaître les dif-

férentes faces d'une même société, d'une même insti-

tution, il faut faire sortir la lumière des documents

les plus contradictoires. C'est pourquoi nous voudrions

posséder, à côté des diplômes et des formules qui nous

présentent les formes légales de l'immunité, quelques

phrases d'historiens ou d'annalistes, quelques lettres,

quelques anecdotes qui nous fissent voir ce qu'elle était

dans la pratique. C'est l'absence de textes de cette na-

ture qui fait la difficulté du sujet et la limite de notre

étude*.

* Parmi les travaux modernes nous citerons : Pardessus, Loi Salique,

p. 588 et suivantes. — Lehuerou, Institutions carolingiennes, p. 245-

252. — Roth, Geschichle des Beneficialwesens, 1850, p. 118-119. —
Zœpfl, Deutsche Rechtsgeschichte, 1872, t. II, p. 223-228. — Idem,

AUherlhûmer, 18G0, t. I, p. 59-54. — Wailz, Deutsche Yerfassumjsge-

I
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2^ [des causes Qll ONT ['U CHKER l/lMMlNITl' .

Avant d'entrer dans r(''lii(le directe de l'iinniiinité, il

est utile de jeter un coup d'œil sur le |i:ouvernement des

rois Irancs et leur administration. On y vcira an mi-

lieu de quelles circonstances l'immunité sVst |)r()duite,

et Ton y discernera peut-être les causes (jiii lOnl cii-

j^endrée.

Le gouvernement des successeurs de Clovis était la

monarchie absolue. La royauté était héréditaire et se

partageait entre les fils comme un domaine. Les nom-

breux écrits qui dépeignent la vie du temps ne nous

montrent jamais rien qui ressemble à des assemblées

nationales. Nous y voyons souvent des guerriers réunis,

mais nous n'y voyons jamais un peuple (jui délibi'i'e. La

royauté franque était sans limites légales.

Le roi réunissait dans ses mains tous les pouvoii^. Ij

était le juge suprême de tous les hommes du roNaunic,

sans distinction de races. Entoun'' de !iauls lonciioii-

iiaires du palais, il vidait les procès et juiui^^ait les

crimes. 11 condamnait à la prison, à la cDiiliscaliitii des

hiens, à la mort. Ou le v(mI même assez xhincmI IVappci-

de mort un accusé, gaulois ou IVanc, sans aucuiu*

forme de jugement, et aucune pi'oteslatioii n'indique

(ju'on ci'ùt (ju'il outi'cpassiiil son droit. Soil (|n(\ t()mme

(lhil[)éric, u il multipliât les coinl-inniiitioiis alin de

schii'liti', l. il. |). (ir»i-()i:) (le la sccondo ('.lilioii. — Th. Sii k«'l, licitr.Vfjf

ziir Di/ïlomatili, III, dans les SiliufKislh'richtt' dr rAïadrmio do M«muu\

iSdl. jiiill.'l, |). 17.") ri suivaiilt's. — t.ml ivci'iiuiUMil, M. Pitisl a pulilioi

dans la licvtn' liislori(iU(' (ht droil fratuuiis et thniuicr, l. M. »inr ••liid.'

sur l'immuiiilr, rliid»' srricMiso, lual^ où luMUfoiip d".inirn»ati<uis nous

jiaiaisscnt incxacles. Il s'est d'adltMirs pcn oorinu* dr la jUTiodc inoroTin-

Vicmic ([ui lail rohjrl spécial de nolif Inivail, [i.ï. p. ÔTi. n. 5.]
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s'enrichir parla confiscation des biens des condamnés »,

soit que, comme Dagobert, c< il jugeât avec tant d'é-

quité qu'il frappait les grands de terreur et remplissait

les pauvres de joie », dans l'un et l'autre cas il était le

grand juge du royaume*.

Il percevait des impôts et en fixait lui-même le

chifrre% sans que nous voyions jamais qu'un peuple fût

consulté sur cette matière. Il commandait l'armée et

ordonnait à son gré les levées militaires. Tous les su-

jets, sans distinction de races, prenaient les armes sur

son ordre et se portaient où il voulait^ Il faisait à son

gré la guerre ou la paix, obligé sans doute de plaire à

ses guerriers et surtout de satisfaire leur cupidité, mais

n'ayant jamais à consulter une nation ou une assemblée

sur la guerre à entreprendre ou le traité à conclure.

Telle fut la royauté mérovingienne jusqu'à la fin.

Même sous les rois que depuis on a appelés, à tort ou à

raison, les rois fainéants, la royauté ne fut pas moins

absolue. 11 y eut plus de désordres, plus d'ambitions

autour du trône, plus de révoltes; il n'y eut pas plus

de liberté. On fit et l'on défit des rois dans des guerres

civiles; nul ne paraît avoir songé à fonder des insti-

tutions libres ou à amoindrir légalement la royauté.

Pour se faire obéir dans les provinces, cette royauté

avait à sa disposition tout un corps administratif qu'elle

tenait de l'Empire romain. Loin de le supprimer, elle le

développa. Elle augmenta le nombre des agents du pou-

voir. Elle eut ses duces et ses comités, à peu près comme
l'Empire; elle eut de plus des vicarii, des trihuni, des

' [Cf. La Monarchie franque, p. 353 et suivantes.'

- [Ibidem, p. 268 et suivantes.]

5 [Ibidem, p. 290 et suivantes.]

i
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centenarit\ Cela fit un réseau (jui couviit tout le

royaume et qui rendit la royauté présente dans les

moindres eantons. Les ducs et les comtes étaient nom-
més par le roi et pouvaient être révoqués par lui'. Les

vicaires, tribuns et centeniei-s paraissent avoir été n(»m-

més par les comtes, dont ils étaient les délé^riiés\ Les

ducs et les comtes recevaient directement les ordres du

roi; les vicaires et centenieis recevaient les ordres du

comte. Tous représentaient l'autorité royale vi^-à-vis (1,'s

populations.

Le terme «général dont on désignait les nicmhii's de

cette vaste hiérarchie administiative, élnil cchii dr

ju(lices,Ce; terme venait de l'Empire romain, où il a\ail

désigné les gouverneurs des provinces. Il re^ia n^ili'

dans toute la période mérovingienne, (jujiiid ii()u> itn-

controns le mot judcx dans les lois on dans les textes

histoi'iques, il ne faut pas croii'e (ju'il s'agisse siinj>le-

ment d'un magistrat de l'ordre jndiciaii-e, nioin^ encoiv

d'un homme privé (|ui serait invesli lemiioraiicnicnt ihi

droit de jugei*. \.(i judex v^\ un duc, un (oinlcnn vica-

rius ou un cenleiiier, c'est-à-dire un .iLiiiil <le l'adini-

nislration\ i^es levles l'appellenl ^on\enly//^<V.r fiublnus,

ce (|ni n(^ signilie pas auli'e chose (|iic jui^c n»\;il ou

agent l'oyal. Les rois disent MKhlTereniincnl judin's jm-

blici ou judiccs lutstri. Les inènK s hommes soiil dési-

gnés ])ai' les mots arjenti's tioslii, nos ageiiK, les agents

du roi, de même (|ue les t''\è»|nes ont leurs aiienls ou

intendants, at/CHtcs cpiscojmruiii , de même que les

riches propriétaiies oui lenis agents (jui adimnisti eut

' [La Monarchie fi(Ui<iuc. \k 'J'JO cl Mii\.iiiles.]

« llltidnii, p. t!0(;.|

^ [ll)itliMii, |i. '-'Jl l'I suiv.mti's.l

* [Ibidem, [>. r>!27.]
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leurs domaines, agentes potentum. Ces termes, appli-

qués aux ducs, comtes et centeniers mérovingiens, cor-

respondent exactement à l'expression d'officiers du roi

qu'employait le x\if siècle. Dans notre langue actuelle,

le mot ({ui s'approche le plus pour le sens du terme

judices de la langue mérovingienne, est celui de fonc-

tionnaires.

Ces hommes étaient chargés d'administrer les cités et

les cantons, au nom du roi et pour son service. Ce qu'on

entendait alors par administration, ce n'était pas le soin

de veiller sur les intérêts moraux ou matériels des popu-

lations, d'entretenir des routes ou des écoles. L'admi-

nistration, judiciaria potestas\ comprenait la police, la

justice, la perception des impôts, la levée et le com-

mandement des soldats^ Tout cela était réuni dans les

mains du même fonctionnaire. Dans la circonscription

que le roi lui confiait, il était à la fois l'administrateur,

le juge, le receveur des impôts et le chef militaire. Dans

chacune de ces attributions, il agissait à sa guise et

comme maître, n'ayant de comptes à rendre qu'au roi.

Les documents ne montrent jamais qu'il existât à côté

de lui aucun pouvoir légal pour restreindre son autorité

ou contrôler ses actes. Nous apercevons bien que dans

la pratique il avait besoin de ménager les grands proprié-

taires du canton et surtout les évêques; mais nous

n'apercevons jamais qu'il y eût rien à côté de lui qui

ressemblât à une assemblée provinciale ou cantonale.

Contre ses actes arbitraires, la population n'avait qu'une

ressource, le recours au roi; mais on conçoit que cette

* Dans la langue mérovingienne, les mots judiciaria potestas s'appli-

quent à toute fonction publique conférée par le roi : Ducibus, comilibus,

seu quacumque judiciaria polesiate prœdiiis [Diplomata, n" 506 et

passim).

- [La Monarchie franque, p. 215 et suivantes.]
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ressource ne fut permise qu'aux plus i^iinnU cl ;iu\ plus

riches; d'autant plus (ju'une l'ouh; d'exemph^s nous

donnent à penser (pie, pour ohtenii* d'rln' jujr»' par le

roi, il i'iillait avant toute chose lui olïiir des présents*.

Le duc, le comte, le centenier pouvait donc être un

petit tyran local. ]1 pouvait oppiimer comme jujre,

opprimer comme receveur des imj)()ls, opprimer comme
chef militaire\ J/omnipolenci; du comlc ('lail d'autant

plus f^n'andeque tous les fonctionnaires inférieurs rlairrit

choisis par lui et par conséquent à sa dévotion. C'est ce

qui ressort hien de cette prescription du un (iontran

qui défend aux comtes « de choisir poui' vicaires ou de

déléj^uer dans les diverses parties du comté des hommes
qui, par vénalité, soient de connivence avec les malfai-

teurs\ »

Quant aux comtes eux-mêmes, leur cupidité était j)our

ainsi dire excusahle. Ils avaient acheté, le j)lus souvent,

l(îur fonction au roi*. Comme (railleui'> iU ne icceNaient

aucun ti'ailement, v\ (ju'ils n'avaieiil, pom- s'cniicliir

et pour enti'etenir leur nomhreust; suite, (pTuiie p.nt

(les amendes judiciaires et des |)ro(luits lise;ui\, ils

avaient intéi'èt à ce (pie la justice IVil très s('\ère, les

imp(')ls tr('s loui'ds, le service mililaiic liés liuoinciix.

Tous les ahus de pouvoii* étaient poui- en\ des pioliis.

On peut voii* dans Ci'i'uoii'e de Tours im,' x(''iie dt»

' (liv^oiiv (le Tours, llislorid l'idncontin, IV, iti ; \|l|, 17., \. i' |

.

Vild S. Wijamcri, dans (loin IJoikiucI, III, li>7.

* Il pmivai! siiiloiit al)iiser de ranicndc apjx'lrt' iKMiliaii. Voii- (|ii«'lijuos

i'X(Mn|)lcs dans (ir«''<,'()iic do Tours, Hislona Frnnrorum, \, 'JS; Ml. l'j.

Cr. Lc.v ItijiNnrid, lAV : Diplomaln, I. II. p. tJ."».'.

'' Gunlclivamni pnrcrplio^ «laiis Hoiclius. Cnpitiilarid, p. l'J. l'.rl/.

/rf/('\, I, .". Cf. {*a|Mlidai!(» d«' SSi : (ionu'n pr.rripiat suo victu^nmiti

^uis(ptr rciili'nariis. (loiu'ilt* de (ilialoii di» SI.', c. i>| : (Ayniitt's... minis-

Iros (pios vicarios cl (rnlcnatios voaint, juslos hnlwiY (Irhcnf. - - Sur

la sidiordiiialioii du vicariiis au coinlo. c\\ ta Monnirhir finnqui', p. ^iM.
* (îi('';;oir(> de ToiMs. Ilistoria Francorum. IV. il'; Mil, |S.
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traits qui montrent l'avidité et la violence de presque

tous ces personnages, à qui les évoques seuls osaient

tenir tete^ Nous avons une lettre d'un évêque qui

redoute pour ses terres et pour ses esclaves « les dépré-

dations des fonctionnaires^ )). Ce que les rois eux-mêmes

pensaient d'eux, nous pouvons le lire dans leurs ordon-

nances. Clotaire P' parle du comte « qui condamne

injustement^ ». Contran croit nécessaire de prescrire à

ses comtes « de ne rendre que de justes jugements »,

et il craint que leurs vicaires « ne prêtent la main aux

criminels et ne s'enrichissent de dépouilles injustes* ».

Un autre roi menace de la peine de mort les fonction-

naires qui, par cupidité, relâcheraient les coupables

^

Dans leurs diplômes, on voit sans cesse les rois défendre

à leurs agents de dérober % d'usurper la terre d'autrui%

de susciter d'injustes procès ^ D'après ce que les rois

pensaient de leurs propres officiers, nous pouvons juger

ce qu'en pensaient les peuples.

En résumé, puissance absolue et illimitée du roi dans

le royaume, du fonctionnaire dans sa circonscription,

nulle borne légale ni pour l'un ni pour l'autre, nul droit

1 Grégoire de Tours, Historia Francorum, III, 16; IV, 40; Y, 48; YIII,

43; etc.

2 Epistola Rauracii episcopi ad Desiderium (Bouquet, IV, M) : Ut de

judicum infeslalione liceat eis vivere cum quiète.

3 Constitutio Cklotayii, 6 : Si judex aliquem contra legcm injusle

damnaverity in nosfri uhscntia ah episcopis castigelur (édit. Boretius,

,). 19).

* Guntramni edidum (Boretius, Capitidaria, p. 12): Cuncti judices

jusia sludeant dare judicia; non vicarios aut quoscumque de latere sua

per rcçjionem sibi commissam instituere prœsumant qui malis operibus

consentiendo venaliiatem exerceant, aut iniqua quibuscumque spolia

inferre prœsumant,
^ Decrelio Childeberti, art. 7 (édit. Boretius, p. 17).

6 Ut nulli judicum licentia sit aliquid dcfraudare [Diplomata, n° 270).

^ Ibidem, n"' 111, 541, 572, 551.
'^ Ibidem, n° 441: ISullam calumniam generare prsesumatis.

i
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assuré aux |)()|)ulati(3ns contre leurs gouvernants à tout

(lej^ré, le (bnclionnaiiMî aj)j)araissanl aux liomiiics, non

comme un j)rotecteur, mais conimr un sj)()|i;a,.iii' ijiii

ne j)eut s'eni'icliir (ju';i leurs drpiMis, voilà les laits (jui

précèdent et entourent l'immunih', (|ui jtcul-i lie Tcn-

j^^endrent. C'est de ce milieu (ju'elle surfil. Nous i«M(m-

naîti'ons, en elTet, dans la suite de cette étude, (jiie ce

|n'ivilè<ie pei'sonnel m; |)()uvait naître que dans un

ré<^ime oi'i les libertés publiques Taisaient délaul.

5" [des caractèrf:s de l'immi.mtk'.

Le plus sur moyen de nous faii'e uFie idt'e exacte de

l'imninnilé est d'analyseï' l'un des documenis (|iii la

délinissent de la l'acoii la |)lus complèle. Prenons la

formubî (|ui, dans \v recueil de MareuH'e, poile le ir' 7).

On peiil la rej^arder comme le ly()e le plus usjh'. d,- ce

j^enre de concession au vu"" siècle.

VjU voici d'abord le j)réanibnle : i( Nous cioyons

donnei" à notre autoi'ité l'oyale loule sa firandeui', si

nous accordons, d'une inlenlioii bienveillanle, aux

é«^liscs — ou à loule pei'soniie — les bieiilails i|iii leur

convienneni, et si, avec l'aide de llien. nous t>ii lai-

sons un éeril (|ui assoie la dui/'e de nos l-nciirs. .Noos

Taisons donc savoii" à Nolic /èle (|ne, ^\iv la demande

de l'Iieinme aposlojique, seiiineur un Ici, (''\è(|ne de

lelle é^ilise, nous lui a\nns aecdidt', en \ne de noire

récompense éleinelle, la laNeni' su i\ iinic'. .. (ic picaiL-

' .MiMciiir»'. I,
."

: Md.iiiiiiiin rajui no'ihi nnijev,' crctliniua w<"'/-

viriiliint, si hctu'fuui opttrluiui loca cciltsiaruin, nul nti vohuTis dicciw

hciiirold (IcHhcrdlionc roiucdiiniis <ir, Dumiiio /)r«*/r«;<*;i/f, </<;/'*/i7tT />«*»•-

(lurare consnihinuis. UjHur novcril Solrrtia W'strn iioi ad prlicionem

aposlolict) vcio iloinino illo, illius urhis cpiicopo, tiilcm j>ro arttma

rrlrihulionnn hriicfiriiiin visi fitciniis tndiilsissi' ul—
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bule n'est pas sans imporlance, el il faut Fétudier presque

mot par mot.

ce Nous croyons. » C'est manifestement le roi qui

parle. Tous nos diplômes, en effet, commencent par le

nom du roi et par ses deux titres officiels, Rex Fran-

co7^um, vir illuUer. 11 est digne de remarque que tous

les diplômes d'immunité émanent du roi directement,

et du roi seul. Jamais l'immunité n'est accordée par un

duc ni par un comte. Elle est exclusivement un acte

royal. Il n'est jamais dit non plus qu'elle soit concédée

sur l'initiative ou le conseil d'un de ces hauts fonction-

naires. Le consentement des grands de la cour, qui

semble nécessaire pour d'autres actes, n'est jamais

mentionné dans ceux-ci ^ Le roi est le seul auteur de

la concession.

Nous remarquons, en second lieu, que cette conces-

sion se produit toujours sous la forme d'un acte officiel.

Elle ne se fait pas verbalement ou par simple lettre.

L'acte est une véritable ordonnance royale. On l'appelle

nwQ auctorilas ou un prxceptnm\ Ne supposons pas que

cet acte soit rédigé par l'évéque intéressé, apporté tout

fait par lui, présenté par lui à la signature royale. 11

est rédigé dans les bureaux du palais, et présenté au roi

* Quelques actes portent plusieurs signatures d'évêques ou de comtes
;

mnis ces actes ne sont pas parmi les plus authentiques.

2 Prœsens micloriias (Marculfc, I, 5). — ILvc aiiclorilas (idem, I, -4).

— Ut ]i:pc audorilas firm'wrem Jiabcat vigorem (diplôme de 528,

n" 111). — Per propriam nostram audoritalem (diplôme de 657, n° 281).

— Huic nostrœ auclorilaiis decreto (diplôme de 061, n° 541). — Mac

aucloritate concednmis (diplôme de 685, n° 402). — Per pra'scjûcm

prwceptum (diplôme de 546, n" 144). — Prœceplum dccreli nosiri

(di[)lôme de 655, n° 270). — Per hoc prœceplum deccrnimiis (diplôme

de 682, n° 400). — Per hune prœceplum jubemus (diplôme de 716,

n" 495). — Per prœsenle prœceplionc decernimus urdenandiim (diplôme

de Clîildcbert III, aux Archives nationales. Tardif, Monuments hislo-

nques, n° 41).
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|);ii' l(i réfrrciidjiirr, (jiii y ;i|>poso son iiniii ((nimic |iniir

CM coiiscrvci' l;i i'('sj)()ns;j|)ili((''. l*iii-> il c^l ^'\<j_\\r du ini

cl scclh'' (le raniiciiii I'ovmI comme Imil iiiilic dt-crel ".

ce Si nous accordons, d'une iiilenlioii l)ieii\eill;iiile,

des l)icnfails aux é<iliscs. » (-elle |dii'ase de l;i IdiinnNî

n'ost |)as un |)Ui" oriH'iuciil, nue éictiaiiee de cli.iiicel-

Icrie. Fille a, à notre avis, une ;^i'aiide imjuiijiiiicc. Idie

signifie (juc la concession csl ahsolimieiil li(''M('\(ile de

la pari du l'oi. Ou |)<miI voir, en ellel, daiiN jniis 1rs

(lij)lùnies, que rinimunilé n'es! jamais j)r(''>enl(''e comme

un droit des é<ilises. Klle est (oujimis une laNeiir, hrni-

ficîunt''. Elle éniaiu' de la seule honh' du roi, ex iioslra

indulfjcntia, ex nostra muni/icetilia\ Les {('dacleiirs

(les actes inulli|dienl à dessein les expressions ijni m.ir-

(|iienl riniliali\e projtre du roi cl sa NoImiU' d accurder

un hienlait'. Sou\eiil le roi donne comme moliCdece

hienl'ait sa |)iélé ou le soin de son saliil'. H (M.ril, pai*

' Nurdcboius uhlulil (diiilùnic de (iliiltlcbcrl III \muv Tiissonv;ili ;

Sfj(job(il(lu8 jmsus ohlulit ((li|»lnm(^ du iiirme poiirSaiiit-Maiir) ; Acluliua

ju.ssus oplulil (di|)i("iino de (!liil|H'iic II |i<iiii' Saiiil-Dciiisi ; i.hrodcherliK

rcco{jn()vil (diplùnic du luèinc |iour le mumiic mniKislî'rc). Arc-Iii\t's natio-

nalci, K, ."), iO; K, ô, Vl^ ; K. ."», 17; K, ."», 18.

* Marcidlf, I. .")
: El ut prcscns (lUcUniUis tani prcscnlis quant futui ii

tcuiporihus inviolald pevmancal, inunus uoslr.r suhsirihlionihus infia

rohorarc dccrcvinius. (Idlc idiiasc se iclioiivc dans jutxhio tous Irs

(liplôiiK's.

^ (le tcMiiic bcin'l'uium, <\\n c^t dans la loimidc de .MairnlIV. so roliiiuNO

dans {)r('S([n(* Ions les diplôini's d'inunnniti' : Idlc tios pr.rstilissr heiic-

l'iciuni (di|ilnni(' de (illO, n" 7)7il) \ talc bcncfuium conrcssimus ut ^diplônio

de (>(S'i, n" idO); ipsd bcnrficia cnnccssd (dipJMini' d»» 7 IS, n* .*»07K «hiand

11' mot bcncfic.iuni nr se liouvc |»as, il y a un s\niinvnir; l«'S li'inu's //»</»</-

timus, indultuni rc'vicnncnl sans cessi»,

* ni|d("tni('s de <),").*), n" 'J70; dt>(î(i|. n" ."il.clr.

" Crdltiiili nnimo nos p);i'stiliss,' (di|diMn<' d«* Ml», n lli^; libnili

ttuimo (diplôme de Î)'JS. n' I I H ; nos promptissima voluntate concfssitse

j
(ilipiômc de ().">7, n" "JSh ; pirna rt intc<jrn voluntntr visi fuimui conctt-

sissc (diph'imc de (i7r>. n" ."(iS).

" Mairnllo, I. .">. in fine : Quoi! nos proptcr nomvn Domini vl animar.

uostnr rrnu'dniin imlulsinris.
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exemple : « Pensant au salut de notre àme et à la

récompense éternelle, nous avons cléeidé^ « Ces phrases

sont là, a notre avis, pour signifier que le roi agit de

son plein gré, sans pression ni obligation d'aucune

sorte, surtout sans aucun motif d'ordre temporel. L'im-

munité n'est toujours, d'après la formule acceptée de

tous, qu'une faveur.

Aussi lisons-nous, deux lignes plus loin, dans la for-

mule de Marculfe : « A la demande de tel éveque, nous

avons accordé. )> Il faut bien que ce mot « demande >>

ait eu une grande importance, car nous le trouvons

dans tous les diplômes\ Nous saisissons encore ici l'un

des caractères de la concession d'immunité : il faut

qu'elle ait été réellement et expressément demandée

par le concessionnaire, et le diplôme ne manque pas

de constater que cette condition a été remplie ^ Ainsi

Childebert F' écrit que Cariléphus, premier abbé de

Saint-Calais, lui a adressé une demande, postulavit\

Dagobert écrit (|ue l'évèque Modoald lui a adressé une

prière, deprecatus fiiitj ou que l'abbé Aigulfe a sup-

plié sa bonté royale, dementiam regni nostri suppli-

* Diplôme de 627, n" 242 : De remédia animx noslrœ et de fuiura

relribulione cogilanlcs. — Diplôme de 652, n° 258 : Pro divini cultus

amore et animœ nostrœ remedio. — Diplôme de 705, n° 463 : Pro cœ-

lesli amore vel pro œterna relributione.

- Cujn,s peiitionem (diplôme de 528, n" \\\). — Si petitionibus sacer-

dotum (diplôme de 550, n° 156 ; de 675, n" 568 ; de 685, n'' 402 ; de 692,

n° 428; de 696, n" 456; de 72 i, n" 551). — Sacerdotum redis peliiio-

nibiis annuenles (diplôme de 652, n" 258). — Inter cœteras petilionea

(diplôme de 657, n" 281; de 655, n"270; de 661, n° 541; de 716,

n" 495). — HujUS viri sancli pelilioue suscepta (diplôme de 661 , n" 541).

5 Mdcjnoaldus abba petiit celsitudinem noslram id (diplôme de 696,

n" 456). — Qiiod poposcitis, quia digua est petitio et postulatio veslra

(diplôme de 697, n" 444). — Nos precibus ianli viri aiirem accommo-

dantes (diplôme de 675, n" 567).

* Diplôme de 528, n" 111. [Sur ce diplôme, cf. plus haut, p. 540, n. 4.J
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cadV. Au siècle siiivnnl, (ihil|)(''ric H se sert encore des

mêmes ex|)ressi()us'. Oiichiiidnis on njouir (|ii(' l.i de-

mande a été faile <( Iminhlenienl' ».

La rèj^le oi-diiiairc (''lail (|ii(' l;i (Icim.iikIi- lui iidi'essée

par 1(; pélilionnaire en immxhiiic; aiii^i r(''\('(jii(' nu

l'ahlir devait se |)résen(('r liii-iiirinc dr\;iiil le inj^

Ponrlant il n'esl pas sans exemple (\\\v Vr\v\\\\<^ ou

l'ahlié liansmît sa demande par des en\o\('s '. Olle oldi-

«lalion de se préseiilei' en sollicilenr (le\aii( le roi, on

loul au moins de Ini envoyei' une su|)pli(pie, me jt;ii;iîl

(li<>iie d'allenlion. Menus détails, dira-l-on [»en(-èti'e,

et pures l'ormes; mais e'esl rensend)le de ces d('tails d
de ces loi'ines (pii nous donnera l'explicalioii de l'iin-

munilé.

c( Si nous accordons des IdenlaiK aux t'Lili^es — ou

à toute personne », aul < ai volueris diccrr. (ies deiniei-s

mots formeul dans le lexlede Marcnlle une [»arenlliè-<e.

(]omme il éciil une Idiinnle (jiii doil |iou\oir ^ aj)pli-

(pier à jdusieni's sorle^ de concessionnaire^, il ;i\ertil

' I)i|>lùiii(' (le (t.") '2, II" l'.»S : l^i.rsiil Moilodhlus dcjncrdlits fuit suhlinii-

taieni iioslvatii ut — Ili|ilùm(' de (157, m' l'Nl : Mijnlf'us ubba clemen-

linm rcgni nostri .siiii/jliciivil. - l>i|ili'im(' de l»7i, ii' ."T'J : Siiidnlmablut

suppli'.v clcmcnlin' re<iiu iioslri t.rpcliit ni

* Diplôme (le 7 11», n" iO.*) : ChillarduK <,l>! as de hasilica pcruliaris

p(Ur()iii noslri Dionijaii cli-incnli.i' nupii }U)slii supplicnvil.

' Anuindiis cpi.scopiis lininilitcr pcliil (ili|tlôme de liô7, n' "iSO). —
Huniilitcr drpiraitus est ((li|tlônio de (PiS. n' 'JUl).

* |)i|»lniii(' de (i.'jtS, u" l'iM : liltdt'ijisUuui noslnv sithliniitatis pr.rxni-

lidiii (idi'cnissc. — Dijdôin»' dt' (i'.U.n il7; ]t'ni'rnbHis tir Ucitinus

(ddxi... ad noslrtnn ancssil pr.rsi'nlidnt. ~- lliplôim* de 7(K"», n" id.l :

Vencrabilis rir ilirodcbcrlus abbd dd >i(tsli\iin accessit piwsentiam cl

clcnwnti.r rctjni nostri sufiiicssil ni— - DiploiiuMio 7-1, u' .M5 : Wnc-
rabilis vir l'jlicnibodn'i dbba dd nitstrtini acccdens pr;rscnti<im. —
Diplùmcdc 7'i."», Il .Ml'.) : l'.pisiopus Dnbdnns ad nos vcnil,

•' |)i|)|("iiiii' dr ."»»(», n' I i i : Ihmnurus dbba, missd iH'titione.clfinrnti.r

?•(•(//»/ noslri su(i<irssil. UiitlùiiK' de ">(»!*, n' MiS : (idlliis abba, inissa

pctilionc. I)i|dùm(' df (IU'i. m" l:JS : Ibbolcnus abbii pcrmissos clemen-

li;v rc(ini nostri dclnhl in nidili<ini.
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son lecteur ou le praticien pour lequel il éci'it que le

mot églises devra être remplacé par un autre terme, si

ce n'est pas une église qui est concessionnaire. Cette

parenthèse de Marculfe est significative : elle marque

que la concession pouvait être faite à des personnes de

toute sorte, cui volueris.

Il est vrai que tous les diplômes d'immunité qui nous

sont parvenus des Mérovingiens s'appliquent à des évê-

chés ou à des monastères. Il n'en faut pas conclure que

la concession n'ait jamais été faite à des laï(]ues. L'Eglise

savait garder ses chartes et les faisait renouveler à

chaque génération; les grandes familles laïques gar-

daient moins bien les leurs, et d'ailleurs ces familles se

sont éteintes. Ce qui prouve que l'immunité pouvait

être accordée à d'autres qu'à des clercs, c'est que nous

trouvons dans le recueil de Marculfe la formule de

l'immunité accordée à un laïque ^ L'acte est rédigé avec

moins de détails que lorsqu'il s'agit d'une église; mais

les traits essentiels et caractéristiques de l'immunité s'y

rencontrent. Nous avons aussi la formule de renouvel-

lement d'immunité en faveur des laïques, ad scculares

viros, et nous pouvons remarquer qu'elle est exacte-

ment sur le même type que les formules de renouvelle-

ment qui concernent l'Eglise^ La différence la plus no-

table est que le roi donne pour motif de son bienfait.

* Marculfe, I, 14. Dans cette formule il s'agit d'une donation de terre

avec immunité. L'immunité est bien marquée par ces mots : In Integra

emunitate, ohsque ullius introiius judicum de quasUbct causas freda

exigendum .

- Idem, I, 17. La phrase si peiitio7iibus fidelium remplace la phrase

ordinaire si petilionibus sacerdolum. La requête du concessionnaire est

mentionnée dans les mômes termes : Inlustris vir illi clenienliœ regni

noslri snggessit... peliit ut. La faveur toute bénévole du roi est marquée

dans les mêmes formes : Cujus peticionem gratante animo nos prestitisse

cognuscite. L'acte s'appelle aussi une auctoritas.
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non |)Iiis sa piélo (;L le salut de son àinc, mais la

fidélité du (;oncessionnair(;\

Quchjiics autres dociiiiiciils (•Dnlinnciil ccn deux (ni-

mulos. Dans la Vie de saint j'doi, rcrilc par un coiiicni-

porain (|ui élait foit au couriml des usa^res de la ((tiir

méi*()vin<iiennc, nous voyons (pir ri:niMunil('' lui acciu-

dée à un domaine de ce pei'sonna<i(' alors (pi'il ('luit

encore; la'ùjue". Dans un acic de (l(tnali(Ui lail |tar llaré'-

garius et sa lémme Truda, nous lis!)ii>> (pie le domaine

de ces deux la'ujues jonissail d'une plciiu' cl cnlière

immunité'. Plus lard, au ix"" siècle, nous \eirons (h's

diplômes d'immunité (jui soni accordés, non plus scn-

lement à de grands sei^neuis propriétaires, mais -i des

marchands et même à des .luils. (In doil dom* admelti'e

(pie l'immunité ir(''lail pas réservée aux é'ilises et aux

ajjhayes. Kllej)ouvait éti'c accoi'd('e à toute classe de per-

soniH's.

c< Nous faisons savoir à Voti'e Zèle^^ novrril Solcrlift

Veslra. (les mots de la formule de MarcuHe sont n'\\\

' l^ro fi'ii'i sii.i' respcchi {M;\\r\[\\\\ I, ITl. 1 iic aiitir diflV'nMiCt' «>sl«|iio

l'iiMiiMiiiiU'! ne s'(''l('n(l |i;is, comiiir piuir 1rs r^^livrs, ii Idiis les (iDiiiainos

ijiii sci'diil :i(-(|iiis il j'iivciiii-.

- \ il(i S. Klii/ii (ih Aiiilofiiit, I. !.">. - Ile iiniiic iiiuis rcinanjiions

dans II' (li|)l(Mii(' 'J'.)2 (|ii(' l!li(l(';iisil(' csl siiii|»li' diacre «'I (juc l'c^l (-uiiiinc

|iailicidii'r (|iril icçoil, avci- iiiu' Iimic. le |iii\ilt"'^M> d'iiniiniiiilc.

•"

l)ii>l()ni(il(i. II" 10s : C.hnrlii llavetfarii cl l'rwLc cotijiitjix... ^'iillns

fittidioiics, vel cvailinnex, nctiiic c.is(juisHii et lawla ronviviti, uftiuc

(jidliom vel insidiosa niunuscidd, tu'(\nc cnluillorutu pa&lus tthiin' pitin-

vcicdn vel (UKjdrid mil in (jiiodciiiKjiu' funrlionis titnlnm Jiidiriarin

]K)l('slalr, dici polcst ... .s///» {nliup-d cnuinildU' siciil a iinhis liucusqut' fxt

scssd es/. — Il y a dans MaiiiillV imc iMniuilc de don ilioii de nidiina 1 .

(•'('sl-à-iliic d'un i^iaiid doiniiiic. ;i nn iiKtiiasd'-rc on à nnc (j^l.so. ri non

y lisons (|n(' le ditiialcnr. Ii'(|nid csl («'rlaiiu'int'iil iiii lai'inr. ci\U* sa U»nv.

rrniold ofjuidlinm srn publicornm oniniiiin itotcsldlr, m</» intctira .

":

nildlc, siciil d )nr nossrssd est (Marciillr, II. I ; llo/irn', n* 'û\\. ' ;

roriniil(' doiin > :i |irii^i'r ijin' riiiiiiiiiiiil>- arcoidi-r .1 l.i li'iti' d'nn lait|U(^

n'cliiil |tas iart>.
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dont les rois se servaient quand ils s'adressaient à eurs

fonctionnaires. Nous retrouverons les mêmes termes ou

des termes analogues dans tous les di[)lomes. Dans la

langue de ce temps, on disait au roi : Vestra Sublhnitas,

Vestra Gloria; aux évêques, Vesira Sanctitas;i\ii\ fonc-

tionnaires du premier rang, Vestra Maguitudo, aux

fonctionnaires du second ordre, Vectra Itidustria, Ves-

tra Solertia, Vestra Utilitas. Ces trois mots de la for-

mule de Marculfe nous indiquent donc que la lettre

royale est adressée à des fonctionnaires publics. Cela

est d'ailleurs confirmé par les mots nmi p7'xsumatis qui

se trouvent plus loin. Il en est ainsi de tous nos di-

plômes. La plupart ont encore la i)lirase initiale que

Marculfe a omise : « Un tel, roi des Francs, aux ducs,

comtes, vicaires, centeniers, et à tous nos agents \ »

Dans les diplômes où cette phrase a été omise par les

copistes ou a disparu, on rencontre dans le texte les

mots cognoscat Magnitudo seu Utilitas Vestra, qui in-

diquent clairement que le roi s'adresse à ses fonction-

naires\ W est digne de remarque que le roi, quand il

Clilotarius rex Francorum vir illuslris omnibus episcopis et iUus-

iribus viris ducibus, comilibus, domcsticis, vicariis, grafionibus, ccnlc-

nariis vcl [et] omnibus junioribus noslris (diplôme do 559, n" 13G). —
Dagoheiius... ducibus, comilibus, domesiicis, et omnibus agentibus

(diplôme de 652, n" 558). — Uildericus viris illustribus ducibus seu

comilibus (diplôme de 605, t. K, p. 424). — Ouelquefois le roi emploie la

formule plus courte omnibus agentibus (diplôme de GGO, n" 557; de GH2,

n° 428; de 705, u" 405; de 712, n°482). — Parfois l'acte royal est adressé

à un seul duc ou comte; c'est que les domaines sur lesquels on accorde

rimmunité sont situés dans uu seul duché ou comté (diplôme de 655,

n° 268; de 658, n" 291); autrement le roi s'adresse à tous les fonction-

naires du royaume, au moins à tous ceux dans le ivssoil desquels l'immu-

nisle possède des biens, in guorum aclionibus habcL (diplôme de 721,

n° 515; de 745, n" 570), — Souvent le diplôme est adressé aux évêques en

même temps qu'aux comtes; dans ce cas, il s'agit ordinairement de mo-

nastères, lesquels avaient à se prémunir autant contre les évoques que

contre les officiers du roi.

2 Cognoscat Magnitudo seu Utilitas Vestra {Diplomnta, n"' 281 , 557, 568.
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accorde ritnmunih'' ;i un |m'I'^(uiii;ii!v, iriidic^^c iiim.iis

sa Icllrc à ce jx'I'soiiiki^v. Il j);irl(' loiijoiir^, (nmiiic dans

toute ordonnance royale, an\ a'icnls de son adniinistiîi-

tion'. Il esl vrai (|iiec'esl an concessioiinaiiv (juc rcxcni-

plaire original élaili'emis'; il n'esi |ki^ hicii -iic ([iic des

coj)ies en l'nssenl en\ovées an\ diK^ cl aux ((tnilrv; jr

(joule même ([u'on en consei'\àl ( ()|iie daii^ Ir^ .ncliiNes

dui'(n'. Il n'en e^l pas moins \iai (jur la (niKcwinFi

d'immunilé avail loiijonrs la Im-nie, non d'iinr Iclire

adressée au |)rivil(''^i(', mais d'un nrdre |iiv^( lil iin\

foiH-lionnaii'es royaux; el ih)Us \eri'ons an^^i (jne c'i'-

laieiil eux (|ne l'acle \ isnil.

Nous avims eiiceic à l'aire une r(inar(|ne ^ui' celle

|dii'ase de la lormnle de Marcidle : " A lu dcni.indc de

riiomme a|M)s|()li(|iic, seiiiiicui- un Ici, ('\('<|nc Ai' Iclle

église, iHuis a\(Uis acc(M'd('' la laxt ur ^iii\anle. > On i(

-

connail hieii ici (jiic la eomo^-KUi e^l doniitc nninnu -

meiil à r('vè(|ne. l'die s'aj»|)li(jne, il cs| \r;ii, l\ InnU^ h s

leri'es el (l(Muaincs a|>j»arlcnanl à son ('«^lise. Mai^ (c

n'est |)as la lerre d'é';ii>e <|ni <d»licnl rininiunilc', c'e^l

U)l, 41)."), 4lC), clc). — Co(j}iox((il liidiistrid Vi'sini (n° '2<iS). — Cotinoscat

Slrciuiilds Vi'sh'd (n" ."iôd). ('.oij)}ost(il )l(ujniln(U> scit Imiushia Vcstra

(ir^riT). Voir cncoiv le-; ii" lii, iOll. iil, ili."). Hcux ou îrois

fois rr> mois inciiirs oui (lis|i;ini. iii:iis on Iiounc ;iIoi's le mol t'0^;(05('f7<*.

qui IK^ |M'ul se i:i|)|ioil('i (|u';iu\ aïeuls «lu roi.

* .!(' ne voi ; (ri'xc('|ilioii ;i ccllf rr^Ic (|ii(' la Icllif de (llo\i> ii l'.ii«|iiir

cl à Maximiii (I) plonuihi, ii ST.) Il \ a ati^si iiiif h'Iho do C.hiliN'Iu'il III

adn'ssrt^ il l'ahlx'' Kiiliiluiis; mais (cKc iiircc. l'oit ilillV'rt'nIf dv lt»us no.

di|)l()m('s, l'sl ju^i'c livs siispcflc (lar l'anlcsMis. Sauf ci's dcu\ ca<, I"I|I«'

coucossiou irimmimih' vA ailri'sscr aii\ roiiclionnairo.'i mxaux.

" Idt'O luis lillcnis iioslra ttiaitu linnalns tloniino Jolinnni tleditnii.s

((li|i|ôiiii' (le 4'.'7, II" .")S). l.iHirds nicds mctt mdnu (iniidlds titltin

dcdiniii^ ((li|>l('imi» de 7 i."». ii l'JH).

•'• Si les lois axairnl jj;ar(lt' la rty^nc ou la miiiulo. il iratiiait |»;is l'Ii* n«'iM>i-

sairc ([iic les coucrssioimaiii'S r('|uV'M'nlas'MMil l'oiii^inal à olia«mo cliaii;;.'-

B liKMil (lt« n'':^ii(', aillai (|iu' mous h' voyons tiaiis U>> (li|ilùiut's tlo coiilir-

nialidii.



562 LES ORIGINES DU SYSTEME FEODAL.

révoque. Si ces terres deviennent privilégiées, ce n'est

pas parce qu'elles sont des biens ecclésiasti({ues, mais

seulement parce que l'évéque, qui en est le propriétaire

légal, a adressé une prière et a sollicité une faveur. Ce

trait ne doit pas être négligé. Nous le rencontrons dans

tous nos diplômes sans exception. Dans toute concession

d'immunité, nous trouvons un nom propre, nom d'é-

vêque ou d'al)bé, et c'est toujours sur ce nom que porte

la concession. Il n'y a jamais d'immunité collective.

L'immunité n'est jamais accordée à l'ensemble des

biens ecclésiastiques*, ni même à plusieurs églises par

le même diplôme, ni à plusieurs monastères à la fois,

ni à une classe d'hommes, ni à une race, ni à une ré-

gion. Elle est toujours accordée à une personne, et il

faut toujours que cette personne soit nommée dans

l'acte.

L'immunité avait ainsi le caractère d'une faveur tout

individuelle. Etait-elle viagère ou perpétuelle, c'est ce

qu'il est assez difficile d'établir. D'une part, les diplômes

sont remplis d'expressions qui impli({uent la perpétuité.

ce Nous voulons que notre bienfait profite à toujours à

cette église". » v( Nous voulons que notre décret dure à

perpétuité, dans toute la suite des rois qui nous succé-

deront\ » Presque toujours, on ajoute au nom de l'é-

voque les mots « et ses successeurs ». On écrit encore

que les avantages de l'immunité s'étendront aux do-

' L'article XI de la Constituiio Clilolarii ne vise que les églises et

les clercs qui ont obtenu l'immunité, qui immuniiatcm merucrunt.

- Ecclesi.'v proficiai in perpetuum (Marculfe, I, 5).

5 Quod perpeliialiler mansurum esse johenms (Marculfe, 1, 14). —
Hoc in perpeluo voluuins esse mansurwn [Diplomata, n"' 400, AUQ, 441,

486, 496, etc.). — Hoc perenniler mancat inconvuhum (Marculfe, I, 4).

— Tarn nobis prœscnlibus qtiam per tempora succèdentibus reqibus

{Diplomata, n» 541), — Tarn ?iostris quani futuris lemporibus (n°' 307,

402, 405, etc.).

I-
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mailles (jiic rr*:lis(' on le moiiii^lrrc a((|ii('i'i;i il.iiis

rav('nii'\ One sci'ail ceKc.' claiiM; >i la ((niccssidii ne

(h'vail j)as (liiicr lonjonrs?

Mais, d'aulrc jiarl, l;i ^('iic des (li|»|((iiit's nou^, iiniiilrr

(|U0 l'on faisait rciKUivcIcr l'aclr à cliafiiic ^(''iK'iarioii.

Klail-C(! une ohli'ialioii slriclc, on ne ^aniail le diir;

c'élail cerlairicincnl nn nsa^c. L'iininnnilr accoi(l«M' an

j)i'emi('i" fondalcni' dn monastère do Sainl-Hci lin ;i ('li'*

renouvolée linil fois en resj)ace d'nn siècle'. Oi- i»-^

nombreux diphniies ((Hilii-malirs (pie nous |Mi^^('diiii^.

ainsi (|n<' l(»s foi'mnies (jn'en donne Maicnllr, nionlirnl

pai" leni' leneni' (jii'il ne s'a«»issail pas d'une pnir loi-

malilé, (jne les l'ois Fie se croyaient pas (ddiii/'s de ic-

nonvelei" la concession, (pi'ils e\i<ieaient ipi'oii l( iir

adressât nne nonvelle deman<le el (pi'ils >'('\pi iniaicnl

comme s'ils accordaient une noiiNeilc laNcnr'. Ain^i

l'ahlié lîerlin enl à demander (jualre l'oi^ j'innonnih'.

j)ai'ce (pi'il vécnl sons (piah'e l'ois; s(ni siiccr^^-cni- \.\-

kcndiod l'ohlinl une pi'einière joi^ de (diilpi'ric II en

7IS, el dni la demamlei', à Irois ans d'inleiNalle, à

• Marciilft', I, r» : /// rillas ircli-sic (jikis iiiodcnio Icmpor:!- Iiabcre

vidn'lur vel quas dcinccpa in jure ipsiits sancli Uni l'ulucnt divina pirlns

ampUarc. - l)i|tlùiii(' de (iTT), ii
' ôliT : Qnod tid pru'srns in (juihuslilhl

i lacis pussidci'c videntitr, scu (piod udliiic inaidcd a cluistiunis hominibiis

f'ueril (iddiliini vcd inndonulnin. - (!!". n"' 'J.')S. 'J70, l'SI. iOT». «Ir.

I
- Le |)i»'iiii('r (liplôiiic ;i ('•h' (Iomik'' par Ci»»\i> II; ii«>ii> ne l'aNdiis |ilu>,

! mais il est cilr dans un diitlnmc de (ilM , où il est dit qu'il en a «'le donnô

Iccliirc (voir le (Uirluldire de Sdiiit-llcrtni, p. .">.">). Lo siroiid dip'o m-

, est de (lli'i; il ««si dans les Diplonuihi, n' ."> l."». ri dans (iirrrard, (Uiitiilanr

I (le Sdinl-Kerlin, |>. 'JO. (;'«'sl |iio|)rt'nii'nl inic aulori>alion d'irluuii;»' di«

I terres; mais la clansr d'itnnuinilr s'y houvr à la lin. Puis la ronr«»s«iion a

t'Ir rrnonvt'Irc par CliildtMic II. doni nou> n'.ixons pin- If diploiiu». |or

riiicrrv \\\ [Diplomahi, n' iOO ; Cditiilaiu-. y. l!7); «'l «'llf l'a èlè sinTrN>i-

xciMcni pirClovis III. Cliildcltcrl III. CliilptMir II. Thierry IN el Childèrio III

[Diplonidld, u' il7. .MIT. M'». .'.SO : Cdthildiir. p. ."l. l*-*. SI. M'.

• Marciillr, I. i ; I. 17.

' Voir |»arli(iilirrenieiil 1rs dipliinn'> de li."»l*. m' *J.">S, *i de <»lM . n" l!<.
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Thierry IV; d'où l'on peut conclure, à ce qu'il semble,

que la concession, pour être valable, devait être renou-

velée a la mort du roi qui l'avait accordée. Une remarque

en sens contraire peut être faite sur les chartes du mo-

nastère d'Anisola; on y voit le même roi, Ghildebert 1'%

accorder successivement deux diplômes d'immunité^
;

c'est qu'il y a eu deux abbés, Cariléphus d'abord, puis

Daumerus. D'où il semble naturel de conclure que le

privilège avait besoin d'être renouvelé, non seulement à

la mort du roi qui l'avait signé, mais aussi à la mort

du concessionnaire qui l'avait reçu.

Ainsi, d'une part, l'acte contient des termes qui in-

diquent que la concession est perpétuelle; d'autre part,

on demande sans cesse le renouvellement de la conces-

sion, comme si elle était viagère. Cette contradiction

n'étonnera pas ceux qui sont familiers avec l'époque

mérovingienne. Ce roi qui accorde veut que son bienfait

dure à perpétuité; mais le roi qui le suit tient à mar-

quer que l'immunité ne dure que parce qu'il la renou-

velle. D'après la lettre des diplômes, l'immunité est

perpétuelle; d'après la pratique, il semble bien qu'elle

soit révocable. 11 est vrai que nous ne voyons pas souvent

que le roi reprenne la concession faite par ses prédéces-

seurs^; mais, à voir le soin des évoques et des abbés à

* Diplôme de 528, n° Il \ ; diplôme de 540, n" 1 44. — Pardessus croit

que les deux diplômes sont authentiques; Sickel conteste le premier, à

cause de quelques mots et de quelques formes qui ne lui paraissent pas

être de celte époque (Sickel, Beilro'ge ziir Diplomatik, dans les comptes

rendus de l'Académie de Vienne, juillet 1804, p. 188). [M. Ilavet a repris

et fortifié les doutes de Sickel dans son étude sur les chartes de Suint-

Calais (Ânisola). Questions mérovingiennes, IV.]

- Je n'en connais d'autre exemple que celui que donne Grégoire d(3

Tours en j)ailanl de Cliilpf'ric (VI, 40) : Ipms palris sui piwcepliones

sti'pc calcavil. L'ensemble de la phrase indique qu'il s'agit de prœcep-

iiones in ecclesias conscriptœ, c'est-à-dire vraisemblablement de diplômes

d'immunité.
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faire rcnouvolcr les diplnnics, on rccoiinaît (|iir V'n\rc

(jiii ivgiiail dans les c^prils ('lail (jii'il |H)ii\;iii l.i rc-

IM'cndrc. I.a l'aison de cela s'apncoil Imcii ^i l'nii l'ijl

allenlion à la Icnciii- des di|»l()ni('s. Nnns n'v li^oii^ j-a^

(|U(î la concession ail (''l(' acconh'c jiaicc (juc les icncs

sont des terres d'éj^lise; ('elle lai^do n'rsi j.iin.ii^ don-

née; elle a ('l*'' accordée tiiii(|iii'Mi('iil paicc (|u*('ll('s

appai'lienneni à hd évèijiic on à Ici aM)('' i|iii a jtiiMin-

ncdlenienl demandé la concession, l/inininiiilé' c^l |i,ir

essence mm iaveni', nn brncficiiuii \ élit' nIciiI a|nrs nne

rcfjnèle, pclitio, jireces, (|ni a élé itcisonncilc; il ^cinlile

nalni'(d an\ lionnïies (jn'elle soi! iieisonnclic an^si. ijne

la personru' inenre, on se deinainle aii^^ilid -<i la l'aNcin'

S(^ continne; on donle; el dans le doiilc on iciioiincIIc

la i'e((né(e, el le roi reinniNelIc la l'asc iii'. H n'c^l |ia^

iiiiilile de si<^inder (es i(l(''es cl ces |ti'ali{|iic^ ; elles soni

nn des Irails ('ai"acl(''nsli(|ncs des imeiii'^ du leni|is, el

elles ne soni |)as sans i'a|»])oi"l avec les idiv^ leodiiles ijnj

coninieiH'enl dé'jà à iioindre dans les espiiK.

Nons en avons lîni avec le jn'i'ainliiile de la l'i riniile

de Mai'cnHé. Nons y a\on> déjà sai^i ijiieli|iies-iiiis des

earaelèi'es de l'innnnnih' : l'elle es| un acle e\(liisi\e-

nienl i'o\al ;
'2" elle doil ('nianer de la lilire \oloiile du

l'oi, (jiie le coneessioniiaire a dTi |U'('alal>lenieiil s,i||i-

eilei", 7)" elle se |i|-()i|iiil sous |;i ronne d'iiiie oidoim.iiK e,

(|iie le i'i)\ adresse, non an coneessKMinaire, mais iiii\

loiK lionnaii'es el aLK'nIs de son adni miis| lal i>n ; 'i

" elle

n'esl jamais acc(H'd(''e cidleel neineiil ii un eleiue. à nue

casle, à iine(l;isse; elle es| lon|oiiis je juin ilè::e d une

personne, soil (|iie celle |»ersoiine i-c|ncsenle nn e\(M lie

on nn iiKmasti're, soii (|n il ne s';in is^e (jne {\ \ii\ ind.-

vidn lai(|ne; *)" celle conccsNKni ciniscr\e lonjoiirs |;i

loi'ine d'un |inr Incnlail, cl n'esl [k'i |>clijelle i|ne |'iii le
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renouvellement qu'on en fait à eliaque décès du concé-

dant ou (lu concessionnaire ; rimmunité ne devient

jamais un droit.

Tels senties caractères, pour ainsi dire extérieurs, de

l'immunité. Nous pouvons chercher maintenant quels

en étaient les caractères intimes, en quoi elle consistait,

de quels privilèges et de quels avantages elle se compo-

sait.

4*^ [l'emrér du domaine est interdite aux fonctionnaires

PAR l'immunité].

Yoici la suite de la formule donnée par Marculfe* :

ce La faveur que nous accordons est telle, que dans les

domaines de l'église de cet évoque, tant dans ceux qu'elle

possède aujourd'hui que dans ceux que la honte divine

lui fera acquérir dans la suite, aucun fonctionnaire

puhlic ne se permette d'entrer, soit pour entendre les

procès, soit pour exiger les freda, de quelque source

qu'ils viennent, mais que cela appartienne à l'évéque

et à ses successeurs en toute propriété. Nous ordonnons

en conséquence que ni vous, ni vos suhordonnés% ni

ceux qui viendront après vous, ni aucune personne re-

• Marculfe, I, 5 : .... Talem beneficium ut in villas ecclesie domni
illius quas moderno tcmporœ aul nostro aut ciijusUbet munere ha-

bere viclœlur, vcl quas deinceps in jure ipsius sancti loci volueril

divina pietas ampUarc, nullus judex publicus ad causas audiendo aul

fréta undique exigendum non présumât inqredire; sed hoc ipse pon-

tifex vel successores ejus, propter nomen Domini, sub intégra emu-
nilatis nomine valeant dominare.

2 Nous traduisons ainsi les mots juniores vedri. Dans la langue méro-
vingienne, senior signifie le supérieur, junior l'inférieur. Juniores s'ap-

pliquait particulièrement aux agents inférieurs de l'administration. Yoici

des exemples : Chlotarius rex ducibus, comitibus, domesiicis, vicariis,

grafioîiibus, centenariis, vel omnibus jiinioribus nostris {Diploniata,

n° 150). — Theodoricus rex viris illustribus, gravionibus, seu et om-
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vcUik; (1'uii(3 ronclioii [)iil)li(|ii(^ voii^ ii'ciiliic/ j.iinais

(lîins les (loniaiiics (h; celle é<^iise, en (|ii<'l(|ii(' nidioil

(h; iioli'c royaume (|irils soiciil silin's. ni |>;)iir ('ii!(ii(li'('

les proeès, ni pom* percevoir les amendes. Nous vous

défendons d'oseï' y exiger le di'oil de ^île el \v^ prcshi-

lions, ainsi que d'y saisir des i'éj)ondanls'. »

Dans celle pa^i^c où cha(|ue mol a son imj)oilanre, jl

y a deux lignes (jui dominenl (oui le lesle, el donl il

l'aul pai'ler d'abord : ^ Nous accoi'dons qu'aucun !"( Mil-

lionnaire public ne se permeUe d'en Irer sur ces lei ic^

Nous vous défendons, à vous, nos a^cnls, de mcllic le

pied sur ces (b)maines. )) (i'esl ici (jiic se home le Mail

principal el ce qui fail le fond de rimmuniU'. joules

les auli'is clauses peuvenl èlic supjii'imées ou sous-

enlendues, el elles le soni en elVel dans beaucoup de

diplômes; maisla clause (jui inlei'dil aux roiiclioniiaiies

l'enli'ée du domaine se trouve dans lous nos acles. H

n'y a pas d'immunilé sans elle.

délie inlerdiclion esl exj)rimée dans les cliiiiics s^iis

deux formes légèremenl dillé'renles. Tanh»! le n»i em-

ploie la loi'inc^ imlii'ecf.e cl dit (lu'aucun agent de rordre

adminisiralif, nulltis juilcr inihlicus, ncffuc (jiillihrl ju-

diciaria putcstdic a(ri}U'lns. n'eiilrera sm- les domaines

tiibus (KjciiHhus vi'l Jiniionhiis coritiii {]\>\{\('\\\, u M;)). — Danslo (lipiônic

n" 40'2, les mois //<///o;77'//.v rcslris sont iciiiphurs par xulxlitis vrsiris. vo

qui si^iiilit' lillrialcmciit mis siihnrdoiiiK's, les a^iciils smis V(K diilros. Nous

avons vil en dTcl pins liant (|iic Ic^ vicairrsrl |«'s cculiMiiris n'iMaicnt <|U('

les siiluinloiiiu'S cl les aficnls des coinlrs. Juniorcs riait tloiio sMioiniiU'

<\r siilxim. Dans (Iivf^'oiic di" Tours, V, 'j(i, je, \\u\[<, Jnniorihus ccclc-

si;r (irsiiiiifiil les scrviliMirs iriiiic «'^iis»'. rt-ux «in'on appelle aillouis

homincs (rclcsi:i' '^{-ï. I\, (»\ Ile iin'mr liaiis It* pinnier coiumIc df l\iii«-.

can. i.

' SldtiwnU'fi cvtjo i:l nciiiif roa in'(juc jiimoii'i tnqu»' .sitcrt'ssores vcsiri

ncr nnlla publiai jud'uiaria (uttestas <iutt(jur tenipore in villns... akt ad

nu(licn<his (illiTidlioncs iiiii)(<liit\ diil fictn </(• qitiislilwt causas rxigcir,

ncc iiKiiisiinu's aul p<trat(is vcl fiilriussorcs toUt'n' non picsumiiis.
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privilégiés ^ Tantôt il emploie la forme directe, et s'a-

dressant à ses ducs et à ses comtes, il leur dit : « Ni

vous ni vos agents, neque vos neque juniores vestri, vous

n'entrerez sur ces domaines ^ » Nous trouvons la pre-

mière forme dans dix-sept de nos diplômes, la seconde

dans vingt-deux. Toutes les deux expriment la même

chose avec la môme netteté et la même force : non prx-

sîimatis ingredi; mdlus judex publicus ingredi amical
\

judices publia non habeant introilum'\

Il arrive quelquefois que le rédacteur du diplôme

Tabrège et omette tous les détails que nous avons vus

dans la formule deMarculfe.il se contente alors d'écrire

que telle église, tel monaslère ou tel laïque, possédera

ses domaines en pleine immunité, sans que les officiers

royaux y puissent entrer, absque introitujudicum. Toute

l'immunité est comprise dans ces trois mots*.

Quelques érudits ont pensé que les rois, en accordant

1 Diplomala, u"^ 242, 258, 270, 29t, o3G, 541, 357, 45G, 402, 493,

4i4, 487, 507, 515, 542, 570, n» 4 Aqz Addilamcnia. Comparez Mar-

culfe, I, 2 : JSidla judiciaria potestas nec presens nec succidia ibidem

non présumât ingrcdcrc.

2 Diphmaia, n- 58,1 H, 144, 108,281, 3G8, 572, 400,402, 428, 45G,

441, 465, 482, 480, 491, 495, 52:>, 551, 568, 599. — Les deux formes

sont employées concurremment dans la formule de Marculfe et dans plu-

sieurs diplômes, par exemple dans celui de Childebert III pour Saint-Maur-

dcs-Fossés qui est aux Archives nationales.

5 In nias- possessiones nulla unqnam judiciaria poleslas prœsiimat

ingredi (diplôme de Gai, n° 341). — Ut nullus judex publicus [vel]

quislibet judiciaria polestate accinclus in villis ipsius monasterii nullum

debuisset habere introitum [Appendix ad Marculfum, 44; Carix Seno-

nicœ, 55). — Nullus judex publicus ibidem introitum nec ingresmm

liabere deberel (diplôme de G9C, n" 456, aux Archives nationales, K, 5,

10). — Par un acte de 059, Clolaire III donne au monastère de Corbie dix

domaines et il ajoute : Nullus de judicibus nec ad ipsum monaslerium

nec in curies suas privsumat ingredi, sed pars ipsius monasterii vel

omnis congrcgatio ibi consisiens absque introitu judicum sub intégra

immuuitate possidcre valeal vel dominare (Diplomata, n" 556).

^ Diplôme de 655, n" 268; diplôme de {)S\, n" 599 : Sub emunitatis

nomine absque introitu judicum. — Marculfe, I, 4; I, 14; I, 17. Quel-
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l'immunité, renonçaient pour cux-nirFiic^ ;i toiil»' iiiilo-

lité sur les domaines df l'immuni^h'. l'om- npjHiNci-

cette doctrine, on a dit que les dijdcMncs iKtihiiciil, non

pas nejjue vos nequejunioresant saccessores vestri, mais

nefjîie nos neque juniores aut successores lu^stri. Il est

visihhî (pie ce seul clian<>emenl dr liois Icllics ii;iiis-

Forme le sens de la phi'ase cl nirmc du diplftiuc Imil

entier. Dans un cas, rinlerdidiou s'adresse seulement

aux agents du l'oi ; dans l'aulre, le roi s'inicidil à lui-

même l'entrée des terres piivilégiées. .M. Iloiilaric, dans

un essai (r()j) l'apide sur les oi^igines du l'i'Liinie IV'od.d,

cite, en edel, une eliai'le ofi se lisent les mois )nis et

noslrl, el il en coiu-lul (jue les l'ois ren(Ui(aient à huilf

autorité*.

Il est regrettable (pie M. Boulaiic ail choisi j)oui- lypt^

de l'immunité la seule cliarle où les mnjs n(,s ci

vostri se rencontrent, et sans nous aveilir (pi'elle soii

la seule. Dans joules les autres, ce sont les mois ms cl

reslri ([uc l'on Irouve'. D'ailleui's, ce diphuiie de l)iii:ti-

[

bert I"" est suspecl; l'exemplaire (pTou en possède aux

Arcbives nationales n'esl (pi'une copie, el celle cdpie

I
n'est pas anlcrieni'e au ix'" siècle. Ajouhuis (pic, de celle

I (jiu's (!i|ilôin('s (n"* ,jl)7 d 40.") iioilnil absuur indiilirlu imluiinr. il \ i

1
appaicncc (|ii<' inicrdiclit <'>l |nuir inlfoiln.

I

' {{oiilaiic. De l\))i(iini' d de rilahUssmit'nl ilu ri'tiitue fi'odul, Am\^

la lii'i'uc (h s fiiicslioiis lusloritiuc!<, INT.». tii;iu»' •< |'.irl. y. t."»-."»". I
••

di|)l(')iiir (|iril cilc l'sl ciliii (|iii lui (loiiiic |);ir ha;:*i|irrl 1' .i r.il)l>.iy> ili*

Sainl-Dcnis. cnln' li."l cl li."»?, dniil une coiiii- m' liniixr an\ \iiliiv«".

iialionalfs (K, I, 7; d'. IhjilDiitdld, ic 'JS'i).

* Dans les deux {|i|il("iiii('s «mi laNfili ilr llrniiif, loiis I»'- ticiix loi l Ml^

[ifcls, (Ml lioiivf les mois tios ii<>slri(iii(' suca'ssoif.s; lu.w^ il laiil iiol» i

((iif la plirasc n'c^l pas la iik-iiic inic (l..iis les aiilrt'^ (li|>l«Mii«'s ; il s'.i::il

irmic (•oii<'('>sioii (le Icnc. cl !•' roi ilil «jii»* ni lui ni s«'s snotM'ssi'Uis tw

r('|M(Mi(lroiil (flic Icrrc; iw iTcst |tas là riiiiiiiniiitc. \)v. iiu'iih' <ll«»lain' l"

^'iiilcrdit le droil de Icxci Ai^ fonliiliulioiis. nt'c nox nrc pnhliii jutlicft

n'iiuisilionrs it'qitiidmux. 1,'iiiiiiiuiiili'' n'esl pas là. iJaus les [{) diplôim's

''l les 4 fofniiilcs où " l'eiiln'e » esl iuleidile, ee &ui)t les moU i'<'.< i«l
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môme charte de Daj^obert en faveur de Tabbayede Saint-

Denis, nous avons deux textes légèrement différents;

Pardessus les a insérés tous les deux dans son recueil,

en nous prévenant que le premier est suspect et le

second plus suspect encore^ Or le premier porte neque

vos neque successoï^esvestriy et c'est seulement le second

qui porte nos et nostri. Quel fond peut-on faire sur

un document de si peu d'authenticité, quand tous les

autres documents lui sont contraires? On a aux Ar-

chives nationales quatre diplômes d'immunité, qui ne

sont pas des copies, mais qui sont, paraît-il, les origi-

naux eux-mêmes^; tous les quatre portent les mots vos

eivestriy et ce sont eux aussi que nous lisons dans tous

les autres diplômes comme dans les formules de Mar-

culfe^ Ce qui est d'ailleurs décisif, c'est que la moitié

des diplômes emploient la forme indirecte, nullus judex

publicus^ ce qui ne permet aucune contestation \

Cette discussion pourra paraître peu utile. Pour les

vestri qui se lisent, et ils s'adressent aux dues et aux comtes. — Il est

vrai que dans un diplôme de 6G0 donné par Clotaire IH à l'abbaye de

Corbie (n° 537), on lit nos et nostri; mais il faut faire attention que le

verbe de cette phrase est prœsumatis; celte seconde personne du pluriel

suppose pour sujet vos et vestri: il est donc très probable que nos et

nostri sont une faute du copiste.

1 Voir Pardessus, Diplomaia, Prolégomènes, p. 55. 11 a tiré ces deux

copies d'un manuscrit de la Bibliothèque nationale, n° 5415. — K. Pertz

range ce diplôme parmi les spuria, et il n'est pas attaqué sur ce point par

Sickel dans la critique que ce savant a faite de son édition, Berlin, 1875.

2 Archives nationales, K, 5, 10; K, 5. 12^; K, 5, 17; K, 5. 18. Tardif,

Carions des rois, n"^ 57, 41, 46, 46.

^ Comparer d'autres formules analogues, relatives à la mainbour royale,

011 on lit : JSec vos nec jimiorcs mit successorcs vestri (Marculfe, I, 24;

Rozière, 9) ; nullus exvohis (Lindenbrog, 58 ; Marculfe, Addilamenta, 2 ; Ro-

zière, 10); neque vos (Lindenbrog, 177 ; Cartœ Seiionicœ, 28; Rozière, 11);

nullus ex vobis sive ex junioribus vestris (Rozière, 12; Formulse impé-

riales^ 52); jubemus ut nullus vestrum (Rozière, 15; Formulœ impé-

riales, 41) ; concessimus ut neque vos neque juniores atque succcssore'i

vestros [Appendix ad Marculfum, 51 ; Cartœ Senoniae, 19; Rozière, 58).

* Nous avons à faire une remarque sur les mots neqtie succcssore'i
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hommes de nos jours, il est assez indifférent que Tin-

terdiclion concerne le roi, ou (ju'elle concerne les

agents du roi; ce serait la mùme chose aujourd'hui.

C'étaient deux choses fort différentes, et nous le consta-

terons plus loin, pour les hommes du vu'' ou du

\uf siècle. Or l'intelligence historicjue cousish' à com-

prendre ces diiïéreuces d'idées, et l'exactiluch? à h's

signaler.

Le sens de l'immunité n'est donc pas (|ue le roi

s'interdit à lui-même l'entrée des domaines du conces-

sionnaii'e, mais ((u'il l'interdit à ses ducs, comtes et

autres agents de sou administration'. VMo a pour ell'rl

(le soustraire les domaines privilégiés, iiou pas préci-

sément à Taulorilé royale, mais à l'aulorih' de fous les

(officiers royaux. C'est contre ceux-ci (pielle ('>l l'aile'.

Assurei' l'immuiiiste c(mtre eux est la giaude préoccu-

})ati(m qui paraît régiiei' dans l'espiit des auteurs des

diplômes : « Nous ne voulons j)as, disent-ils, (|ir;m-

cuu fonctit)nnaire puhlic soit coutraii'e à ce ((ue nous

accordons'. » « Nous ue voulons p;is (|ii';inciin lonc-

rcslri. On s't'Utmie au |H('iiiior ali(»nl qnr le roi. s';i(lriv,>aiil à m'S foinU^s

Iciirdisc: « Vos successeurs »,el cela s'éloijinc lorl «le iu)s idét's. Mais il laul

s(iii;^f('r :
1' (|iic les fouclidunaiirs UK'roviii'.'itMis «'laii'nl riV'quiMnincMl

(lt''|>l;u(''s; "1' i\[i"\\^ irt'lait'iil pas sididaiics ciilro eux. lu couile aurait

tldiic |iu alléyut'r (|Uf le (li|ilt>uie iu\ s'adressait pas li lui, puis(|u'il u'étail

pas (otulc à la date (pii \ l'tail inscrite. (!eln était surtout viai quand le

iliplôuie était spi-eialcuirnl adressé à tel duc ou à tel coiulc désiijué par

son nom, connue ci-la *'s( dans plnsicnrs diplômes. Il était donc de toute

nécessité' (|u'nii uk»! indi<|uàt qu'en cas de cliauLienieMl le ^l|ccesseur

serait lié aussi liien (pu» l'élail le titulaire iieliiel.

' KIodoard lésnme celle chinai- des diplômes qu'il ;i\;nl miu>. les vniv.

en ces tenn(»s : ill niillus Jnili'.r pithlicus in i/isus drros antlvrct irujit'tli

{Hishnid crrh'si:!- I{rtiu'iisis. II. \\).

' Ut de jiidivum iufrshitionc, siiiil immunitds noslia conliuft, liccnt

eisviverc cuni (luiilr [l^pisluld liniutuii rpiseoin. dom Houquel. IV. 4H.
"' Jithcnuis lit mujin' i'ds ih'qiw jnnion's \,u sucicssorts ifitri rr ho*

rnntrarii non i'xistati'< (dijtlôme de r»7r». n ."•(•S).
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tionnaire fasse obstacle ou mette empêchement à notre

bienfait ^ » « Nous ne voulons pas que cette église ait

à redouter aucune oppression, aucun procès injuste,

aucune usurpation de la part de nos officiers ^ » Gela

est répété sous toutes les formes. La méfiance du roi à

l'égard de ses fonctionnaires perce dans toutes nos

chartes. Pour être plus sûr qu'ils n'opprimeront pas,

il leur interdit toute action. Pour être certain qu'ils

n'agiront pas, il leur interdit jusqu'à l'accès et l'entrée

des maisons, terres, champs et domaines du privilégié.

L'immunité ne se borne pas à donner quelque sécurité

et quelque droit vis-à-vis du fonctionnaire royal ; elle

écarte et exclut le fonctionnaire

^

5° |de la défense de juger contenue dans l'immunité].

Après avoir signalé le point capital de la formule

d'immunité, nous reprenons dans le détail l'analyse de

cette formule. Nous y verrons quels étaient les pou-

voirs d'un officier du roi, et quelle était l'étendue

^ Ut nullam refragaiionem, iiullitm impedimenhim a judicihus

puhlicis pertimescant [Diplomaia, n"' 417, 486, 507, 515, 570).

2 Vl nvUi judicum licenlia sit aliquid defraudare {n" 270), — Nulhis

jndicum andcat... sibi usiirpare (n° 541). — Nec de rébus monasieru

absirahere nec miiniere prœsumalis (n" 599). — Ut ncque vos neque

juniores vestri... aliquid de rébus monasierii minuere cogilelis aut in

aliquo niolesti esse velitis (n° 111). — Nec nullam calumniam (jenerarc

non prœsumalis (n" 441). — Jubemus ut nullus vestrum eos de qualibel

causa injuste calumniari prœsumat (Formules, édit. de Rozière, n" 13;

Formidœ Impériales, 41). — Ut neque vos neque juniores vestri ho)nines

injuriari privsuinatis (diplôme de 724, n° 531). — Ut neque vos...

iîujuietare et depravare nec de rébus absirahere prœsumalis (diplôme

de 748, n° 599). — Ut nulli judicum licenliam sit... iniquiter defrau-

dare aut suis usibus usurpari (Marculfe, I, 2).

^ L'exclusion est quelquefois prononcée même contre les missi ex

palatio discurrenles. Cependant je ne Irouve celle exclusion que dans

trois diplômes (n"' 144, ir)8, 172). Encore faut-il noter que ces trois
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(l'une immunité (jui consishiil l\ ««liv souslriiit à ces

pouvoirs.

« Lo fonctionnaire public, csi-il dit, Fi'ciilrci-.i <\i\'

nucun (les domaines de rirnnmiii^lc poni- cntriidiv Icv

procès.» Voilà le [)oinl (|iii es! niar([U(' le prcinici- «lans

les formules et dans tous les dipl()m(;s. !.<'< expressions

em|)loy(3es sont très claires; la formule dii aJ ctnisna

audiendas\ ei\)\us loin elle emploie comme sMionvmes

les mots ad audiendas allerralioïicfi. La premi('M'e de^

deux expressions était la |)lus usit(''e; iion^s l;i Iioumui^

dans vingt-cinq de nos diphuiK^s'. Deux antres em-

ploient les mois ad jvdianidum, ad a(jendum\ (jui sont

(li|ilômos ;ip|);ii(!('ini(Mil :iii iri«''in(' inoiinslrie, celui (l'Aiiiîinl;!. et \\o for-

iiK'iil, eu (|ii('l(iii(; sorte, (|u'mi seul ddcimitMil. Je VDudniis Irouver d'aulirs

lexlos avant d'aniiiner (|ue les miasi, les niis.si a latere rcujis, reprôson-

laiils direcls du roi, fussent oxclus, coinnie les ( ointes et les eenleiners.

(les domaines ininiuuistes. [M. Ilavel a refait eelle reinar(jne et en a tiré

une nouvelle preuve contre l'antlientieité de ees dipltmies. p. "29 ot

suivantes.] — 11 n'est pas de noire sujet de |iailei' de rirnnuinité eeeU'sias-

lifjue par laquelle un monastère était alïraiiilii de l'aulorilé de Tévéque

Les principaux documents sur ce sujet sont : 1
' Itidles des papes Jean IV

et Martin T": lettres de Cré^M.ire !.• Crand, 11, il; MU. Il»; l\. 5;

Mil, S; lettre du pajie Tliéodoie poiu" le monastère de Ijoltltio. Mij^ne.

t. LWXVII, p. 99; ti" lettres et chartes d'év("'(|ues dans les Diplnmnin.

n- 17^2, 201, 'itil, 320. :.r»5. .Vm, ôii. r.l.".. .->9I, iOI. M 2: y lettres

ou diphunes des rois, paiticulièrement pour le mona>tèi-e de ItehniN

(n" 270), et pour le monaNlère de Sla\elol (n" .*»7r»); i' formules de Mar-

culfe, I, I ; 1, "1 (n«)/ière, n" .')7-4 et .')7.*>). — Le loi innlaire d»» ces iiniiui-

nités eccli'siasticjnes ressemide en plusieurs points à celui des immunilés

civiles ; elles consistent essentielleiiieiit à écarter rt''\éi(ue et à lui iiil-'idiie

(( l'entrée », sauf certains cas di-termiiiés dans l'aite.

' Marculfe, I, ."» (Uo/ièie. w \\\\\ Apin-ndi.iml Murculimn. u [f.niir

Srtionii;!', .">.')).

* DiftloiiKila, edit. Pardessus, n' .SS, 212. 2:iS. 270. 2SI, 2'.M. .*5(».

5ii, rww, io."), ii7, t2s, ir.i;, is2. iso. is7. i9:..:)07. m:». :.22. :ii2.

5litS. .*)70. .'»99. .loii;ne/-v le diplôme de (.liilileliei l 111 en faNcur de S,iml-

Main-. .le ne Nois l'e\pre>sii>ii ad (indii-n hts nitt'n'niione* que iLins un

diplôme de 7i.">, n" ,')()S. et dans la foinmle de Marcnlle.

^ l>i|.litint« de 097. n" lil; dipl.tme de 7(».'>. n" \(\7t. I.es mois ad

Ii'ikIkiii se liou\enl au^^i d;iMs la foi nmli> d'- ^lart•nlle. I. \. et ils v
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visiblement synonymes. Il y en a trois qui expriment la

même idée par le mot condemnare\

On sait par une série d'autres documents que les

ducs et les comtes, représentants du roi, ainsi que

leurs subordonnés, vicaires et cenleniers, rendaient la

justice aussi bien au civil qu'au criminel^ C'est l'exer-

cice de ce pouvoir judiciaire qui leur est interdit par

la charte d'immunité.

Ici se pose naturellement une question : Est-il pos-

sible que l'immunité exempte le concessionnaire de

toute juridiction et fasse disparaître pour lui toute jus-

tice publique? Quelques érudits ont reculé devant cette

conclusion, qui choque en effet toutes les idées mo-

dernes. Tout récemment, M. Prost a essayé de ce pas-

sage de nos diplômes une autre explication ^ Suivant

occupent exactement la même place que les mots causas audiendas occu-

paient dans I, 3.

* Non condemnare pvcesumatis (diplôme de 546, n° li4; de 674,

n° 372; de 724, n° 531). La même expression se trouve dans la formule

de Lindenbrog, 177 (Rozière, n" 11; Cartœ Senonicse, 28).

2 Grégoire de Tours, Historia Francorum, YIII, 18 : Gundovaldus

comitatum Meldensim conpeiiit, ingressusque urbeni, caiisarum accionem

agerccœpil; exinde dam pagum tirbis in lioc officio circuiret — Idem,

Vlil, 12 : Ad discuciendas causas Raiharius quasi dux diregilur. — Cf.

Forlunat, Carmina, Vil, 5. — La Loi des Ripuaires, article LXXXVIIl,

énumère tous ceux qui rendent la justice : Majordomus, domeslicus,

cornes, gravie. — Exemples de jugements rendus par le comte jugeant

directement et prononçant souverainement : Grégoire de Tours, Historia

Francorum, IV, 43; VI, 8; In gloria confessorum, 101 ; In gloria mar-

tyrum, 73; De virtutibus Martini, Il(, 53; Vitœ patrum, Wl, 9. Cf. Vita

Walarici dans les Acta Sanclorum ordinis Benedicti, II, 81 ; Vita Amandi,

ibidem, II, 714.

^ Aug. Prost, Vimmunité, dans la Nouvelle Revue historique du Droit,

mars 18S2, p. 137 et suivantes. [M. Prost est revenu sur ce sujet pour

défendre sa théorie, et il l'a fait avec énergie et talent, quoique sans nous

convaincre. Revue historique, t. XXIV, p. 357 et 358, et surtout son

grand article sur La justice privée et l"immunilé , dans les Mémoires

de la Société des Antiquaires de France, V^ série, t. VII, surtout

c. 5 et c. 6.]
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lui, l'expression awlire causas ne signifie pris ju^er;

elle signifie seulement éeoutei- les (h'hals; clic s'np-

plique à un comte ou à un cenlciiici- cpii << liendiait

les plaids », et qui présiderait un liihunal populain»

dont il ne ferait qu'exécuter la décision. Paitant de là,

M. Prost croit que la charte d'immunilé interdit seule-

ment au comte de « tenir le [)laid », c'est-à-diic de

réunir le peuple dans l'intérieur des domaines privilé-

giés; elle ne lui interdit pas de réunir le |)laid en de-

hors et à côté de ces domaines et d'y ajjpeler l'immu-

niste ou ses hommes pour juger leuis |)rocès et punir

leurs délits. D'après cette interprétation, la juridiction

du comte resterait entièi'e; seulement elle ne s'exer-

cerait qu'à distance. Tout le |)rivilège se bornerait à

n'avoir pas le juge chez soi.

Les textes ne justilient pas cette inter|)rétati()ii. Les

diplômes et les formules n'ont pas un mol (|ui inipli(|ue

que les habitants du domaine devront se rendre au lii-

hunal du comte. Non seulement cela n'e^l jamais dit,

mais nous verrons tout à l'iienre certaines clause^ de

nos (lij)lômes qui empêchent le conile d'apiieler (le\;nil

lui les hommes du domaine. A (juoi eiil-il scim (Y ,\\\-

leui's à l'innnuniste d'être exemple d'a\oir le jui^c chez.

lui, s'il eût été tennd'allei* se pi-(''senler de\ant ce même
juge et de lui ameiH^r ses hommes?

Nous ferons remaiMpier aussi (juc, daiiN |a lanu:ue

méi'ovingienne, l'expression auihrr itiiisns sjonitiejuLier.

Mlle se dit d«' celui (jiii, après a\oir enlendii les débats,

d('Mi(le et prononce. Les le\les ne laissent ancim doute

sur ce point'. Aussi nos diphunes emploieiil-ils «piel-

' Aiii-i le idi clil en trir df m'S airèls judiciaiiTs : ('.unt nos nil uni-

vtisontin ctiiisos nudn'mliis in palatin uoslro irxiiicicnms. — Cf. Ltx

Mamaïuionim, XLl : Mitllus ctiusas awlire pin'sumat nisi qui a ducf
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quefois comme terme synonyme le mot judicare ou le

mol condemnare.

Observons enfin que nos formules et nos diplômes

d'immunité ne parlent pas une seule fois de plaids. Ils ne

disent pas au comte : « Yous ne réunirez pas le peuple. »

Ils ne disent pas au peuple : «Vous ne vous assemblerez

pas. » Ils disent, s'adressant au comte : « Ni vous ni vos

agents, vous n'entrerez pour juger sur ces domaines. >>

Toutes ces chartes, qui pourtant appartiennent à tous

les règnes et à toutes les provinces de l'Etat franc, n'ont

pas un seul mot sur le plaid populaire. Elles ne le con-

naissent pas. Le seul juge qu'elles connaissent est le

comte, ou bien son vicaire et ses centeniers.

C'est donc ce droit de juger, et de juger seul, qui est

enlevé au comte par l'immunité. Flodoard, qui avait

sous les yeux les vieux diplômes accordés à l'église de

Reims, exprime cette clause de la manière la plus

nette quand il dit qu'ils interdisaient aux fonctionnaires

royaux d'entrer sur les terres de cette église et de faire

des jugements, judicia facere\

Mais il faut nous demander s'il s'agit de toute espèce

de jugements. Remarquons d'abord que, si la juridic-

tion du comte est supprimée, celle du roi ne l'est pas.

On conçoit en effet que, lorsque l'évêque, l'abbé ou le

simple laïque s'est présenté devant le prince et lui a de-

mandé, plus ou moins humblement, l'immunité, il ne

lui demandait certainement pas d'être exempté de sa

judex constiiutus est ni causas judicet. — Déjà dans la Langue de? juris-

consultes rorï)ains, causam audire signifiait juger; on peut voir des

exemples de cela au Code Justinien, J, -4, 8; I, 4, 13; 111,24, 3, etc.

1 l]l mdlus judex publicus auderet incjredi ui quœlihet judicia prsesu-

mcrel (Flodoard, Historia ecclesix Remensis, II, 11); tit nullus jude.v

puhliciis in terras ipsius ecclesiœ auderet ingredi vel quœlibet judicia

^acere (ibidem, II, 17).
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justice. Ni le solliciteur ni le roi n'entendaient qu'il fut

question de cela. L'évèque demandait an un d'rtre

soustrait à l'autorité du comte; lien de plus. Si le roi

avait renoncé à son {)ro|)re dioil. de justice, il raiiiail

écrit dans la charte, comme il y éciil (juehjueiois (jii'il

renonce à l'impol. Il m; parle, au contraii'e, (jue de la

juridiction du comte et (hîs subordonnés du comte,

neque vos neriue juniores vestri . Mais il ne s'interdit pas

à lui-même d'entrer sur la tnic dv. l'inimuniste poui'

le juf>ei', lui ou ses hommes. Encore moins s'interdit-il

d'appeler l'immuniste ou ses hommes devant son propri»

tribunal, le tribunal du [)alais.

Aussi voyons-nous dans Gréj^^oiie de ïdurs et Frédé-

gaire que des évéques et des abbés étaiciil ju^és par le

roi ou poi'taient leurs procès devant lui. (lelle vt-rili'

apparaît encore iiiieiix dans la série dv> dipbunes judi-

ciaires. Nous avons aussi des formules nuMovin^iennes

où nous voyons un évè(jue niandi' an tiibunal du roi' ;

plus que cela : un évè(jue,si l'nn dcî ses clercs est accusé

d'nn délit et r(^fuse satislaclion, es! lenn à le fane

condnii'e de ïon'c an tribunal loyal . Il tant donc ad-

nuMIre que le maintien de la jnridielion in\alc (''t:iit

sons-entendn dans les eliai'le^ d iiniiinnile, el, ^i l'on

ne prenait |)as la peine de l'expiiiner, e'esj (|ii"il n Cn-

trait dans l'esprit de persinine de ^uppriinei- celte pni-

diction"'.

H v a nii'ine pln^ieni^ dipliunes où l'on nui! (pie I;i

' M.iirnllc, I. )>{) (Zcum.T. |.. .SO).

^ Idem. I, )11.

^ Nous pouvons rilci" comini' PX(Mii|tlt' rr;;liso ilo IUmius, qui. nu li'nip'»

(le r(''v«M|ii(' Ni\;ii(i ((i")0-(17(l). ( liiir^r.iil un iW s»'s pirlirs »lo >outonu

ses proirs (lt\;iiil le mi, causas ai)U(l ituiiam ntnjt'stalvm pro rt'hus ecclc-

siasli::is vcl (olononnn h'iiihus «{/<»r: ci p<>iul;jnl rèj;li>r «le Ri'im»

posscdiiil (Icjii :mi iiioins (i«Mi\ diplonu's (i'inuuutiité ^Floiloani, llulona

ecrirsi.r licnicnsis. II. 10).
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justice de l'État est expressément maintenue. Le roi

s'exprime ainsi : ce S'il s'élève contre le monastère ou

contre les hommes de l'abbé quelque procès dont le ju-

gement par le comte ou par ses subordonnés serait trop

préjudiciable au monastère, le procès sera porté devant

nous, et c'est par nous que la sentence sera rendue ^ )>

On voit bien dans ce texte que la juridiction même du

comte n'était pas absolument supprimée. Si un procès

était intenté au monastère immuniste, c'était le comte

qui était d'abord saisi de l'affaire. Il en élait le juge na-

turel, à moins que le monastère, alléguant que cela lui

était c< trop préjudiciable », ne voulût porter l'affaire

devant le roi. L'abbé n'échappait donc pas à la justice

publique; son privilège se bornait à être jugé, s'il le

voulait, par le roi au lieu de l'être par le comte.

Il faut nous tenir au texte littéral des diplômes. Ils ne

disent pas : « Le juge royal ne jugera jamais ni l'abbé

ni ses hommes. » Cette manière de s'exprimer ne se

rencontre jamais. Ils disent, ce qui n'est pas la même
chose : « Le juge royal n'entrera pas dans les domaines

de l'abbé ou de l'évêque pour rendre la justice. )> Ne

dépassons pas nos textes ; ils ne parlent que de la justice

* Diplôme de 562, n" 168; de 674, n° 012 : Si aliquas causas advcrsus

ipsum monasterium aut milio ipsius abbatis ortas fuerint, qiias a vobis

vel junioribus vcslris absque eorum iniquo dispendio lerminalas non fue-

rint... in prœseniiam nostram servenlur et ibidein finitivam sentenliam

debeant accipere. — Diplôme de 748 , n° 599 : Si taies causai adversus

Dubanuni abbatem aut homincs suos ortœ fuerint, quse in pago absque

siio iniquo dispendio recte definiiœ non fuerint, jubemus ut sint sus-

pensœ vel reservalœ et postea pcr nos ]»ro lege cl justilia finilivas acci-

pianl scnlentias. — Marculfe, I, 24 (Rozière, n" 9) : Si aliquas causas

adversus euni vel suo rnillliio surrexerint, quas in pago absque ejus

grave dispendio defenitas non fuerint, in noslri prœsentia reservenlur.

— Cf. Formules de Lindenbrog, n° 38 (Rozière, n° 10; Additamenla à

Marculfe, 2). — Les diplômes et les formules que nous citons ici con-

cernent plutôt la maiabour que l'immunité; mais nous verrons plus loin

quel lien il y avait entre les deux choses.
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qui serait à rendre dans l'intérieur du domaine. Us ne

veulent pas dire que rimmunisleet ses hommes échap-

pent, pour toutes sortes de procès et de délits, à la jus-

tice du comte*. Si un étranger porte plainte contre l'é-

veque ou contre un de ses hommes, si un |)rocès s'élt'vc.

si, par exemple, il y a contestation cntic un laï<ju(' n
l'cvcque pour la possession d'une teri'e%(»ii sj un linqnr

se })laint (ju'un clerc de Téveque ait fait violciK c l\ un

de ses serfs% le débat est porté devant le couile ou devaul

le roi. Ainsi, les textes niai(juent bien ({ue, dans tout

conflit entre un homme du domaine et un étran<rer, la

juridiction pul)li(|ue subsiste. Dès lors, (|ueis peuMMit

être les cas où cette juridiction disparaît? A (pielles

affaires pense le l'édacteur du di|}lnme (juand il dil (jue

le juge royal n'entrera pas dans le domaine pour les

jugei'V II nous semble (pie ce sont les alïaii'es où les

deux j)arties appartiennent égalemeni au domaine [»i i-

vilégié; il ne se peut agir (pie do piocès issus sui \c

domaine lui-nKMue ou des délils (pii \ (uit été commis.

On sait bien (|u'il existai! sur chacun de ces grainU

domaines louleuiie population uK'Itv de sciT^, d'alTran-

chis, d'hommes libres. Ou ue douleiii pii^ (jin-, dan^

cette population d'origine diverse, (riuh'ic'ls inégaux el

discoi'dants, il n'y eùl de^ [uo* (-s, des eonllits, des dé-

lits et des ci'imes. (l'es! le ju^euienl de toutes ces

' [M. I'ionI. [i. ."7 cl |). ÔS (If M)inli'i nier liav.iil, cil»' (|ii('l(|iu»s moin|il«'>.

in.'iis il sriiiltlc a\())i lort (l'en loiu liirc <|ii)- ritiiiiiiini>tc ol «« toii|t)ur'v

|usli(i;il)l(' (le.^ juf:t'.> |»iil)li(> cl Iciiii de ci>mj>.ir.tilic (lc\;inl v\\\. soit jhmii'

liii-nuMiR', soil |i()iir ses liomiiu's tihio «'l lum lilin'> ». M. Violiol a it»*

iii;ir(|iic, jt. 400 de ses Inslitulions, ipiM N*;ii;il de fiij,'ilif> t|ui oui pciièlrr

d.iiiN le doiiiiiiiic juivili'i^ié : on ne Min. ni |>cn>er «|ne l'unniunito cn\il

poin lin III) droil d'asile. Il f.nil Miiloiil imler f|iic le^ t«'\lo< rili»^ |vir

M. l'rosl sont toits de ré|M»i|iie e.i: oliii^iiiine

* (]'rsl le cas spi'iilie ilaii> la loinmle de .Mairulle. I. -i».

*• C'est le cas spécilié dans la formule do Marcidfe. I. '27.
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affaires intérieures qui, suivant nous, est interdit au

comte. A cela se réduit, si nous ne nous trompons, le

privilège de l'immuniste en matière de justice; mais

nous montrerons plus loin la grande importance de ce

privilège et les conséquences qu'il a produites.

6° [défense de percevoir les « FREDA )) ET DE SAISIR DES RÉPONDANTS]

.

A la défense de juger, l'immunité ajoute l'interdiction

de percevoir les freda\ On sait que presque tous les

jugements aboutissaient à un fredum^. Notre mot

amende rend imparfaitement ce mot de la langue mé-

rovingienne; car il y a grande apparence que l'idée qui

s'y atlachait s'éloignait assez de celle que notre esprit

moderne attache au mot amende. Les hommes considé-

raient que, dans tout crime ou délit, il y avait deux

personnes lésées, la victime d'abord, ensuite le roi, dont

le criminel avait enfreint la volonté et violé les lois. Il

fallait donc composer avec le roi comme avec la famille

de la victime. Il y avait ainsi deux coïnpositions en

quelque sorte, l'une payée à la victime, l'autre payée au

roi. C'est cette seconde partie de la composition que l'on

appelait fredum. Grégoire de Tours indique nettement

que c'est ainsi que le fredum était compris par les

hommes de son temps"'. Même dans beaucoup de procès

• Nullus judex puhlicus... aut [ad] fréta exigendum... non présumai

incjrcdire (Marculfe, I, 3; idem, I, 4; Diplomaia, n°' 58, 242, 258, 270,

291,336, 367,368, 402, 403, 417, 428, 456, 463, 482, 486, 487,

495, 507, 515, 522, 542, et le diplôme de Childebert lU en faveur de

Saint-Maur).

2 De quaslibet causas frela exigendum (Marculfe, 1, 14; 1, 17). — De

qualihet causa fréta exigat [Lex Ripuaria, LXXXIX).
^ Grégoire de Tours, De virtulibus S. Martini, IV, 26 : Adfirmavit

rex quosdam ex his qui absoluti fuerant (il s'agit de quelques condamnés

qui avaient été délivrés de leurs fers) ad se venisse atque conposilionem

fisco debitam, quam illi fretum vacant, a se fuisse reis indultam. —
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civils, rinlcrvention du iiiagisli.il (hmiiail lieu .ni

payement d'im fredum^. I);ins la j)rali(jiie (jrdinairj", il

semble bien (jue 1(3 frciluin rlail le pi'ix dont le jn«:e,

c'est-à-dire le l'oi ou le conilc, taisait j)ayer sa jmidic-

tion^ Ce revenu laisail j>ailie du drnii de junIjc,', rt

nous pouvons même |)ensei' que, |i()iii- lMiaucou|i de

fonclionnaires, il en était la parli<j piincipalc V.w <»laiil

au comte le di'oil déjuger sur les domaines pii\ il(''<riés,

il semble (|u'il ne (Vit pas nécessaire d'ajonlci' qu'on lui

enlevait du même coup le droit d'y percevoii' les fcnhi ;

pourtant les rédacteurs des (lij)lômes n'oni pas jnné

inutile d'avertii' le fonctionnaire (pie ce n^'lail pas

seulement la justice (pii lui était enleviV', niai> au^vj les

j)rolits de la justice''.

[.a (diai'lc (riiinnuiiil('' (l'iciid au^si un fnnclidiiiiaii»'

Mciii, llislorid Franconim, \l, "i."» : Jnix't rcx oninc.s iiisloilias tila.mri.

vinclos absolvi, conpositionc.sque nc(iU(jcnli fisco dchilas non c.viiji. —
I);iiis I;t Lcx Salica, XIII. freins n'a pas d'aiilrc sens (|in' (•cliii «If com-

posiliun; mais c't'st (|iril s'a«iil d'un cas où le loi «'si la paiiic Irst-f. ««l

alors la composilion cl le frcdnni se conriHKlciil. \iiir ^\ii ]^' fri'duin

la Dcivclio (jlilotnrii, ailicio !('», (''dil. lioictiiis. p. 7: Ia.v liiiniirmioyuni.

I, l), 7, l>: I\, li; Mil. '2, 5. [Cf. L<i nionnirhie fivniinc, p. 10.'.. i05

' (Ida rcssoil du lilic L de la Ia'.v Salicd. O'. Lcx Mnmunnonim.

WWI. r,
: Lcx lUiinnuniornm, Mil. "1 cl Mil. .".. DiplMiucdr iiî»."». u i."l :

El fnil Jndicalnin ni in ci faidit cl frcdn solidos \ \' jna liac causa fidcm

faccrc dchercl.

- Voir Ij'.r W isi(i<dh<n nni. II. 1, l'.'i : .Index pvu laborc sno cl /»r<> jndi-

vnla cansd cl Icijdinw dcUbcrala.... — Lcx liaiuwanorum. Il, I
.'.

(i'crlz) t»u II, lli (Il.duzi') : Jndcx pailvni snnni accipiat de causa iiUam

Jndirdiil. - l.c j'rcdnm parait nvoir cU'. !• plus nouvciiI. Io IIiin iji» la

coMiposilinu : ïhids pdrlcs illf cnjns causa csl dd se rcvocet, terliain

juirlcin (id se ijrdfio freduni recidlujcl [Lex Salira, I). ('.T. rapilulain* tl«*

SOI. c. "ji (l't'rl/, p. se» : l'crliani parlem fisco liihuat. W.ù^ nous m*

siivoiis pas (pifllc clail la proportion «Mitre la part du roi ol l:i pari «lu

couitr. I.a Loi drs bavarois li\«' la part du jujif à nu n«Mi\i«Mno «l»* la

couipo^iliou lolalc; tidlc des Visij^oths ii un Mn^li«'in«' souliMUt'nl.

' lu diplôme porte injnsla frcda lidlcnduni (diplôme «le (î.'ïS. n' 'i*^\):

mais je u.« Inuive le m..l injusla dans au«Mni autre: «'l «l'ailliMus co

dipI.MUe est \\À-< siivnrci |\uii l'ai.lesvUs. PioltUjoiuèncs, |». TÔV ^"Us
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royal « de saisir des répondants », toUere fidejussores\

Pour comprendre le sens de celle inlerdiclion, il est

nécessaire de jeter un coup d'oeil sur quelques procédés

de la police judiciaire des Mérovingiens.

Quand un homme était accusé d'un crime ou d'un

délit que le comte devait juger dans son mallus, il

pouvait rester libre jusqu'au jour du jugement, à la

condition de fournir des répondants, si fidejussores

hahuerlV'. Les répondants d'un accusé étaient garants

de sa comparution en justice^ Quand le jour du juge-

ment était arrivé, il était d'usage, sinon de règle, qu'ils

le conduisissent eux-mêmes au tribunal du comte\

11 en était de même quand il s'agissait du tribunal du

roi. L'homme qui était sommé d'y comparaître pouvait

rester libre jusqu'au jour fixé, en donnant des répon-

dants, dath fidejimoribus^; puis, au jour du juge-

devons donc penser, conformément à tont l'ensemble des documents, que

ce ne sont pas seulement les frecla illégaux, mais bien tous les frecla qui

sont interdits aux fonctionnaires royaux sur les terres d'immunité.

1 Neque ad fidejussores tolle?idus (MarcuUe, I, 3 ; I, 4; Diplomata,

n" 258, 281, 291, 367, 403, 417, 463, 486, 495, 507, 515, 522, 568).

2 Voir une anecdote racontée par Grégoire de Tours (IV, 45) où l'his -

torien cite, comme contraire à l'usage, qu'un duc ait fait mettre en prison

un prévenu qui demandait à rester libre datis fidejussoribus. Il cite

ailleurs (VI, 12) une femme quœ, dalis fidejussoribus, Tolosœ dirufilur.

— Cf. CapUuIaria Caroli Calvi, XLV, 3 (Bahizo, CapHularia, 11, 220):

Compreliensus, si fidejussores habere potuerif, per fidejussores ad mal-

lum adducatur; si fidejussores habere non potuerit, a ministris eomilis

cuslodiatur et ad mallnm perducalur.
"' Pérard, Instrumenta historiée Burgundicœ , p. 55 : Dédit Maurinus

jidejussorem, nomine Autardo, de suapresentia.

* Per fidejussores ad mallum adducatur [CapHularia Caroli Calvi,

XLV, 3).

5 Grégoire de Tours, Historia Francorum, VIII, 43 : Antestius vero^

acceptis fidejussoribus ab episcopo ut in prœsencia régis adesset.

— Ibidem : Datis fidejussoribus de prœsencia sua anteregem. — Ibidem,

Mil, 7 : Cauciones et fidejussores dederunt ut décima Kalendas

mensis noni ad sinodum convenirent. — Ibidem, VI, 11 : Multi tamcn

eorum per idoneos fidejussores dimissi ad regem jussi sunt ambulare.
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ment, il était amené devant le roi par ce^ l'épondants

eux-mêmes \

L'importance de ces répondants se devine bien si l'on

songe que les crimes et les délits étaient punis, le J)Ili^

souvent, par la composition et le frcdum. Piesijue

toute justice se résolvait en ar<ient. D'après ces usages

et d'après les conceptions (jue les lionunes se laisaienl

de la justice, l'accusé était regardé prt'veiitivemeiit

comme un débiteur. 11 suivait de là (jiie le>- K'poiKhnilr,

étaient regardés comme les cautions d'une délie. Si l'iic-

cusé s'écbappait avant b^ jugement, ils élaieiil icspon-

sables sur leurs biens propres, (l'est j)our celii apparem-

ment ({u'ils se cbargeaieni de ('(Hidiiiie le pi'éveiiii au

tribunal du comte et même au liihuiial du loi, lallùl-il

Iraverseï' la (laule entière. Leur iFih'rèl j)rnpie l«> \

engageait.

Il faut i'emar(ju«'r (|ue, si l'aecu^r' poss^'-dail de^ bielle

foncieis d'une valeur sul'lisanle, ou ii'eviLieail pa^ ipiil

présentât des lidejussorrs: lUi l'eMLieail ^ il ua\ail pa^

de biens loneiers nu s'il eu pusNt-dail linp peu', (.elle

l'ègle nous montre as^c/ elaireuicul I idée ipi'nu s».-

Taisait du fidejlissor: e'(''tail uii lioniuie <|ui nHiail s;i

' Si (idcjiixsorcs liahiicriiil (jui eos in py:rsi'nti(i /«;//> utiiiiuant ^im|>i-

lul;iiiv (le 7U.", ;iil. (I, liiiiis i{;ilii/t'. I. àVJ). De lus (jui Iftjcm ser-

rare contcmimnl, ni per lidejnssorcs in i>r;r.<n'nti<ini riujis dctlitcdutut

[Cdpilnliiyid, livii' III, ;irl. 54; livre VI. ;iil. 'jll) , /Vr fidi'inssoit'x <id

l)i\fSi'nli(tni )C(iis pcrdm (dur {('apilulmin (.(iroli Calvi, \IV. l : Ibliiz»*.

II. Ii5).

* (!ola it'ssnil (le »l»ii\ U'xItN nu |iiii [toNléi itMiiv .'• r»''|Mujii«' t|iii non*

miU|M' : mais la rr^lf est tt«i laiiit'iii'iil aiicit'imc. I\'r fuh'iiissoiis, n rcs

<7 ninnripid in illo coniHnhi non linhrl. ml pmscntinm twslnim nddu-

ratnr {Capilnlariii Candi Cnlvi. \\\M. 1'.'.. Ililii/.'. II. IS:»). - Si hhei

lionio de fnrlu (ucnsalns fucrit cl rcx proprids li(d>nt't il, in inallo ail

jtr.i'm'nlidni cuniilis ne adlnantial, »/, si ics non habet, fuhjiissoi'fi dohtl

(jiii runi adlirmiiirr cl in (dd'ilnnt addiici fnciant (i'.ï|>iliil.nif tlo 81'.^

(• i:. ; |!;ilii/i>. I, lilir.i.
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propre fortune en garantie pour un accusé dont la for-

tune était insuffisante.

Le fidejussor ne répondait pas seulement de la pré-

sence de l'accusé au tribunal; il répondait aussi de

Texécutiondu jugement, c'est-à-dire du payement inté-

gral de la composition et de l'amende*. C'est pour cela

qu'on voulait que ces répondants fussent credibiles,

idoriei., firmissimi^. Par ces épithètes nous devons

entendre, non la moralité des répondants, mais leur

solvabilité. On tenait à ce qu'ils fussent cautions sol-

vables.

Gardons-nous bien d'attribuer aux hommes de ce

temps des idées qu'ils n'avaient pas. En pratiquant la

ftdejussio, ils ne songeaient pas à assurer la liberté;

ils n'avaient pas dans l'esprit de supprimer l'emprison-

nement préventif, dont nous savons qu'ils usaient lar-

gement. Ils ne voyaient en elle qu'une assurance de

payement. Aussi était-elle pratiquée dans l'intérêt de

l'administration, et non pas dans l'intérêt des accusés.

Grâce à ces répondants, l'accusé se voyait entouré de

surveillants qui étaient intéressés à ce qu'il ne s'échap-

' On a en effet plusieurs exemples où les fidejussorcs sont donnés,

non pas pour la comparution en justice, mais pour l'exécution de l'arrêt.

Ainsi, dans Grégoire de Tours, Hisloria Francorum, IX, 8, Childebert

dit : Veniat coram nobis et datis fidejussoribiis in prœsencia patnii met,

qnicquid illius judicium dea'ererit, exsequamur. — De même dans le

De gloria confessorum, 70 : Conveniiur episcopiis, datisque fidejîissoribwi

in prœsentia régis adsistit; si l'évéque donne des fidejussores, c'est pour

assurer le payement de l'amende de 300 aurei dont il va être frappé. —
La formule des Turonenses, n» 52 (Rozière, n" 465), nous montre deux

accusés pour l(>squels la peine de mort est commuée en une composition;

ils donnent immédiatement un fidejussor pour garantir le payement :

Fidejussorem pro soledos oblegavcrunt.

^ Per idoneos fidejussores (Grégoire de Tours, VI, 11). — Per firmis-

simos fidejussores {c;\i\\Uihu'G de 882; Baluze, II, 228). — Per credi-

biles fidejussores unie nos venire perniittatur (capitulaire de 882 ; Baluze,

11, 289). Cf. Papianus, XI, 3, dans Pertz, Leges, t. III, p. 604 : Fide-

jussorem idoneum donet qui quid fuerit judicatum se permiftat implere.
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pjU pas, cl (|(ii lie iii.iiKjiiiiinil niirrc Ai' iiiclliv |;i ni.iiu

sur sa pcrsomic poiii- muinci- leur-- iHopic^ hicii^. Les

répondanls, dr leur cnlrj MNiiiciil iiiic lourde rliiiiL;»' :

ils se voyaiciil ohliii/'s ;i de iionilncnscs diMiiMicln-s, à

des pei'les de Icinps, à des d(''p<'nsrs, siu'tonl s'il lidlail

aller jiiscjirau roi; ri, ce (|iii ('lail pis encore, iU ('l;iieiil

menacés, en cas de coiidaiinialion, d'.iNoii- l\ j)iivei' poiii-

le condainiié. Si l'on soiiuc ;i (|iiel lairx cxoi-hilaiil les

rois mémvin^iens poilèicnl les comjxjsilions et les

freda, on devinera (pTil ('lail l'orl dangereux d*èlre//Wt'-

jyssor. L'adniinislralioii seule se li'onvail liieii de celle

prali(pie; car elle (Mail suic (pic les j)r(''venn'- seiaieni

l)ien gardés, sni'c an^^i (pie ses j'rrda lui seiaieiil iiih'--

«ij'alemenl payés.

F.e moyen élail Itoii ; le lîoiiverncmeiil mk'î'on indien

en ahusa. Non seiileiiiciil il periiiil aux accii^i's (rolTrir

des i'éj)ondanls vohnilaii'es aliii de rcsici* lihres, mais i|

(Ml vini à ohliucr de^ lioinnics à èlre r(''poiidaiils malLiré

eux cl nial_ur('' les accus(>s. ('e fail ('IraiiLîc ^apercoil à

la lecture de (piehpies le\les. Aillai, iioii^ \o\(Ui^ dans

(iré<i()ir(; de Tours un duc arr('ler un /'\("'(pie cl le l'aire

coinluire immédialemeiil de\aiil le roi: cl en nK-nie

temps ce duc clierclie Ini-UKMiie cl reipiierl des j'ui jus-

S()r('s\ Il ne se peul auir ici de caillions \oloiilaircs cpic

l'évècpie (»rrrirail piuir relier hlire; car il n'esi |i;is hhre,

et loiil au coniraire on le nieiie au roi soiis Ikiiiuc

iiarde' >». Il s'aiJil de caillions iine I anlonh'" < limsii ejje-

iiKMne pour r»''poiidi'e sni- leurs Inen^ de loiil ce ipie le

jujicmeiil pinirra piiunnicer ciuilre I cNcipie. Villciirs,

' (In'iioiir ({«' jours. Ilislnrld Fnuiroruin, Vill. l- ; tiiillitiriii\ »,j<(î«i

dur a pur le rcijis dirtuiilur Episcupum valiil, ti li-in.s.M'i.-^ i,-<itiuil.

cl ml pru'scmiitm n'ijis tlirc.iil.

'-
lliiilciii : ('.uni iitl j)i:t'st'nli(iin rctiis suh nnluii cusUnlm liu t'ii'tw .

ib

I
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nous voyons un envoyé du roi qui arrête deux accusés

en prenant des fidejussores et qui les envoie au tribunal

du roi^ Une autre fois, c'est un évêque que Ton veut

obliger à comparaître à ce môme tribunal; un envoyé

du palais prend des fidejmsores qui, de TAuvergne,

amènent l'évéque jusqu'à Trêves ^ On reconnaît dans

ces exemples que le fidejnssor n'est plus ce répondant

que l'accusé présentait pour rester libre; il est au con-

traire un bomme cboisi par l'autorité pour amener l'ac-

cusé au jugement et assurer l'exécution de l'arrêt.

De même dans une formule mérovingienne, nous

voyons que le roi prescrit à un évêque, dans le cas oii

un clerc de son église serait coupable d'un délit, de

l'envoyer au tribunal du roi per fidejussores positos,

c'est-à-dire par des répondants, qui ne sont pas choisis

assurément par l'accusé, mais qui lui sont assignés

\

Dans une autre formule, le roi prescrit à ses comtes de

faire justice d'un coupable; « et si vous ne pouvez faire

justice, saisissez des fidejussores et faites-le conduire

devant notre tribunal \ » Ailleurs encore le roi dit à ses

comtes : « Si un brigand poursuivi dans un comté se

réfugie dans un autre comté, le comte, dans le ressort

* Vita S. Rigomcri, dans dom Bouquet, Ilf, 427 : Missus de palatio

ut Ri(jomerum et puellam per fidejussores colUgaret ut ad palatium

pergerent.

2 Vita S. Prœjecti, c. 10, 11, dans les Acta Sanctorum ordinis Béné-

dictin II, p. 645-644 : Missos ex latere dirigit qui eum per fidejussores

nuntiarent et in aida régis facerent prœsentari.... Depromit que modo

per fdejussores venisset.

3 Marculfe, I, 27 : Indccoîum ad episcopo.... Ipso al)bate [aut] clerico

prccsenlialiler consiringatis, qiialiter ac causa legibus sludeat emen-

dare; certe si noluerit, ipso illo per fidejussores posito ad nostram stu-

deatis presentiam diregire. — Cf. capitulaire de 756 (Baluze, I, 178) :

Tune cornes ipsam personam per fidejussores positam ante regem faciat

ventre.

^ Marculfe, I, 28 : llle rex illo comité.... Constrigatis qualiter ac

causa studeat emendare; certe si noluerit, ... tultis fidejnssorihus ad
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duquel il s'est i'éfu<^^ié, le contraindra pcr fulcjussores à

revenir dans le comté où il doit être ju^ré'. >>

Ainsi l'usage s'est établi de « saisir - des ficIcJKssores.

Ces réj)ondants font une sorte d'ollice de [xdice, et même
quehjue chose de plus, puisqu'ils répondciil de In j)h'ine

exécution de la sentence. L'autorité j»iildi(|ue, ayant

affaire à un accusé, ne se contente pn^ de s'riiij»,iivi' ,1,.

sa personne; elle met la main sur des l'époridniiK, aliii

d'être bien certaine (]ue ni l'accusé ni ramcuilc iic lui

échapperont.

C'est là ce que nos dij)l(mi(s appellent tollcre fidrjua-

sores. 11 y a sur cette |)rati(|ue un texte (pii, hicn (ju'il

soit postérieur à Tépocpie (jui nous o((ii|m', iiit'iilr

d'éti'C cité. On y voit des évé(jues se |ilaiiidn' * d'imc

coutume op[)ressive (|ui s'est établie : les corniez et ju^es

royaux obligent |)ar force les prêtres à venir à leurs

plaids; ils les saisissent comme ré|)on(laiiK, aii^^i bien

que s'ils étaient des laï({ues' ». Ou dcNiiic ai^t'iin ni ce

qu'il y avait de ci'uel poni* des bonnne^ (|iii ('laiml oct ii-

pés ou de leur sacei'doce, ou de leui" lra\ail, ou de ieui-

culture, à éti'e ainsi mis en r(M|uisition el enle\(''^ à ieui-

j
foyer, [)oui' arrèlei* un accusé, pour le Liaitler. puni le

conduire au tribunal; on devine ^uiioul i|uelle^ ptui-

noslram (lircijin' studcalis prcscnliani. — Cf. l.cx Hipiiariorum, \\\ll,

4 : Jndcx fKli'Jitfisinrs ci c.vitidt ut se anle rcijem rcpvuscntit. — /V.r-

cepium Childcherti I (Hoictius, p. "2) : Dniis fidrjitssorihus non aliter

disvcddul niai in nostris ohliilchiis piwsenlcnlttr.

' Si hilro de itno coin if(du in aliuni comitolmn f'mjcrU, cornes in

ctijus cumilatum fiKjil pcr (idcjussores constrin(iat ut, velit noiit, illiic

rcrcninl et ihi nuilinn cnicndcl ubi illud pcrpctravit iCnpitiilaria Caroli

Catvi, \KV, !, diiiis WAu/r. II. '1^11).

- In snd pdrocliid (irorissinid incrcvil consitctudo quod comités atque

jiidiccs scii niinislri illonmi, saccrilotcs Honiitii sive r.
'

' si.r

niinislros dd pldcilnin sunin duccrc cl fiilcjnssorcs t(dlcrt -
. ''fY

Idicornni dislrin(icrc pr.csunidnl ((li|»lômi' tic (liarli's \c Siinplo «tans \o$

llishnioiis de l''r;iint'. I. I\, |). 17U).
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valent être les conséquences de cette responsabilité, et

combien tUbommes elle conduisait à la ruine. L'immu-

nité, en interdisant au fonctionnaire royal de saisir des

répondants dans l'intérieur du domaine, accordait donc

un privilège précieux.

Mais voici la conséquence. Cette saisie des répondants

était le principal moyen de police judiciaire. Supprimez-

la, il n'y a plus de justice. Le comte ne pourra plus

obliger l'babitant du domaine privilégié à comparaître

à son tribunal. S'il prononce un jugement contre cet

homme, il n'aura plus la garantie du payement de

l'amende. Ainsi, la clause qui défend au comte de saisir

des répondants équivaut pour lui à la défense de juger.

Déjà on lui a interdit de faire aucun acte judiciaire dans

les limites du domaine privilégié; maintenant on lui

ôte le moyen d'appeler à lui les bommes de ce domaine

et de les juger dans son plaid, à moins qu'ils n'y

viennent volontairement.

Quelques diplômes ajoutent encore une interdiction

qui est formulée en ces termes : Neqiie ad hommes

distiingendos \ Ce mot distringere, dans la langue

mérovingienne, s'entend de toute espèce de contrainte,

aussi bien de la contrainte par corps" que de la

contrainte par saisie des biens \ Il désigne spécialement

1 Diplomata, n°' 24'2, 258, 291, 417, 507, 515. — Marculfe, I, 4:

Nec homines ipsius ecclesùv de quaslihet causas distringendum. —
Diplôme de Childebert III en faveur de Saini-Maur : Nec homines iam

ingenuos qiiam servienles distringendum.

- Ad lalrones distringendos [Capitularia, III, 87 ; Baluze, I, 770). —
Si qiiis cnntempserit, cornes eiim distringere faciat (capitulaii'e de 756,

art. 5; Baluze, I, 178).

^ Ut ventant ad mallnm, per res et mancipia et mobile distringanlur

(capilulaire de 875, art. 3; Baluze, II, 228). — Si jussa facere neglexe-

rint, licentiam eos distringendi comilihus permiltimus per ipsas res

(capitulaire de 812; Baluze, I, 547).

l
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la eonlrainte pour oxéculion dos arivN de jii^tico*. C/esl

tout cela (|ui ost interdit à roriicici- royal, rai- consé-

(jucnt, si l'un des lioninics de riinniunilt' est accusé

d'un ci'ime ou d'nii dclil, le comte ne ponira ni se

saisir* de sa personru' ni nietli'e la main ^iir sc^ hicn^.

Il n'auia donc pas le moyen d'exécuter son ju^i*-

ment.

En résumé, grâce à celle séiie de pivcaulions «jue le

roi prend conlrt; son ])ro[)re a'icnl, celui-ci n'a j»hi^

aucune jui'idiclion sui' les hommes du domaine privi-

légié, et toute action judiciaire sur en\ loi e^l de\einie

impossible.

7" [de l/.\n.\.M)O.N DKS IMI'OTs].

Nous ari'ivons à une auli-e séi'ie de pi'ivilèges, (|iii se

présentent encore, comme les précédents, sous la loi-me

d'interdictions adressées par le roi à ses propres ofliciers.

ce Ni vous ni les agents sous vos ordres, voii^ ne \ou^

permettrez de |)ren(li"e gîte dans les maisons ou sur les

terres de celle église". » On sail cpTaii lem|is de l'Km-

j)ir(i romain les lonctionnaii'es vA soldais en vovage

avai(înt le dioil di; gîte chez les parliculiers'. Les chefs

harhares n'élaicMil pas j>oni" renoncer à cet axantage.Ils

n'eur(;nt pas à rinstiluer; ils ii'eiiniil i|u';i laisser h'ur>

ofliciers en conlinnei' la praliipie. La Loi des llipuaires

' lllc rc.v illii comilc liihcmus ni... vohis flislriiuji'titihus mcmo-
idtus illc pdrUhiis isliiis couponcri' et snlisfiucrc mm rccusct [Turo-

nenscs, ô."); Uozirio, ii" ii.'); Zimmium, p. l."t.">K

- IS'er )n(insinnein f'dien' (M:\i'iii\l\\ I. .">; I. \; Diplotnatti. n" .*)8, -•»8,

t>iM. r»7)(;. :^^u, iO"). ii>s. i.-,»;. m:,, isi!, isC), 187. li»:». :»!)7. m:», .vii

"'
(i'csl ce (|iroii ;i|t|M'I;iil liospitittin. ou mctaluin. \^^\\ l Ipirii. ;ni

l)i-rsl(«, I-, l. :>. ;< IT) .1 I J; I. IC. l; I. 18, (i. § :. ; I.. :». 10. — Gnio

ili.''()(losi(Mi. VIL S : /),' mrtntis; VU. '.•
: II' miUjamo hospitibiu non pnr-

I'OkIo. — Code JiisImi.Mi, Ml. .0; Ml. il.
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prononce Ténorme amende de 60 solidi contre celui qui

aura refusé sa maison à un envoyé du roi, « à moins

qu'une immunité royale ne Tait déchargé de cette

obligation S).

Au droit de gîte se joignait presque toujours ce que

nos diplômes appellent paratae, littéralement le repas

préparé, ou plutôt toutes les fournitures nécessaires au

repas'. Or nous devons bien penser qu'à cette époque

un envoyé du roi, un missus, un duc, un comte, ne

voyageait pas seul. Il avait sa suite d'agents subalternes

et de soldats. Il fallait nourrir tous ces hommes, les

défrayer de tout, nourrir aussi leurs chevaux et souvent

leur en fournir. Nous savons par une formule de Mar-

culfe que le gouvernement essaya d'établir une sorte de

tarif. Tout envoyé du roi devait être porteur d'une lettre

qui marquait ce qu'on devait lui fournir chaque jour,

c< tel nombre de pains blancs, tant de mesures de vin,

tant de livres de viande de bœuf et de porc, tant d'a-

gneaux, tant de poulets et de faisans, telle quantité

d'huile, de miel, de poivre et d'épices, tel nombre enfin

de-voitures de foin pour ses chevaux^ ». Nous doutons

un peu qu'un tarif régulier ait été appliqué. Le puis-

sant fonctionnaire était à peu près le maître de prendre

* Lex Ripiiarioriim, LXV : Si qiiis legatariam reges vel adregem seu in

utilitatem reges pergentem liospicio suscipere contempserit, nisi emu-

nitas régis hoc contradixerit, sexaginta solidis culpabilis judicelur. —
Cf. Capitularia, 111, 59, dans Baluze, 1, 761 : De missis nostris discur-

rentibus vel céleris hominibus propter utilitatem nostram iter agentibus,

ut nullus eis mansionem conlradicere prœsumat.
2 ISeque pandas facere (Marculfe, I, 5; I, 4). — Nec mansiones aut

paraias faciendum (diplôme de Childebert 111 pour Saint-Maur). — Cf.

Diplomata, n- 258, 291, 556, 367, 403, 436, 465, 486, 507, 515,522.

5 Marculfe, I, 11 : Jîibemus ut eis eveccio ministretur, hoc est, viridos

sive paraveridos tantes, pane nidido modios tantos, vino modios tantos,

larda libéras tantas, carne libéras tantas, porcos tantos, vervices tantos,

agnellus tantos, augas tantas, fasianos tantos, pullos tantos, oleo libéras
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ce (|u'il voulait. Grégoire de Tours nous montre un duc

arrivant en x\njou avec une suite nombreuse, rnm

maf/na potentia; il ruine les hahilanls eu Icni- prenant

tout ce qu'il trouve, grains, fourrages, vins, et le reste;

et il interprète son droit dii ^îl«' di; telle facjoii ipie,

pour peu ([ue les clefs se fassent attendre, il hrise les

portes*. Ces déprédations légales se renouvelaient à

cha(|ue visite d'un inissusjixu passage de chacjue andjas-

sadeur, à cha(|ue tournée administrative ou judiciaire

du comte ou du vicaire. On peut remanjuer dans Gré-

goire de Toui's (jue les fonctionnaires mérovingiens se

déplaçaient bien souvent. Cha(|ue (lé[)lacement leur

donnait le di'oit de vivi'e aux dépens des populations.

C'était peut-être, avec les amendes, le plus elaii- des

revenus de leur emploi'.

On comprend donc (jue ceux <|ui demandaient aux

rois des chartes d'immunité aient tenu à y faiie inscrire

rexemj)tion du droit de gîte et de^ pivslations. C'était

s'affranchir de Irais, de gènes, d'abus de toute sorte.

Toutefois il ne doit pas nous échapper cpie ce dioit de

gîte et ces pi'cstations, suivant les idée< el les |»iali(pies

du temps, faisai(Mil partie ib^s inip(')ls j)nbli('-«. Les faire

tanlds, (/(ira lihcr(i!i lanlds, nwl lanhiin, cimino tditlds. piper idntum,

citiamo Irnilo... ilcin virlu ad cdhdllos, f.riio dirra tdntd, »*U'. Mar-

ciiirc ne (loiiiic pas les iliilïit's ; c«'U\-oi \ariaitMil, liicii fiilj'iuhi, suivant

If raii^' dos [H'rsoiinai^i's. (iompaici un caiiiliilairo ilc 8*Ji). «lans Ualiize,

I, (;7i.

' (iiv^oiif (le Tduis, llislorid t'iuncorum. Mil, VI : Multa mala

(icssil, ild ut dimonas, f';i'nnni, viiium iv/ (juirtiuid rcppcrirc pntuistct

in (loniibus civinni, nvc cxpecUilis clavihus, distuplis osleis, tlciaslarct.

— il va ^;alls dire (|iii' l«'s rois avaient ans:ii lt« droit d«' i^îlo «*l (|ur leur

snilr abusait aist-nicnt di' co droil; c'i'sl rc (jiu* l'ail rnlrndr»* (iii -^oin» do

Tours, M, ."I :
/'/'/ ruin yrscdissrl rc.r, mtKpuini disitendium rerum

incolis inlnlU.

• Notons hirn (|Ut', par Ifs tiMiiics de irs ili.irtrs d'innnunilô, lo roi

onitivc lo droil droite ft les |Mrs!.itionN \\ sos fonclionnaiivs, nuis non pas

à lui-niènic.
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disparaître sur les terres privilégiées, ce n'était pas

seulement écarter un abus, c'était abolir, sur ces

terres, une des formes des contributions d'État.

Les rois ne gardèrent pas mieux les autres impôts.

ce Nul de nos ofliciers n'entrera sur ces terres pour y

faire aucune réquisition*, pour y lever aucune des re-

devances auxquelles le fisc royal avait pu jusqu'ici avoir

droit\ )) Nos diplômes sont très clairs sur ce point.

Quelques-uns emploient l'expression functiones publicx

qui, depuis plusieurs siècles, désignait les contributions

publiques^ D'autres emploient le mot tributa ou le mot

mferenda qui avaient le même sens\ La plupart, sans

désigner les impôts par leurs noms, se servent d'une

périphrase très nette et qui ne prête à aucun malen-

tendu : c( Tout ce qui avait pu jusqu'à présent revenir

au fisc royal » ; « tout ce que nos fonctionnaires avaient

perçu jusqu'ici » ; « tout ce qu'il avait été d'usage de

rendre à notre fisc^ ». Ainsi, ce que le roi interdit à ses

* Nidla judiciaria poteslas... ad aliquid exaclandum ingredi prœ-

sumat (diplôme de 655, n° 270). — Nec aliquid exigendum (diplôme

de 061, n" 541). — Nullam rcquisitionem nec injunclionem (diplôme

de 685, n° -402). — JSce judiciaria potestas ullam requisitionem cxinde

requirerct (diplôme de 705, n° 465). — Nec nulla redibuiione requi-

rendum (Marculfe, I, 4). — Nec quaslihet vedihutiones exaciarc pré-

sumât (diplôme de 675, n° 567). — Nec nuUas redibutiones requi-

rendum (diplôme de Childebert III pour Saint-Maur). — Voir encore les

diplômes n°' 402, 405, 417, 495, 507, etc.

- Quicquid fiscus undecumque potuerat sperare (Marculfe, I, 5). —
Quod fiscus nosler exinde accipere aut sperare potuerat (diplôme de

Childebert 111 pour Tussonval).

^ Tarn freda quam reliquas functiones (diplôme de 675, n° 568).

—

Nullas functiones publicas requiratis (diplôme de 682, n° 400). — Nec

ullas functiones requirendas (diplôme attribué à Clovis, n° 58). — Cf.

Chlotarii consiitutio, cil: Ecclesiœ vel clericis nullam requirant

agentcs publici functionem qui immunitatem meruerunt.

^ Diplomata, ir 144, 168, 572; Gesta Dagoberti, 57. Le mot infe-

renda est encore rare dans les documents mérovingiens.

3 Quidquid fiscus noster peterat^exactare (diplôme de 657, n° 281) -
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agents, ce ne sont pas seulement les perceptions jil»n-

sives et ai'biti'Jiires, c'est la perceplioii des vt'iitjihles

impots publics, des impots les [)lus réi'uliers.

Encoi'c faut-il l'aire attention (jueles charte^ (rimmu-

nité n'abolissent pas précisément ces impôts Klles ne

disent pas que les terres pi"ivilé<>iées n'en |)ayeront plus.

Elles disent seulement (|ue le fonctionnair<' loyal n'en-

trera plus sur ces terres pour les percevoir.

Qui donc lèvera désormais ces coniributions? (Icla

est sous-entendu dans la |>Iupart des chartes, et expi'imé

formellement dans (pu'bjues-unes; ce seia le «^l'aiid pro-

priétaire, c'est-à-dire révé(jue ou l'abbé, par sesaj^ents.

« Que l'évéque ou ses agents lèvcnl les '200 sididl

d'infere)i({a el 200 autres solidi iVaiiriDii p(H/rnsc (|iii

revenaient à notre fisc du fait de cette rilh/ el de ces

curies^. ))

Quebjuefois les rédacteurs des actes prennent soin de

stipulei" (|ue le produit de l'impnl ainsi jum'cu sera porté

au trésor public. Nous lisons dans un (lipl(Mne<le 70*)
:

c< Le vénérabh* boinme Tliéodebeil, abbé du nnnia^lèie

(Jnod (1(1 nosinoti fiscuni sjK'rdri vidctur ((li|iloir<' de 7I.">. ii' \S{\). —
Qiii(l(fUi(l fisciis noslcr e.iindc poUrut cracUirc \A\\\\ô\no ilf 7 H», ir ll'5).

— Qnod Judices nuiuircre poivrant ((liplùiiic df <"t'.'7. w liii. — Quod

partihus fisri tiostri fuit consiieiudn rcddciidi ((liplùmf di* l>*27. ir' -1-).

— Quod l'isci no.stri ditiomluis dchucninl infcrrc (»linl«'»iiu' tlf (»N3,

n° 402). — licmolis et resaudis oinnil'us pctitionibus de paitihiis fisci

{{\\\)\m\o (le 1)7.", Il" ."lu ; tlf ()Sr>. n' iO.").

' Ipse poiitifcx (tut (Kji'ntt's siii ill. (]('. infncndulcs cl alios dinrutos

auii paiicnsis, qito I ad fisniin iioslruin de ipsii villa tel de ipsis rurtis

suis vcl ccudcsiis suis et tuonastcriis rcddfluintur. dclnant litinssolverf

(di|ilùiii(' de 713, II" iSCtK — Ipse Uenuius pontife.v aut aiivntes sui CC

inferendales cl alins lHl auri p<i(ieusis (piod a fisco noslro de i/mm i'i7-

Inlis vel de euvtis suis rcddrhantur, ipse tel sueeessoies sui debcnnt

reddere (i\'i\)U)U\e de 7'J2, n" .">!'*.'). Quid(piid e.rinde fiseus noster putuvitit

spevdie, pcr inmius aiientiuin eoruni... (di|>lt'imt> tlo 71.'». n"* .>(>S). —
lioiniiies in(ienui (pti in nitindehunte niondstei ii .. tih actorihus pr.vfati

inondsterii impeiidaid (di|d('iiiu' do tî8.">, n" i<*-).
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de Saint-Serge, est venu en notre présence et nous a

fait savoir que les curtes appartenant à cette basilique,

à savoir les domaines appelés Marentius, Silviliacus,

Taunucus, Noviliacus, Sénona et Généhonnus, ren-

daient au fisc, chaque année, à titre d'inferenda,

six solidi et six autres solidi à titre à'aurum pagense;

mais notre aïeul Clovis et notre père Thierry ont accordé

au monastère par lettres signées de leur main qu'aucun

fonctionnaire public n'entrât dans ces curtes pour y

faire aucune perception ; et ils ont voulu que cette con-

tribution fût portée chaque année au trésor public par

l'abbé ou par ceux qu'il en chargerait. Nous renouve-

lons cette faveur, et voulons qu'aucun de vous ni de vos

subordonnés ne se permette de rien percevoir de ce qui

était dû à notre fisc, mais que les douze solidi soient

portés à notre trésor par l'abbé ou par son envoyée »

Quand cette clause se trouve dans un diplôme, il est

visible que la terre privilégiée n'est pas exemptée de

l'impôt. L'impôt public subsiste; seulement, au lieu

d'être perçu par le fonctionnaire du roi, il est perçu

par le grand propriétaire, qui en verse le produit aux

mains du roi.

Mais cette clause, qui a pu être fréquente, se ren-

contre rarement dans les diplômes qui nous ont élé

conservés. Elle a disparu et a été remplacée par une

clause absolument contraire, qui est conçue en des

termes tels que ceux-ci : « Tout ce que notre fisc avait

coutume de percevoir sur leurs hommes et sur tous

ceux qui habitent leurs terres, nous, par notre bonté,

1 Diplôme de Childebert III, n° 463. — Voir de même un diplôme

de 715, n° 48G : Quod in sacello piiblico fuit consueiudo reddendi, ipse

pontifeûç, vel successores sui per missos hoc debeant reddere. — Voir

encore le diplôme de 722, n° 522, cité plus haut.

I
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nous le remettons et concédijns aux moines, a lin «jiie

cela serve à Tenlrelien du saint lieu'. » Il est claii*

qu'ici l'Klat fait réellement abandon de l'impôt. Seule-

ment, il importe de remarquer que cet abandon de

l'impôt n'est pas général. La clause (jui le constate ne

se trouve pas dans la majorité des diplômes*. Là <>ù

elle se trouve, elle est placée à la lin de l'acte, et elle

semble une addition. Elle n'est j)as de l'essence de

l'immunité; elle s'ajoute à l'immunité. Lai* riinitiuiiilé

pi'oprement dite, le roi a écarté seulement le percej)leur

royal en se réservant le produit net de l'impôt. Luis,

par une faveur distincte et peut-être |)oslérieure, il a

fait don au monastère de ce produit de l'impi»!.

Tenons pour certain (jue les rois IVancs n'onl aboli

volontairement aucune des conliibutious (jiie le i^oinei-

nement romain avait instituées. Mais il leur est snii\eiil

arrivé d'abandonner, |)ar une l'aNeur loiile personnelle,

les fi'uits de l'impôt à un évoque, à un ablx', même à

* iMar(MiIfo, I, 7) : Qu'icquid e.r'mde mit de itHjenuis nul de servictdihus

celcrisquc juilionihits (jui sunt infra (Kjros rcl (incs seo super terras pre-

dietu' ceclesiie conmaiientes, fiseits nul de fréta aut undeeumquc

poluerat spcrare, ex nostra induliienlia pro futura salul:e in lumina-

rihus ipsius ecclesi;r pcr manu agentiuui eoruin profieiat in perpeluum.

— Iilriii, I, 4 : (Jiiidiiuid de freeiis aut de reHijuHs fiseits auijnientare

poluerat, ad ipsus pauperes profteiat in aunnientis ((li|ilùmi' «li' (iôô on

j

faveur des niatrirularii i\e Sainl-hciiis). — Quiiliptid fixrus de eorum

honiinil'us aul intjenuis aut servienttl>us aut in eoruni aijris eon-

\
manenliltus paierai sperare, e.r indulyenlia nostra, in luminanbus

i}).sins sancli loci rel stipendia servoriini Dei delnuinl euneta profieerc

((li|il(im(' (II' (iriâ, Il tiTO). — (Juidfjuid jis, us polerat sperare aut solelutt

suseipere, ex induh/entia nostra. ipso sancto toco renùtlimus et conee-

dinuis ((li|tlùiii(' d.' (idi, u' ôil). Ipsr ald'as... hoe liaheal indultum

alifue eonecssuin ^(li|ilùm(' ili* (IS'J, n" 100). — Quod fist i nostri ditio-

fj
nibus dehneranl inferrt', linr ail ipsani conyreyalionem eoneediinus ut

hoe liahiant eoneessunt aUpie indultum (ili|il<uiH' do (iS.'), jr \0'2\. — Noir

ciudic les di|i|omts n" 'J'ej, 'J8I, ."57, '».".(), iil. VJ.'>, .'»i-. âl»8.

- l/;diand(iii du ///s (isei se liiuivo ui'lliMUOut o\|iriino dans IG de uos

.1 diplômes nu'n>\iui;i('us.
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un laïque. Nous avons un diplôme par lequel un roi

décide que les habitants de deux villages, lesquels

avaient jusqu'alors payé au fisc les freda et les func-

tiones, les payeront désormais à l'abbé d'un monastère

voisin ^ Il y a lieu de penser que cette sorte de conces-

sion n'a pas été rare.

On fit de même pour les impôts indirects. Le tonlieu

romain était passé aux mains des rois francs % ainsi

que les droits de passage, qui étaient compris sous les

noms de transitus publicus, de rotatiaim, de pontaii-

cum. Rien de tout cela ne disparut du nouveau royaume
;

mais les rois en firent des dons par une série de faveurs

particulières. Il faut d'ailleurs, au sujet de ces impôts

indirects, distinguer trois sortes de concessions. Quel-

quefois le roi se contente de dire que ses officiers n'en-

treront pas sur les domaines privilégiés pour y lever

le tonlieu ^ ce qui implique la suppression de cet impôt

dans l'intérieur des domaines de l'immuniste. D'autres

fois, le roi exempte l'immuniste et tous ses hommes,

agents ou serviteurs, de payer aucun tonlieu ni aucun

droit de passage, pour eux ni pour leurs marchandises,

dans tout le royaume^ Ici le privilège est beaucoup

* Diplôme de 675, n° 568 : Childehertus... cocjnoscat Magniludo seu

Utiliias Vestra quia nos Jiomines illos qui commanent in Monasensisheim

et Onenlieim, quantumcunquc ipsi ad parles fisci nosiri reddebant, iam

freda quam reliquas functiones, Valedio ahbati visi sumus concessisse...

Totum et ad infegruni Valedio ahbati omnes functionesredderedeheanl.
2 Ediclum Chlolarii, art. 9 : De teloneo, per ea loca debeat exigi vel

de speciebus ipsis de quibus prœcedentium principum tempère est

exaclwn.
~' Diplomata, n"' 258, 291, 567, 405. Nullusjtidex publicus ad telonca

exigenda ingredi audeal (n" 291). — Nidlus judex publicus... ncc rota-

ticum infra urbes vel in mercatis extorquendum (n° 5G7). — C'est ici la

teloneorum remissio dont parle B'iodoaid, Hisloria ecclesise Remensis,

n, 11.

* Diplôme de 660, n° 557 : Taie 7ios actoribus seu discursorihus

é
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j)lus imporliiiil, cl l'on pciil deviner ;i «jiicllcs coiiv»'-

(juences il conduisait; le monastère inimiiniste poiiv.iii

devenir une sorte de j^iand commerçant piiviléjj^ié.

D'autres fois enfin, 1(! roi fait don à un monastère ou à

une église du droit de percevoir à son juofil le (milicn

{)[ tons les droits de passage qui sont maintenus v^m

une rivière, sur une route ou sui- un poni'. En ce cas,

l'impôt subsiste, mais il devient la pro|ni('l(' [>ai(i(ii-

lière d'une église ou d'un couvent.

Ainsi, la concession d'immunité, sans être précisé-

ment l'abandon des impôls jjublics, aabonli naturelle-

ment à cet abandon. Il n'est pas besoin de dire (ju'elle

a porté le désordre dans toute l'adminisfiMlion finan-

cière que les rois avaient bérilée de l'Ijnpii'e loniain.

mond&lcrii prirslilis.&c hr/ii'/iciiini ni fjuoties moudt ht, tiiissi, vcl discur-

sorcs ipsius monaslerii, /Ktrlihiis provinc'uv vel pcr rcti(ju/i loca, ad
ccippas coniparandas a ut n'UijUds oppoiiuiiilalcs nwnasterti e.ieneniluin,

scu ccUurium fuerinl cgressi mcrciuidum in (jnihiislihel locis, uhicutuiuc

tcloncuni, j>()fd(ilirinn, roldlictitn cclcrasuuc rcdibilioncs (iscus noslcr a

(Hsciirsoribus seu itcr (Ujcnlibus c.vujerc consucvil. Iiulnant hue monaclù
iudullum nique conccsmm. — Diplôiiio di.- Thierry III. atiin''»» (181. ;iu\

Archives nationales. K, ti ; Pardessus, 11° 01)7. — Diplôme de (!hil|>érie II.

pour Saiul-lJenis, 7lt">, aux Aieliives ualioiiales, h. ."». 18 : lam in Mus-

ailia quam et pcr rcliipui luca, ubicnuque tchmcus, portât icus, pontn-

ticus, rotdticus... a judirihns pitl'licis cvifiitur, nulldtcniis niptiratur,

ncc cjifiatur. Cï. FlodoanI, Hisloria ccclcsin' Hcnicn.sis, II. 7. — La inèuie

iuMuunil»' a été aeeoi(i»''e (juel(|uerois à des lau|ues. Noir la forinule 4.*»

i\(' VAppendi.r dd Mdiculfum (llo/ière, n" 31; Zeuiner, p. 'jOj).

* |)i|il(Mue do .')(!'_', u" l()7, en l'avt'ur de l'éjilise de Tournai : Ttloncnm

de narihns super /Jurin SaïU... de <ptolibet coinnwrcio... vel de unuiibwi

renalibus unde tetuueua eAi<itlur, ... noslra (patia risi .suinus conressisse.

Sur raulhenlieité de ee di|ilonie. (|ui n'evt |tas l\ Tahii du soupron. voir

les iMolé^oniènes, p. ."II. — (!!". (Ii[ilôine de (i.M . u ."lll) : Teloiieuni tputd

<id porlum Vetrarid... <pidd jndn-i's vrl <iiiente.s tiostri ad portas ipsos

Idtn (juod U'iralis ereclio eonfnrbdl , dut umtitpie ue(i<diinitam eum-

morid in teloneo nul ripatiro in fisro nnslro S(debant lecipt're, ... ad

niondslirinni concftliniiis. (!!'. \ dd S. lùinarli, e. *J0 : lU'X iegarit

eniacio <in:rddn{ in AipuUm ia, puld li-loniuni in porta Vetrnria, oie.
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8° [des rapports entre la mainbour et l'immunitéJ.

On a reconnu, clans ce qui précède, que l'immunité

n'était pas précisément l'abandon de l'autorité royale.

Ce qu'elle supprimait, c'était l'autorité administrative.

La royauté gardait, au moins en principe, tous ses

droits ; elle renonçait seulement à les faire exercer par

ses agents. Dans aucune de nos chartes, le roi ne fait

le sacrifice de sa juridiction ; là même oii il fait don de

l'impôt par faveur spéciale, il ne dit pas qu'il n'ait pas

le droit de lever l'impôt et qu'il ne le lèvera jamais.

Pas un mot n'implique que le concessionnaire, affranchi

de l'obéissance envers le comte, soit affranchi de

l'obéissance au roi. Nous avons un diplôme de 632,

dans lequel le roi, après avoir énuméré les privilèges
j

qu'il accorde, ajoute : « Nous voulons que l'évêque

possède ses domaines en pleine immunité, paisiblement

et sans nul obstacle, et qu'il obéisse fidèlement à notre

autorité^ » Ces derniers mots semblent comme la

condition même du privilège. Il est vrai que nous ne

trouvons cette condition littéralement exprimée que

dans un seul des diplômes mérovingiens^; mais elle

était contenue implicitement dans les autres. Qu'on lise,

en effet, ces diplômes, qu'on en observe le style et le

ton, on y reconnaîtra bien que la royauté, loin de

s'effacer, s'affirme. Le concessionnaire n'y est qu'un

humble solliciteur et le diplôme commence toujours par

rappeler sa prière, petitio,jrreces. Puis la suite marque

bien que l'immunité n'est pas un droit; elle est une

1 Diplôme de Dagoberl I", n° 258 : Liceat prœfato prœsuli suisque

successoribus omnia prœfata monasteria, villas, vicos et castella qnieto

online possidere et nostro fideliter parère imperio.

2 Elle est devenue fréquente dans les diplômes carolingiens.
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faveur, beneficium; le roi l'accorde par pure bonlé, ex

indnlgentia sua. En racconlanl à uiiévèqueoii ;t un

abbé, le roi n'entend pas cesser d'être roi à son égard.

S'il s'agit d'un laïque, la Inveur n'est accordée (ju'en

considération de sa fidélité, ex respertu fidei siix^\

chacun comprend par ces mots que, pour que la r.ixtii]'

dure, il faudra que la (idélilé se continue. M le roi,

qui donne l'immunité, n'a conscience qu'il «amoindrisse

ses droits; ni le concessionnaire n';i V'uV^v (\\\\\ s'af-

franchisse du roi. Cela est si vrai, qu'à cha(|ue décès

on renouvelle l'humbb; demande.

Dire que les rois renonçaient par l'immunilé à n'gner

sur une partie de leurs sujets, c'est parler suivant nos

idées modernes. De nos jours, en effet, s'il t'tail pos-

sible qu'un souverain accordât des concession ^ de ccitt'

nature, chacun des concessionnaires devicndiail aussi-

tôt indépendant du prince et de tout |)ouvoir social.

Mais les hommes du vu" siècle avaient dans l'esprit des

idées (|ue nousn'avons [)lus; ils concevaient , r-n dehors

de tout système administi'alil, une façon dt» i^ounci iicr

l'homme directement, imiividnellement, sans inlnint'-

diaire d'agents et sans action de lois générales.

L(; |)rincipe sni' IimjucI re[)osait ce mode de gonvcM'in^-

ment était ce (|u'en langue geiinaiii(|ue on appelait

mundebonr ou niainbonr, ce (|u'en laiiLïiie laline on

apjx'lail |)rotecti(Ui, Inllio^ dc/'cusio. l u liomnie deman-

dait au roi de h' pi'einlre sous sa maiubour ou ddense:

le l'oi l'acceptait, N?/.s'r/y>/r/>^//" ; dès lois im heu person-

nel se trouvait établi eiili'e le loi el cel lioumie. l/au-

loril('' rovale ne disparaissait jias; clic cliangeail scide-

I ment de nature. Klle ne s'appelait plus auiorilc'. mais

' MaiTullV. I. 17; {{o/iriv. n' [hi.

* [Voir plus liiiiil, cil. Mil t'I \iv.]
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proteclion. I/obéissance ne s'appelait plus sujétion, mais

fidélité. Ne pensons pas d'ailleurs que l'autorité et l'obéis-

sance fussent amoindries; elles étaient plutôt fortifiées,

ou du moins on le croyait ; car l'autorité s'exerçait

directement, l'obéissance se donnait sans intermédiaire,

et ni l'une ni l'autre n'avaient de limites légales.

Ces idées étaient-elles germaniques ou romaines, on

ne saurait le dire ; car, d'une part, on ne peut les

constater ni dans ce qu'on sait de l'ancienne Germa-

nie ni dans ce qu'on sait de l'Empire romain; et,

d'autre part, on les voit régner, au vif siècle, aussi

bien chez l'une que chez l'autre race. 11 est possible

qu'elles soient venues à l'esprit des hommes à la suite

du désordre général qui accompagna les invasions.

Elles grandirent à mesure que l'autorité publique

s'affaiblit. Elles prirent de la force dans les intermi-

nables guerres civiles des princes mérovingiens.

Elles se répandirent bien vite dans tous les esprits.

Nous les constatons d'abord chez les rois eux-mêmes.

Il ne paraît pas que les princes francs aient bien

compris le système administratif des Romains; ils le

laissèrent debout, comme tout le reste : ils en usèrent

comme d'un moyen commode de lever les impôts, de

brider les populations et de récompenser leurs fidèles;

mais il ne semble pas qu'ils en aient jamais apprécié

les avantages politiques. Ils furent toujours en défiance

à son égard, et la manière même dont ils distribuaient

les fonctions administratives marque le peu de cas qu'ils

faisaient du système. Sans réflexion, ils travaillèrent

contre leur propre administration et firent tout ce qu'il

fallait pour qu'elle tombât. Ils inclinaient, sans s'en

rendre bien compte, vers une autre forme de gouverne-

ment, dans laquelle il n'y aurait plus d'administration.
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Les popiilalions pensaient de mrinc L'a<i('nl adinini^-

Iralif, duc, comte, cenh'nier, Inii- iippai-ais^ail cnnime

un maître, un maître tout pioche cl pic-sml, le iiinîli-e

qu'on déteste. Elles le voyaient s'eni'icliii' à Iciir^di-pcii^.

n'être payé ((ue de ce (|u'il leur enlcvail. l'nict'nn'iil, il

abusait de son pouvoir comme juge, il ahusail de son

pouvoir comme percepteur des impôts. Jl n'v av.iii p;is

à attendre de lui une j)roteclion, parce (|u»' |uvs(jU('

jamais il n'avait intérêt à protéf^^er. Au conliaiic, le

roi était loin; le mal qu'il pouvait faire élail moindre,

était plus rare, et en tout cas se voyait iiioiii-. [,;i peii<(v

de se faire proté<i:er pai* lui contre l'aj^cnl adiuinisiialil

venait naturellemenl. H ('lail doux de |H»ii\nir njiposci'

au duc ou au comte la letlrede mainhoiir (iiidii tcu.iil du

roi. Ainsi les hommes croyaiciil liouvri- un Lii.ind piolji

à supprimer l'intermédiaire adniiiii^liiilir; iU ci'oNaicul

devenir plus lihres en (h'pendanl direclciiieul du mi.

f/Kj^lise j)arta<i'eail ces idées, (|ui ^c (i(ui\aieiil cou-

l'ormes à ses inléi'èls. Sans doute le^ ini^ hii tiiisaicnl

sentir leur autorité, pai'fois même d'iiiie ni.iiii assez

lourde; mais elle avait hien plus m souflVii de r;mti»rilt''

toujoui's j)résente et toujours ;i('li\e ihi eoinle. \.r liiaiid

intérêt du inouieiil ('lail que ['(''mmiuc IViI le iii.nlic diuis

sa cité, l'ahlM' dans sou eouNeni el ^\iv les n.isIcs icnvs

(jui eu dépendaieiil. Or e'('lail j»i(rist'Mit'ii( celle indt'»-

piMularu-e locale (|ue le eomie leur eonies|;ii| '. i| r[;\i\ ,.|

serait toujoiiis un eoîienirenl . Il r.iil.nl le snnniinier

ou le r('Mliiii-e à I iiiaeliou. Iji s'.iii.ieliani diiceleiiieiil

au i'oi, r('\(M|iie ou l'altlx' aurait s;ins doiile m (dieir

euc(U'e, mais du moins il ser.iil (du-i clie/ sm. el e*(''lail

la cou(piête la plus iiiLieiile.

' Sur riiiisliiilt' t'iilic ri'vrM|ii(' cl le romlc, vdir ti<« uoiul)|vii\ l'Xoinplcs

(l;uis Civ-uire (If Tours. III. I(i; l\. ."'.'; \. iT; Mil. iMI
; Mil. l.'., etc.

S6
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A ces idées, vagues chez les uns, claires chez les

autres, l'immunité répondait admirablement. Détruire

d'un seul coup tout le corps administratif, nul n'aurait

osé y songer. Créer un gouvernement où les hommes

auraient été liés au roi directement par le contrat de

fidélité, était une révolution impossible à faire d'un

seul coup. Mais supprimer, sur tel ou tel domaine dési-

gné, l'autorité de l'administrateur et lui substituer

l'autorité directe du roi, cela paraissait naturel et était

toujours possible. C'est ce qui fut fait par l'immunité.

En effet, le diplôme de concession interdisait « l'entrée

du domaine » au fonctionnaire et à ses agents; il lui

défendait d'agir comme juge, comme receveur d'impôts,

comme administrateur. Dès lors l'immuniste n'avait

plus personne entre le roi et lui; il se trouvait tout

naturellement rattaché au roi sans intermédiaire. Or

ce lien personnel, d'après les habitudes du temps,

devenait presque inévitablement un lien de mainbour.

C'est ce que l'observation des textes va nous montrer.

On a vu* qu'en dehors des chartes qui conféraient

l'immunité, il y avait des chartes par lesquelles les rois

accordaient spécialement leur mainbour ou protection.

11 est assez probable qu'à l'origine la mainbour et

l'immunité n'étaient pas la même chose; mais elles se

ressemblaient beaucoup. Prenons comme exemple la

charte de mainbour accordée par Childebert I"" au

monastère d'Anisola; nous y voyons le roi déclarer

« que l'abbé Daumérus lui a demandé de le recevoir,

lui et tous ceux qui dépendent de lui, sous la parole de

sa protection et dans sa mainbour w ; le roi exauce cette

demande, et, comme conséquence, il dit à ses fonction-

* [Cf. chapitres xiii et xiv.]
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naires : « M vous ni vos ji^iciils ni vos successeur^ ni

les envoyés de notre palais vous ne serez assez témé-

raires |)our Iroublcr le repos de l'ahhé ni des hommes
(jui dépendent de lui; \ous ne prononcerez aucune

condamnation contre eux, v(mis ne lèverez pas l'impcU

sur eux, vous iw. diminuerez en (juoi (pie ce soit leur

avoii'\ » Yoilà une charte de mainh(jur (|iii ciilraînc

après elle l'immunité. (Notaire P% dans un diplôme en

faveur du monastère de Iléomé, écrit « (pfil recjoil

Tahhé Silvester sous son immunité et défense* ». Voilà

encore une charte où la mainboui' e( l'immunité sont

associées. Le diplôme, (jiii est attribué à Clovis et (jue

nous croyons postérieur à ce prince, marqu(^ très nette-

meiit ciMIe réunion de deux choses originairement

diverses : « La terre (|iie nous accordons à Jean, nous

et nos successeui's la tiendrons en luAiv. défende, pio-

tection et immunité, et elle ne seia soumise à aucune

dignité séculière^ » c'<'st-à-dire à aucun auent roval.

Au vm° siècle, un diplôme est conçu ainsi : .. I/ahhé

Maurus nous a demamlé (pie lui el lou^ les hommi's et

* Diplùiiic (lo Î)U), i\' lii [rf. ici, p. ."tiii, ii. Ij : Vt-ncrahUis vir

Daumerus... viissa pelitione cU'mcnli;i' reiini nostri e.vpetiit ut t'iim ci

ipsnm moywslcriiiui una cuni ontnihiis rchun vtl nmnihus suis... srr-

monc (iiitionis tioslr.f vcl nniiult'hurtU' rrcipcrr (It'hfrt'iiiits. Quod nos

(jratanli (iiiinio illi pr.rslitissc cofpwscitc. QuupropU'r prr ptwsfutem

juhcmiis prn-cepluni ni m'ipn- Juniorcs vcslii nul succcssorcs, missi de

paUilio noslro (liscuyrcnlt'fi, ipsi Ddiiinrro nhhali vcl munailiis ifksius...

nec condemnare ncc impiicUirc, ncc infcrendas sumere, ncc de rcs eoruin

(iliijiiid uunuerc pr;rsumalis. — (S. ili|iIôiiio de 5*28, le 11! : Juhcmus

ni iic(pie vos napic succcssurcs vcshi in , /?;/\,/\ mil in rchus uionastcrt

iiKjrcdi'rc prcsuinalis.

- DipUnnalu, n' I."»!! : Ccnilor nosUr (.Idodovcns monnstcriiim Jolinn-

nis snh sud kmimimi: rccrpil //(/ et nos Sllvcstruni ubtuiteni suit

nnslrd i;mi;mtatk u: hki i nsid.m rtripimuSy di'ccrnt'ntes ut sempcr sut»

nohis ri noslris sucrcssorihus Idiit dhhas quant nioudchi manrant.

^ lliidciii. II" âS : Loci'lhnn suum Mostin' Celsiludini tiddidit et eom-'

tiifiiduvil ut suh nnslid i mimivtk kt MiMMBiiiitii» mnneat. .. Heijet

Icncanl in in.i knsiom; ki immimivii, nulliipte untptam dhjnHatisnbdatur,

I



404 LES ORIGINES DU SYSTEME FEODAL.

biens du monastère fussent reçus par nous sous notre

mainbour et défense. Sachez que nous lui avons accordé

ce qu'il demandait. En conséquence, ni vous ni vos

gens vous n'agirez contrairement aux intérêts de l'abbé

ni de ses hommes, vous ne prononcerez aucune con-

damnation contre eux, vous n'enlèverez rien de leurs

biens; mais ils vivront avec le privilège d'immunité

et sous notre mainbour'. »

Est-ce la mainbour qui a entraîné l'immunité? Est-

ce l'immunité qui a entraîné la mainbour? On ne sau-

rait dire laquelle a précédé et a provoqué l'autre. Ce

qui est certain, c'est qu'elles sont à peu près insépa-

rables. La mainbour royale soustrait la personne du

concessionnaire à l'autorité des agents royaux. L'im-

munité soustrait les terres du concessionnaire à l'auto-

rité de ces mômes agents. Entre ces deux actes si sem-

blables l'un à l'autre, qui émanent du même roi, qui

sont accordés à la même personne, qui sont rédigés en

termes analogues et qui écartent les mêmes fonction-

naires, la confusion s'est bientôt faite. De là les expres-

sions singulières que l'on remarque dans beaucoup de

diplômes. Au lieu de dire : « Nous accordons l'immu-

nité, » le roi dit : « Nous accordons la protection de

notre immunité % nous recevons ce monastère sous la

1 Diplôme de 72-4, n° 531 : Petiit iit eum cum omni familia rebusque

monasterii siib nostro mundiburdio et defensione reciperemus.... Qua-

propler decernimus ut neque vos neque jimiores vestri aeu successores

ipsuni abbaiem vel liomines siios injuriari neque condemnarc, nec ei

rem irrationabilem facere, neque de rébus ad se pertineidibus quippiam

auferre prœsumalis, sed liceat ei suisque sub emunitatis titulo et nostro

MUNDIBURDIO VEL DEFENSIONE quietos residcrc. — Nous devons noter qu'il

y a des raisons de croire que ce diplôme n'a été écrit qu'au ix" siècle,

après l'incendie du couvent de Maurmunster en 828. 11 n'est peut-être

qu'une copie faite de mémoire d'un diplôme brûlé. — Cf. diplôme de 748,

n° 599, où l'on remarque le mot commendare.
2 Diplôme de 627, n" 242 : Immumtatis tuitionem dedimus.
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défense de noire immiinihV. » Lr'sdeux exjiivssionssont

associées, pareil (jiie les deux cliox's sont (-(jnlniKliies.

Oiie l'on compare les formules (jiii ((jncernent spé-

cialement la mainhoiJi' à ci'lli.'s (jiii conceriiciil riiiimii-

nilé, on sera frappé de la ressemblance. Voici crilc (|ue

donne MarcuUe" : ce (lliai'te d(.' miiiiiboiir roy.dr. Nous

faisons savoir à Votre Grandeur et à Votre Zèle (jue, sur

la demande de Tévèque un Ici, nous l'avons reçu sous

le couvert de notre |)roteclion avec tous les hommes et

biens qui dé[)endent de lui. Kn conséquence, iioiis

ordonnons (jue ni vous ni vos agents vous ne fassiez

aucun mal ni n'aj)poi'liez aucun trouble à lui ni à ses

hommes, et, s'il sur<^it ([uelque j)rocès (pii ne j)uisse

être jugé sans ^rand dommage pour lui à volie tiibunal,

la cause sera réservée pour être jugée devnni nous. »

Cette formule nous oltre les mêmes éléments que l;i

formule d'immunité, (le son! les mêmes foiinrs; c'csi

aussi le même; fond. La concession consiste dans les

deux cas à écai'ter le fonclicninairc public et à lui inler-

dii'e toute action. Les deux lonmiles dilTèicnl p;ii(piel-

(jues expressions; les el'Iels sont les mêmes. L'on de^

actes s'a])pelle mainboiir, lauli-e s'.ipixljc nniniinile;

la proh'ction royale esj mieux in;ii(pi(''e din^ le pi'einier.

les privilèges de rinmiuiiislc sont ('"iniini'i't''^ phi^ Inn-

guemenl dans \c. second. Iji réalité, lU produisent les

' lliiilciii (le (17)7, I»" "JNO : Siih n itiom-^ et i>f\HMT.viis >(»rR»: iu:ikn-

MoNK consisli'ii! rolunius. — l)i|>li"iiii(' ilf (17 l, ii' 7tl'2 : IJccat t'is sub skr-

MOM. Il liiDMs NOMKi: vKi, KMUMi.vTis M)>in.K vivcre. — Voif uDo for-

iiiiilc caroliiiuit'iiii»', dims l't'ililiMii de i{(»/i«Mv, n" *2i [Impcriiilcs. 29] :

huniiiiiildlis iniscorum ri'tjuni trancorinn ijiiihiis sanxcrunt sub inmii-

nifdtis siit' (Icfciisioitr consislcii'. — lto/ii"'n\ n" til [Impcrinies, 2SJ : Quwt

r<v/('\ b'idnconini i))\rtiul(iin scdiin siih stio muniniiiu' et ilefcnsioiw con-

sislor fccevdiit.

- MiiiTiiirc, I, L'i; ('(lii. (I(« ilu/iriv.ii' '.»: <'.lii. /.Mim.T. p. 58 [cf. |)lu>

li;ml, |i, 7A)[)\. — (.r. Cdil.r ScnoniciV, 'JS ^Ito/iiM»', II); [ildUamenta ad

Mtiictilfiim, '2 (Itozièro, 10).
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mêmes conséquences. La charte de mainbour, qui

écarte le fonctionnaire, contient virtuellement l'immu-

nité; et de même la charte d'immunité, par cela seul

qu'elle écarte le fonctionnaire, suppose et contient la

mainbour royale.

M. Sickel a remarqué fort justement que les chartes

d'immunité du \f et du vn^ siècle ne contiennent ni le

mot mainbour ni le mot protection, moins encore le

mot recommandation, termes qui deviennent de plus en

plus fréquents sous les Carolingiens. Ce n'est pas à dire

que la confusion ne se soit pas déjà faite au vif et peut-

être même au vf siècle. Dans les chartes d'immunité il

n'était pas nécessaire de signaler la mainbour royale;

elle était implicitement contenue; elle résultait de la

seule exclusion du fonctionnaire; elle résultait surtout

de l'idée même que le concédant et le concessionnaire

se faisaient de la concession. L'immuniste n'échappait au

comte que pour obéir directement au roi. Par conséquent,

si l'autorité administrative disparaissait, c'était néces-

sairement la mainbour royale qui en prenait la place.

9" [l'immunité transforme le propriétaire en maître].

Peut-être les rois pensaient-ils que l'immunité forti-

fierait leur autorité en la rendant plus directe et plus

personnelle. Ce qu'elle fortifia surtout, et pour tou-

jours, ce fut l'autorité du grand propriétaire.

On a pu remarquer que l'immunité concernait tou-

jours des propriétaires fonciers. Si un évêque l'obtient,

c'est comme étant légalement propriétaire de toutes les

maisons, villages et domaines de son église; or nous

savons que la plupart des églises étaient fort riches et

qu*elles possédaient de grands domaines, non seule-

I
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ment autour de la calhédi-alc et dans le diocèse, mais

dans d'autres provinces souvent fort éloi^niées*. Tii ;il»l)é

était aussi un propriétaire dcl)icns immenses; l'iddiaye

de Saint-Denis avait des terres hieii loin du Pai-isis, en

Neustrie, en Bourgogne, en Provence et ailleurs. La

richesse territoriale deSaint-Bertin <•! dcS.iinl-Ccrm.iiii-

des-Prés était considérable.

Or, si l'on observe la teneur des di[)lomes, on recon-

naîtra que l'immunité, bien qu'elle soit accordée au

nom personnel de l'évéque ou de l'abbé, ne j)orle

jamais sur sa personne, mais |)oi'le loujouis ^ur les

terres diiTévèché ou du couvent. Le diplôme ne dit j)as :

c( Nos comtes respecteront l'évècjue, ne le jugeront p.is,

n'exigeront rien de lui. » Il dit : « Nos comtes n'mlie-

ront pas sur les terres, villages el doniniurs dr ((>iic

église, en (piebjue province de noire roNiinmc (|n'ils

soient situés, j)oui'
y

juger ou y lever Ic^ inijKiK. »

Manifestement, l'immunité vise, non In |»eiM»nne du

concessionnaire, mais les terres (ju'il jios>èile el surliuil

la population qui les occuj)e.

Jl existait en elîet sui" ('lia([ue doniiiuie (oui un |ielil

peu|)le. Ou V trouvait, en pi'emier lieu, des ^ei*!'^, les

uns n(''s SUI" le (loniiiine, le^ iiiilics ;i(liet»''s. 1! \ ;i\ail

(Misuile les liU (rnneiens scil^, nu lonid'lim ;illi;iiieliis,

(pii cuiliNiiieiil de |»eli!s lol> de lenc nioNenn.inl uni'

rede\;inee el (|in'l(| ues eorM'es din-s ;m |iio|tiiel;iire. Il

V iivail les colons, ipii n'ehiieiil |>;is de^ sd 1^, d i|iii

cultivaient li(''i(''(lil;iiieiiienl In lerre du domaine, ^ims

' Episropi <iiii in allis posscdrnt >«•<//()«<•.< («'ilil lir Ciolain' II, aii-

n('M'(>li. ;irl. TJ). — L'r^iisi' do Uoims. |u)ur lilor un r\oiu|»l«". p*>s

si''(i;iil lies domaines /// [tislrtixia, i\V/<s/rm. //«rj/iim/id. srn fiaiiibii*

M(issili;i\ in lliulonim rlniin, Cdvnlitnno, .In-.r/uVo. Turonicv, Pic-

Inriro, Lmiovicino ^l' joiio.irii, Historid ccclcsiiv lUmtnsis, il. 11).
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j30u\oir s'en détacher'. Au-dessus de ces catégories

d'hommes, il existait ordinairement sur le domaine

quelques hommes libres, ingenui, qui y étaient établis

à titre d'habitants, accolx, ou à titre d'hôtes, hospites,

avec la jouissance d'un lot qu'on appelait hospitimn^»

Les uns étaient comme des fermiers de la terre, les

autres en étaient de simples habitants, commanentes

;

mais tous, entrés libres sur le domaine, y subissaient

forcément une sorte de dépendance à l'égard du

propriétaire et devenaient « ses hommes^ ». Ce n'est

pas tout. Les églises et les monastères avaient leurs

dévoués ou dévots, devoti, votivi, hommes qui s'étaient

donnés eux-mêmes à l'église ou au saint du couvent,

moitié par piété, moitié par intérêt*. En livrant leur

personne, ils avaient aussi livré leurs biens, dont la

propriété appartenait dès lors à l'église ou au couvent,

mais dont la jouissance leur était laissée, non sans

conditions*. D'autres encore avaient contracté avec

* [Cf. le volume sur Y Alleu, cli. xu.]

- [Cf. le volume s>urVAlleu, p. 414 et suivantes; p. 557 et suivantes.]

^ Le terme homo a dès le vi" siècle la signification d'homme dépendant.

On trouve des exemples de cela dans Cassiodore, Lettres, X, 5; Grégoire

le Grand, Lettres, III, 57; VI, 9. Cf. homo vester dans la formule de Mar-

culfe, I, 27. Voir aussi dans les diplômes, passim, les expressions homines

ecclesiœ, homines ejus [ici est, episcopi), homines eorum [id est, mona-
chorum), liomines monasierii; et dans l'édition de 614 : Homines ecclesia-

rum aut poteiitmn (art. 15, édit. Boretius, p. 22). Le mot /"««u'/m désigne,

tantôt les serfs spécialement, tantôt tout cet ensemble d'hommes dépen-

dants et de serviteurs; exemple: Cum omni familia rebusque monasterii

(diplôme de 724, n° 551).

* Homines qui se ah sanctam basilicam tradere et devovere voluerunt

(diplôme, n" 281). — Homines qui se ad ipsa basilica tradunt vel con-

donant (diplôme, n" 495). — Cf. Lex Alamannorum, I, 1 : Si quis liber

se ad ecclêsiam tradere volueril; concile d'Orléans de 549, c. 7 ; concile

d'Orléans de 589, c. 8; concile de Màcon de 585, c. 7; concile de Paris

de 614, c. 7. Polyptyque d'irminon, III, 61, p. 51; IV, 34, p. 57 : De

volivis hominibus ; X, 47, p. 215 : Isti sunt volivi; XXIV, 112, p. 260:

Dederunt se in servitio S. Germani.
^ Ipsum sanctum locum vel homines qui se cum subsiantia eorum vel
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révoque ou Talilx'' mic soi'tc (1(! contrat de ndt'-lilt- mi

de recomiiiaii(lalioii ; on les nppclail suficejjli, Icinic (jui

signifiait qu'ils avaient été acceptés en niainhoin- ou eu

protection. Nos cliartes les désignent aussi sous les

noms de gasindi et iVamici, termes qui maïquaicul

la dépendance volontaii'e de J'iulV-ricur à Tt-iiaid du

supérieurqu'il s'était choisie Les chartes disaient d'eux

ce qu'ils regardaient au monastère », (c ({u'ils es[)éraienl

dans le monastère' »; cela signifiait (|u'ils n'atten-

daient de protection que de lui et (ju'iU ne di-pcndaieiil

aussi que de lui.

Les chartes que' nous citons sont toujours relativt^s à

des églises ou à des couvents; mais nous savons d'autre

part que les laïques aussi avaient sui* leurs domaines

toute une |)o|>ulalion de serfs, (rariVan( lii^, (riiahilanl^

ou mananls à lili'es divcM's; et s'iU t'iaieni pui^^anl^,

ils avaient deri'ière eux une su île de snstrph, de

fjasindi, dV/m/n"'. La g|-ande piopiicMi' (hi laïque, de

cuni rehus suis devoverc volucrint ((li|)lôiii('s if 'J8l et 10.')). — (if. M;u-

cuH'e, 11, (i (Uo/ièic, II" '213); 11, .") ^l{()/.i('i('. u" '2!.')); FormiiU's do Siniioml

\ et 35 (Rozièro, n*" 211 et 214); Lex Alamannovum, I it II; Chrnnicon

S. Bcnupii Divinnensis dans dom HoikiikI, III, ilîO. — Voiiaiissi Kiodoard.

Ilislorid ccclcsiu' licniensis. II, [\, in fine; Vila .l(//7/. 23 : \ ilti Mcddri. 2i>.

' De honiinihus inricnuis (jui in nuindcburdc nionnsterii... (di|»loiiH'

de ()S3, II' i()2). (idl/iis abbus jicUil u( citni et ipsiim nionasUriitm ttiiti

ciini rébus et honiinibus suis, (jasindis, nniiris, suseeplis... (di(il(unc

de 5()2, n" lli8). Uud eunt fratiibits tel hotninibus suis, gusimiis, amicis,

snsecplis (dipiùinc de (iTl, i»"372). — Les iiu'inrs Ii(uiuih>n skiU «nndt|UO-

lois :i|)|ii'lrs fidèles, |i;ir ««xcinidc d;ms \e tt*sl;iiiu'iit do HnliMiim. — Sur lo

sens d(! aniieus, voir iiiu* pliriisf de (iit'unin* do T(nir>^. llistoria Fi'nii-

enruni, III, 33. dû lo hm'iiic Intiiiiin' o>l dit nniieus ol subditits. — Cf.

|iliis liant, (-II. 1 1

.

- Tdni dbbds (jUdin nionarhi (juduniue onines (jui pro easa Dti aut

ipso dbbdte speelnre videnlur (di|ilùiii.> dr 33".). w I3t»). — Daumtvo

dbbdle Vf! (jui per ipsuni nionnsliriuin sperme videnlur (dinlôino de ait»,

M' lii). — Qui per nionnslerium spernre videnlur idiplôino tio .>o2,

n' 1(18). — ()/// per ipsuni numnsterium spcrare videntur vel undi Ugi~

titno redibit tnilio (di|d<iiii.' doliTi. n' 372).
"' Voir los loslameuls dr W.iii.l.iiiir. d'Ki iiiiiitriido. dVldum, l'.iclo do
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celui que les lois appellent un potem\ ressemblait

trait pour trait à celle de l'évoque ou de Tabbé. On y

trouvait réunis une ouïe d'hommes dans les condi-

tions les plus diverses.

Les relations de ces différentes classes d'hommes

avec le propriétaire n'étaient pas encore bien réglées.

Les lois n'en parlaient pas, et l'usage ne les avait pas

fixées. On ne pouvait dire au juste jusqu'oii allait la

dépendance de chacun de ces hommes, qui certaine-

ment ne devaient pas tous la même obéissance. Pou-

vaient-ils s'affranchir de cette obéissance en s'éloi-

gnant? Quels droits avaient-ils en échange de leurs

obligations? En cas de faute, de conflit ou de litige, par

qui devaient-ils être jugés, par qui punis? Les lois ne

disaient rien. Encore moins réglaient-elles la relation

de ces hommes avec la terre qu'ils occupaient à divers

titres. Le serf avait ordinairement un champ; jusqu'à

quel point le propriétaire pouvait-il le lui enlever?

Jusqu'où s'étendaient les obligations de l'affranchi, et

celles du fils d'affranchi, que la loi proclamait libre et

que la pratique maintenait dans la demi-servitude ap-

pelée obsequium^l Avait-il quelque droit sur sa tenure,

et sa redevance ou ses corvées pouvaient-elles être aug-

mentées? Les hôtes n'avaient pas de contrat écrit; la

demeure et la terre leur étaient-elles assurées, et à

quelles conditions? L'incertitude était grande aussi à

vente de Nizézius, les actes de donation de Godinus, de Théodctrude, de

Wulfoald, etc. {Diplomata, n"^ 186, 241, 412, 452, 475, 559).

^ Édil de Clotaire II, art. 19: Polentes qui in aliis possident regioni-

hus. — Ibidem, art. 20 : Agenies potentum. — Pactus pro tcnore pacis,

c. 12 (Boretius, p. 6) : Quislibet de jwteniihus qui per diversa possident.

^ Sur Vohsequiiun et le service d'affranchi, on peut voir les testaments

de Bertramn, d'Ansbert, d'Erminétrude, d'Abbon {Diplomata, n°' 230,

457, 452, 559) et les Formules, édit. de Rozière, n"^ 93, 98. 90,

100, 129.

i
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l'égard des hommes libres qui s'étaient volontairement

donnés avec leurs terres, et qui entendaient conserver

l'usufruit de ces terres et souvent même les Iransmetlie

à leurs enfants. Les règles de la mainhour élaicnl m-
core loin d'être définies, et la contradiction des intérêts

engendrait souvent des conflits et des hostilités ou

sourdes ou violentes. Dans une société (\u\ était tou-

jours en état de guerre par suite des dissensions des

rois ou de l'ambition des grands, nous pouvons bien

croire que chez les petits, dans l'intérieur du domaine,

l'existence n'était ni très })aisil)le ni très régulièrement

ordonnée;. La phis grande question |)('ul-élir du

vu*" siècle a été 1(3 règlement de ces rehitions diverses.

Nul problème plus grave n'occupa les hommes et n'a-

gita leur existence quotidienne; que celui de savoir

jusqu'où irait l'autorité du grand j)ropriétaire à

l'égard des différentes classes d'hommes (pii \ivai(iit

sur son soL

Supj)osez un corps administratif bien cou^lilué, (b's

ducs, des comtes, (h;s centeniers cpii s(»i('iil dc^ icjnc-

sentants fidèles (h» VVAi\\ el ipii soient obt'is dc^ |t(»[tiilM-

tions; il sera presque impossible (juc le gr;iiitl |>ro|ui<'-

taii'e devienne un maîli'e absolu. \.v^ ndllscl Ic^ tiiibics

trouviîront dans le foiiclioiiniiiic |»iildic un rcconi'^ fl

un appui. Les boulines libres ii'iiuioiil pa< bc-^oin

danîre. patronage. Les peliN juopiielaire^ ne subiront

p;is la n(''eessil(' de ^e li\rei' en\ el leiir^ biens. Les ler-

niiers libres el les b(^»les jinronl nii eoiili;!! ii'Linlier el

la garantie des lois. Les affranelii^ el le^ e(don^ srrttnl

armés de (|nel(|ne^ dioils bien delini^. I.e^ >erl^ en\-

iiièmes poni'ronl ('Ire prolc'gés. Mai^ \oiei I iininnnite.

Llle ('cai-le le fonel ionn.ni'c» publie, l'.lle Im ilelend

^< d'enlrei' ". (!e loiielinniinii-e ii existe pln^ jntiir le
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grand propriétaire. De môme, il n'existe plus pour

toute la population mêlée qui habite les nombreux

domaines de ce grand propriétaire.

Voyons ce qui va se passer pour la justice. « Le juge

public, disent les diplômes, ne pourra plus entrer sur

ces domaines pour juger les procès. » Nous avons ex-

pliqué plus haut le sens de cette interdiction. Suivant

nous, elle ne soustrait pas le grand propriétaire en per-

sonne à la justice de l'Etat, qui continue à juger ses

procès et ses crimes; elle n'en exempte même pas,

d'une manière générale, les hommes du propriétaire

qui commettraient des délits en dehors de la propriété;

mais tous les procès qui surgissent dans l'intérieur du

domaine, tous les délits qui s'y produisent, échappent

désormais à la justice du comte.

Faisons attention à la nature de ces procès, en nous

transportant au milieu de l'état social de cette époque.

Il y avait d'abord une série de procès relatifs à l'état

civil et à la condition personnelle de l'homme : revendi-

cation en esclavage, contestation d'une charte d'affran-

chissement, litiges dont l'objet était de savoir si un

homme était serf, ou affranchi, ou colon, ou né de

parents libres*. Il y avait ensuite les procès relatifs au

mariage; c'était la source de nombreux débats dans

une société oii le mariage était interdit entre personnes

de deux classes, et presque interdit entre personnes de

deux domaines différents; dans le premier cas, il pou-

vait y avoir litige sur la condition des enfants ; dans le

* Sur ces sortes de procès, voir Lex Ripiiarioram, Lllf, LVIII, LIX;

Appcîidix ad MarcuJfam, 1, 2, 3, 4, 5, 32; Formules de Lindenbrog, 163,

164, 467, 109. — Ceux qu'on appelle homines calumniati dans le Poly-

ptyque d'Irminon sont des hommes sur la condition desquels il y a litige

(Polyptyque, XIX, 56, 57, 48; XXIV, 42).
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second, on j)Ouvail so demanch'r niiqncl des driix jiro-

piiétaires les enfîinls Ji|)j)artenaieiil. Puis venaient les

procès relatifs à la leniire de la [vive, : d'imc paiL vr-

clamaiion du tenancier affranchi ou colon dont on \.iii

augmenter la redevance ou les services, «le l'Inde (ui du

cultivateur libre qui veut (juillei- la terre el (ju'(mi |»I(''-

tend retenir, ou bien qu'on veul eu (li.i^ser el (jui |»ié'-

tend y rester; d'autre |)art, réclamaliou du |ii(>|)i-iétaire

contre un intendant infidèle, contre un colon (jui lu'-

gligc la terre, contre un affranchi oublieux de ses (d»li-

gations. Joignez à cela les innombrables querelles

(ju'entraînait le coiitial toujours indécis de la rninn-

mrt/if/r/^/o^i, les deux j)arties necomj>renaiit pas toujours

de la même manière la j)r()tection el la lidc'lih'. Ijiliu,

il y avait les inévitables discussion^ (juCuLieudre l.i \ie

rurale, discussions sur le bornage, sur le hau de \eu-

dange, sur la garenne, et b» reste; et le^ ((UiliMNenlion-^

frécpientes, les délits, les rancunes, les ciiiues de louie

sorte (|ue le désordres des IcMiips niullipli;iil el (jue Tiu-

lluence de l'Kglise, jmmi si'vei'e dans s;i morale à celh'

épo(jue, n'emj)écbail |)as. Oi' il ^'agi^sail de >>a\oii- ^i

tous ces procès el lous ces di'lils siM'aieul juLif^ par la

justice de l'Mlal ou s'd^ le ^ei-aiciil |>ar le proprit-laire

lui-même.

(l(»tle (jueslioii, «pii occupa ^au^ nul doiile la j)eu<('e

de tous les lioniuies, lui Ir.inclice pai' la C(iiic('ss|(tu

d'immunih' eu laveui' du propriétaire, liar la lu^lice

de riùat cessa " d'aNoir eiilree > daii^ riiilerieiii' du

domaine. fJle ne piil UK-iiie |)as iMileudre les (li'bat>

ipii Y naissaieiil .

On a doiih' (]iie la jiiridiclitui , eiile\ee aux loucliou-

naires, soil pa^^iM' imini'dialeiueul au propriétaire du

sol. Il esl bien \rai (pie It ^ di|i|('tuies ne le disciil pas.
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mais ils n'avaient pas besoin de le dire. Notons bien,

en efftt, que c'est toujours le propriétaire qui obtient

du roi l'immunité, ce ne sont pas ses hommes; or, s'il

obtient que la justice de l'Etat ne pénètre pas chez lui,

ce n'est pas pour y substituer quelque autre juridiction

qui ne serait pas la sienne. Aussi nos diplômes ne

font-ils pas la moindre allusion à un tribunal popu-

laire ni il une organisation quelconque de la justice.

Le juge public disparu, il ne reste dans l'intérieur du

domaine que le propriétaire. Il jugera donc forcément.

Quand les hommes ne le voudraient pas, quand lui-

même ne le voudrait pas, il se trouvera le seul juge

possible. Il jugera donc, ou par lui-même ou par ses

agents.

C'est pour cela que nous voyons dès ce moment les

évêques, les abbés, et aussi les riches laïques, avoir

sur leurs différents domaines des judices qu'ils choi-

sissent eux-mêmes et à qui ils délèguent leur autorité

judiciaire. Chaque domaine immuniste eut désormais

son judex privatus qui remplaça le judex publicus. Au

fonctionnaire du roi se substitua le fonctionnaire ou

l'agent du grand propriétaire

^

Les diplômes marquent aussi que les freda apparte-

naient désormais au propriétaire ^ Or ces fî^eda n'é-

taient, si l'on peut parler ainsi, que le côté pécuniaire

* Edicium Chlotarii, art. lO (Perlz, Leges, I, p. 15; Boretius, p. 23) :

Episcopi vel patentes qui in aliis possident regionibiis (c'est-à-dire hors

du lieu de leur résidence) judices vel missos discursores de aliis provin-

ciis non instituant nisi de loco, qui jiislitiam percipiant et aliis reddant . .

— Le judex immunitatis est cité dans un capitulaire de 779, art. 9

(Baluze, I, 197; Boretius, p. 48) et dans les Capitularia, Y, 195 (Baluze,

I, 860).

- Hoc monasterium sihimet omnes fredos concessos deheat possidere

(diplôme de 635, n° 270). — Cum fretis concessis (diplôme de 691,

n° 417). — Cum omnis fridus concessus (diplôme de Childebert III en

laveur de Saint-Maur). — Omnis fridus ad integrum concessus (diplôme
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de l'œuvre judiciaire. De même (jue toute juridi(li<»n

donnait dioit à la [)erceplion des frecla, de même la

perception des freda sup[)Osait nécessairement la j mi-

diction. Aux yeux des hommes, la possession des

freda était comme la preuve matérielle de la possession

légitime de la justice*.

La police du domaine, dans lequel rautoi'itépuMicjiu»

n'avait plus entrée, appartenait de toute nécessité au

propriétaire. Quand le roi écrit dans un diplr'nic «jue

ses propres agents n'auront plus le dioil de saisir au-

cun des hommes du domaine, ni serf ni libre, il est

clair que ce droit, que le propriétaire avait déjà eu

partie comme maître de ses serfs et patron de ses

affranchis, lui a[)partient désormais sans réserve sur

tous les hommes qui hahileni sa (eire. Le lappio-

chement que fait h' dipNMUc entre les libres et les

serfs, ^rm itKjenuos quam servientes, eut singulièreuienl

signilicatif.

Voyons maintenant ce qu'il advenait de l'imp^jt. Les

expressions (jui sont einployées sur ce sujet doivent

être observées de j)rès et iutei|)iétées liltéialemeul. i.e

l'O! ne (lit |)as : c< L'évèque ou I abbi' ne payei'a [)lus de

contributi(nis à uoli'e lise. » H dit : u Nos lnii(li«»iiuaires

n'eulrei(Mil plus sur les terres de r('\('i|ue ou de I ;il)b('

poui" pei"('e\(Mr les eouliihul lon^ ^ur ie< liiuumes,

libres (Ml seiTs, (jUi liabileiil le^ ieire^ de i»'l e\t"'que

ou de eel aidu'". " Aiii^i, le^ im|H\|s donl \\ ^'[\<j.\{ ici

(le 7l(i, M .M.")). — Qiiifhiiiid fistits dr frcdd polotil xpriari'... in lumi-

iKuihits rcl slipriKliis acrvoniin Dei mdtuipctur (iliplôiiH' »ir T'JT. i)'«>i'J).

— iManiiHf, I, ."
: //«c (c'esl-à-tliiiî causas audive et firda exigeir) epù^

copiis rcl succcssorcs cjus rulcant dominmc.
' Du moins :iii vu' cl nii vm" si(«i|,«; plus i.irii. K- mol ficda a êl«J

('m|iln\t'' (iii('l(|U('rois |M.ur (lt''sit:niT des im|»ôU ou rxaclions il'auliv n.iUiiv.

•*

(Juid<iitid fisciis de connu [id est. monachorum) hominihui ont de
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sont moins des impôts payés par le propriétaire du sol

que des impôts payés par ses hommes, c'est-à-dire par

ceux qui habitent et cultivent sa terre. Pour s'expli-

quer l'importance de cela, il faut se rappeler que de-

puis le temps de l'Empire romain une série de contri-

butions publiques étaient a la charge, non plus du

propriétaire, mais des tenanciers à qui il avait distri-

bué les lots du domaine. L'impôt foncier, au lieu de

porter en bloc sur sa tête, s'était réparti et distribué

entre ses cultivateurs^

Cet impôt était-il supprimé par la charte d'immu-

nité? Nullement. Les diplômes n'ont pas un mot qui

implique que les hommes du domaine, libres, colons

ou serfs, soient exemptés du payement des contribu-

tions publiques. Ils en ôtent seulement la perception à

l'officier du roi pour la confier expressément, ainsi

que nous l'avons vu, au propriétaire du sol. Quelque-

fois le roi stipule que le propriétaire remettra dans ses

mains une somme fixe qui répond à peu près au pro-

duit net de l'impôt. D'autres fois, il lui fait don de

toutes les sommes perçues; mais, même en ce cas, les

imienuis aut de servientibus, aui in eorum ogris comma7ie7itibus poterat

sperare (diplôme de 635, n° 270). — Quidqiiid fisciis ex eorum liomî-

nibus vel in eorum ogris comuianenlibus poterat sperare (diplôme de G61,

n" 541). — Quod ad fiscum nostrum reddere debuerant homines ecclesiœ

(diplôme de 665, dans les Diplomata , Additajuenta, t. II, p. 424).— Mai-

culfe, I, 3: Quidquid de iugenuis aut de servientibus ceterisque natio-

nibus que sunt infra [infra dans la langue du temps a le sens de intra)

agros seu super terras pra'dictœ ecclesiœ commanentes
^

fiscus aut de

freda aut undecunque poterat sperare.

^ La manière dont ceUe modification s'opéra dans l'assiette de l'impôt

foncier s'aperçoit bien dans une loi de Jnstinien, au Code, XI, 48, 20, § 3.

On y voit que le colonus, outre qu'il payait au propriétaire le reditus

terrœ, payait en même temps au fisc les functiones publicœ, c'est-à-dire

rimpôt public inhérent à cette terre. La Loi de Justinien constate que

c'était là une coutume ancienne, more solilo, mais non pas une coutume

universelle.
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l(3i'mes de ia concession marqiicnl Miii (|in' li'^ lioinines

(lu domaine ne sont [)as exenij)ts : « Tout ce (jue le

lise avait droit de |)ercevoir sur les lionimes, lihres ou

sei'fs, qui luihitenl les domaines, nous le rcnicllDii^ cl

concédons à l'église ou au couvent, pour ^civir .m lu-

minaire ou à l'entretien des moines'. » Aillfui^, |,' ini

(lit en parlant des hommes de deux villnges : a Tout

ce qu'ils rendaierit autrefois au lise, ils le |»ayeronl

désormais à l'ahhé". » Jl est donc certain (pic le ( ontri-

huable continue à payer; m;ns il j)aye au piopiiétairc

Ou'ensuite ce j)i'opriélaire .lii :'i (•omj)ter avec le loi (Ui

({u'il <^arde les sommes pour lui, ccl;! iuipoile assez

peu à l'homme (|ui a p;iyé. C'est tout ;iu plus s'il sait

si l'argent vji au roi ou s'il reste à révè(pie. I);iiis un

cas comme dans l'auli'e, lui, coiitriliu.dile, ne connail

ni le roi ni ri'J;it : il ne connail (jue le propriél.iire,

le(|uel lui ;ij)p;ir;iît (h'^orumis coumie le vrai maître de

rimp()t.

Il resterait à se deuiaiider ce (pie de\euait le sei'vice

militaire, et il y a ici une assez Liraiide oh^curih'. (hi

sait (jue ce sei'vice ('tait exiLie de toii^ le^ hoiuiues nnii

serl's, sans distmctioii de race, (lu ^ail iiicmc (pie Ic^

lites (ruiie part, les hoimiic^ de IT.Lili^e de l'autre, \

(''laient assujettis. Avant riimniiiiilc, lU (lc\aiciit (dtcir

à toute r(Mpnsilloil des ducs c| des cniiilcs, d ccii\ ipii

rel'usaient de prendre Ic^ arnica dc\aiciil pa\cr une

loite amende, laipudlc était appcléi' hvnbuK coinnic le

' /// luiniiuinhiis ij)siiis sancti lo i lul dipcndiu scnontm Dci futtfh iai

m i)crpi'Uniin ((li|ilùiiit' de (»r>."i. ii" '270K — Qu(intnnHiin([U(' homincs rat-

(Icrc (Ichiicidul... ipsc i>on(i{\'x Imbcal lonccssuin atijuc inditltutn {d.\Aômv

(le (il).') cih'' |)|iis liant).

- lli|»l(Mn(' (lt« 1)7.", 11' ,'>()S. - ('.{'. Vila S. lirwiijii nb Hincmaro (iloin

l{i»ii(|Ut'l, lit, |>. ÔTT-âTS) : l^ttcniihus inrolis locmum, qui mulliplirihus

c.ii'niis l'innl (fravali, iit iiuml raji dchebanl, ecclesiiv Hcnwnsi perso!-

vcrcnf, rc.v con'-rssil.

S7
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service lui-même*. En cas d'immunité, les hommes
étaient-ils exempis? Aucun diplôme ne le dit; mais

deux diplômes disent expressément que « les fonction-

naires publics ne lèveront plus l'hériban, et que ce

sera l'Eglise qui le lèvera pour son propre usage\ »

Il est visible que, si le comte n'a plus la perception de

l'hériban qui représente le service militaire, c'est qu'il

n'a plus la levée des soldats, et que, si cette sorte d'im-

pôt est donnée à l'évèque, c'est que la levée des soldats

lui appartient aussi. On ne voit pas d'ailleurs comment

le comte aurait pu forcer les hommes du domaine à le

suivre à la guerre, puisque la charte d'immunité lui

enlevait le droit de les saisir, disiringere, et lui ôtait

tout moyen de les contraindre. Ce qui est, sinon cer-

tain, du moins très vraisemblable, c'est que le roi ne

dispensait pas ces hommes du service militaire, mais

qu'écartant ses propres agents, il laissait au grand pro-

priétaire le soin de faire la levée des hommes et de les

lui amener, soit par lui-même en personne, soit par

son représentant.

En résumé, la charte d'immunité n'est jamais faite

en faveur des hommes du domaine; elle est toujours

1 Grégoire de Tours, Historia Franconim, V, 27 : Chilpericus rex de

pauperibus et juuiorilms ecclcsiœ vel basUicse hannos jussit exigi pro

co quod in exercilu non amhidassent. — Idem, Ylf, 42 : Ediclum a

judicibus dattim est ut qui in hac expedilione tardi fuerant, damna-

renlur.... Preiia dissolvelis quod régis impcrium neglexisiis. — Lex

Ripuai'iorum, LXV, 1 : Si quis in ulililaiem régis sive in hoste bannitits

fuerit et minime adimpleverit , LX solidis multetur . — Cf. diplôme

de C95, n" 454.

- Di[)lôtne de 665, t. II, p. 424 : Ut nullus judex publicus... nec hère-

banne reciperc nec rcquirere prœsmnat... sed ipse pontifex valent haberc

concessum atque indultum.— Diplôme de 727, n" 542 : Qttidquid fiscus

de herebanno poterat sperare, ad luminaribus vel stipendiis famulis Dei

mancipetur. — Com])arez un diplôme qui paraît être de 759 et oii Ton voit

que Vheribannus appartient au propriétaire, laïque ou ecclésiastique

[Diplomala, t. Il, p. 464).
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fnite en raNciii- «In |>i'(»|H'M'l;iii'('. VMc ne di^iicii^c cr^

hommes ni (Trlrc jn^/'s, ni de jmnci- des inijHiK, nj d,.

servir coninic soldiiN. Toutes les cliarLirv de l.i |iMjiiilii-

lion subsisirni . Le ^nil cliiinLiciiicid c^l (|iii' Ir drnil d»-

jnslicc, l;i iH-iccplion des iin|M)ls, l:i IcnT-c i\r^ ^iddiiN,

;iii lien (r;i|»|);ii-ienii- ;mi\ niienK i\\\ i-(H, :i|)|i;ii-I ieiiiient

;in |H"(>j)i'i(''liiii'e. l/iniinnnih'" ne Imik hc p.i^, en |)iin-

(•i|)e, l\ r.'iiiloi'ih' royiile; elle ne louche |i;i^ n<iii |i|ii«> ;i

Im ('(Midi lion on ,in\ (di;iiiies des ( lusses niieiieiii r>« ; sdi-

lenienl, eoninie elle l'iiil dis|);ii';iili'(' le rnii(-||iiiiii;iii-e

royal el Ini snhsiilne le j)i'ojn'i('l;iii'e. il it-snlic de l;i (|iic

loni ce (|ne les classes inférieures a\aieiil m d*(ddiL:a-

lions envers l'a^enl i'o\;d es| Iraiisjxuh' de lail au |»i(i-

priélaire.

\oilà donc le ^rand poinl olilenu. Le |ii'o|)nelaire. ( ii

(léj)ossé(lanl le lonelionnaiic puiilic. (
s| dr\enu un

niailre altsolu sm- ses doniaiiu's. \ |s-;i-\ |v des lioiiinic-.

lihres ou serfs, ^\\l\ « sonj niaiiauis sm- s( ^ jcrics >'. il

n'est plus seulenienl un |U'(>|)iielaii e : il esj Imil ir

(|ii'a\ail ('U' le conile: il a daiis ses inaiiis jiuit ce (|u'a-

Vail eu l'aulorih' |»uldl(|lie. Il esj je seul (dief cl le seul

ju^'e, coinine le seul |>i(ilecleill'. Li's linmiiies de s.i

lerre ne |»eu\eiil |diis a\oir d aiilre L:ou\eiiiemeiil i|ue

le sien. Il e^l \imi (luà l'i-Liard du iiu il icsi,' nu ^ujrl,

(Ui [tins evacleuieiil un lidele; mais clic/ hii il c^l un

roi.

CONCLlSll».

On a siMiNciil ia[)|tr(Kdic riminiinile iiK-ms inuicnin'

de riiuiiiiiniU' (|ui a\ail c\is|c daiis | j ni|>iie romain,

hllles diirèrciil |)ai- des hails caraciciisl h|ucs.

Il \ aNail dans rr.m|urc i(Uiiaiii dcu\ sortes d immn-
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nilés qu'il faut d'abord distinguer : les unes collectives,

les autres personnelles. Les immunités colleclives exis-

taient en vertu des lois; aussi est-ce dans le recueil des

lois impériales que nous les trouvons. Elles apparte-

naient de plein droit à certaines catégories ou classes

de personnes : en premier lieu, aux palatini, c'est-à-

dire aux fonctionnaires de la cour, aux employés supé-

rieurs des bureaux \ et aussi à ces agents que le prince

envoyait dans les provinces sous le titre de ageyites in

Tehus^\ en second lieu, aux hommes qui exerçaient les

professions libérales, médecins, professeurs, archi-

tectes, peintres"'; enfin, a plusieurs professions indus-

trielles ou commerciales, inix7iavicularn\ aux orfèvres,

aux géomètres, aux fabricants de machines, et à beau-

coup d'autres artisans", pour qui elles étaient moins

une faveur que la comj)ensation de quelques charges

spéciales. Il est assez visible que cette sorte d'immunité

jie ressemble en rien à l'immunité mérovingienne.

Celle-ci n'est jamais collective. On ne voit pas qu'elle

soit jamais accordée à des professions ou à des classes

d'hommes, pas même aux grands du palais. Elle est

essentiellement personnelle.

L'immunité que les empereurs accordaient était sur-

tout l'exemption des charges municipales. Elle affran-

chissait : l"* de l'obligation de remplir les lionorcK,

c'est-à-dire les fonctions fort coûteuses de la cité^;

* Code Tlicodosien, VI. 55, 1 : A palatlnis, iam illis qui obsequiis

nosiris inculpala officia pru'hueruni quam illis qui in scriniis iwsiris

irrsati sunt. .. — Ibidem, \I, 55, 5.

2 Ibidem, VI, 55, 5, § 5; VI, 55, 7.

5 Ibidem, XIH, 5, 1-4
; XIII, 5, 10-10.

* Ibidem, XIII, 5, 5 ; XIII, 5, 7. Cf. Lam])iide, Alexander, 2'}.

^ Digeste, livre L, tit. C.

^ C'est le sens des mots : Nominaliones juhenius esse summolas, de la

loi 1 du Code Tbéodosien, YI, 55. Le sens du mot nominatio est bien
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2° du |)ny('m(MiL des iin|)(')ls mmiicipjiux'; ."'Nie ccrhiiin's

preslalioiis dites sordides, soidida niunrra, qui rlaienl

des coivées municipales'. On y ajouta l'exemption de

quelques charges publiques, comme le huicmcnt des

soldats, le service militaire, el nirmc le pavement de

(juelques surci'oîts (rim|)ôts, teisfjue la supeiindirlioii.

Mais pour ce (jui est des impots réguliers, de l'impcil

foncier, de la capitalion, nous ne voyons pas qu'ils aicnl

jamais été compiis dans cette sorle d'iminiinih'. <Jii;iiil

à la justice, l'immunité l'omaiiie avait sciilcinciil poiii

(îTlet de sousli'aire celui (|iii en élait l'objel à la juslic»'

munici|)ale ou à la juridiction inféiieure des /iidicrs

1)C(la)iei\ Elle ne supj)rimail nullcincnl la jnsiicc i\\\

prxscfi. Ouel(jues hauts fonclinniiaiics avaiciil le pii-

vilège {\() n'cMi'c jugi's (jue [)ar le |)i'iii(('; iii;iis cri;!

même n'a (|u'un(' analogie a|)pai'eMle avec le pii\ilèL|('

judiciaire de riiniiiunih' incToviiigienne.

Il esl vrai (ju'en delioi's de ces iinniuiiih's eoliecliNes

el légales il y a eu, dnraiil loule la pi'iiode iiiipt'ii.ile,

des ininiuiiih's peisoiinciics i|iii ('inaiiaieiil de la pure

favcnir du piinee. (l'es! sur ce |tniiil seulenieiil <ju'il

maïujin'' (i;nis |iliisiriiis lois du (Idtit' Jusiiuicii. \. ôtî, lt)is *2. 18, AU. Ia»s

honores dont il est (|iics|i()ii (bus d'aiilifs ciidinits suiil Ao<. fonction^

immici|i;d('s : voir (iodr TinMninsiiMi, \l,r»."i. ."».

' (!rs (((iiliilmlioMs immici|>.ili'> sont piulois di'si^iiuH's par l'oxprcssion

fidirlioiics jnthlii.r; \.tir (ludi' IiislinitMi. \. .">!', lois iMi, ."!, \(\.

- ImniuiKS (i cniiclis tniinoihus sonlnhs tt [xisondlthiis (^('odc TIh'o-

(lositMi, \l, .">;), I). — lludriii, r» l'I i. Sur Irs nntui'in ou inunin <|iu

sont i\rii cliar^cs inimi»i|i;d('s, voir Coili" Ju^lillil•ll, \, ."i'j, lois 1(5. \\\, *»(), r»S.

^ Mcflicos cl iirofrssnri-s... nec nd nuliluini rompit'fu'ndi, nrifue hos-

/iUrs rcriin'ii- (Codr Tlu-odosicii, Mil. ."». .".
; l'.inl. au I»i;.:t»sle, I,, .'», 10).

.\rf corum domiis niililcni srii juilicrin siisciintinl liosf {himiuni, tifc

(II! mililidin liluvi connu trnli(i>iliir inviti ^(iodc rin'odo>i«'ti. Mil. .">, iJî).

Iliidrui, MM. .".. 1*; \|||, ."». |S cl |<). — LVxoni|ilioii de la su|M'nndir-

lion rsl accordrc aux cltrici par une loi de H2 (iliidi-ni. \M. ^i. 10).

* Acre pcddiiionim Jndicinii ohiiKiii sint ixttcstali M .id.' I lii>odosii<n.

Mil, i. i). - In jus locari prohihcmnx {0)\U*'{\iôo\os\cu. Mil..'. |):iiini<
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pourrait y avoir quelque ressemblance avec Timmunité

mérovingienne. Mais ces concessions impériales nous

sont fort peu connues. A peine sont-elles indiquées par

quelques textes assez vagues qui n'en disent ni la na-

ture ni les effets \ Ce qu'on y peut apercevoir, c'est

que ces concessions entraînaient une exemption d'im-

pôts^; mais rien n'autorise à penser que l'immunité

impériale supprimât la juridiction du fonctionnaire

public; rien ne permet de croire qu'elle interdît au

gouverneur de province d'entrer sur la terre de l'im-

muniste.

L'immunité mérovingienne n'a donc rien de romain,

si ce n'est son nom. Est-ce à dire qu'elle vienne de la

Germanie? II suffit de lire un de ces diplômes pour

reconnaître une série de traits absolument opposés à

ce que nous savons de la Germanie ancienne. Elle n'est,

suivant toute apparence, ni romaine ni germanique.

11 faut la prendre comme un fait qui a surgi dans le

désordre du vf siècle et qui, se développant et prenant

des formes de plus en plus arrêtées, est devenu au

vn*" siècle l'institution que nous avons vue. Nous pou-

il faut observer qu'il ne s'agit que de la justice municipale: le contexte le

marque bien.

1 Suétone, Auguste, 40 : Cuidma iribulario Gallo immuniialem

ohlulit. — Idem, Tibère^ 49 ; Phirimis... et privatis immunitates

ademptcT. — Tacite, Histoires, III, 55 : His tributa diniittere, alios

mniiuiitatibus juvare. — Code de Justinien, X, 42, 3, loi d'Alexandre

Sévère : Qui inimunitaion miinerum publicorum consecuti surit. —
Ibidem, X, 42, 7, loi de Dioctétien : Etiam minores œiate palrimonioruin

muneribus subjugari soient, unde inteliigis te frustra plenam inimuni-

taleni dcsidcrare cuni mimera qme inipensas exigunt siibire te necesse

est. D'où il résulte que cette immunité n'exemptait jamais des munera

patrimonialia (Code Justinien, X, 42, 5). — Cf. ibidem, XI, 48, 9;

Digeste, livie L, titre 15.

^ C'est ce qui résulte déjà d'un texte de Suétone cité plus baut[note 1] :

Cuidam iributario Gallo immunilateni oblulit, affinnans se passnriim

fisco deirahi aliquid.
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VOUS, a[)r(3S l'jivoii' ('liidii'c en di'l.iil, m iM'^mnci- 1rs

caractères.

I'' L'immiiiiilé csl une ravcni', un benefir'nnn\ Idic

esl accoi'dcc pai' le roi pcrsoiiricllcincn! à un lioiniiK'

(jui (l'ordinaire s'est présenté en peisoiinc. V.Wv wv

vient (jn'à la snile d'une demande on prière don! ineii-

lion esl l'aile dans l'acle. Puis celle jH'ièie el (•clic

l'aveiii" se l'eiioiivellenl à (dia(|ue (h'cès. Tous ers Ii;iil<>,

(|ui send)lenl de pui<' loiine, nous font |)ouilanl '>aisir

le lien éti'oit qui un il riniinunilc'aux autres iiisiii niions

généi'ati'ices de la H'^odalilé. |()n a l'eniaiijui' ' (jue les

rois francs oui assez rai'enienl j)rali(|U('' le Ix'iK'lice, el

(ju'ils en oui us('' siirloul |)our i"('niunéi'ei' leiiis lonc-

lionnaires. L'iiniiiunih' ('Mail sans doule le liieiilail

qu'ils accordaieni de jM'élé'icnce à (eux de leuis >ujcts

(ju'ils voulaienl olili^cr.
|

2" Le piivil(\ii(' d'iininnnih'' cousisle à alTrancliir

ré\r(jue, l'ahhé ou le <irand seii^iieui' laï(|ue de laiilo-

rilé adniinisiralive, soil pour la juridulion, ^oil pour

la le\('e de rinip(»|, soil pour la police locale. Klle ne

d('lruil pas d'une uianièi'e ii('Mi(''rale la liit'rarcliie des

ducs, couiles el ceiilcii icrs, mais elle soiisIimiI des

milliers de dniii.iiiies à Iciii' aiilorih'.

T)" l'Jle ne siippriiiie pas r.iulorih' loxiilc, le loi iit'

renonce nulle pari à ses dioils, ij iciionce sciilciiiciil

à les l'aire exercer par riiilcriiicdi.iire de s» s iii^cnls.

I)('s lors il arrne (pic raiilonh' !'o\;de,(pi! ne peu! plus

' [M. ProsI, iSSli, |>. I
".•.", «lit <|iit> (l;ins v^^W^^ «''lu le mit riMiniiinilr on

esl (( parti di* l'iilcr, |icii jn^liliff, (|iir riiiimiiiiilt'' rv| mi Ih'iu'I'h'c »; mais

011 s't'sl l)oiii('' Il (lire ni «nrfll»' cnI un hrncficiitin, mi iMnil';!!! : c'i'sl

rcxprt'ssiiui (litiil r;i[i|it'||t'nl ic^^ (Ituimicnls ; c\ crllc coiiriii^ion n'a ôlô

(louiK'c (|ir;i|ir('s Jt'IiKlt' mmuliriist» ilcs lr\|is. l'iiislniicu \\r |iail \k}<

irimc i(l«''r ; il \ ;in ivc]

^ VoM'/ |>liiv li:iiil
, |>. ISO.
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agir administrativement, prend le caractère d'un patro-

nage direct et personnel ; le sujet n'est plus qu'un

fidèle. [L'immunité est une des formes sous lesquelles

la royauté accordait sa protection, son patronage.]

4" L'immunité est toujours accordée à un grand

propriétaire foncier, évoque, abbé ou seigneur laïque
;

elle ne l'est jamais aux hommes qui habitent et cul-

tivent les grands domaines. Elle n'a rien de démocra-

tique : elle est toujours à l'avantage des plus grands.

Tous les droits dont la royauté dessaisit ses agents,

c'est au grand propriétaire qu'elle les donne, ce n'est

pas aux classes inférieures. Comme conséquence natu-

relle de l'exclusion du fonctionnaire royal, le grand

propriétaire devient le juge de tous les hommes qui

sont sur ses terres, et la justice publique se change,

dans l'intérieur des domaines privilégiés, en justice

privée. Les impôts sont perçus par le grand proprié-

taire, et, soit qu'il les porte au roi, soit qu'il les garde

pour lui, ces impôts se transforment, dans la pratique,

en contributions privées. Toutes les obligations que les

hommes des domaines avaient eues auparavant envers

l'Etat, ils les ont désormais envers le grand proprié-

taire.

Ainsi l'immunité a modifié les rapports des hommes

entre eux, aussi bien ceux des propriétaires vis-à-vis

du roi que ceux des classes inférieures vis-à-vis des

propriétaires.

C'est par là que l'immunité a été l'une des sources

du régime féodal. Durant plusieurs siècles, elle a été

un de ces faits mille fois répétés qui modifient insen-

siblement et à la fin transforment les institutions d'un

peuple. En changeant la nature de l'obéissance des

grands, et en déplaçant l'obéissance des petits et des
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faibles, elle a chanj^é la structure du coi'j)s social. 1.1 le

a conti'ibué, pour sa piiil^ à suhsliliicr à in monarcliie

administrative, (|U(; l'Empire avail ('-lalilie et que les

Méiovingiens croyaient continuel", le système nouveau

(le la fidélité. Que les habitants desdomainc^s deviennenl

les sujets du ^rand propriétaire, et (pic ce liraiid pio-

priétaire devienne un sim[)Ie (idèle, voilà Ic^ (Iciix

traits essentiels (pii feront le régime féodal; or cclii se

ti'ouva établi, dès le vn'' siècle, non pas parloul, niai<

sui' mille poinis du (cii'iloii-e, pai' I immuiiilé.





\

CONCLLSION

[[.(' I)(''ii('ri('(\ le |);ili'()ii;i^(', rimmmii h', \tiil;i les iiojs

inslilnlioiis d'où l;i {'('odaliU'; va soiiir. Si le (loiiiaiiic

rural, Valleti, csl le leri'ain sui' Icrjiicl s'rlrvcia It'ili-

fico frodal, CCS trois coiiliimcs doiiiicioiil à ccl ('dilicc

sa conlcxluro, sa forme cl sonaspccl. Klles soiil, Imilc^

trois, do irif'ino naliiie, elles se sont développivs diuis

les nièiiies circonslances, elle oui aboiili, à la lin du

viT' siècle, aux incincs résultais.

1" Un usajïc analo<iue au hiwK'dicc existai! di'jà daii^ la

sociclc l'omainc. (l'était le j)i(''(aire, concession dr Icii'c

accordée sui- une sini|)le |H'icre, et tonjoiiis it''\ocal)le

au ^l'é du hicnt'aitcnr. La loi ne le sanclioiiiiail pa^: il

étail en deliorsdii hroil, ou, |)lul(')l, coutiaiic au Ihoil.

Ccpendanl il tenait une tics jurande [ilace d;in^ la mc

(M'dinaire. A la lin Ai' la iîi''|Hil>li(|uc loniaine. il ^'(>lai!

assez répandu jxnir ('(nisiiiucr une aiislocialic tmicièi'c

(jui n'est pas sans analo<:ie avec le iiKuidc t'codal. De

nouveau, sous le llis-llinpirc, il s'csi (h'Nchtppc. Sans

entrer d;iiis les Iih^, il est p;isv('' dan^, les niieuis. Sou^

le nom de lM''iielice, il cs| dcNciiii d un usiii^c (•(iii»|.iii|

dans la soci('t('' Ar r(''poi|uc merox iiiL:h'nnc. cl sos

cons(''(jucm'es loni pidlondcmenl I rausfdiiut' '. Il a

diminiK' à rintini 1»' nomlu'c de^ p^iiK pr.tpi idaiics.

11 a (diaiiLîc Ic^ Itieiis de inoindi'c impoitaui'c en

tcniircs d»''|)cndanlcs des i^iainU dom.iinrs. Ilidili^^-^nl

un rapport entre les terres, \\ .i erct' en iiK-ine Icinps un

i
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lien entre les personnes. Pendant qu'il accroissait la

fortune territoriale des grands propriétaires, il aug-

mentait leur puissance sur les hommes.
2° Le patronage a eu les mêmes destinées. Nous l'avons

constaté dans les sociétés primitives de la Gaule et de

la Germanie; mais nous avons pu l'étudier surtout

sous la République romaine. A la fm du premier siècle

avant notre ère, il avait pris, en même temps que le

précaire, une très grande extension. Il a fait que les

propriétaires d'alors étaient aussi riches en clients

qu'en domaines, et qu'ils avaient en leur pouvoir

autant d'hommes que de terres. Il s'est continué sous

l'Empire, atténué et restreint, pour se propager de

nouveau au v° siècle. Dès lors, il y a eu en Gaule un

vaste système de patronages et de recommandations

dans lequel chacun a pris sa place. Les conséquences

de cette pratique ont été les mêmes que celles du béné-

fice r un très grand nombre de personnes se sont trou-

vées placées sous la protection d'un très petit nombre

d'hommes puissants.

5° A la différence du bénéfice et du patronage, la pra-

tique de l'immunité s'est développée dans le palais du

roi. Elle ne s'en rattache pas moins au môme groupe

d'institutions. Par l'immunité, la royauté a soustrait

les grands domaines à l'autorité de ses agents. Les

rapports légaux ont été remplacés par des liens person-

nels. Les propriétaires immunistes sont devenus les

fidèles du roi, et les hommes qui habitaient sur leurs

terres sont devenus leurs sujets.

Ainsi, ces trois pratiques ont concouru à fortifier la

puissance de l'aristocratie foncière. On a vu, dans le

précédent volume*, quelle était sa richesse en terres;

1 [Cf. rAlleu.]
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OU a essayé de monlrcr, dans celui-ci, coiiiiiiciil elle est

d(*v(Miue la inaUi^esse des hommes, (•ommcnl il s'est

fondé, à son [)i'olil, un ordre social dilTérent de l'ordi'e

j)uldic.

Dans cet ordre nouveau], les hommes étaient suhor-

donnés hiérarchiquement les uns aux autres et liés

entre eux par le pacle de loi ou de ^uji'lion person-

nelle. Le réj^ime ieodal exislail [donc dès le vu* sièclej

avec ses traits caractéristiques et son or^^anisme com-

plet.

Seulement il n'existait pas seul. Le i'é<:^ii!ie de TLlal,

sous la (orme monarchicpie, suhsislail avec son adnii-

nisti'ation, sa jusiiee j)uhli(pie, (pn'l«|ues resles d'im-

pôts et des codes de lois communes. Le pali'ona^c el

la lidélih'' se faisaieiil jour au milieu de loul cela,

mais ne régnaienl pas encore, [.('i^aleiuenl c'(''laienl

les instilutions monarchi([ues (pii ^(uneriiaienl les

hommes. La ('(MKlalilé élail en didnu's de l'tu'dre n'-uu-

lier. Les lois ne la cond>aIlaieiil plii^ cnniine au leuips

des em|)ereui"s; du moins elles ne |;i coiisac laienl pas

encore. Ciî vassela<4(' leiiail dc'jà une Liiaiide place dans

les nneui's, dans les usages, dans les iiilei(~'|s ; ij n'en

a\ai( presipie aucun<'dans le dioil puMic.

|(le vassela<i(' u'esl pas d'oriL^iiie L;n(Miièi'e. Il n'a

pas encoi'e le caraclèi'e mililaire. I.'(s| |i(inr cela sm--

loul qu'(Hi ne peut dire (|iie la leodiilih' soii dt-liniliNe-

menl coiisliliK'e. (.epeiidani on de\iiie(|iril le preiidia

\)i{'i\\n\.

(.'esl d(''jà l'c-pi'e au C(>le <]iie les lidèles {{a rm lui

pr«^'lenl sermenl. iraiili-e pari, loul proh'Lie ^a de\eiiir

iK'cessairemenl le snld.il de son |tiilr(in. Si nii se rap-

pelle en elTel commeiil leseiNiee mililaire elail orga-

nisé, ou [XMiseia (pie celle dernière I raiislurmal h»n elail
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inévitable. L'armée était constituée sur le modèle de

la sociélé civile : on disait indifféremment exercitus et

populu!^. Tous les hommes libres portaient les armes.

Les magistrats civils étaient en même temps les

chefs militaires; ceux qui, pendant la paix, jugeaient

et gouvernaient les hommes, étaient aussi ceux qui

les conduisaient au combat. Quand les cadres de la

société civile seront changés, ce système militaire

changera avec eux. Il s'adaptera au nouvel ordre social.

Les hommes obéiront alors comme soldats à ceux

dont ils dépendent comme fidèles, et le seigneur se

présentera devant le roi comme le chef militaire de

ces hommes.]

1
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